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INTRODUCTION.

C'est la cleuxième lois que la question du travail force
se trouve posée devant là Conference, conformément a Ia
procedure de double discussion prévue par le iRèglement.
La premiere étape de cette procedure a été franchie a là
douzième session de là Conference (1929) qui, après avoir
procédé une discussion préliminaire de cette question,
a décidC de l'inserire a l'ordre du jour de là quatorzième
session et a élaboré un questionnaire en vue de consulter
les Gouvernements sur là nature des propositions qui
pourraient être soumises a là présente session. Pour là
seconde étape de là procedure, là quatorzième session de
Ia Conference aura, en examinant le problèrne, a envisager
l'àdoption de propositions concretes dans là forme prévue
par Particle 405 du Traité, c'est-à-dire de projets de
convention ou de recommandations. Pour faciliter là
tâche de là Conference, le present rapport, suivant là
pratique habituelle des rapports bleus, soumet a là
Conference les réponses des Gouvernements au

que des projets de texte bases sur ces
réponses.

L'étape actuellement atteinte dans l'étude internatio-
nale des problèmes poses par le travail force ou obligatoire,
représente l'aboutissement décisif d'une longue période
de preparation et de discussion. Des dispositions inter-
nationales sur l'emploi du travail force on obligatoire
avaient Cté inscrites pour la premiere fois dans le texte des
mandats confiés aux différentes puissances pour l'admi-
nistration des territoires extra-européens détachés des
anciens empires allemand et ottoman 1• Les dispositions

On trouvera dans l'Introduction ot le Chapitre ler du Rapport
gris sur le travail force, le texte des decisions internationales men-
tionrtées au cours de la présente Introduction.



— Iv —

des mandats auxquelles nous faisons allusion ici n'avaient
pas entendu réglementer en detail l'emploi du travail
force ou obligatoire, mais s'étaient bornées a poser
clairement deux principes importants:

1° .Le travail force ou obligatoire ne peut être autorisë
que pour les travaux et services publics essentiels;

2° Le travail force ou obligatoire doit ton jours recevoir
une equitable rëmunëration.

Ces deux prineipes, formulés en 1922, n'étaient
naturellement applicables qu'aux territoires soils mandat; /
toutefois, la Cothmission temporaire de l'Esciavage avait7
propose, dans le rapport qu'elle soumit en 1925
Conseil do la Société des Nations, l'adoption de ces deux
principes cornme règles internationales d 'application
générale. Cette Commission avait done suggéré quo la
convention projetée sur l'esclavage comportãt une clause
prévoyant ((l'interdiction de tout travail force ou obliga-
toire, sauf pour les travaux et services publics essentiels
et sous condition d'une equitable rémunCration.>

Les recommandations de la Commission temporaire
de l'Esclavage thscutCes aux sessions do 1925 et de
1926 de l'Assemblée et un article relatif au travail force
ou obligatoire (article 5) fut inséré dans la Convention sur
l'esclavage; l'Assemblée adopta conjointement deux
resolutions importantes. L'article 5 do Ia Convention sur
l'esclavage n'a pas exactement la rnême extension que la
clause dont la Commission temporaire de l'Esclavage
avait demandC l'adoption. Toutefois cot article, envisage
conjointement avec l.a premiere des deux resolutions
auxquelles nous venous do faire allusion, a introduit
de nouveaux prineipes internationaux de grande impor-
tance et ouvect la voie a des progrès ult•érieurs en cette
matiCre. Les stipulations admises sur le terrain interna-
tional a la suite de 1'Assemblée de 1926 pouvaient so
rCsumer comme suit:

1° Le travail force on obligatoire pour d'autres fins
que des fins publiques doit être sup prime, sons reserve
de certaines dispositions transitoires (art. 5 de la Conven-
tion).
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2° Les autorite's centrales compe'tentes du territoire
inte'ressë assumeront la responsabilite' du recours an travail
force on obligatoire (art. 5 de la Convention).

3° Le travail force' on obligatoirè pour des fins publiques
est reconnu comme parfois ne'cessaire; mais en règle ge'ne'rale
on ne devrait y avoir recours que lorsqu'il est impossible
de se procurer de là volontaire tire resolution).

4° En règle ge'ne'rale, une rëmunération ade'quate clevrait
être versc'e en ifehange de tout travail force on o bligatoire

resolution).

La seconde resolution adoptée par l'Assemblée attirait
l'attention du Conseil d'administration du Bureau inter-
national du Travail sur l'importance que présentaient
les travaux entrepris par le Bureau en vue d'étudier les
modalités les plus appropriées afin d'éviter que le travail
force ou obligatoire n'amène une situation analogue a
l'esclavage.

L'activité propre du Bureau en matière de travail
indigène avait trouvé sa source d'une part dans l'étude
poursuivie par lui des possihilités d'application des
conventions internationales du travail dans les colonies,
protectorats et possessions ne se gouvernant pas pleine-
ment eux-mêmes (art. 421 du Traité de Versailles) et,
d'autre part, dans la collaboration du représentant de
l'Organisation internationale du Travail aux travaux de
la Commission permanente des Mandats et de là Commis-
sion temporaire de l'Eseiavage. Pour aider le Bureau
dans cette activité, le Conseil d'a.dministration avait
institué (mai 1926) une Commission d'experts en matière
de travail indigène. Ces experts furent d'abord consultés
sur le point de savoir quels étaient, parmi les problèmes
que posent les conditions de travail dans les territoires
eoloniaux et analogues, ceux qui se prêtaient le mieux
un examen international on qui réclamaient là solution
Ia plus urgente les experts répondirent unanimement en
indiquant le problème du travail force et le problème des
contrats de travail a long terme. Par là suite, après avoir
examine le projet de Bapport gris sur le travail force, qui
leur avait été soumis par leBureau, les experts se trouvèrent
également d'accord pour demander au Conseil d'adrninis-
tration cl'inscrire cette question a l'ordre du jour de là
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Conference au cours d'une prochaine session; I e Con seil
d'administration prit une decision en ce sens a sa session
de novembre 1927.

C'est dans ces conditions que la Conference interna-
tionale du Travail a eu procéder, a sa douzième session,
a une premiere discussion de la question du travail force
ou obligatoire. Le Rapport gris sur le travail force, que
le avait préparé en s'entourant, a. toutes les étapes
de sa procedure, des conseils et de l'aide de sa Commission
d'experts en matière de travail indigène, servit de base
aux dCbats de la Conference sui' cc point de son ordre du
jour. Le Rapport contenait un exposé complet de
Ia legislation et de ]a pratique concernant Ic travail force
dans tolls les territoires sur le Bureau avait Pu
se documenter, un chapitre (chapitre VII) oii se trouvaient
formulés les principes qul, de l'avis des experts, devraient
servir de base a. une réglementation du travail force, dim
un projet de questionnaire. Après un débat préliminaire
d'ordre généra], Ia Conference renvoya la question a. une
de ses Commissions dont les membres étaient pour la
plupart des représentants des nations directement intéres-
sees. A la suite des débats de cette Commission et de la,
discussion en séance plénière qui suivi.t, la Conference
adopta le texte du questionnaire a. envoyer aux divers
Gouvernements. Enfin, par 101 voix contre 15, Ia Confé-
rence décida d.'inscrire la question du travail force a. l'ordre
du jour de la session de 1930'dela Conference, en vue d'une
seconde discussion et de l'adoption éventuelle d'un projet
de convention et de diverses recommandations.

Le problème qui se trouve pose devant la quatorzième
session de la Conference internationale du Travail est
donc le suivant: comment développer, en leur donnant le
detail et la precision qui leur manquaient jusqu'à present.,
les principes internationaux touchant l'emploi du travail
force ou obligatoire qui ont etC fixes depths la creation de
la Société des et comment leur donner une valeur
effective en les incorporant dans des textes d'engagement
internationaux Nous ne croyons pas nécessaire de faire
ressortir l'importance considerable de Ia tâche que la
Conference aura a. résoudre en ce domaine, ni la lourde
responsabilité que comporte la réalisation de cette tâche.
Le fait que la question de la réglementation dCtaillée du
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travail force ou obligatoire a été renvoyée a 1'Organisation
internationale du Travail par l'Assemblée et le Conseii
de Ia Société des Nations attache une signification
toute spéciale a de Ia Conference dans cc dornaine,
oii elle agit comme mandataire de la Société des Nations
dans son ensemble. C'est également la premiere lois
que la Conference aborde les conditions d'existence et de
travail d'une categoric de travailleurs déjà très importante
et qui ne cesse de s'aecroItre, travailleurs qui restent
pratiquement en dehors de la protection jusqu'à present
rCalisée par les Conferences internationales du Travail
et dont cependant les conditions de travail impliquent
fréquemment l'injustice, la misère et les privations, a tel
point que le mécontentement engendre par cette situation
tend de plus en plus a mettre en danger la paix et l'harmo-
lie universelles.

Ii suffit de parcourir les rCponses au questionnaire que
le Bureau a recues et qui sont reproduites au chapitre I
du present rapport pour constater, sans doute possible,
que les buts que se propose de réaliser l'avant-projet de
convention sur le travail force on obligatoire réunissent
des sentiments d'approbation a peu près universels. S'il
existe, entre les Gouvernements des Etats-Membres les
plus directernent intéressés, certaines divergences do
vues sur Ia portée et l'économie de la convention,
divergences qui seront examinées an cours du Chapitre IT,
— il est a remarquer qu'un seul Gouvernement a exprimé
I'avis que l'adoption d'une convention en cette matière
ne s'imposait pas. Quant aux réponses des Gouvernements
qui portent un intérêt moms direct a la question, — et,
dans la plupart des cas, ils se sont abstenus de formuler
iine réponse détaillée an questionnaire, — elles out égale-
ment apporté an Bureau l'expression d'un sentiment
general d'approbation en favour des buts que se propose
l'avant-projet de convention.

Le 15 février, date a laquelie a été arrêtée l'insertion
des réponses dans le present rapport, le Bureau avait
reçu des réponses des 22 Gouvernements suivants
Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Bulgarie, Cuba,
Danemark, Espagne, Finlande, France, Grande-Bretagne
Inde, Etat libre d'Irlande, Japon, Luxembourg, Norvège,
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Siam, Suede, Suisse et
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Yougoslavie'. Comme nous venons déja de le faire observer,
un certain nombre de ces réponses, qui proviennent des
Gouvernements qui ne possèdent pas une connaissance
directe des problèmes du travail force ou obligatoire, se
bornent a exprimer les sentiments de sympathie de ces
Gouvernements a l'egard des huts de la convention
projetée on a presenter des commentaires sur certaines
questions spéciales. Quatre autres Gouvernements, ceux
de l'Autriche, de l'Estonie, de la Hongrie et de la
Roumanie, ont fait connaItre au Bureau qu'ils se sont
abstenus de répondre an questionnaire en raison de leur
manque d'expérience pratique des questions soulevées.

le Gouvernement du Oanada a communiqué au
Bureau les textes des lois de diverses provinces de cc
Dominion qui prévoient le travail statutaire.

Les rCponses qui pourront encore être reçues par Ic
Bureau seront imprimCes dans un rapport bleu supple-
mentaire relatif a cette question de l'ordre du jour qui
paraItra, le cas échéant, avant l'ouverture de Ia
Conference.

Les rCponses qui sont parvenues au Bureau en temps
utile sont reproduites dans le premier chapitre du present
Rapport. Le deuxième chapitre donne un aperçu général
du problème d'après ces réponses et le troisième chapitre
contient un résumé des conclusions auxquelles aboutit Ic
chapitre prCcCdent ainsi que des textes d'avant-projet
de convention et de deux recommandations qui sont
soumis a l'examen de Ia Conference.

Genève, le 10 mars 1930.

La réponse du Goavernement italien est parvenue au moment
uu l'impression du present Rapport était déjà on hi
trouvera en annexe an chapitre I, p. 119.



CHAPITRE PREMIER

REPONSES DES GOUVERNEMENTS

Nous reproduisons, dans ce chapitre, les réponses
envoyées par les Gouvernements au questionnaire du
Bureau international du Travail et qui ont été. recues en
temps utile pour être incorporées au present rapport'.

Les 35 questions dont se composait le questionnaire
avaient été divisées en deux parties

A. — Questions tendant l'adoption d'un projet
de convention.

B. — Questions tendant a l'adoption de recommanda-
tions.

La partie A, comprenant 25 questions, avait étC,
Sons des titres divers, divisée en 14 groupes dont chacun
se référait des aspects différents du prohlème. La partie
B comprenait 6 questions.

Nous nous proposons de suivre cette même méthode
quant a la subdivision du present chapitre. C'est ainsi
que nous donnerons les réponses des Gouvernements
relatives aux différents groupes de la partie A en les
reproduisant, dans l'ordre aiphabétique des pays, sons
le titre de ces groupes ; les réponses se rCférant a la
partie B seront, dans le rnême ordre, reproduites ensemble
sous la rubrique de cette partie2.

1 Voir in liste de ces gouvernements, introduction, supra.
2 Pour in raison indiquée dans in note figuraut en bas de Ia page

STII de I'introthictioa, in réponse du gouvernement italien n'a pas Pu
être subdivisée; elle est reproduite dans son ensemble en annexe nu
present chapitre, p. 119.
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PARTIE A

QuEsTIoNs TENDANT A L'ADOPTION D'UN PROJET
DE CONVENTION

Questions 1 a 3.

Questions génerales

1. Estimez-vous que la Conference internationale du
Travail devrait adopter un projet de convention qui aurail
pour objet de supprimer l'emploi du travail force ou obliga-
toire sons toutes ses formes ?

Dans l'afiirinative, estimez-vous période de
transition serait nécessaire avant de réaliser complCtement
cette suppression ?

Dans Ic cas oü vous n'estimeriez pas possible d'adopter
un projet de convention qui aurait pour objet de supprimer
l'emploi (lu travail force on obligatoire sous toutes ses
formes, on (laos le cas oil vous estimeriez qu'une telle
suppression est possible, mais qu'une période de transition
serait nécessaire avant de la réaliser,

Estimez-vous que Ia Conference internationale dii
Travail devrait adopter un projet de convention qui aurait
pour objet de limiter ou de réglementer l'ernploi du travail
force ou obligatoire ?

2. Estimez-vous qu'une telle convention devrait être
rédigêe de manière que sa ratification par un Etat corn-
porte pour ses colonies et pays de protectorat l'application
do cette convention sans les reserves on modifications
envisagées par l'artiele 421 du Traité de paix ?

3. Acceptez-vous la definition suivante du travail
force ou obligatoiie aux fins d'une telle convention

Tout travail on service cxigé d'un individu sons Ia
menace d'une peine quelconque et pour l'exéeution duquel
ledit individu ne s'est pas offert de p1cm gre.
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AFRIQITE DiJ SUD

1. Le Gouvernernent de l'Tjnion sud-africaine est oppose
en principe au travail force obligatoire et est en faveur de la
mise a l'étude par la Conference internationale du Travail d'une
convention ayant pour objet cI'en supprimer l'emploi. Cepen-
dant, afin de pouvoir éventuellement tenir compte de Ia
situation particulière des pays une période de transition
serait nCcessaire avant de pouvoir rCaliser Ia suppression
Ce cette forme de travail, le Gouvernement de l'llnion suci-
africaine estime que l'emploi du travail force devrait être
limitC et rCglementC pendant In dite pCriode.

2. Oui, pourvu que Ia convention ne soit pas applicable
aux colonies se gouvernant pleinernent elles-mêmes d'un Etat
quelconque.

3. — Oui : ii est bien entendu quo l'ernploi du mot ((peine
comporte une sanction légale en matière Ce travail force ott
obligatoire.

ALLEMAGNE

1. — La réponse au premier alinéa est affirmative.

Tine période do transition devrait être prévue. Ii faudra
tenir compte, lors de in fixation de cette période de transition,
des désirs raisonnables des Etats dans les territoires desquels
Ic travail force existe encore, sans oublier, d'autre part, que le
but principal vise doit être atteint le plus rapidement possible.

Etant donné Ia variété des conditions dans les territoires
dont il s'agit, des dispositions spéciales réglementant l'emploi
du travail force ne pourraient jamais donner entière satisfaction;
cues exigeraient en outre beaucoup de temps pour leur applica-
tion pratique. Ii pourrait donc être préfCrable de ne pas prévoir
do dispositions spéciales de cc genre, si la période do transition
doit être courte.

2. II serait évidemment desirable de voir los Etats
qui la ratifient renoncer dans In convention aux reserves ou
modifications envisagées par l'art. 421 du Traité Ce Paix.

3. — La definition du travail force on obligatoire donnée
Cans cette question paraIt satisfaisante.



REPONSES DES GOUVERNEMENTS 4

BELGIQIJE i

1. — II est qu'il se passera encore un temps
considerable avant que les puissances colonisatrices puissent
trouver dans le travail libre Ia nécessaire aux
travaux publics d'intérêt général on local. Dans ces conditions,
pour faire nuvre pratique, ii conviendrait de se borner adopter
un projet de convention ayant uniquement pour objet de
limiter on de réglementer l'emploi du travail force on obligatoire.
La convention ne devrait être conclue qu'entre pays colonisa-
teurs, lesquels, en raison de leur connaissance pratique et de
leur experience des situations spCciales qul se présentent dans
les possessions d'outremer, sont mieux même de résondre le
problème en tenant compte des contingences et des difficultCs.

2. — La réponse est negative. On pent être assure, toutefois,
que les Gouvernements n'useront de la faculté qne leur donne
l'article 421 du Traité de Paix que dans le cas oà les stipulations
de Ia convention seraient jugées par eux de nature a contrarier
l'ceuvre de relèvement des indigènes qn'ils poursuivent dans
leurs colonies.

3. — La definition proposCe ne prCvoit pas des exceptions
qui sont inthspensables. Le Gouvernement beige préfère, en
consequence, le texte suivant

u Tout travail on service exigé d'un individu contre son gre,
hornlis les services militaires et le travail exige comme consé-
quence d'une condamnation repressive on comme sanction
d'une obligation civile on fiscale.>

BTJLGARIE

1. Un projet de convention qui aura pour objet de
limiter et de réglementer l'emploi du travail force on obligatoire
serait soutenu.

2 et 3. Out

1 Voir la remarque générale faith par le Gouveruement beige a la
fin de ses rCponses et qui est reproduite ci-dessous p. 115.
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CUBA

La question dont ii s'agit ne se pose pas dans cc pays oü le
système du travail force n'existe sous aucune forme. Toutefois
le concours effectif de là ddlégation cubaine sera acquis Ia
XIVme session de là Conference internationale du Travail et
die s'efforcera de contribuer par tous moyens possibles
l'élaboration d'une convention tendant a abolir le travail force
dans les pays ii se pratique encore. Si cc rdsultat ne pent
être atteint, là délCgation s'emploiera l'adoption d'une conven-
tion qui améliore sensiblement le système du travail force, là
forme sons laquelle il est appliqué et là determination des
lieux oh cc travaildoit s'exëcuter, en tendant, dans tous les
cas, restreindre on limiter l'étendue dans laquelle ii est
considéré cornme indispensable. Sur tous ces points une telle
convention devrait d'ailleurs tenir cornpte du degré de culture
on de civilisation, des usages, des conditions sanitaires, de Ia
situation géograpliique et des lois en vigucur polar chaque pays
ou colonie oh, pour irs raisons exposées, ii ne serait pas possible
d'abolir définitivement le travail force et oh il serait nCcessaire
de recourir un système on une régime d'évolution transitoire
et graduelle pour aboutir finalement a sa suppression absolue.

Les aspirations du Gouvernement cuibain concernant là
question du travail force peuvent se résumer par les points
de vue suivants

a) Suppression du travail force dans les pays oh ii existe
encore, dans la mesure oh les circonstances Ic permettent et
dans Ic plus bref ddlai possible.

b) Insertion dans là convention d'une clause interdisant le
travail force au profit d'intérêts privés, quelle que soit l'impor-
tance de l'entreprise.

c) Admission en principe du travail force dans les pays oh
ii se pratique actuellement chaque fois que son absolue nécessité
pour l'iutérêt public est établie et sons les conthtions suivantes:
nécessité, urgence du travail, manque de main-d'.ceuvre volon-
taire pour l'exCcuter et compatibilité de cc travail avec les
forces de là génération prCsente.

d) Le Gouvernement cubain estime, d'accord avec les
dispositions de l'article 427 du Traité de Versailles, qu'a
aucun point de vue le travail ne dolt être considéré comme une
marchandise.

e) Ii eonsidère qu'on ne devrait recruiter dans toutes les
categories que les individus aptes au travail et qu'on ne devrait
irs réquisitionner que de temps en temps.
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f) Ii est d'avis que le travail force ne doit pas mettre en
danger Ia sauté des personnes qui l'exécutent, quo celles-ci
doivent être convenablernent alirnentées et logdes; qu'en cas
do maladie ou d'aeeident on doit leur fournir les soins métheaux
ndcessaires et qu'elles doivent bCnéficier des repos quotithens
et hebdomadaires voulus.

DANEMARK

Le Gouvernement danois considère que cc serait un progrès
humanitaire s'il dtait possible par la voie internationale do
rCglementer ou dventuellement d'abolir le travail force. Le
Gouvernement salue donc avec satisfaction les efforts que
l'organisation internationale du travail fait cet Cgard, et ii
exprime l'espoir qu'il serait possible a Ia XIVine Conference
internationale du Travail d'adopter iine convention qui puisse
former Ia base du progrès humanitaire et apporter une solution
a cette question.

Comme cette question n'a aucune importance threcte pour
le Danemark et que l'on ne possède pas d'expdriences pratiques
pouvant servir de contribution a la solution de cette question,
le Gouvernement danois a pensé dans sa réponse a cette question
so borner a une declaration genCrale sans entrer dans les diff C -

routes questions.
Toutefois, a I'occasion de la definition du terme travail

forcd propose dans la question 3, Ic Gouvernement danois
tient attirer l'attention sur le fait quo tanths que le Danemark
en somme a aboli Ic travail force exCcutC en faveur des commu-
nes et qui jusqu'ici dans une certaine Ctendue et en vertu
des dispositions de la legislation incombait aux habitants pour
I'exéeution do certains travaux, il est cependant toujours
permis aux communes rurales d'exiger dans une Ctendue
limitde des habitants do mettre des véhicules la disposition
des communes pour le transport des matCriaux pour les chemins
vicinaux, le transport des combustibles pour les Ccoles et autres
immeubles commimaux; en outre, us doivent participer a
certains travaux de rCfection des chemins vicinaux qui doivent
Ctre exdcutés gratuitement par les habitants des communes
comme travail force. Ii incombe en outre touj ours dans uric
certaine Ctendue aux habitants des communes une obligation
de se presenter en Cas d'incenthe.

Bien que cc travail force et d'autres semblables puissent
être caractérisCs comine exigCs d'un inthvidu sous La menace
d'une peine quelconque et pour I'exCcution duquel ledit
individu ne s'est pas offert de p1cm gre >, la convention ne
devrait cependant ne pas mettre obstacle a ce qu'un peuple
constituC en Etat indépendant et so gouvernant pleinement
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s'impose a lui-même le travail force dans des buts publics ou
clans l'intérêt public. Peut-être serait-il utile d'exprimer ceci
daus la convention.

Es PAGN E

1. La niponse est affirmative, car en règle génërale
ii importe de supprimer le travail tout en établissant
une distinction juriclique entre la possibilité d'irnposer ce
travail, y 'compris le recours a la contrainte, et la possibilité
d'admettre dans certains cas et pour les travaux spéeifiés dans
l'intérêt public, l'obligation des prestations personnelles,
pourvu qu'elle soit limitée et niglementée.

Ii est hors de doute qu'une certaine période de transition
serait nécessaire clans certains territoires déterminés, ëtant
donné que la pratique du travail force ou obligatoire y a existé
et y existe encore, période de transition dont la thirée devrait
être réduite au minimum possible et dont on devrait méme
se dispenser au cas oh il serait admis que pour certains travaux
d'intérêt général on poiirrait avoir recours, dans certaines
conditions, aux prestations de travail comportant les garanties
nécessaire.s pour ceux qui sont obliges de les fournir.

Au cas ohi le principe de la suppression pure et simple
du travail force ne serait pas acceptC, il est incontestable
qu'il faudrait adopter une convention internationale ayant
pour objet de limiter et de réglementer Ic recours an travail
force on obligatoire, cette limitation et cette réglementation
devant être Cgalement applicables au cas cle suppression avec
pCriode de transition, de méme qu'au cas ott Ic travail force
on obligatoire sons ses diverses formes ne serait pas supprimC.

2. Le projet cle convention ne devrait contenir
reserve on modification dCcoulant de l'application de l'article 421
du Traité de paix. Cet article a prévu un certain délai d'appli-
cation des conventions adoptées par la Conference interna-
tionale du Travail au bénCfice des colonies, des protectorats et
des qui ne se gouvernent pas pleinement eux-mêmes.

Cet article se fonde sur la distinction entre les pays develop-
pCs et ceux ott cc développement a a peine commence on est
encore l'état embryonnaire, diversitC de situation qui justifie
les reserves qu'il contient. Mais la preparation cl'un projet
de convention relatif an travail force implique prCcisCment
qu'il serait tenu compte de la situation des pays ott ii sera
appliquC, lesquels ne sont pas des territoires nationaux ott le
cléveloppement Cconomique est déjà assez poussé, mais prin -
cipalement let territoires des colonies on des protectorats
soumis a la souverainetC on a l'administration d'une autre
puissance.
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3. — La dans le questionnaire peiit
être admise, mais ii serait peut-être suffisant de eonsid&er
comme travail force on obligatoire aux fins d'application de
ia convention, tout travail pour i'exécution duquel l'rndividu
ne s'est pas offert de plein gre.

FINLANDE

Ii faudrait adopter en in matière une convention interna-
tionale qui, d'une manière opportune, limiterait et régleinente-
mit le travail force. LJne période transitoire pour in rCalisatiou
de Ia rCglementation en question semble, paralt-il, nécessaire.

Ii, faudrait tâchem de parvenir a cc que Ic travail force ne
soit admis que pour des déterminCes qui soient impor-
ta.ntes au point de vue de toute la collectivité en question, et
que ce travail soit sournis aux conditions mentionnées au
questionnaire et contrôlC par les autorités.

Etant donné que la Finlande ne peut avoir aucune
experience ni connaissance dCtaillCe en in matière, on a, en
gCnCral, vis-à-vis des details du questionnaire, une attitude
affirmative, dans les lirnites des principes gCnémaux qui
viennent d'être exposCes ci-dessus, condition, toutefois, qu'à
Ia Conference méme, les représentants du Gouvernement, scion
les instructions reçues, prCcisent d'une maniêre plus dCtaillCe
Ic point de vue du Gouvernement au sujet de chaque question
spCciale.

FRANCE
Préambule.

L'adoption éventuelle d'une convention internationale
ayant pour objet de limiter ou de rCgiementer dans les colonies
et pays de protectorat l'emploi du travail force ou obligatoire
soulève un certain nombre de considerations genérales. L'exposé
de ces dernières apparait comme indispensable pour prCciser
l'esprit dans lequel le Gouvernement francais a formulé sa
reponse aux différents articles du questionnaire adopté par la
Conference internationale du Travail, au cours de sa l2me
session.

II a paru nécessaire, en effet, que le Gouvernement francais
apportât aux débats qui se poursuivront a la Conference
internationaie de 1930 une série d'éiéments de discussion
basCe sur une étude d'ensemble de i'ceuvre sociale accomplie
par la France dans son doinaine extérieur.

Ces précisions sembient indispensables pour permettre
d'éclairer pleiriement Ic sens des réponses faites au Question-
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nairo. L'importance qui s'attache an problème du travail force
on obligatoire, los liens si etroits qui relient cette question aux
principes directenrs de la politique indigène, les profondes
rCpercussions éeonomiques et sociales de toute mesure touch ant
l'organisation du travail dans les pays neufs, constituent, en
effet, tout un réseau d'idées et de faits dont, sons crainte d'un
effort inopérant, ii est impossible de ne pas tenir compte.

A cc sujet, ii n'est peut-être pas inutile de rappeler que les
60 millions d'hommes que représente là population de là
France extCrieure comportent tontes les gammes d'Cléments
e.thnique.s et sociaux. Certains d'entre eux sont eomplètement
assimilés aux métropolitains il s'agit des citoyens de la
Martinique, de là Guadeloupe, de Ia Reunion, de là Guyane, du
Sénégal, qui ont los mêmes droits, los memos devoirs et jonissent
de là mCrne legislation ouvriCre que ceux d'un département
français ainsi pour une partie du domaine colonial irançais,
là question do là réglementation du travail obligatoire ne se
pose pas plus que s'il s'agissait do départernents dc la MCtropole,
memo en matière de prestations, car un citoyen cEo là Martinique
y doit faire face comme an citoyen do là Normandie.

Par ailleurs, et pour une partie, non là moindre, de notre
clomaine extCrieur, ii parait difficile d'envisager le jell d'uue
réglementation ilu travail obligatoire telle qu'elle apparait des
premieres discussions poursuivies a Genève. 11 s'agit (10 nos
possessions oh, dans l'ensernble. les modalités
(Itt travail de là population inthgCne sont celles do là MCtropole.
Aussi semble-t-il bien quo le dCveloppement économique ct
social do l'Algérie, de là Tunisie et du Maroc, permet d'écarter
tout recours au travail force. La meilleure preuve est que los
travaux public y sont effectuCs par los mêmes voles
et moyens qu'en France et quo la rCglementation de l'emploi
do là indigène no concerno que les conditions
normalos du travail.

No reste done comme champ d'application effectif d'une
Convention Internationale sur Ic travail force on obligatoire quo
les regions oü il est riCcossaire de faire des appels de main-
d'muvre locale pour erCer i'outillage Cconomique indispensable

Ce misc en valour comme au bien-être materiel ot
moral des populations. Du reste, il n'est pas douteux quo les
progrès Ce là technique moderno réduiront d'aunée en annCe
les appels do recrutCe sous le régime du travail
obligatoire. A SDakar, par exemple, les vastes travaux d'amClio-
ration qui so poursuivent dans là yule comme dans le port sont
rCalisCs par le seal emploi de là libre. C'est cette
(lorniCre Cgalernent qui assure los travaux cl'amClioration
et d'amCnagement des grands ports et centres de notre
indoehine. D'autre part, l'exterision Cu rCseau routier colonial
entraIne uno regression notable cia portage grace aux transports
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automobiles; ce fait s'avère d'une façon particulièrement nette
en Indochine oii ie portage n'est plus en usage que dans les
regions montagneuses et en deliors des courants commereiaux.
On constate le même phénomène dans nos diverses colonies du
Gouvernement de l'Afrique Occidentale.

Ii y a lieu d'ajouter que, méme dans l'Afrique Tropicale
française, nous sommes en presence de populations fort cliffC-
renciées les nues des autres: les unes sont a un stade social les
rapprochant des élCments indigènes nord-africains; les autres
encore fort attarddes, mais oà peu peu des formes de l'organi-
sation tribale se voient modifiCes par l'apparition de la
propriété personnelle et du dCveloppement de l'individualisme.
Par contre, nous sommes également en face, dans certaines
regions, de groupements humains des plus primitifs. Dans le
même ordre d'idCes, ii est difficile d'assimiler en Indochine le
lettré annamite a la culture millCnaire aux races sauvages des
montagnes Mols et Tos. Le paysan tonkinois et cochinehinois,
propriétaire rural, possède bien des titres Ia même mentalité
qu'un Normand ou un Bourguignon. Nous pourrions multiplier
ces exemples et apporter d'autres prCcisions; ces faits relévent
de la sociologic coloniale et Si 110115 croyons ici devoir Cvoquer
cette science, cc n'est que pour mettre en garde contre tout
esprit systématique qui se heurterait vite dans la pratique aux
plus réelles difficultCs.

Une étude démographique, rnême rapide, du domaine exté-
rieur français permet de montrer combien indgale est la rCparti-
tion de la population dans noS possessions lointaines. Cette
situation entrave souvent la réalisation des programmes
d'outilage dconomique, cc qui entraine comme corollaire
immédiat l'impossibilité de doter les indigènes des Cléments
essentiels de progrès materiel. Une des tâches les plus délicates
qui incombent aux pouvoirs publics dans les colonies est done
de poursuivre une politique de main-d'cnuvre tenant conipte
des conditions rationnelles de sa repartition. Nous avons dii
a cc Sujet encourager en Afrique du Nord et en Afrique Occiden-
tale pour faire face aux travaux de Ia moisson, de Ia vendange,
de la récolte des olives et des arachides, des courants tie main-
d' saisonnière. L' entr' aide intercoloniale s' est manifestée
de la facon la plus heureuse entre l'Indochine et nos possessions
de l'OcCan Pacifique. EnThI, et dans l'intérêt mCme des popula-
tions, II y a lieu d'envisager parfois une sorte tie repartition
de Ia main-d'ceuvre: c'est le cas pour le Tonkin oti dans les
regions surpeuplées les salaires se maintiennent a des taux trop
bas. On constate en Afrique Occidentale, d'autre part, des
déplacements de peuplement vers les centres ou les voies ferrées
nouvellement crCées. En effet l'apparition de économi-
ques)) nouveaux, ports, villes, têtes de lignes de communication
ou centres d'exploitation de produits naturels jusque ia délaissCs
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on ignores, implique aux colonies des ruptures de
l'équilibre démographique. Devant ces rCalités, ii apparaIt
aisément qu'il y a lieu d'Cviter nile rCglernentation trop precise
en cc qui concerne les mouvements de là D'autre
part, le caractère Si complexe dc là repartition norm ale des
travailleurs oblige penser que sur cc point encore une

internationale ne pourrait être opérante Ia
condition de ne poser que des principes gCnCraux.

Le problème du travail indigCne aux colonies est lie en outre
a là question de I'Cducation sociale des races indigCnes. Ces
dernières sont loin, on le sait. de se presenter sur le même plan;
ir importe donc d'envisager toute une sCrie de paliers successifs
qui conduiront clans nfl avenir plus on moms rapprochC un
noir des tribus encore anthropophages clii Congo pouvoir
comprendre l'utilitC et le rOle cl'un syndicat ouvrier. Le

clavier social colonial comporte une gamme si Ctendue, que
Ic mouvement tendant conformer a Ia legislation ouvriCre
europCenne les diverses rCglementations clii travail incligène.
apparalt pour i'Iieure prCmaturC.

La legislation du travail indigCne clans les possessions
françaises se compose, si l'on peut dire, de deux parties
distinctes. C'est d'ahorcl i'ensemble des textes relatifs aux
formes de travail concernant les populations encore insuffisam-
ment dCveloppCes au point de vue social : ii s'agit ici de
I'ensemble de textes réglementant l'emploi de là main-d'uuvre,
soit pour faire face aux travaux d'intCrêt public, soit pour
réglementer Ic travail indigène dans les entreprises privées.

En cc qui concerne les réglementations de là
utilisée sur les chantiers organisCs pour l'exécution des grands
travaux publics, une legislation deja fort complete a Cté
instituCe par les décrets des 4 rnai 1922 et des circulaires de
1928 pour l'Afrique Eqimatoriale, 22 septembre 1925 pour
Madagascar, 31 octobre 1926 pour l'Afrique Occidentale et les
arrêtés du 25 octobre 1927 pour i'Indochine.

Ces textes ne visent pas là question des prestations qui ne
peut Otre considCrée dans là legislation francaise que comme 1111
irnpOt en nature, rachetable du reste, et que nous connaissons
en France.

Les prestations aux colonies ont etC reglementees confor-
mCment aux principes de là legislation métropolitaine qui
prévoient leur rachat dont le taux est toujours base sur Ic
prix normal de là journee dc travail.

Par ailleurs, le Gouvernement francais maintient que le
régime des prestations dont ii surveille de très près et l'emploi
et là rCglementation est une mesure cl'ordre fiscal relevant de là
legislation financiCre et qui ne rentre pas dans les cadres de là
Convention en discussion.
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II de l'examen du questionflaire que Ia Conference
internationale du Travail a pose aux différents Gouverne-
ments, que les questions se rapportant aux louages
de services et aux conditions normales de l'hygiène et de sCcuritC
du travail aux colonies ont dté soulevCes. Ce sont des
probièmes qui n'ont jamais dchappd a i'attention du Gouver-
nement français et qui out fait i'objet d'ime rdglementation
dans un certain nombre de nos possessions. La legislation
ouvrière coloniale Irançaise a touj ours tenu compte de i'impé—
rieuse nécessité de faire Ctat des différents stades sociaux de
nos populations d'outre-mer. C'est ainsi que le groupe nord-
africain bCnéficie peu a peu d'une legislation du travail
analogue a celie de la Métropole. On a simplement prCvu les
mesures d'adaptation nécessaire son fonctionnement dans ces
regions. La ioi de 1884 sur les syndicats a Ctd rendue applicable
en AlgCrie. Quant a la loi de 1898 sur les accidents du travail,
elie y a etC rendue applicable en 1909. Les rouages nécessaires
an fonctionnement de cette legislation ont etC crCés inspection
du travail, organes administratifs. Un ddcret du 19 janvier
1915 a rendu applicables en AigCrie, les dispositions du livre
premier du Code du Travail Contrat d'apprentissage Livrets
ouvriers — Emplois rCservés Travail des femmes en couches
— Conditions du paiement des salalires Queiques années
après, par le décret du 15 janvier 1921 c'Ctait i'ensernble des
dispositions du Code du Travail qul dtait Ctendu l'Algérie.

de l'hygiène et de in sécurité des travailleurs
Travail de nuit Travail des femmes et des enfants

La loi de huit heures a Cté rendue Cgalement applicable a
l'Algérie sous certaines reserves. En cc qui concerne Ia Tunisie,
un veritable Code du Travail a étd Ctabli par 4 décrets en date
du 10 juin 1910 complétC par le ddcret du 20 avril 1921 reglemen-
tant le travail dans les dtablissements industriels et commer-
ciaux, ainsi que dans les exploitations minières; par affleurs les
ddcrets des 21 mars 1910 et 15 mars 1921 ont adaptd in loi sur
les accidents du travail aux conditions locales. Au Maroc, Un
dahir du 13 juillet 1926 a institué un Comité consultatif du
Travail oii siègent, outre ies ciìefs de service de Ia Residence,
4 patrons et 4 ouvriers. C'est grace aux travaux de cc ComitC
qu'un dahir de 1927 a adapté Ia loi sur ies accidents du travail
aux conditions de la vie marocaine.

Dans les possessions relevant du Ministère des Coionies,
nos anciennes colonies, comme in Martinique, in Guadeloupe
et Ia Reunion, jouissent de la même legislation oiivriCre que in
France. La ioi sur la libertC syndicale notamment fonctionne a
la Martinique, a Ia Guadeloupe, a la Reunion, en Nouvelie-
Calédonie, dans les Etablissements d'OeCanie, a Ia Guyane, a
Saint-Pierre et Miquelon.
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En ce qui concerne la legislation sur les accidents du travail,
elle se trouve appliquée a la Martinique, in Guadeloupe, in
Reunion et la Guyane par décrets du 19 juillet 1925 le
Conseil d'Etat examine actuellernent le règlement d'adminis-
tration publique qui l'étend in iNouvelle-Calédonie. Les
Ministères des Finances et de la Justice ont été saisis par celui
des Colonies d'un projet de décret portant extension de cette
legislation 1'Afrique Occidentale francaise. En cette matière,
et manière génCrale, il importe d'éviter toute precipitation
inopportune et dont les consequences seraient néfastes a plus
d'un titre.

Le Gouvernement francais a tenu a faire connaItre Ia
Conference internationale du Travail toute l'importance
qu'il donnait aux problèmes sociaux que pose l'utilisntion de in
main-d'ceuyre indigène. Rappelant en quelques brCves pages les
difficultCs que soulève le jeu rationnel d' une legislation adequate,
d'une part an devoir social qui incombe a toute nation coloni-
satrice et d'autre part nux contingences présentes, le Gouverne-
inent de Ia RCpublique a conscience d'éclairer utilement les
iuembres de Ia Conference. Ii a, en dCpit de certaines critiques
toujours aisCes, conscience de ne s'être jarnais dCparti de cette
politique libérale dont Ia France n'a cessC de s'honorer. Aussi
les quelques objections qui seront faites dans les rCponses an
questionnaire n'ont d'nutre but quo de transposer sur Ic
terrain de la réalité ics propositions justifiables en elles-mêmes
mais pratiquement encore irrCalisabies. C'est pourquoi la
Convention envisagée devra sans nul doute tenir compte des
considerations genérales par lesquelles Ic Gouvernement francais
croit devoir insister dans l'intCrêt méme de l'entreprise tentCe
par la Conference internationale du Travail.

Le Gouvernement francnis croit devoir attirer, enuin,
l'attention de Ia Conference internationale du Travail sur Ia
confusion regrettable qu'entraIne i'adoption du terme ((travail
force . ii n'ignore pas que la question a etC discutCe et clébattue
mais ii n'en derneure pas moms et in preuve en est dans
in nécessitC oit se trouvent les publicistes qui ont étudié cc
problCme de commenter ledit terme que cc vocable est, en
frnnçais, comme appnrentC a l'expression de in legislation
pCnale ((travaux forces L'adjonction du mot obligatoire no
semble pas suffisnnte et si le ((travail I orcé correspond
bien en anginis a l'esprit general de in Convention envisagée, le
Gouvernement francais demande qu'au lieu de ((travail force
ou obligatoire on n'ndopte, pour Ia version francaise, que le
terme travail public obhgatoire
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Réponses.

1. — Le Gouvernernent francais n'est pas oppose l'adop-
tion par la Conference internationale du Travail d'un projet
de convention ayant pour objet la suppression du travail force
ou obligatoire.

Le travail force n'est en aucun cas admis par la legislation
française pour des fins privées. En ce qui concerne le travail
force ou obligatoire pour des fins publiques, le Gouvernement
francais estime n'en pouvoir envisager la suppression totale
qu'après une période transitoire comportant des Ctapes corres-
pondant an degré d'Cvolution ethnique at sociale des populations
dans ses diverses possessions.

Un projet de convention rCglernenterait et limiterait utile-
ment l'ernploi du travail force ou obligatoire pendant cette
période de transition dont la durCe, suivant les lieux et les
circonstances, sera naturellement variable et ne peut le plus
souvont être prCvue des niaintenant.

2. — Si le projet de convention adopter est prCparC
spCcialemont en tenant compte des conditions locales qui, dans

les colonies, rendent possibles et souvent nécessaires
les reserves prévues l'article 421, lo Gouvernement francais
pourrait sans doute envisager de renoncer, par une disposition
du projet do convention, et en cc qui concerne spécialement
ce projet de convention, — a se prévaloir de l'article 421. Mais
il est bien entendu que, si le projet do Convention est élaborC
comme devant s'appliquer a tous territoires de tout membre
de l'organisation internationale du Travail, sans tenir compte
des conditions locales, le Gouvernement francais no pourra que
maintenir les reserves de l'article 421 du Traité de \Tersajfles
en cc qui concerne les colonies oii los conditions locales les
rendraient nécessaires.

L'appréciation du point de savoir si le projet do Convention
tient suffisamment compte des conditions locales de chaque
colonie appartient naturellement aux puissances qui sent
responsables de l'adniinistration des territoires existe
l'emploi du travail a réglementer.

3. — Le Gouvernement français ostimo preferable comme
correspondant mieux l'esprit de la Convention éventuelle la
definition suivante du travail force on obligatoire: ((Tout travail
on service exigé d'un individu, pour l'exécution duquel ledit
individu ne s'est pas offert de p1cm gre en dehors des travaux
ou services resultant do ses obligations fiscales et militaires ou
do l'exécution d'une peine de droit commun.
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GRANDE-BRETAGNE

1. Oui, Ic Gouvernement britannique estime quo le
projet de convention clevrait contenir des dispositions visant
expressément Ia suppression du travail force ou obligatoire.
Comme il reconnait que Ia suppression immediate peut ne
pas être touj ours praticable, 11 estime que la convention devrait
limiter et reglementer cc travail pendant la pCriode de transi-
tion préeédant sa suppression. En cc qui concerne la definition

£ A(tU Ou ien ses
questions 3, 4 et 5.

2. Gouvernement britanique aeeueillerait avec
satisfaction une convention qui serait rédigCe de manière
ponvoir être appliquCe aux colonies et pays de protectorat
des Etats signataires, sans les reserves et modifications prévues
a l'art. 421 du Traité de Versailles. II se rend eompte des diffi-
cultCs juridiques sur lesquelles le Bureau international du
Travail a attire l'attention, mais ii estime qu'un effort parti-
culier devrait Ctre fait. dans le ens d'une Convention dont la
redaction viserait plus particulièrement les conditions spCciales
des colonies et protectorats, en vue d'assurer quo l'application
de cette Convention a ces colonies et protectorats soit aussi
gCnCrale quo possible. II suggère en consequence quo, dans
Ia Convention, soit insérCe une clause stipulant que si un
Etat desire se prévaloir des dispositions do i'article 421 du
Traité de Versailles restreignant le champ d'application des
Conventions cia Travail en ce qui concerne les colonies et
proteetorats, il nit a joindre a sa ratification de la Convention,
comme faisant partie de cette ratification méme, (a) une liste
des colonies, .etc., auxquelles il appliquerait immédiatement in
Convention, de celles auxquelles 11 l'appliquerait après un
dClai, en stipulant la durCe de cc dClai, et do cellos au sujet
desquelles il estimerait nécessaire de réserver sa decision
et (b) une liste des colonies, etc., auxquelles il appliquerait
In Convention immCdiatement avee des modifications, et l'indi-
cation des details de ces modifications, une liste semblable de
celles auxquelles il l'appliquerait après un délai fixé, et une
liste de celles au sujet desquelles il rCserverait sa decision
relativement a l'application modifiée de la Convention. Ii
devrait être loisibie a un Etat de retirer a tout moment toute
reserve effectuée de in façon suggérée.

3. — La definition semble comprendre le travail effectué
aux termes de Ia legislation prévoyant Ic service militaire
obligatoire ainsi que le travail impose par suite d'une condarn-
nation pénale. Le Gouvernement britannique estime qu'en Ce
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qui concerne ces deux sortes de travail, les intentions devraient
être plus claireinent définies. 11 est d'avis QUC Si le travail
effectué termes de la legislation prévoyant le service
militaire obligatoire n'est pas considérC comme compris dans
la definition du ((travail force il devrait être expressément
stipul.C que ce travail sera exciusivement utiisé pour des fins
militaires et non pour des travaux publics. En cc qui
Ic travail imposC par suite d'une condamnation pénale, le
Gouvernement britannique presume que la definition n'est
pas censCe s'appllquer aux travaux exigCs d'un prisonnier
purgeant une peine de prison. Ii considère que, ha Oonvention
ne devrait pas viser l'aholition totale du travail obligatoire
impose comme peine en remplacement de l'amende on de
l'emprisonnement, mais qu'en tout cas cc travail devrait être
employC pour des travaux publics et que la pratique consistant
a le louer a des particuliers devrait être interdite.

INDE1

1. Le Gouvernernent de l'Inde ne considère pas que in
Conference internationale du Travail doive adopter un projet
de convention qui aurait pour objet de supprimer l'usage du
travail force ou obligatoire sons toutes ses formes, mais II serait
favorable a l'adoption par la Conference d'un projet de
convention tendant a limiter et a réglementer l'usage du travail
force on obligatoire.

2. RCponse affirmative.

3. Cette definition conviendrait, mais il serait bon d'y
ajouter une reserve prCcisant que le travail force exigé dans les
buts suivants reste en de la
definition

(1) Service exigC par l'Etat pour la defense du pays, pour
le maintien de l'ordre intCrieur ou tout autre objet similaire
d'intérêt public.

lcoie. — Dans la lettre par laquelle II a communiqué sa rCponse
au questionnaire, le Gouvernemeut do l'Inde declare que cc question-
naire envisage des circonstances qui n'ont pas on qui n'ont que peu
do rapport avec les conditions existaiit dans 1'Inde britannique. Ii
estime, par suite, qu'il lui est extrémement diffidie de fournir une
réponse catCgorique a certaines des questions posCes. Le Gouverne-
ment do l'Inde indique en outre que Ic délai dont il a pour
rCpondre au questionnaire n'Ctait pas, a son avis, suffisant pour lui
permettre d'exaniiner comme ii convient los points importants sou-
levés par celui-ci, et ii tient en consequence a (0 qu'il soit bien entendu
que ses réponses ont uu. caractCre provisoire.
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(2) Travail force ou obligatoire exigé des personnes qui ont
ëté condamnëes pour crime ou pour délit ou envers lesquelles ii
est nécessaire de prendre des mesures d'arrestation preventive
dans l'intérêt de la paix et du bon ordre.

(3) Service exigé en relation avec l'administration de là
justice, par exemple service de jury, obligation de dénoncer les
délits et de préter main-forte là police.

ETAT LIBRE D'IRLANDE

Le Gouvernernent de l'Etat libre d'Irlande a examine le
questionnaire sur Ic travail force.

Cette question n'étant pas une de celles qui présentent
actuellement pour l'Etat libre un intërêt direct, le Gouverne-
rnent estirne qu'il ne serait d'aucune utilitC de répondre de facon
dCtaillée aux divers points du questionnaire. Toutefois le
Gouvernement desire exprimer l'opinion qu'iI ne considère
comme souhaitable aucun usage Ctendu du travail force, et
specifier qu'iI est dispose encourager toutes mesures tendant

l'abolition de l'usage de cc genre dc travail pour l'avenir.

JAPON

Le Gouvernement japonais approuve l'adoption cl'un projet
dc convention et d'une recommandation sur le travail force.
II estirne que là definition et là portCe du terme ((travail force
doivent être celles que précisent les questions 3, 4 et 5.

Comme ii n'existe pas au Japon de travail force au sens
des questions 3, 4 et 5, le Gouvernernent japonais n'est pus
en mesure d'exprimer une opinion sur les autres points figura.nt
au questionnaire.

LTJXEMB OURG

La question visant. sinon exciusivement, du moms principa-
lement, Ic travail qui est effectué obligatoirement dans les
colonies, le Gouvernement grand-ducal n'entencl pas cionner
des .rCponses aux nombreuses questions spéciales posées par
ledit questionnaire.

En cc qui concerne le Grand-Duché, sa population ouvriCre
vit sous un régime dc libertC du travail absolue. L'art. 310 de
notre Code penal Ctablit même des sanctions pour rCprirner les
atteintes qui seraient portCes a cette liberté.

Le Luxembourg n'a donc aucun intérêt direct a là réglemen-
tation envisagCe et, pour Ia méme raison, ii ne mi appartient
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pas de contribuer, par des réponses détaillées a donner au
questionnaire, a la réglementation internationale d'un régime
qui engagera principaleinent la responsabilité des Membres de
l'Organisation internationale du Travail ayant a administrer
des territoires coloniaux.

Cependant, le Gouvernement grand-ducal s'associe bien
volontiers a toute action internationale qui aura pour but
d'améliorer le sort des populations indigènes des colonies et de
leur assurer les avantages des institutions sociales et des
de protection dont jouissent les travailleurs de la phupart
des pays civilisés.

NORVEGE

L'emploi dii travail force, tel qu'il est défini au question-
naire, est inconnu en Norvège; nous n'avons par suite ni
experience ni connaissance approfonthe de Ia question. Pour ce
motif, le Gouvernement norvCgien croit juste d'adopter i'atti-
tude de ne pas rCpoudre en detail au questionnaire, mais de se
contenter de formuler sur le sujet quelques observations
d'ordre gCnCral. Nous exprirnons notre satisfaction du f alt que
i'Organisation internationale du Travail a pris en consideration
la question du travail force, et nous espCrons qu'il sera possible
dams un court déiai de supprirner ou tout au moms de limiter
et de réglementer l'empioi du travail force ou obligatoire, aim
que les inthgènes qui, a l'heure actuelie, connaissent le travail
force, obtiennent aussi rapidement que possible pleine liberté
dans in conclusion des contrats de travail.

A cette fin, nous estimons que la Conference internationale
du Travail devrait adopter un projet de convention.

L'objectif a atteinthe est I'abolition totale de toute forme
de travail force. Comme Ia mise en immCthate d'un
changement de cette nature pourrait peut-être sembler
impossible, il apparait nCcessaire d'adopter un projet de
convention dont i'objet serait de limiter et de réglementer
l'empioi du travail force ou obligatoire.

Nous estimons que le recours au travail force ou obligatoire
me devrait intervenir que sons in responsabilité des autorités
mCtropolitaines, dans les conditions figurant au questionnaire
et sous le contrOle des autorités compétentes dii territoire
intCressé.

PAYS -B AS

1. — La réponse a cette question est negative, une suppres-
sion de l'emploi du travail force n'étant pas encore realisable.
Cependant ii n'y a pas d'objection d'adopter un projet de



PARTIE A QUESTIONS 1 A 3

convention ayant pour objet 4e limiter oji do
l'emploi du travail force ou but final étant
l'abolition totale.

2. Le Gouvernement des Pays-Bas est d'avis que la
Conference internationale du Travail ne peut pas insCrer dans
un, projet de convention des dispositions tendant Cearter
l'article 421 du Traité de Versailles. Eviclemment, cet article
s'applique tous les projets de convention adoptCs par la
Conference. Par consequent, in rëponse a Ia question 2 dolt
être la negative si cello-cl vise l'insertion de telles dispositions.
Par contre, s'il s'agit de la question de savoir si. pour atteindre
Ic but envisage par la Conference, ii serait utile de rédiger Ic
projet de convention, do manière que les modifications qui
pourraient être dCsirabies pour l'applieation des conventions
aux colonies soient incorporées autant que possible dans Ic
projet do convention lui-même, in réponse du Gouvernement
des Pays-Bas est affirmative. Si de cette manière en rCdigeant
le projet do convention on tient compte aiissi bien des metro-
poles que des colonies, on peut s'attendre ii cc qu'iI n'y aura pas
lieu pour les Gouvernements do no pas appliquer la convention
intégralement aux colonies.

3. Le Gouvernernent des Pays-Bas peut aceepter in
definition du travail force ou obligatoire proposée dans in
question 3.

POLOGNE

Etant donné que le problCme clu travail force concerne en
premier lieu les Etats possédant des colonies et rnandats, mon
Gouvernement n'a pas crit opportun de rCpondre au question-
naire relatif a cette question. Toutefois, le Gouvernement
polonais estime quo la suppression du travail force serait
conforme l'idée de justice sociale, dont est inspirée la partie
XIII du Traité de Versailles, et il croit par consequent, qu'ii
serait hautement desirable que la Conference internationale
du Travail adopte 1111 projet de convention concernant le
travail force.

PORTUGAL'

1. Le Gouvernernent portugais répond negativement
a cette question. II estime quo tout cc qu'il était et
possible de faire pour le moment, en cette matière, a été fait
par la Convention du 25 septembre 1926.

1 Quant ii la portCe des termes travail force ou obligatoire I
ernployCs dans cette réponse, voir l'observation du Gouvernemen t
portugais reprocluite ci-dessous p. US.
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Le travail force ou obligatoire pour d'autres fins que des
fins publiques a etC intertht. Les pays oii il existe encore s'effor-
ceront d'y mettre pro gressivement fin ; ii est encore trop tot
pour fixer un dClai dCfinitif pour son extinction car, la mise en
vigueur (IC là Convention est trop rCcente et les conditions
locales qui out rendu nCcessaire ce genre de travail ne peuvent
être modifiCes d'un jour àl'autre. Ce travail, destinCàthsparaitre
bientOt, ne pent être rCglementé que par chaque Etat scion les
difficultCs qu'il doit vaincre pour aboutir son extinction.

Quant a là réglementation du travail force ou obligatoire
pour des fins publiques, par une Convention de 1'Organisation

du Travail, Ic Gouvernernent portugais croit
qu'elle n'est pas souhaitable. D'abord die s'accorderait mal
avec là thgnitC et les th'oits de l'Etat. Ii s'agit en effet d'un genre
de travail que seul l'Etat pent employer et dont là nature
d'utilité publique le rend tout a fait particulier. Ensuite il faut
considérer que les conditions et les besoins d'application de cc
genre de travail sont particulières aux nuvres de colonisation
et que celles-ci se rCalisent en des situations si diverses, que
toute gCnCralisation est sans portCe utile.

Ii faut encore observer que Ia misc en vigueur de la Conven-
tion est trop récente, pour quC l'on puissC avoir dans les rCgle-
mentations des différents Etats une. base d'Ctudes pour une
stabilisation.

Ces rCglementations sont en pleine evolution.
Finalement. le Gouvernement portugais considère que Ia

rCglementation du travail force ou obligatoire pour des fins
publiques est nettement co]oniale. En tout cas son application
aux colonies ou protectorats est conditionnée par Particle 421
du TraitC de Paix qui a accordé expressément chaque pays
colonisateur le droit d'être le seul juge de l'opportunitC de
l'application des Conventions de 1'Organisation internationale
dii Travail qu'il aura ratifiées ses territoires coloniaux.

La sage reconnaissance des conditions spCciales, dans
l'uuvre internationale, des pays colonisateurs, consacrCe par
cet article, a etC réeemment prociaméc par l'Institut Colonial
International.

Cette institution, composée des reprCsentants les plus
qualifies de Ia science et de l'expérience de tous les pays coloni-
sateurs, a dCclarC par un vote uñanime, que Ic régime du travail
aux colonies ne pouvait pas encore cornporter des conventions
intern ationales.

Le Gouvernement. portugais doit encore observer qu'iI volt
de fortes objections d'ordre juridique a la rCalisation de là
convention que Ic Questionnaire semble prCvoir.

II se reserve dc les dCvelopper ct de leur donner suite quand
ii le jugera opportun.
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Les rëponses atix questions suivantes sont données sons
reserve des affirmations faites dans la rCponse a cette premiere
question.

2. Le Gouvernement portugais ne pent se rallier aux
modifications on la suspension de l'article 421 du Traité de
Paix suggérCes cette question. Oct article a tenu compte
de de fait et de droit qui n'ont pas change.

3. Le Gbuvernement portugais ne peut pas accepter cette
definition qui est excessivement vague et dCpasse évidemment
le sujet définir. Le texte anglais ne s'accorde pas avec Ic
texte francais car les mots worker et individu ne sont pas
synonymeS.

lie mot service dépasse la notion da mot travail. L'ernploi
des mots Travail force ou obligatoire semble admettre deux
espèces de travail qu'il faudrait définir sCparCrnent. L'expression
de p1cm gre est d'ordre psychologique et par cela mêrñe difficile

préciser. La definition semble vouloir comprendre le travail
penal, les obligations fiscales et le service militaire qui ne
peuvent pas rentrer dans le sujet de Ia convention proposée.

II faut rernarquer que la Convention de 1926 ne s'est
préoccupée que du travail force ou obligatoire qui peut conduire
a des situations analogues a l'esclavage.

C'est ia Ic sujet restrict pour lequel ii faut tronver une
definition precise.

SIA1\I

La question ne présente pay d'intérêt pratique pour le
Gouvernement de Sa Majesté.

Le Siam est peti peuplé et l'on n'y constate pas cl'Cmigra-
tion, en sorte quo ses nationaux ne sont pas touches par la
question du travail force dans les autres pays.

En presence de cet Ctat do choses, le Gouvernement de Sa
Majesté regrette Ce n'étre pas en mesure dc fournir une réponse
ayant quelque utilité pratique pour la session prochaine Ce
la Conference.

SUEDE

Le Gonvernement suédois estime qu'il serait desirable, en
et au point de vue humanitaire, de supprimer on de

limiter dans la mesure Cu possible, l'emploi du travail force
on obligatoire. Aussi saluerait-il avec satisfaction Ic succès des
efforts qui pourront être entrepris a cet effet par les soins de
1'Organisation Cu Travail.



REPONSES DES 22

N'ayant pas lui-même d'expérience dans ce domaine, II ne
croit pas devoir répondre toutelois aux diverses questions du
Questionnaire. Le Gouvernement suddois tient faire observer
que Ia definition proposCe au point 3 de ce document ne lui
paraIt pas delimiter d'une façon satisfaisante l'appheabihtC
de là Convention projetée, qui ne devrait pas s'étendre a des
travaux que l'on rencontre dans là plupart des pays, øü us
constituent, soit des formes usuelles de pénalitC, d'action
corrective on d'enseignement, soit aussi une obligation civique,
d'un caractére tout gCnéral, s'imposant aux habitants.

SuIssE

I

D'après l'historique de là question du travail force telle
qu'elle s'est posCe devant l'opinion internationale et les organis-
mes internationaux, il semble que le problèrne n'a trait qu'au
travail force impose aux indigènes des colonies, protectorats,
territoires sous mandat, etc.., et qu'il n'envisage pas, par consé-
quent, certaines formes de travail obligatoire en usage dans les
Etats se gouvernant pleinement eux-mêmes. Afin d'Cviter toute
Cquivoque nous ddnommerons ((travail force proprement
le travail force compris dans le premier des sens visCs ci-dossus.

Le travail force proprement dit étant inconnu en Suisse,
nous adoptons a I'dgard de cc problème là même attitude
que celle que là Suisse a prise a I'Cgard de là convention sur
l'esclavage élaborde par Ia yjjenle Assernblée de là Sociétd des
Nations. Le représentant de la Suisse a là sixième commission
de l'AssemblCe de 1929 a rappele cette attitude en precisant
que bien qu'elle ne soit pas intéressCe directement la question,
là Suisse n'hdsiterait pas a envisager favorablement une
adhesion là convention sar l'esclavage s'il apparaissait que
son concours put être utile pour l'application de là convention.

La Suisse reconnaIt donc les raisons d'ordre moral et
humanitaire qui ont fait inscrire là question du travail force
a l'orthe du jour de là Conference int,ernationale du Travail et
cUe ne pourrait que se fé]iciter si cc problème était acherniné
vers une solution. Par contre, dépourvue de toute experience
en cette matière et ne connaissant qu'imparfaitement toutes les
données du problème, ii ne lui est pas possible de déclàrer si
cette solution devrait être recherchée dans une interthction
complete du travail force ou dans sa réglementation. Les
mêmes raisons là mettent Cgalement dans l'impossibilité de
répondre a là plupart des questions relatives a là réglementation
et lui commandent d'observer une reserve qui se comprendra
sans peine.
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II

Nous croyons cependant qu'il serait bon d'attirer tout
spécialement l'attention sur les circonstances suivantes.

D'après l'historique de la question, Ia convention •que la
Conference pourrait adopter ne viserait que le travail force
proprement dit. Cependant aucune des questions posées par
le questionnaire ne le precise clairement. Or, ii y aurait intérêt,
a notre avis, a ne pas rester dans le vague a ce sujet et a définir
exactement le genre de travail que l'on veut atteindre. Sinon on
risque d'établir un texte ambigu qui, a là iettre, visera certaines
formes do travail auxquelles on ne songeait nullement a
l'appliquer. C'est ainsi que si l'on adopte telle quelle là definition
du travail force proposée par là question 3, on englobera, dans
Ic champ d'application de la convention, tons les services
auxquels sont astreints los citoyens de par leur qualité même
de citoyen. II en serait ainsi du service militaire dans les pays

celui-ci est obligatoire pour l'ensemble des citoyens, du
service civil sons toutes ses formes, ainsi quo de différents
autres services obligatoires tels que pour ne parler que de ce
qui se passe en Suisse l'obligation de s'acquitter do certaines
fonctions on de certains services publics (p. ex. fonctions de
juré, service de pompier dans certaines communes, etc,.) ou
d'effectuer, dans certaines localités de là campagne on de là
montagne, pauvres en et en moyens financiers,
des travaux de construction ou d'entretien des chemins, de
déblaiement do là neige, etc. Sons sa forme actuelle, la definition
s'étondrait memo an travail des détenus dans los prisons ot les
maisons de correction.

III

Par consequent, ii ost indispensable que là Conference dise
clairement si elle entend adopter une convention d'application.
génerale s'adressant indifféremment a tous los Etats ou simple-
ment une convention spéciale ne visant quo le travail force
proprement dit et n'impliquant, par là même, quo là participa-
tion des Etats dont là souveraineté s'étend sur des colonies,
protectorats, territoires sons mandat, etc...

Dans là premiere éventualité (adoption d'une convention
d'application générale), le texte de là convention devrait être
rédigC de manièro a exclure do son champ d'application los
différents genres de services et travaux rappelés sous chiffre II
ci-dessus. De plus, ii y aurait lion de se rendre exactoment
compte do la situation créée par les dispositions de l'article 421
du Traité de Versailles. D'après là noto annexée an question-
naire (p. 74 s.). le Bureau international du

- N H

____________________

L
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être d'avis que si la Conference adoptait une convention d'appli-
cation générale, elle ne serait cependant pas en thoit de suspen-
the les efets de l'article 421. Or, on pourrait ainsi se trouver
place dans la Situation bizarre d'avoir une convention qui, bien
qu'ayant réuni les ratifications des Etats tout spécialement
intéressés, ne serait pas appliquée dans les regions qui dependent
de ces Etats et pour lesquelles die a étd spécialement élaborée.
Toutefois, si l'on recherche la signification exacte de l'article
421, on peut, nous semble-t-il, arriver a éviter cet écueil. Cet
article a sa raison d'être dans le fait quo le programme Ctabli
par Ic préambule do la Partie XIII et l'article 427 du Traité de
Versaffles s'adresse avant tout aux Etats ayant déjà acquis un
certain degré de développement industriel. Ii importait done
de donner aux Etats dont les colonies on protectorats n'ont
pas atteint le même stade de développement la faculté d'adapter
les conventions aux conditions particulières de ces regions.
Mats cela ne signifie pas qu'il ne peut pas être tenu compte
de ces conditions dans une convention quo los Etats s'engage-
raient a appliquer telle queue a leiirs colonies ou protectorats.
Ii suffirait d'insérer dans la convention une clause stipulant
cet engagement. Nous ne croyons pas qu'on puisse voir là une
violation de l'article 421, chaque Etat étant en effet libre de
renoncer a se prévaloir dudit article et Ia sanction de cette
renonciation résidant dans la ratification.

Dans la seconde Cventualité, il s'agirait d'une convention
d'application limitée quant aux conditions particulières qu'efle
viserait (travail force proprement die) et quant aux territoires
dans lesquelles elle serait applicable (colonies, protectorats,
territoires sons mandat, etc.). Elle s'athesserait done en toute
premiere ligne aux Etats dont relèvent ces territoires. Or, la
convention ayant été établie en vue des conditions particulières
telles qu'elles existent dans des territoires donnés, il nous
paraIt qu'aucune raison ne justifierait plus le recours a l'article
421 et qu'une convention de cc genre entraInerait normalement
•renonciation a la faculté laissCe par cet article.

Nous éviterons de nous prononcer en favour do l'une ou
l'autre de ces deux éventuaiités. Mais nous estimons qu'il
ne faut laisser subsister aucune équivoque et que le projet de
convention devra se declarer clairement dans un sens on dans
l'autre.

IV

Nous nous bornerons a ces considerations de nature générale
et, pour les raisons mentionnCes plus haut, n'entrerons pas dans
Ic detail des questions posées.
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YOTJGOSLAVIE

Attend a que la question du travail force ou obligatoire
concerne tout spécialement les puissances coloniales et manda-
taires et que notre pays ne possède 111 colonies ni pays sous
mandats, nous considdrons pour nécessaire souligner quo ce
sont les réponses de ces puissances qul doivent être prises en
consideration en premier lieu an moment on on aborde rdsou-
dre la matière en question par une vole internationale.

Par consequent, nous rCpondons aux questions posées non
parce que nous pourrions y être intéressés, mais animés unique-
ment par des raisons de là justice et de l'humanité.

1. Nous estimons que là Conference internationale du
Travail doit adopter un projet de convention par laquelle
on supprimera l'ernploi du travail force ou obligatoire sous
toutes ses formes. Cependant il y a lieu de prévoir un dChui de
transition.

2. Los reserves et modifications prévues par l'art. 421
du Traité de Paix ne doivent a aucune manière trouver leur
application.

3. En ce qui concerne la definition dii travail force ou
obligatoire, nous l'acceptons telle qu'elle nous a Cté proposée
par le Bureau international du Travail.
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Partie A : Questions 4 et 5.

Exceptions a l'application de la convention

4. Estirnez-vous que les cas de force majeure devraient
rester en dehors de l'application de la convention ?

Bans l'affirmative, approuvez-vous Ia definition sui-
vante des cas de force majenre

Le terme cas de force majeure désigne, aux fins
de la présente convention, les eas de guerre ainsi que tons
les sinistres tels qu'inceudies, inondations, famines, trenible-
ments de terre, Cpidémies et Cpizooties violentes, invasions
d'animaux, d'insectes on de parasites végétaux nuisibles,
etc., mettant en danger les conditions normales d'existence
tIe 1' ensemble ou d'une parti eimportante de Ia population?

5. Estimez-vous que ceux des travaux de village qui
ont été ëonsacrés par la tradition et la coutume de Ia collec-
tivité intéressCe et qui sont exécutés dans le voisinage
immédiat du village par les habitants de cc dernier penvent
Ctre considérés comme des obligations normales incombant
aux menibres de la collectivité et que ces travaux ne ren-
trent pas dans la definition du travail force ou obligatoire
tdlle qu'elIe a été Lormuléc dans Ia question 3 qui préeCde

AFRIQUE DU SUD

4.—Out
5.—Out

ALLEMAGNE

4. — Oui; II y aurait lieu d'ajouter au paragraphe 3, après
le mot sinistres ainsi
que de biffer le met

5.—Out
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BELGIQIJE 1

4. Les cas de force majeure devraient rester en dehors
de l'application de la convention.

Ceux-ci, outre les cas d'infortune publique, dev-raient en
comprendre divers autres dans lesquels, faute d'autres moyens
d'action, l'autorité se trouve contrainte de requérir le concours
des personnes présentes pour le maintien de l'ordre et de la
tranquillité publics.

La definition suivante est done prdconisée:
((Les calamités publiques, tels los cas de guerre, los incendies,

les inondations, los invasions d'animaux, d'insectes ou de
parasites végétaux nuisiNes, etc., ainsi que les évCnements
portant atteinte l'ordre ou la tranquillité publics, toTs los
brigandages, Ia résistance l'action de la force publique, etc.

5. Oui, mais ii convient également d'exclure de la défini-
tion du travail force on obligatoire los travaux a executer
dans des endroits qui ne so trouvent pas dans Ic voisinage
immédiat des villages pour autant que ces travaux soient
prévus par la tradition.

BULGARIE
4. Oui.

5. Oui.

CUBA

Voir plus haut p. 5, sous questions 1-3.

ESPAGNE

4. — II est hors de doute quo tout eas do force majeure
pent justifier I'obIigation de travail, mais ce point une fois
admis, ii est nécessaire que le texte du projet de convention
comporte des précisions plus quo suffisantes, pour écarter
toute ambiguIté au sujet de la portée dn terme: cas de force

Voir Ia remarque générale faite par le Gouvernement beige a
la fin de ses rCponses et qui est reprodnite ci-dessous p. 115.
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majeure. Ce terme pourrait être défini de la manière proposée
par le questionnaire. Peut-être que le eas do guerre pourrait
justifier certaines reserves, vu là situation qul pourrait survenir
dans tout territoire place dans des conditions exceptionnelles
du point de vue de là souverainetC, mais ii est hors do doute
que là defense nationale pourrait justifier I 'exception.

L'examen de I'opportunité de maintenir le pouvoir de
contrainte en cas de guerre due a I'impórieuse nécessité de là
defense nationale s'il était porte atteinte là souveraineté
du territoire pourrait faire l'objet d'un exameri special.

5. Les travaux de village qui ont etC consacrés par là
tradition et là couturne et qui peuvent être considCrCs comme
des obligations nationales incombant aux membres do là collec-
tivité peuvent figurer dans la liste des dérogations a l'exécution
de travail force on obligatoire, pourvu que ce travail, l'exclu-
sion de tout autre, so rapporte directement an lieu du domicile
des personnes qui sont astreintes a ladite prestation.

FRANCE

4. Le Gouvernement français considère que les cas do
force majeure doivent rester en dehors du champ d'application
de la Convention. A son avis doivent entrer dans là definition
des cas de ((force : les cas d'hostilité, les sinistres
et d'une manière générale, toutes les circonstances qui mettent
en danger on risquent de mettre en danger les conditions
normales d'existence de l'enseinble ou d'une partie de là
population.

5. — Les travaux de vifiage consacrés par là tradition et la
coutume do là collectivitC intéressée, faisant partie des obliga-
tions normales de lavie d'un village ne peuvent pas être sonmis
aux prescriptions cle la prCsente Convention.

GRANDE-BRETAGNE

4. — Le Gouvernement britaunique estime que les cas do
force majeure (cases of emergency) devraient rester en dehors
de l'application de là convention. Ii souscrit a la definition
proposée pour les cas de force majeure, mais préfère voir
supprimer le met: ((etc.

5. — Le Gouvernement britannique ostime que ceux des
petits travaux communaux qui ont été consacrCs par là tradi-
tion et la coutume de la collectivité intéressée on qul, sans
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relever de là tradition ni de la coutume, sont imposes non
pas par l'ordre d'un chef ou d'un fonctionnaire public mais
avec l'approbation générale du village ou de là communauté
tribale en vue de faire face ii, de nouveaux besoins communaux
nés d'un progrés social on Cconomique, devraient rester en
clehors du champ d'application de là Convention, condition
de ne pas obliger les travailleurs dormir hors de leur domicile.

INDE 1

4. Réponse affirmative. La definition proposée pour
les cas de force majeure pourrait convenir a là rigueur mais
le Gouvernement de l'Inde voudrait suggérer une autre rédac-
tion qui, a son avis, vaudrait mieux et qui est Ia suivante:

((A.ux fins de là présente convention, le cas de force majeure
consiste en un évënement de guerre ou tout autre événement
ou menace d'événement qui mettrait en danger l'existence, le
bien-Atre ou là paix de là totalité oud'une partie appreciable
de là population d'une localité donnée, tel que l'ineenthe,
l'inondation, là famine, les tremblements de terre, les émeutes,
les désordres intériears, les maladies épidCmiques on épizooti-
ques de caractère violent, les flCaux consistant en invasion
d'animaux, d'insectes ou de végCtaux, etc.

5. Réponse affirmative. Le Gouvernement de 1'Inde
considCre cju'il serait très important d'exclure du champ
d'application du projet de convention envisage les services qu'on
exige dans les villages en vertu de là tradition et de là coutume.

JAPON

Voir ci-dessus p. 17, sons questions 1-3.

PAYS-BAS

4 et 5. — Les réponses sont affirmatives.

PORTUGAL

4. Le Gouvernement Portugais considère que les ens
de force majeure sont naturellement exeeptés et que leur
definition a titre exemplificatif est inutile.

5. Oui.

1 Voir la note en bas de la page 16.
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YOUGOSLAVIE

4. Nous qu'il est tout a f alt en règle que
les dispositions de cette convention ne soient pas applicables
an cas de force majeure dont la definition nous parait acceptable
telle qu'elle nous est proposée par le Bureau.

5. — Les travaux de village qui out consacrés par la
tradition et Ia coutume de Ia collectivité intéressCe dans I'intérêt
de cette même colleetivité et qul sont exécutés dans le voisinage
imméthat du village par les habitants de ce dernier, peuvent
être considérés comme des obligations normales incombant aux
membres do la colleetivité et ne doivent pas rentrer dans
definition du travail force on ob]igatoire telle qu'elle a eté
formulée dans la question 3 qui précède.
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Partie A. — Question 6.

Autorités responsables du recours au travail force
ou obligatoire

6 (a). Estimez-vous que Ia responsabilité (le tout
recours an travail force on obligatoire devrait revenir
aux autorités métropolitaines on bien, dans Ic cas ou ce
ne serait pas possible, aux autorités centrales supérieures
des territoires intéressés ?

(b) Estimez-vous que Ia on les autorités supérieures
déléguent aux autorités subalternes le droit d'autoriser
Ic travail force on obligatoire pour des fins publiques
d'intérêt local, cette pratiqile doit être supprimée ?

(c) Estimez-vous que les autorités compéteittes de-
vraient définir avec precision et pour autant pie cela
n'aurait pas étb fait les conditions dans lesquelles tout
travail force on obligatoire devrait être exécuté sons le
eontrôle des autoritbs inféricures et locales et que ces
conditions ne devraient pas être inférieures a celles qui
sont inthquees dans Ic present questionnaire pour l'exécn-
tion du travail force impose par les autoritCs compétentes
elles-mêmes, notamment en ce qui coneerne les personnes
assujetties, Ia durée maximum de la requisition pour
chaque individu, les lieures de travail, les salaires, la
reparation des accidents du travail et l'inspection ?

AFRIQUE DTJ SUD

6 (a). — Oui : c'est aux autorités supérieures du territoire
intéressd que devrait être toute la responsabilité, et les
autoritds subalternes devraient avoir des attributions bien
ddterminées et être soumises a un contrôle conformément aux
dispositions de la convention qui sera adoptée.

(b) et (c). Voir sous (a).
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ALLEMAGIcE

6 (a). — La responsabilité principale doit revenir aux
nutorités centrales supérieures des territoires intéressés et non
aux autorités métropolitaines.

(b). Non ; les autorités indiquées sons a) restent cependant
responsables.

(c). —

BELGIQUE 1

6. — En cc qui concerne (a)

La decision de recourir au travail force obligatoire ne doit
être réservée aux autorités métropolitaines que s'il s'agit d'un
travail a grande distance on ayant un caractère permanent ou
systématique.

En ce qui concerne (b)
On ne •peut refuser aux autorités subalternes ic droit

d'imposer le travail force on obligatoire pour des fins pnbliques
du moment qu'il n'y a pas déplacement de travaileurs do
longues distances et qn'il ne s'agit qne d'un travail pour des
périodes do courte durCe.

En cc qui concerne (c)
Ii convient de définir avec precision los conditions

dans lequelles le travail force ordonné par les autorités subal-
tomes devrait être cxécnté. Dans la mesure du possible, ces

no doivent pas être inférieure.s celles prévues pour
les travaux qui sont réservés la decision des autorités
métropolitaines.

6 (a), (b). Oui.

(e). — Oui, en définissant avec precision les compétences
des autorités par voie legislative.

'la remarque générale faite par le Gouvernement beige
a La fin do qai est reproduite ci-dessous p. 115.
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ESPAGNE

6. — (a) Ii semble que là responsabilité de là decision doit
incomber a l'autorité qui là prend et que, dans ce cas, ce soient
les autorités supérieures du territoire inté.ressé qui doivent
assumer cette responsabilité, sans que là responsabilité des
autorités de là mCtropole soit dégagée de ce chef au cas oh elles
auraient approuvé, dans des circonstances spéciales, là decision
de leurs subordonnCs cii tolërC les infractions de ceux-ci aux
dispositions en vigueur.

(b) La délCgation aux autorités subalternes du droit d'auto-
riser Ic recours an travail force devrait être réduite autant que
possible. Si die n'est pas directement supprimée, elle devrait
être limitCe aux cas prévus dans là legislation et ayant un
caractère purement local, sans prejudice évidemment du droit
toujours valable, d'en appeler aux autorités supérieures du
territoire.

(c) La réponse a cette question doit être affirmative. Le
fait même de considérer qu'il y a intérét Ctablir un projet de
convention en là matière presuppose, clans le cas exceptionnel
du recours au travail force, là definition claire des cas oii il
pent être utilisC et là réglementation appropriCe de ses moda-
lités qui constitue là garantie de ceux qui y sont astreints.

FRANCE

6. — Le Gouvernement francais, ayant signé là Convention
de 1926 sur i'Escalavage, admet que là responsabilité de tout
recours an travail force ou obligatoire relève des autorités
centrales compétentes.

Les autoritCs subalternes ne peuvent autoriser le travail
force que dans la limite des cas prévus par les règlements
émanant de i'autorité supérienre.

GRANDE-BRETAGNE

(6) a et (b). Le Gouvernement britannique estime que
là responsabilite d'autoriser l'existence d'un système de travail
force ou obligatoire dolt demeurer du ressort des antoritCs
métropolitaines on bien, dans le cas Ce ne pas possible,
du ressort de l'autorité centrale supérieure •des territoires



DES

intéressés. Si l'existeuce du travail ou obligatoire est
admise, il est cependant que la decision d'y avoir
recours dans des cas d'espèce doive, dans une certaine mesure,
être laissée aux autorités subalternes, mais la responsabilite
d'assurer que l'on n'y aura recours que dans des cas appropries
et sous des conditions prescrites devrait continuer être du
ressort de 1' autorite sup érieure.

(c) Oui.

ThDE'

6. — (a) Réponse negative. Dans 1'Inde, une partie de la
legislation en vertu de laquelle le travail force est exigé dans des
buts d'intérêt public a trait a des questions d'ordre provincial
et pour lesquelles les parlements de province out le pouvoir de
légiférer. En raison de cette situation constitutionnelle, il serait
impossible dans l'Inde que le Gouvernement central soit la
seule autorité responsable pour tout recours au travail force oii
obligatoire.

(b) Réponse negative.

(c) Béponse affirmative.

NORVEGE.

Voir sons question 1-3, p. 18.

PAYS-BAS

6. (a) a (e) Oui.

PORTUGAL

6. — Le sujet en génCral est déjà réglé par la Convention
de 1926. Les questions des alinéas (b) et(c) sont entièrement du
ressort de la legislation de chaque Etat.

1 Voir Ia note en bas de Ia page
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YOUGOSLAVIE

6. Nous estimons que la de tout recours
au travail force doit revenir aux autorités mCtropolitaines ou
dans Ic cas cc ne serait pas possible, aux autoritCs centrales
supérieures des territoires intéressés. O'est cette autorité
laquelle appartient de fixer exactement les conditions sous
lesquelles dolt être exécuté le travail force aux termes de l'alinéa
(c). Le contrat sur I'exCeution tie l'ordre donné sera assure par
les autoritCs locales.
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Partie A: Question 7.

Conditions devant être rem plies avant qu'on puisse avoir
recours an travail force on obligatoire

7. Estirnez-vous que les autorités compétentes de-
vraient, avant d'autoriscr tout recours au travail force
ou obligatoire, a l'exeeption du travail obligatoire mention-
né a la question 12, s'être assurées:

(a) que Ic service ou travail executer est d'un intérCt
important ou immethat pour la collectivitC appelée a
l'exécuter

(b) que ee service on travail est d'une néeessité aetuelle
on imminente;

(c) qu'il a etC inipossible de se procurer Ia main-
d'ffluvre volontaire nCcessaire ii l'exCeution de cc service
on travail, malgré l'oIfre de salaiics aussi ClevCs que les
salaires pratiquCs dans le territoire intéressC poul' des
travaux on services analogues et

(d) qu'il ne rCsultera pas de l'exécutiou dudit travail
on service un fardean trop lourd pour la population, en
cc qui concerne Ia disponible et son aptitude
a entreprendre le travail en question ?

AFRIQ'UE DU SUD
7.—Oui.

ALLEMAGNE
7.—Oui.

BELGIQUE'

7. — (a) II convient évidemment dc s'assurer Si le travail
est d'un intérêt important. Mais II n'est pas nécessaire que
cc travail soit d'un intérêt immédiat pour ]a colleetivitd appelde

1 Voir in rernarque générale faite par le Gouvernement beige.
a Ia fin de ses réponses et qui est. reproduite ci-dessous p. 120.



PARTLE A QUESTI ON T

l'exécuter. Ii suffit qu'elle en tire des profits même indirects,
comme dans le ens de la construction d'un chemin de fer do
pénétration.

(b) Le travail ne doit pas nécessairement revêtir un came-
tère de nécessitd actuelle ou imminente. Ii suffit qu'il soit
ndcessaire pour le développement futur, mais ii faut alors
que les essais de recrutement de libre no paraissent
pas devoir clonner de résultat avant l'expiration d'un ddlai
qui retarderait sensiblement l'exécution do l'entreprise.

(c) et (ci) Les réponses sont afuirmatives.

BULGAIUE

7. (a), (b), (c), (ci) Oui.

ESPAGNE

7. — (a) Ii est hors de doute quo pour justifier le recours au
travail force ou obligatoire, le service ou le travail exécuté doit
presenter un intërêt important ou immCdiat pour Ia collectivité,
puisque, inclépenclamment do in notion d'utilitC génCmale, ii
no saurait y avoir de base pour imposer l'obligation de in
prestation personnelle.

(b) La condition do nécessité aetuelle ou imminente doit
être exigée, Ctant bien entendu que là nécessité imminente
implique in nécessité immediate de l'exëcution du service ou
travail en question.

(c) Do méme, le recours a in prestation personnelle obli-
gatoire pour les travaux d'intérêt public doit être réservC
aux pCriodes pendant lesquelles ii est difficile de recmuter une
niain-d'ceuvre volontaire, en dépit do l'offre de salaires pro-
portionnCs a ceux qui sont payés sur le territoire pour des
travaux on services analogues ; d'aiileurs, le travail volon-
taire doit constituer là regle et le travail obligatoire l'exception.

(ci) Il est hors de doute également qu'il dolt exister une
proportion raisonnable entre in quantité de travail exigC
obligatoirement et les autres bosoms d'ordre analogue do in
population indigè.ne, et qu'ii v a lieu do tenir compte do l'apti-
tude cle Ia population entreprendre le travail en question.
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FRANCE

7. — Le Gouvernement français considère que les conditions
exposées a la question correspondent d'une manière
a celles dont doivent s'inspirer les autorités compétentes avant
d'avoir recours a un appel au travail force ou obligatoire.

GRANDE-BRETAGNE

7. — Le Gouvernement britannique estime que dans tons
les cas oh il est. fait appel au travail force ou obligatoire par le
gouvernement central du territoire intéressC, toutes les condi-
tions spCcifiées devraient être invariablement respectées.
Lorsqu'il est f alt appel cc genre de travail par mi chef exercant
des fonctions administratives, les mêmes conditions doivent
être respectées Si le travail oblige les travai]leurs a dorrnir
hors do leur domicile; si cette dernière consequence no résulte
pas dudit travail, la condition (c) ne saurait être immediate-
ment applicable.

INDE'

7. — Réponse affirmative.

PAYS-BAS

7. — (a) a (d) Oui.

PORTIYGAL

7. — Le Gouvernement Portugais ne volt aucun avantage
a insérer dans une convention internationale des priucipes
dont il faut que chaque administration coloniale soit elle-même
le juge, et qu'elles seules peuvent établir d'une facon efficace.

YOUGOSLAVIE

7. — A cette question nous répondons affirmativement.

1 Voir la note en bas de la page 16.
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Partie A: Questions 8 a ii.

Travail force on obligatoire an service des particuliers

8. Estirnez-vous que dans aucun cas les autorités
compétentes no devraient imposer on laisser imposer Ic
travail force on obligatoire an profit de particuliers, do
compagnies on do persomles morales autres quo Ia collee-
tivité dans son ensemble ?

Etes-vous d'avis quo oil cc travail force existe, tons
los efforts devraient être faits pour y mettre fin• aussitôt
que possible ? Etes-vous, de plus, do l'opinion qu'un délai
porn cette abolition devrait être fixé et, dans l'affirmative
quel (lélal suggéreriez-vous ?

9. Estiinez-vous quo, lorsque Ic travail force on obli-
gatoire est demandé par des chefs qui exercent des fonc—
tions adrnirnstratives on vertu do (lroits traditionnels, cette
pratique devrait être aholie aussitCt quo possible et qu'en
attendant cette abolition les administrations devraient
s'assurer quo cc travail est utilisé pour (los fins publiqucs
ot quo los conditions dans lesquelles it est exécuté sont
rbglementCes (Ic la ménie nianiCre quo l'est le travail
do nature similaire offectué sous Ic contrôle des autorités
athmnistratives ?

10. Estimez-vous quo los fonctionnaires do l'admi-
nistration, tout en ayant to devoir d'enoourager les popu-
lations dont its out la charge s'adonner a uno forme
quelconque do travail, no (lcvraient pas êtro autorisés a
exercer tine contrainte stir ces populations en vue do los
faire travailler pour des particuliors ?

ii. Estimez-vous qu'aucune concession accordée a
des particuliers on a des compagnies no dovrait comportcr
une forme do contrainte qucleonque en vue do so procurer
les produits que ces particuliers ou compagnios utilisent
on dont us font Ic commerce et quo, lorsque de telles
concessions ont déjà Cté accordêes dans le passé, (a) elles
no devraient Ctre renouvelées quo d'nne maniCre qui
motto fin a des arrangements do cette nature, et (b) tons
efforts devraient être faits pour modifier dans te memo
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sens et dans un dêlai aussi rapproché que possible les
concessions exiStantes qui n'auraient pas. encore atteini
la date tie renouvelleinent ?

AFRIQUE DU SUD

8. — 1, 2 et 3 Out
9. — Oui, a condition qu'on fasse en sorte d'éviter toule

action de nature a saper l'autorité des chefs sur les tribus,
autorité que l'administration pent avoir pour programme
politique de maintenir et de réglementer.

10. — Oui.

11. — Oui.

ALLEMAGNE

8. — Ii est evident que Si le travail force dans l'intérêt public.
doit être supprimé le plus tOt possible, le travail force au service
des particuliers ou des sociétCs privées dolt également dispa-
raitre, et ccci an moms dans la même mesure que le premier.
Ici Cgalement, une période de transition semble inevitable,
pour lea raisons indiquées a la réponse a la question 1.

Le délai pour cette abolition doit être calculé de manière a
permettre le remplacement des travailleurs forces par des
travailleurs libres, af in d'Cviter tout dommage cause par un
arrêt des travaux. Dana de nombreux cas, en particulier
lors de travaux considCrables, môme ceux prCsentant une
utilité publique, les intérêts particuliers des employeurs dent
il s'agit coIncideront avec ceux de la collectivité ou des
autorités. Les travaux de cc genre sont habituellement confiés
a des entrepreneurs privés, en tout on en partie. Ceux-ci ont
le même intCrêt général que la collectivité a l'accomplissement
de dont ii s'agit; its soul en outre poussés par leur intérêt
personnel a Ia réaliser avec le moms de frais possibles. Aussi Ic
délai qul pourrait être fixé pour l'abolition du travail force
d'intérêt public doit-il être identique an dClai prévu pour
l'abolition du travail force an service des particuliers.

9. Nous supposons qu'il s'agit ici des chefs exerçant des
fonctions administratives en vertu de droits traditionnels
tolérés ou reconnus par les Gouvernements. S'il en est bien
ainsi, ces chefs sent, en réalitC, des organes administratifs
dCpendant du Gouvernement comme tons lea autres organes
de cc genre, et non des personnes privées. Aussi, les dispositions
visant les autorités compétentes leur sont-elles applicables.
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Dans ces conthtions, la réponse a la question 9 doit être affir-
mative. Cette question aurait d'aileurs plus logiquement
trouvé sa place après la question 6.

10 et 11. Oui.

BELGIQUE 1

8. La rëponse est affirmative sur Ia premiere demande,
reserve faite du droit des gouvernements de confier le travail

executer pour compte de la collectivité dans son ensemble a
une entreprise privée agissant sons le contrôle des autorités.

Sur Ia deuxième demande, la réponse est également affirma-
tive. Comme le problème ne se pose pas dans les territoires
places sous son autorité, le Gouvernement beige n'est pas en
mesure cl'apprécier si la determination d'un dClai est possible
ni, par consequent, de suggCrer un délai quelconque.

9. Le Gouvernement beige est d'accord sur le principe.
II f alt cepenclant remarquer que, lorsque le chef reçoit l'entre
tien en vertu des coutumes et en tant qu'exerçant une fonction
ptiblique, le travail que cet entretien impose doit être considéré
comme presté pour des fins publiques. D'autre part, s'il y a
utilitC réglementer le travail dü aux chefs, ii n'est pas possible
de le soumettre aux mêmes règles que celies fixées pour ie
travail impose par les fonctionnaires europCens.

10. 0th.

11. La réponse est affirmative quant a in premiere
partie de in question.

En ce qul concerne les ens d'espèce et les modalités prCvues
dans la seconde partie, sous a) et b), le Gouvernement beige
peut diffidilement se prononcer car ies concessions dont ii
s'agit n'existant pas dans les territoires soumis a son autorité,
ii n'a aucun éiément d'appréciation.

BULGAIRIE

S-li. — 0th.

CUBA

Voir plus haut p. 5 sons questions 1-3.

1 Voir la remarque gCnCrale faith par le Gonvernement beige a Ia
in de ses rCponses et qui est reproduite ci-dessous p. 120.
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ESPAGNE

8. — Dans aucun cas, autorités ne doivent
imposer on laisser imposer le travail force an profit de parti-
culiers, de compaguies on de personnes morales autres que la
collectivité dans son ensemble, mais ii convient de signaler,
titre d'éelaireissement, que dans certains cas ii existe des
concessionnaires de services ou entrepreneurs de travaux
publics au bénéfice desquels Ia possibilité d'imposer un travail
force doit être admise dans une certaine mesure. La réponse
negative donnée précCdemment a trait aux cas oti le travail
devrait s'effectuer au bénéfice non pas de travaux d'intérêt
public, mais d'entreprises particulières ou de compagnies autres
que la collectivité qui rCglemente et organise les services publics.

Le Ministère est d'avis que, partout oui ce travail force
existe, aucun effort ne devrait être épargné pour y mettre fin
aussitôt que possible.

La situation transitoire comporte évidemment un délai
pour la suppression du travail force au bénéfice des particu-
liers. S'il est toujours malaise de le fixer d'avance, ce délni
deyrait être, en génCral, aussi bref que possible, en tenant
compte de la situation économique du territoire, de l'organi-
sation du travail et de la possibilité de recruter une main-
d'amvre volontaire dans des conditions anormales.

9. — Comme dans certains territoires les chefs de tribus
font executer des travaux a leur bCnéfice, le Ministère est d'avis
qu'une tefle pratique devrait être supprimée aussitôt que
possible, et aussi longtemps que cette abolition serait im-
praticable en raison de l'impossibilité de rompre brusquement
avec l'organisation politique et sociale qui comporte un travail
de cet ordre, les administrations respectives devraient veiler
soigneusement ce que le travail force ne soit pas impose pour
des fins distinctes de celles qui présentent Un intCrêt général
pour la tribu ou le clan en question, et qu'au cas oii il serait
nécessaire de recourir au travail force, la réglementation devrait
en être analogue a celle qui est applicable, sons la surveillance
des autorités administratives.

10. Les encouragements que les fonetionnaires admi-
nistratifs peuvent donner la population incligène pour
l'amener a adopter une forme particulière de travail librement
consenti, loin d'être considérés comme dommageables, appa-
raissent tout a fait recommandables, surtout Si ces encourage-
ments se rattachent a une pédagogique et educative
se rapportant aux formes de travail et aux conditions de vie
de la population inthgène. Mais ce qui doit être considéré non
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seulernent comme un droit, mais nil devoir des fonctionnaires,
ne dolt pas l'autoriser a. donner des encouragements de telle
nature qu'ils impliquent le recours a. une contrainte qui,
a. l'occasion, pourrait facilement en persuasion
proprement dite, et dépasser les limites de la contrainte morale.
Tout ce qui de près on de loin ressemble au recours a. Ia con-
trainte par les fonctionnaires doit être évité. L'aetion de ces
fonctionnaires dolt se borner a. exiger les prestations person-
nelles pour les travaux d'utilité publique et lb encourager les
indigènes en faisant lear education et en leur enseignant le
travail libre en faveur des particuliers.

11. Eu Cgard aux réponses donnCes antérieurement,
cette question doit être résolue par l'affirmative en cc qui
concerne la premiere partie, d'une part, et les clauses (a) et
(b) d'autre part en effet, tout travail effectué en vertu d'une
concession doit être soumis au mCme régime que celui qui a
été indiqaC antérieurement pour les travaux exécutés an
bCnCfice Ce l'administration.

8. La legislation coloniade française interdit le travail
force ou obligatoire au profit des particuliers.

Le Gouvernement français est favorable a. la gCnCralisation
de cette interdiction. 11 estime que le terme travaux pour fins
publiquesD englobe les travaux d'intCrêt gCnéral par des
entreprises concédCes sous le contrôle de l'autoritC adminis-
trative et qui ont etC rCgulièrement autorisCs.

9. Le Gouvernement francais accepte les principes
CuoncCs dans la question 9, concernant la nécessitC d'identifier
la réglementation du travail force dans les rCgions a. commande-
ment indigène lb celle en vigueur dans les pays d'administration
directe.

10. Le Gouvernement français rappelle que les fonction-
naires de la RCpublique, dans ses colonies et pays de protec-
torat, ont pour principale mission d'encourager par leurs
conseils et leurs connaissances techniques les populations
dont us ont la charge lb collaborer lb de misc en valeur
poursuivie Cans leurs territoires d'outre-mer.

11. Le Gouvernement francais considère que cette
question qui vise des operations commerciales ne rentre pas
dans le cadre d'une Convention internationale sur le travail
force on obligatoire.
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8. — Le Gouvernement britannique accepte tout a fait
quo les compétentes ne devraient dans aucun cas
laisser imposer le travail force ou obligatoire an profit d'un
employenr particu]ier ou d'un entrepreneur. Ii estime que là
oii ce travail force ou obllgatoire existe, tous les efforts devraient
être faits pour y mettre fin aussitOt quo possible. Ii estime éga-
lement qu'un délai pour cette suppression devrait être fixe,
et que cc délai devrait être aussi court que possible.

9. — Ainsi qu'il l'a stipnlé dans sa reponse a la question 1,
Ic Gouvernement britannique considère que le projet do con-
vention devrait contenir des dispositions visant la suppression,
après une période de transition, de toutes les formes de travail
force rentrant dans son champ d'application. Ii estime cepen-
dant nCcessaire d'inthquer deux types do travail exCcuté
pour les. chefs qui sont visas par là definition du travail force
ou obligatoire.

Ii existe certaines communautés indigènes øà le chef, en
vertu de sa situation de patriarche do là communauté, possède
ic droit de bCnéficier des prestations de travail de la part
d'individus on de familles composant Ia communautC. Lesthts
services sont rendus aux chefs en raison du fait qu'ils sont a là
tête de là communauté et prennent soin do ses intérêLs. En
effet, le travail est, par suite, effectivement exécuté pour le
bien de la communauté. Le Gouvernement britannique consi-
dère cependant quo cc travail n'est justifié que dans les corn-
munautés primitives; depuis longtemps, sa politique consiste
a restreindre cc travail an minimum possible et do le trans-
former graduellement en prestations monétaires. Ii considère
que cette substitution des prestations monCtaires aux services
personne]s gratuits devrait être réalisée le plus tot possible.

Le second type de travail exécuté pour les chefs est le
travail accompli par là communauté pour des fins communes,
travail requis par le chef en vertu do ses droits traditionnels
et en sa qualité d'administrateur de là communauté. Oe type
de travail exécuté pour les chefs existe dans les parties de l'Ein-
pire colonial oii le système do gouvernement est génCralement
désigné par le 'mm indirecte Aux termes
de ce système, les premiers devoirs de l'administration, a savoir
les mesures assurant ordre et bon gouvernement
incombent aux autorités traditionnelles du peuple. IDans ces
conditions, II est inevitable qu'au cours de là période do tran-
sition le travail commun continue a être requis par les chefs
sous Ia responsabilité générale des autorités centrales, de la
manière indiquéea là rCponse a là question 6. Le Gouvernement
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britannique se declare entièrement d'accord pour qu'un tel
travail ne soit utilisé que pour des fins publiques, ce qui, du
reste. est actuellement toujours pratiqué. 11 convient de
remarquer que dans ces cas, s'il n'y a pas de paiement direct
en salaire, la population intéressCe reçoit soit en nature, soit
en espéces, un paiement au moms suffisant pour liii permettre
de se nourrir. be Gouvernement britannique accepte que, daur
la mesure du possible, le gouvernement central assure, en
matière de travail ainsi requis, l'application des dispositions
détaiflées prescrites par une convention et visant la protection
des travaileurs.

En raison de l'existence de ces deux types de travail, ii
estime que la question telle qu'elle est rédigée ne saurait donner
lieu des reponses de nature constituer une base satisfaisante

une clause de Ia convention.
En premier lieu, toute clause de cette nature dolt reconnai-

tre que le travail fourni par la communauté son chef
ne dépasse pas ce qui lui est dü en sa qualité de patriarche, Ia
variété et souvent, en vérité, la nature des services sont telles
que, bien que des principes généraux puissent être poses,
us ne peuvent faire l'objet d'une réglementation détaiilCe.
La clause devrait prévoir la substitution a ce genre de service
d'un paiement en espéces dans mi dClai le plus court possible.

En second lieu, cette clause dolt admettre que lorsqu'un
chef tribal exerce des fonctions administratives, le travail
requis par ml ne saurait être invariablement sournis an même
degré de réglementation que le travail requis par les autoritCs
centrales. be Gouvernement britannique desire cependant
qu'une clause soit rédigée de manière a prCvenir les abus
possibles des coutumes traditionnelles, et suggere en consé-
quence que des dispositions soient prévues sur les bases sal-
vantes:

(I) Lorsqu'un travail qni est exécuté pour un chef dans
l'exercice de ses fonctions administratives oblige les travailleurs

dormir hors de leur domicile, les dispositions le
paiement et les conditions du travail doivent étre les mêmes
que celles qui sont appliquées a un travail de méme nature
,semblable exCcuté sur l'ordre de l'autorité cantrale.

(ii) Lorsque ce travail n'oblige pas les travailleurs a dormir
hors de leur domicile, lesdites dispositions seront applicables
dans Ia rnesure du possible. Ce travail devrait invariablement
consister en travaux ou services d'un intérêt direct important
pour la communauté qui est requise de les executer, et qui en
retirera les principaux avantages. be maximum de soixante
jours suggCré a la question iS pOur la période annuelle devrait
comprendre les journées employees a gehre
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Le titre ((travail force ou obligatoire au service des parti-
devrait être abandonné, étant donné que Jo travail

envisage n'est en aucun cas visé par cette definition.
10. — Le Gouvernement britannique admet que les fonc-

tionnaires de l'administration ne devraient pas être autorisés
exercer une contrainte sur los populations dont ils ont Ia

charge, en vue de les faire travailer pour des particuliers.
11. — Oul.

INDE 1

8. Réponse affirmative. II faudrait toutefois prCciser
que le travail force, lorsqu'il est exécuté au profit d'un individu
ou d'une société effectuant un service d'utilité publique,
pourrait être autorisé dans Ic cas oii l'arrêt de cc service consti-
tuerait un cas de force majeure tel qu'il est défini dans la réponse

la question 4. Partout on le travail force on obligatoire existe
an profit d'intérêts privés, ii faudrait faire tons los efforts
voulus pour arriver le supprimer aussitôt que possible. Le
Gouvernement de l'Inde suggère pour cette suppression un
délai de cinq ans partir do Ia date de Ia ratification do Ia
convention par chaque Etat.

9-11. — RCponses affirmatives.

PAYS-BAS

8. § 1 : Oui.

§ 2: Oui. (Le rachat des Terres Particulières (Particulière
Landerijen) pent être toujours retardé par des circonstances
imprévues pour cette raison il est impossible de fixer un
délai).

9-11. — Oui.

POaTTJGAL

8. Le sujet a été réglé par la Convention de 1926. Le
travail pour des fins publiques exécuté par des compagnies
ou entreprises sons le contrôle de l'Etat, ne pord pas son carac-
tère de travail pour des fins publiques. Là on le travail visé

a note en bas do la page 16.
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par cette question existe encore, chaque Etat doit prendre les
dispositions qu'il juge les meilleures pour son extinction
graduelle. Ii n'y a pas avantage a fixer un délai pour cette
extinction car ii retarderait probablement l'extinction dans les

elle est peut-être possible dans un dSlai moincire.
11 faut faire confiance aux administrations coloniales et aux
gouvernements respectils.

9. Le Gouvernement portugais constate qu'il s'agit
dans l'espèce d'un problème très délicat de politique indlgène.

II faut laisser a la legislation de c.haque etat le soin d'arriver
graduellement a l'extinction ou la transformation dc ces droits
fraditionnels.

10. Ow.

11. Le Gouvernement portugais ne croit pas nécessaire
de se prononcer sur cette question qui dépasse le domaine du
travail.

YouGosLAvIE

8. L'emploi du travail force on obligatoire an profit
(le particuhiers, de compagnies ou des personnes morales autres
que la collectivité dans son ensemble, ne dolt pas être permis.

oh il en existe, ii doit être aboli. Le délai pour cette abolition
ne dolt pas dépasser deux ails.

9. — iNotre réponse est affirmative.
10. Nous répondons affirmativement.

11. Les concessions accordées a des particuliers ou a des
compagnies en vue de l'emploi du travail force on obligatoire
ne doivent pas être renouvelées; au contraire, elles doivent être
modifiées dans l'esprit de ha convention même avant leur
expiration.
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Partie A: Question 12.

Travail force ou obligatoire effeetne comme ciq'uivalent
d"an impót on en rem placement d'un impôt

12. Estimoz-vous que iorsque le travail force ou obli-
9atoire est demandé eomme equivalent d'un impôt ou
pour remptacer cet impôt, cette pratique devrait Ctre abolie
le plus tot possible et qu'en attendant cette abolition les
autoritCs compétentes devraient s'assurer:

(a) que le service ou travail 0 executer est d'un intCrêt
direct pour la colleetivitC appelee 0 l'exécuter;

(b) que cc service on travail est d'une nCcessitO actuelle
on ilnminente;

(c) qu'il ne résultera pas tie l'exOcution dudit travail
ou service un travail trop lourd pour la population actuelle,
en cc qui concerne la disponible et son
aptitude a entreprendre ic travail en question

(ci) que les travailleurs, tout en effeetuant le travail,
puissent rester aux environs de leur domicile;

(e) que l'exOcution du travail on du service soil
dirigOe par les autoritOs locales conforniCment aux exigences
tie la religion, de la vie sociale et de. i'agrieulture?

AFRIQUE DU SUD

12 a 28. En général, le Gouvernernent de l'Union sud-
africaine appuie les principes régissant ces clauses restrictives,
in ais avant de pouvoir exprimer tine opinion sur les
points de detail énuniérés, ii est nécessaire de connaitre la
situation des pays susceptibles d'être affectés par ces restric-
tions.

ALLEMAGNE

12. (a)-(e) Oui.
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BELGIQUE'

12. — Ii est, sans doute, desirable que là pratique en
question disparaisse, mais elie ne pent disparaltre que gracluelle-
ment, au fur et a mesure de la généralisation de l'emploi de là
monnaie et de l'extension de là possibilitC de trouver là main-
d'ceuvre libre nécessaire pour executer les travaux ordonnCs
éventudllement titre d'impôt.

Quant aux conditions prévues par là demande subsithaire:
(a) Béponse negative : ii suffit que le travail présente un

intérét indirect pour Ia collectivité appelée a l'exécuter.
(b) IRCponse negative : le travail peut n'être que d'un intérét

futur pour là collectivité.
(c) et (e) RCponse affirmative.

(d) RCponse affirmative en principe, mais là condition ne
doit être prescrite que dans là mesure du possible.

BTJLGARIE

12. — (a)-(e) Oul.

ESPAG1NE

12. Le travail force ne doit pas être exigé comme équi-
valent d'uu iinpôt on en remplacement de cet impôt; Tine telle
pratique est exactement l'opposé de celle qui est adoptCe
dans certains Etats et qul tend ib libérer l'intéressC de l'obliga-
tion de là prestation personnelle pour les travaux locaux
d'utilitC publique, moyennant Ic paiement d'une somme
équivalente au salaire journalier des travailleurs de la localitC.
Pendant là période de transition, les diverses conditions visCes
aux paragraphes (a) a doivent être ohservées, car dies
sont indispensables même pendant cette pCriode.

FRANCE

12. La question 12 vise le regime des prestations tel qu'iI
existe actuellement en France et dans nos colonies. Le Gouver-

\Toir la remarque génCrale faite par le Gouveritement beige a là
fin de ses rCponses et qui est reproduite p. -
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nement ne corisidérant pas qu'il s'agit id d'un travail
force on obligatoire, mais d'une charge fiscale rCglementee
dans la Métropole ainsi que dans toutes nos possessions d'outre-
mer, maintient entièrement son point de vue qu'il a déjà
exprimé: a savoir que cette question ne rentre pas dans Ic cadre
d'une Oonvention sur le travail force on obligatoire.

GRANDE-BRETAGNE

12. — Le Gouvernement britaniñque pent répondre par
l'affirmative a cette question, mais en vue d'arriver a une
plus grande precision, II prCférerait que dans le projet de
convention la phrase figurant sons le § ci) soit rédigée ainsi:
((que les travaffleurs, tout en effectuant ce travail, puissent
rentrer le soir a leur domicile a.

Ii considère que lorsque le travail est autorisé comme
equivalent d'un impôt, il est desirable que cot impOt soit
proportionné a la capacité de paiement du travailleur.

INDE 1

12. — BCponse affirmative.

PAYS-BAS

12. — 0th. Le travail visé dans cette question n'est auj our-
d'hui aux Indes Néerlandaises exécuté que sons les conditions
proposées dans cette question.

Mémoire du Gouvernemerit néerlandai.s sur le système des p'restations
(Heere'ndiensten) aux hides Nderlandaises. 2

Le travail force existant aux hides néerlandaises est exciusivement
de la nature visée par Ia question 12, c'est-à-thre un impôt en travail.
Aux lndes néerlandaises, on tie rencontre pas do travail force de
longue duré-c et a executer a une très grande thstance du domicile
des travailleurs.

A Java et dans une partie des provinces extérieures (36,1 millions
d'habitants), lo travail force a déjà etC complètement aboli. Le reste

Voir la note en bas do la page 16.
Par sa communication du 7 décembre 19-29 contenant sa réponse au ques-

tionnaire, le Gouvernement nierlandais a indiquS au Bureau international clu
Travail qu'il lul commuaiquait Ic present nlémoire pour e.pliquer ics motifs de

réponse é Ia question 12.
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des provinces extdriouros oh le travail force existe encore (15 millions
d'habitants), peut être divisè a cot en trois regions.

En premier lieu los regions prixpitives oh rCgne encore le troc,
oh le système monètairo est peu prfttiquè ot oh Ia population n'ost
pas disposèe au travail salariC libre. Là ii semble qu'il sera encore
longtemps nécessaire d'imposer le travail force et une retribution no
serait pas compatible avec le caractSro d'impot de cc travail. En
outre, ces popnlaticns n'étant pas accoutumées au système monC-
taire, la retribution leur profitorait fort peu, sans parler des grandes
difficultés que comportoraient Ic paiement et lo controlo de cc paie-
mont, vu Jo grand nombro de travaiileurs occupés et la dispersion de
lours habitations dans do vastes contrées.

Peut-etre y aura-t-il çà et là uno offre do pour
l'entretion des routes, mais dans do tebes regions, on no pout pas
s'attondro a avoir towjours a disposition dos travaileurs qui s'offriront
'i-dgulièrernent pour l'oxécution do cc travail. Importer do la main-
d'cenvro entraino dos frais ot dos difficultés considérablos ot on os
domando si cetto main-d'cnuvro serait disposCo a séjournor Lougtomps
dans dos contrCos aussi primitives.

En douxiCmo lieu, los regions a population dense ot productrices
do riz, tollos quo I'ile do Bali, ot los provinces do la côto occidontalo
do Sumatra. Dans cos pays, lo problèmo du travail force n'offro plus
do difficultCs ; Ia population ost disposCo a racliotor 10 travail obli-
gatoiro ot a offoctuor du travail salarié sur los routes. Ici lo travail
force ordinairo ost aboli ot romplacé par un impôt do routes

En troisiCmo lieu, los contrCos moms peupldes exportant une grande
quantitd do produits agricoles indigines destinds au marohd mondial
(cacutchouc, cafd). Grace aux conditions Cconomiquos favorablos,
la population rachèto volontiors lo travail force; copondant, die
n'ost pas disposéo au salariat, parco qu'oile travailo sur sos propres
plantations ot on tire asses do bCnCfico. Au contrairo, on domando
dans cos regions pour los cultures indigènos do la main-d'o3uvro
immigréo. Or, lo manwuvre indigCno préfCro au travail sur los routos
lo travail sur los plantations indigènos, notammont parco qu'il n'y
ost pas contrôlè ot a cause du système do partago do récolto qui y
ost pratiqué. Ii s'onsuit quo dans cos contrèos, c'ost Ic rocrutomont
do travafflours salaries pour los routos qui comporto dos difficultès.
Ici, los conditions sont done tout a fait différentos do cellos qui so
présontont dans los regions primitives; dans cos dornièros, pas d'ar-
gent pour lo racbat ot pou do poncbant pour lo travail salarié; dans
los contrCos do la troisiCmo catCgorie inclination gCnéralo au raciat,
mais pas do disposition pour 10 salariat.

Par couséquout, la question so peso pour cos regions do savoir
s'il sora possible ou non do former un corps formo do coolios pour
l'ontrotion dos routes on faisant appol si bosom on ost a dos travail-
leurs immigrés. Dans cot ordro d'idéos, ii faut distinguor ontro los
contréos oh los conditions sont favorablos, tollos quo Sumatra du sud,
pays qui jouit do bonnos communications avoc Java ot do cortainos
faciités do vie favorisant Jo séjour dos étrangors, ot los regions telles
quo Djambi qui so trouvont a cot Cgard daus dos conditions dCf a

11 rCsulto do co qui prCcCde qu'on no pout pas encore so passer
do travail force dans los regions do Ia premiere ot troisièmo catCgorio.
Dans los promièros, il on ost ainsi parce quo la population n'y ost
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pas a mômo do payer des contributions en cspèces et parce que l'on
no pourrait y compter cur un nombre suffisant do cantonniers per-
inanents. Dane lee regions de Ia troisième categoric paree qu'ou n'y
disposera pac toujours d'uno main-d'o3uvre libre suffisaute.

Pour eec raisonr, le travail force ne peut être racliotC aux mdcc
nCerlandaises par me contribution en argont, qu'au fur et a mesure
quo Ia population peut et vent payer ot qu'un nembie suffisant do
travailleurs libres so trouve disponible. Pour l'avenir, on s'attond a
cc que Ia substitution du système monCtaire au système dii troc,
grace. a l'Cvolution des conditions gCnCrales, et d'autre part la for-
mation d'un libro marchC de travail permettent C la population do
racheter le travail et d'obtonir pour tous les besoins un nombre
suffisant do cantonniors libres. Dans cotte phase, le travail obliga-
gatoire pourra Ctre ontiCrement aboli.

La nécessitd de 'réttibuer le travail force ompCeherait cette trans-
formation d'un impôt en travail et un impôt en argent; car, plus
on rend la prestation du travail attrayante — co qui arrive quand
on paie des gages usuels — plus l'onvie de rachat diminue. Si l'on
payait aux prestataires des rCtributiotis au taux usuel des salaires,
Ia grande majoritd do oem qui, actuellemeat, oat recours au rachat,
procCderaient do nouveau a l'exécution du travail obligatoire, fornie
do travail quo Ia convention a pourtant en vue do limiter et d'abolir
autant que possible.

En outre, la nCcossitC d'une rémunCration so heurte C des obstacles
d'ordro pratiquc. Ii va sans dire que in rémunCration est possible —
et aux Indes néerlandaises, elle est déjà en usage dans cc cas
s'il s'agit de l'exCcution do travaux importants oC un grand nombre
do travailleurs est occupé an mCme endreit et sous un contrôle
convenable. Par centre, elle est trés difficie dans lo cas d'entretien
do routes, travail pour lequol 90 % du travail force impose aux
Indes nCorlan daises est utilisé et auquel sont occupCs un trés grand
nombre do travaillours disperses dane toute mo region. Finalement,
U faut appeler l'attontion sur co quo lo paiement de salaires C des
personnes vivant encore dans Ia phase économique dii troc, au lieu
do comporter vraiment des avantages, n'a Ic plus souvont quo dos
consequences pernicieuses.

En raison de cc qui précCde, et en Cgard C Ia formo do travail
force qui existe aux Indes uCorlandaises, c'est-à-dire Ia formo d'un
inrpôt en travail, il oct inipossible do rCpondre affirmativement C
la question do savoir s'il est souhaitable quo cc travail soit rémunCrC.

POETTJGAL

12. Dans cette question ii s'agit d'impôts, sujet partioulier
a in souverainoté do chaque Etat. Le Gouvernement Portugais
est d'avis qu'il dépasse le cadre de la convention proposée.

Y0UGOsLAVIE -

12. Notro réponse est affirmative.
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Partie A: Questions 13 a 15.
Protection des travailleurs force's

13 (a) Estimez-vous que dans tout territoire oü Ic
travail on obli9atoire existe encore, on devrait, pour
autant que cela n'aurait pas encore ët.é promui9uer
une rêçjlerncritation complete et precise sur l'or9anisation
de cc travail et que cette réglementation devrait prCvoir
l'étabiissernent et la tenue tie statistiques concernant cc
travail, notamment en cc qui concerne l'organisation et
la durCe tin travail, ainsi que le mode dc paiernent ties
S alaires.

(b) Estimez-vous que dans tout territoire on Ic travail
force on obligatone existe, les dispositions légales on les
rCgtements adniinistratifs relatils a l'emploi tie cc travail
devraient être imprirnés (et largement diffuses) par les
autoritCs compCtentes dans une on plusieurs langues
indigenes, tie façon a cc que ces textes pnissent être portés
a la connaissance des travaiilciirs intéressés et tie Ia 1)01)11-
lation parmi laquelle lesdits travailleurs sont recrutés,
et qne les travailienrs on toutes antres personnes devraient
ponvoir Sc proenrer ties copies tie ces textes an prix tie
revient?

(c) Estimez-vous qn'unc procedure détcrminée tlevrait
Ctre établie pour permettre aux travaiilenrs forces, cornmc
ãtons les antres travailienrs indigènes, tie presenter aux
antoritCs tontes reclamations relatives aux conditions de
travail qui leur sont faites et tie négocier a cc sujet ?

14. Estimez-vous que les fonctions (Ic tout ortjamsme
ti'inspection deja créé pour la snrvciilance de la main-

volontaire devraient être étendnes de maniCre
a s'appliquer a i'inspeetion des travaillenrs forces et que,
s'ii n'existe pas d'organisme tie cette sorte, d'autres mesnres
devraient être prises pour assurer, dans tons les cas, i'en-
tiCre application des réglements eoncernant les conditions
d'empioi ties travailleurs forces ?

15. Estimez-vons que le fait d'exiger illegalement du
travail force devrait être passibie de sanctions pénales
réeliernent efficaces ?
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AFRIQUE DU SUD

\T0j1. plus haut p. 48, sous question 12.

ALLEMAGNE

13. — (a), (b), (c) Ces questions ne peuvent étre considérées
comme présentant une grande valeur pratique.

14 et 15. — Oui.

BELGIQUE 1

13. — (a) Oui, dans la mesure du possible.
(b) Oui, dans la mesure du possible.
(c) Non. II est trés dangereux, dans des colonies les

indigénes en sont encore au stade primitif, de reconnaltre
ceux-ci le droit de s'unir en vue d'une action commune. De
caractère extrêmement émotif, us ne connaissent pas les freins
matériels et moraux qui, ehez les peuples civilisés, empêchent
généralement que Ic droit d'association conduise aux solutions
extremes. Le droit de poursuivre une action commune se
comprend bien moms encore pour les travailleurs forces: La
coalition des intérêts se ferait ici directernent contre la puissance
souveraine et contre les buts d'intCrêt public qui out déterminé
ses dCcisons.

14 et 15. — Oui.

BULGARIE
13. (a)-(c) Oui.

14 et 15. — Oui.
ESPAGNE

13. L'opportunité d'une réglementation complete et
precise du travail force on obligatoire ne fait aucun doute.
L'utilité des statistiques relatives a Ia durée du travail et
an mode de paiement des salaires, de même que Ies informations
relatives aux modalités d'orgathsation des travaux de cet
ordre apparaissent non moms clairement mais ii convient de ne

1 Voir la remarque générale faite par le Gouvernenient beige a Ia
fin de réponses et qui est reproduite ci-dessous p. 115.
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pus oublier les difficultés pratiques que peuvent presenter
l'obtention de données et l'établissement de statistiques de
cet ordre qui, pour offrir quelque utilitë, doivent comporter
des données nuniériques remplissant les conditions indispen-
sables d'exactitude et de sfirete. Au cas oü des mesures néces-
saires seraient prises pour l'ëtablissement de statistiques, ii
y a lieu de ne pas oublier l'intCrêt que pMsenteraient leurs
éléments fondamentaux constitutifs, aim de pouvoir faire
état des données existantes soit pour les divers pays, soit pour
les diverses regions des territoires relevant d'une même souve-
rainetC, mais cornportant des conditions Cconorniques et sociales
distinctes.

(b) Ii est également impossible de flier l'intérêt qu'il y
aurait a assurer là diffusion des dispositions reglementaires
prises par les autorites compétentes en langue indigène, mais
il y a lieu de ne pas sous-estimer les dliffieultds pratiques que
peitt presenter parfois la rëalisation des objets qu'on s'efforce

par cette diffusion ; il convient de ne pas perdre
de vue qu'une transmission orale de ces conditions devrait
completer leur diffusion par Cent.

Le contenu de cette question suppose là garantie des droits
des individus qui ne sauraient être niCs même sur là base d'une
organisation jurithque rCglementaire qui depend de l'organi-
sation administrative du territoire, ces réglements devant
d'ailleurs prCvoir obligatoirement là procedure au moyen de
laquelle les plaintes ou reclamations relatives aux conditions
du travail imposCes aux ouvriers sournis aux prestations
obligatoires peuvent être transmises aux autoritCs compCtentes.

14. La rCponse est également affirmative, car là rCgle-
mentation du travail obligatoire oii ii existe suppose l'exis-
tence d'un service d'inspection qui veille a l'observation des
règlements CdictCs.

15. Le fait d'exiger illCgalernent du travail force doit
entralner tine sanction pCnale efficace. Le terme ((sanction

peut être interprCtC dans ce seris que fait d'exiger
illCgalement du travail force comporte une repression d'ordre
administratif on que, dans certains cas, elle peut constituer
tine contravention passible dc sanctions rigoureusement pCna-
les. Le Ministère est d'avis de faire jouer tout d'abord les sanc-
tions d'ordre administratif et de considCrer là rCcidive comme
une contravention passible de sanction pCnale, Ctant bien entendu
que si les rnoyens utilisCs pour obtenir illCgalement un travail
force constituent en soi un dClit justiciable de là loi pCnale,
la peine prCvue en l'occuruence devrait être immCdiatement
applicable.
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FRANCE

13. — Etant donné l'état actuel de la réglementation du
Travail dans nos possessions, le Gouvernement français estime:

a) que dans les territoires oà le travail force existe, ii y a
intérêt, comme il l'a fait lui-même, a promulguer une régle-
mentation complete de ce mode de travail;

b) que les mesures envisagCes dans ce paragraphe ne
pourraient tout au plus que faire l'objet d'une recommandation
étant donné qu'elles ne correspondent pas touj ours au degré
d'évolution des populations;

o) qu'il n'y a pas lieu d'envisager une procedure rigide en
matière de reclamations collectives de la part des travaffleurs
qul ont toutes facilités pour saisir inthviduellement les autorités
compétentes.

14. II est evident que les services qiii, dans une colonie,
sont charges de l'emploi de la en general doivent
avoir dans leur sphere d'action la survefflance de l'application
des règlements envisages pour le travail force. La question de
l'in.spection du travail dans les pays d'outre-mer très
complexe. Le Gouvernement francais ne cesse d'en poursuivre
l'étude et a pu déjà constituer en Afrique du Nord, aux Antilles
et a la Reunion, des cadres réguliers d'inspecteurs du travail.
Ailleurs II a fallu charger de ces fonctions certains agents déta-
chés d'autres services, en particulier en Indochine et en Afrique
Equatoriale. Le Parlement par affleurs est saisi d'un projet de
loi ayant pour objet la creation d'un corps d'inspecteurs du
Travail dont la mission sera de contrôler et d'Ctudier les problè-
mes de la legislation du travail dans l'ensemble du Domaine
Colonial relevant du Ministère des Colonies.

II ressort de ces précisions que la creation d'une inspection
des travailleurs forces ne semble pas devoir figurer dans le
corps de la convention éventuelle. O'est là une mesure qui
apparaIt d'ailleiirs comme une consequence logique, du jour
oii chacun des Etats contractants aura ratffiC la Convention.

15. Oui. Le eas est prévu dans la legislation coloniale
francaise.

0-RANDE-BRETAGNE
13. — (a) Oui

(b) Le Gouvernement britannique considère que les dispo-
sitions légales on les ordonnances administratives régissant
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l'application du travail devraient être portées k la
connaissance des travaileurs et de la population
parmi laquelle lesdits travailleurs sont recrutés, et cela au moyen
de l'impression et de l'affichage desdites dispositions on ordon-
nanees dans des langues accessibles aux personnes
ou, s'il n'est pas possible, de toute autre manière aussi efficace.

(c) — Oni.

14. Le Gouvernement britannique considère que les
fonctions de tout organisme d'inspection devraient être
dues de manière s'appliquer i'inspection du travail force,
on que toute autre mesure adequate devrait étre prise dans
tons les cas, de façon assurer l'entière application de la
reglementation visant l'emploi du travail force.

15. Le Gouvernement britannique estime que le fait
d'exiger illëgalement du travail force devrait être passible
de sanctions pénales et que ehacun des signataires de Ia conven-
tion devrait assumer l'engagement d'assurer que les pCnalités
imposCes par Ia loi sont réellement effectives et qu'elles sont
strictemeut appliquCes.

INDE 1

13. (a), (b) iRéponse affirmative. Toutefois le Gouverne-
ment de 1'Inde estime qu'il serait inutile d'appliquer les disposi-
tions proposées au travail force exigé dans un but d'intérêt
public qui ne s'effectue qu'occasionnellement et qui ne dure que
quelques jours. Ii suggCre done que les dispositions envisagées
aux alinéas (a) et (b) devraieut s'appliquer seulement an travail
force qui dure plus de 10 jours d'une seule fois, en y comprenant
les jours de repos et le temps nécessaire pour se rendre an lieu
de travail et pour en revenir.

(c) Réponse affirmative.

14. Ii faudrait laisser aux Etats qui ratifieraient Ia
convention la libertC d'adopter toutes mesures adéquates
qu'ils considéreraient eomme les meilleures pour assurer une
stricte application de la réglementation.

15. Réporise affirmative. Aux termes de la loi indienne,
on considè.re déjà comme un dClit le fait de contraindre illéga-
leinent quelqu'un a travailler contre sa volonté.

1 Voir note en bas de Ia page 16.
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PAYS-BAS

13. — (a) Oui.

(b) Oui; cependant Pavis du Gouvernement des Pays-Bas
la méthode de publication proposée dans la question paraItra
être trop occidentale pour beaucoup de regions.

- (e) Pour autant que cela est nCcessaire et possible.

14. — Une survefflance visée ici pour les prestations>
(heerenthensten) n'est nécessaire ni possible; pas - nécessaire
parce que les chefs indigènes eflectuent un contrôle suffisant;
pas possible parce que l'inspection du travail doit servir a
d'autres intérêts.

15. — Ou.

PORTUGAL1

13. Le Gouvernement portugais estime que le travail
force ou obligatoire doit être réglementé d'accord avec la
Convention de 1926. Ii l'a deja fait. Ii estime aussi que cette
réglementation est de Ia competence exclusive de chaque
gouvernement par rapport aux territoires coloniaux. Du reste la
variété des conditions dans ces territoires rend impossible toute
autre réglementation efficace. Ainsi par exemple l'organisation
des statistiques dont il est parlé dans la question est encore
bien difficile dans certaines colonies. De même la distribution
parmi les indigènes des reglements imprimCs semble d'une
utilité bien douteuse dans beaucoup des territoires sons-
tropicaux.

14. — En principe, s'il existe une inspection pour la surveil-
lance de la main-d'ceuvre volontaire elle doit s'occuper aussi de
l'application de la Convention de 1926. S'il n'en existe pas c'est
du devoir de chaque Etat de réglementer l'emploi du travail
force ou obligatoire et d'en assurer la surveillance.

15. — Oui. En observant cependant que seul chaque
Etat est juge de l'efficacité de sa legislation pénale.

1 Quant a Ia portée des termes travail force ou obligatoire
employés dans cette réponse, voir l'observation du Gouvernement
portuguais reproduite c.i-dessous p. 118.
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YouGosLAvIE

13. Notre réponse est affirmative.

14. — Les fonctions de l'organisme de I'inspection
créé pour la surveillance de la main-d'ceuvre volontaire doivent
être de mariière s'appliquer l'inspectiun des
travailleurs forces et n'existe pas d'organisme de cette
sorte ii f ant confier le contrôle l'application des mesures
édictëes aux autoritCs locales.

15. INous répondons affirmativement.
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Partie A: Questions 16 et 17.

Categories do personnes a oxenipter du travail force
on obligatoire

16. Estimez-vous quo souls los adultes du sexe mas-
culin, âgés d'au moms 18 ans, pourraidnt faire l'objet du
recruteinent au travail force ou obligatoire dans les limites
et conditions suivantes

(a) reconnaissance préalable par un médecin du gou-
vernement de l'absence do toute inaladie eontagieuse et
de l'aptitude physique des intéressés a supporter les pres-
tations demandécs et los conditions øü cites seront exé-
eutées.

(b) exemption do ceux qui sont déjã lies a employeur
iar un contrat;

(c) exemption du personnel des écohes, ClCves et pro-
fess curs

(d) maintien dans chaque collectivitC du nombre
d'bommes adultes ot vahides indispensable a la vie Lamihiale
et sociale;

(e) respect des liens conjuijaux et familiaux.

17. Esthnez-vous que, sur une certaine collectivitC
donnée, on no devrait prélever, a quelque moment que cc
soit, qu'une certainc proportion d'individus de La popula-
tion totale male et permanente, Iorsqu'il s'a9it d'un travail
force on obligatoire pour lequel los travailleurs doivent
être lotjés loin de icurs foyers ?

Estimez-vous que cette proportion devrait varier suivant
les saisons, l'état des travaux qui doivent être eiIectués
par les intéressés sur place et a hour propre compte, et
en général respecter les nécessités économiques de Ia vie
normale do ha cohleetivité envisagee ?

Estimez-vous, eiifin, que cette proportion devrait être
fixée et qiielle propOrtion suggéreriez-vous ?
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AFBJQEJE DU SUB

Voir plus p. 48, sons question 12.

ALLEMAGNE

16. — (a)-(e) Oul.

17.— Oui.

§ 3. Les conditions sont trop diverses clans chaque cas
particulier poar que l'on puisse recommander la fixation d'une
proportion

BELGIQUE'

16. En ce qui concerne l'ãge et le sexe, la réponse est
affirmative, saul lorsqu'il s'agit cle travaux beaux imposes
pour l'amélioration des conditions des villages.

En ce qui concerne les conditions formulées sous divers
paragraphes:

(a) Oui, dans Ia rnesure du possible, mais etant entendu
que l'examen medical sera touj ours nécessaire pour les travail-
leurs appelés a se déplacer a de longues distances ou pour une
période de longue durée;

(b)-(d) Oul.

(e) Oui, dans la mesure du possible, mais étant entendu
qu'il faudra particulièrernent s'efforcer de •respecter les liens
conjugaux.

17. ler alinéa. Oui.

2me alinéa. 0th.
3 alinéa. Oui, mais ii faiit laisser aux administrations

locales le soin de determiner le pourcentage, car il est essentielle-
ment variable. Elles auront a tenir compte de la situation
demographiqiie, du degré d'évolution, de l'état de sante de la
population, ainsi que des nécessités saisonnières, etc.

Voir hi rcmarquc gCnérale faite par le beige a Ia
fin de ses réponses et qui est reproduite chdessous
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BULGARIE

16. — (a)-(e) Oui.

17. — Oui. Cette proportion no devrait pas ddpasser 30 %
(Eu contingent qth fait l'objet du recrutement an travail force.

CUBA

Voir plus haut p. 5, sons questions 1-3.

ESPAGNE

16. — Los limites et conditions prdvues par cette question
penvent être admises sons reserve des modifications que peut
nécessiter le développement physiologique des races ou des
tribus qui sont appeldes a executer un travail force. L'obliga-
tion d'un examen medical prdalable; le maintien dans chaque
collectivitC du nombre d'hommes adultes et valides inclispen-
sables la vie familiale et sociale le respect des liens conjugaux
et familiaux, sont des conditions qui figurent dans tout texte
juridique relatif a là matière. L'exemption do ceux qui sont
deja lids a un ernployeur par un contrat senible Iogiqne, mais
cette exception devrait être ixidiqude expressdment, car une
personne pourrait être lide par un contrat de louage de service
et ne pas l'exécuter.

17. — Etant donnd là rdponse antdrieure, ii semble en rdsul-
ter logiquement qne seuk une certaine proportion d'individns
pourraient être astreints executer des travaux, proprotion
qui doit naturellement varier selon les saisons, les travaux que
doivent effectuer los intdressds pour leur propre compte et en
gdndral los ndcessitds dconomiques de là vie normale de là
collectivitd laquelle us appartiennent; mais ii est impossible
d'indiquer a priori une proportion fixe, puisque celle-ci doit
varier scion ie genre do vie normale do là colleetivitd et ses
bosoms qui doivent être touj ours satisfaits, si certains
do sos membres sont obliges d'exdcuter nn travail force.

FRANCE

16. — Oui. Los prescriptions de l'article 16 sont conformes
gdndralement au régime appliqué pour le reerutement des
travailletirs sur los chantiers de travaux publics.
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Le Gouvernement français ne cesse de prendre des mesures
pour améliorer ce régime tout en tenant compte des contingences
locales et (Ic l'intérêt des populations.

17. L'établissement d'une proportion mathématique,
telle qu'elle est prévue l'article 17, paraIt impossible. Ii
appartient ehaque Gouvernement local, d'accord s'il y a lieu
avec le pouvoir central, de fixer les effectifs de travailleurs
appelés fournir un travail obligatoire, dans le cas oit celui-ci
pourra être autorisé régulièrement. Mais ii est evident que
ces appels doivent être subordonnés aux charges et la densité
de la population et respecter irs nécessités éeonomiques de Ia
vie normale de Ia collectivité oà se fait le recrutement.

GRANDE-BRETAGNE

16. Le Gouvernement britannique estime que seuls les
adultes valides du sexe masculin ayant manifestement atteint
l'âge de 18 ans devraient faire l'objet du recrutement au
travail force on obligatoire. En ce qui concerne les limitations
et les conditions proposées, il pense que le paragraphe b)
devrait être supprimé; 11 envisage comme désirables les dispo-
sitions des autres paragraphes, qul ne devraient toutefois être
appliquCes que dans les cas oii le travail oblige les travailleurs
a dormir hors de leur domicile. Si ces dispositions doivent viser
les travailleurs employCs a des travaux de transport, le para-
graphe a) serait, a son avis, inapplicable dans cc cas; les per-
sonnes employant ces travailleurs devraient cependant être
tenus pour responsables de s'assurer que les personnes employees
présentent i'aptitude physique nécessaire et ne sont atteintes
d'aucune maladie contagieuse.

17. — Le Gouvernement britannique répond par l'affirma-
tive aux deux premiers paragraphes de Ia question. II considère
comme hautement desirable de determiner la proportion
maximum de la population adulte valide susceptible d'ac.com-
plir un travail force. Ill pense cependant que cette proportion
pourrait être susceptible de varier dans une large mesure scion
les circonstances de chaque territoire et les habitudes de vie
de Ia population envisagée; ii est d'avis qu'il serait imprati-
cable de fixer dans la Convention un maximum d'application
générale.

INDE'
16. Réponse affirmative. Toutefois ia disposition prévue

an paragraphe (a) de cette question ne devrait pas s'appliquer

1 Voir Ia note en bas de la page
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au travail force qui ne comporte pas un effort physique extraor-
dinaire. Dans certaines parties de l'Inde, en raison de la difficultC
des communications, ii se pourrait qu'il ne soit pas toujours
possible aux mCdecins du Gouvernement d'examiner les
personnes appelees a effectuer un travail force dans un but
d'intérêt public. Nous suggérons done d'ajouter, dans la formule
suggCrée au paragraphe (a), les mots le cas oil c'est
possible>) après les mots ((reconnaissance préalable )>.

17. — Réponse affirmative.

PAYS-BAS

16. Oui, sauf en ce qui concerne la condition sous (a), cette
condition ne pouvant être que dans les cas exceptionnels.

17. — §1. Oui.
§2. Oul.
§ 3. Oui. L'application d'une disposition fixant un quart

an maximum la proportion d'individus qui peuvent faire l'ohjet
•du recrutement au travail force ou obligatoire en même temps,
pent être surveillCe suffisamment.

PORTUGAL

16. — Le Gouvernement portugais estime que les details
de cette question ne peuvent être réglementés utilenient que
par la legislation interne de chaque pays. La limite d'age par
exemple, dolt varier selon la précocite du développement
physique. flu reste en matière d'age il faut considCrer que parmi
beaucoup de tribus indigènes l'état civil est encore embryon-
naire.

17. — Le Gouvernement portugais reconnait l'excellence
des principes énoncCs dans cette question. Ii les applique dans
son administration coloniale, mais ii ne voit pas l'ávantage de
fixer dans une convention un simple énoncC de principes dont
Ia place est dans les Traités de Colonisation.

YOUGOSLA VIE

16. — Nous répondons affirmativement.
Nous estimons qu'il n'y a lieu de prélever sur une.

certaine collectivité donnée, -a. quelque moment que ce soit.
qu'une certaine. proposition de la main-d'ceuvre disponible.
En fixant cette proposition on devrait tenir compte des condi-
tions économiques de Ia collectivité. D'après notre avis ii y a
lieu de fixer cette proposition a 25 % de la
disponible de La intéressée.
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Partie A: Questions 18 a 23.

Re'glementation du travail force ou

Dure'e

18. Estimez-vous que la période maximum
pendant laqudlle un individu queleonque pourlait être
astreint an travail force ou obtigatoire sous ses diverses
forines ne devrait pas dépasser soixante jours période
tie (louze mois (les jours de voyage nécessaires pour alter
aux lieux tie travail et pour en revenir (levant être compris
dans ces soixante jours) on hien, dans les eas exeeptionnels
oil les travailleurs doivent être amenés L des distances
considerables, six mois par période de vingt-quatre niois,
étant enten(lu que dans cette periode serait inelus le telnps
employé aux travaux visés par in question 12 et que,
d'autre part, chaque période tie travail an cours des periodes
consécutives de mois sejait séparéc de Ia
suivante pal un intervalle de trois mois an nioins ?

Bans Ic eas on des travailleuts seraient amenés des
distances considérables, estimez-vous que tout travailteur
qui aurait étê ernployê dons Ic cours d'une seule aniiêe
pendant une période supérieure au maxinium de soixante
jours prévu ci-dessus on ii tout maxinium inférieur qili
pourrait être fixé devrait être exempté (ic tout nouveau
travail force on obhgatoire pendant un noinhrc d'aunees
Cgal an nombre de périodes maxima normales pendant
lesquelles ii aurait etC employé ?

Estirnez-vous que Ia période maximuiln iiormale pendant
laquelle un individu queleonque pourrait être astreirut an
travail ou service visé a la question 12 iie devrait pas
dCpasser trente jours par pCriode de douize mois ?

Adaptation -

19. Estiinez-vous quc les travailleurs forces rue devraient
pas, sauf dans eas de nCcessitC exceptionnelle, être
transtérCs (tails (les regions les conditions (Ic nouruiture
et (IC dlimat seraient tellement differentes de celles aux-
queues us out etC accoutuniés qu'elles offraient un danger
pour leur sante ? T ..
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Estiniez-vous qu'on ne devrait en aucun cas permettre
des transports de inain-d'ouvre sans que toutes les mesures
d'hygiène et d'habitat qui s'inlposent ne soient régulière-
ment appliquées ?

Lorsqu'un tel transfert ne peut être évité, estimez-vous
que l'on devrait, en application d'une attestation inédicale
conipétente, adopter des mesures assurant l'acelirnatement
progressif des travailleurs aux nouvdlles conditions de
nourriture et de climat?

Estimez-vous quc dans les cas on les travailleurs forces
sont appelés a executer un travail rCgulier auquel its ne
sont pas accoutuniés, des mesures devraient être prises
pour assurer leur adaptation a cc genre de travail, notam-
nient en cc qui coneerne un entraInenient progressif, les
heures de travail, l'aménagement de repos inercalaires et
les ameliorations on aecroissenients de ration alimentaire
qui pourraient Ctre nécessaires ?

Heures de travail

20. Estimez-vous que Ia durée normale du travail
des travailleurs forces ne devrait pas dépasser huit heures
par jour et quarante-huit licures par semaine et que les
lienres de travail effectuécs en sus de Ia durée normale
devraient être rémunérées des taux supérieurs aux taux
nor maux?

Estimez-vous, en outre, qu'un jour de repos hebdo-
madaire devrait être aménagé et que cc jour devrait coIn-
cider autant que possible, avec le jour eonsacré par la
tradition ou les usages du pays ou de Ia region ?

21. Lorsqu'il s'agit de travailleurs forces employés a
des travaux de transport, estimez-vous que Ic trajet quo-
tidien normal devrait eorrespondre a une durée moyenne
de travail tie huit heures, étant entendu que pour le deter-
miner on devrait tenir compte, non seulement tie La distance
a parcoujr, mais encore de l'état de la route, de l'époque
de l'année, du poids a transporter et de tons autres facteurs
a observer ? Estimez-vous que, s'iI était nécessaire d'im-
poser aux porteurs des heures tie marche supplémentaires
celles-ei devraient être rémunérées a des taux plus élevés
que les taux ordinaires tie l'heure?
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Salaires

22. Estimez-vous:

a) que les travailleurs y compris ceux qui sont
employés a des travaux de transport, devraient dans tons
les cas être payés en espèces et a des taux qui ne soient
pas inlérieurs a ceux en viguéur pour le même genre de
travail dans Ia region its sont employés on dans Ia
region its ont été reerutés, en prenant les taux de la
region oü its sont le plus étevés ?

b) que les salaires devraient être verses aux travailleurs
eux-inCmes et non a leurs chefs de tribus ou a d'autres
autorités ?

e) que les jours de voyage nécessaires pour aller au
lieu de travail et pour en revenir devraient être comptés
pour le paiernent du salaire comme journée de travail ?

d) enfin qu'aucune deduction ne devrait être faite du
salaire, soit pour l'aequittemeut de.s impôts, soit pour la
nourriture spéciale, les vêtements et le log ement qul sont
fournis aux travailleurs atm de les maintenir en état (Ic
coutinueT leur travail, ni pour la tourniture d'outils ?

Reparation des accidents et des maladies

23. Estimez-vous:

a) que toute legislation concernant la reparation des
accidents du travail ou des maladies dues aux conditions
du travail devrait s'appliquer thins les mêmes conditions
aux tiavailleurs forces et aux travailleurs libres ?

b) que ta legislation prévoyant l'indemnisation des
pcrsonnes a Ia charge des travailleurs décédés ou invalides
dcvrait s'appliquer (tans les mêmes conditions a tons les
travaitleurs qu'ils soient forces ou libres ?

c) que les autorités compétentes ou toutes autorités qui
emploient les travailleurs forces devraient avoir l'obligation
d'assurer La subsistanec tie ceux-ci Iorsqu'un accident on
une maladie les rendent totalement ou partiellement inca-
pables de subvenir eux-mémes leurs besoins ?
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d) que lorsque le travailleur force ne séjourne pas au
lieu do son habitation, ii ne devrait pas y avoir lieu de
distinguer si l'aecident on la maladie sont ou non causes
iar Ic travail ?

e) que, en eas d'incapacité pernianente totale on
tielle, le dioit a une indemnité caleulêe suivant le degrC
d'incapacité devrait être assure ?

f) que los antorités compétentes devraient prendie des
mesures poul assurer l'entretien des personnes a la charge
du travailleur force (lécéde ou invalide ?

g) que leslois et rCglements administratifs concernant
la reparation ou l'indeninisation en cas de maladies on
d'aecitlentssurvenus aux travailleurs forces ou en eas de
dCcès de ces deriiers devraient être iinprimCs, afIieliCs et
mis en vente par les soins de l'autoritC compétente de Ia
manière prCvue par les lois et rCglements régissant Jo
travail force on obligatoire ?

AFRIQIJE DU Stm

Voir plus haut, p. 48, soils question 12.

ALLEMAGNE

18 et 19. — Oui.

20. La durée normale du travail, journalière et hebdoma-
daire, des travaileurs forces dolt être in même que cole en usage
pour les travailleurs libres ; los heures de travail effectuCes
en sus de in durée normale doivent être rémunCrées aux taux
supérieurs adoptés pour los travaileurs libres similaires.

Ii en est de même pour l'aiinCa 2 de la question.
21. Le trajet quotidien normal de marche des travailleurs

forces employés au portage ne devrait pas dépasser la durée en
usage pour les travailleurs libres ; les heures de travail effectuées
en sus de cette durée devraient être rdmunérées aux taux
supérieurs adoptés pour les porteurs libres.

22. — Oui, avec la restriction, toutefois, quo lorsque d'au-
tres principes sont en usage pour les travailleurs libres sirnilaires,
ces priricipes s'appliquent également aux travaffleurs forces.



PART[E A QUESTIONS 18 A 23

23. (a) (e) et (g) Oui.

(f) Seul l'entretien des personnes effectivement la charge
du travailleur force dCcédé ou invalide doit être assure
par les autorités compCtentes, et pour le temps
pendant lequel le travailleur force, s'il avait continue de vivre
ou d'être capable de travailer, aurait été tenu d'assurer l'entre-
tien de ces personnes.

BELGIQTJE'

18. alinëa. Non, pareilles limitations pourraient aller
l'encontre de l'intérêt des populations.

alinéa. Non, puisqu'il a été. rCpondu négativement
an premier alinéa. Mais tout travaifleur ayant presté ses
services pendant une période de longue durée devrait Ctre
exempt de toute requisition uitérieure.

3rne alinéa. II ne parait pas possible d'Ctablir une règle
générale: tout depend des cas d'espèce.

19. La rCponse est affirmative pour tous les paragraphes.

20. La réponse est affirmative pour les deux para-
graphes.

21. — La réponse est affirmative pour les deux para-
graphes.

22. La réponse est affirmative pour tous les paragraphes.

23. — (a) (f). La legislation applicable aux travailleurs
libres, relative la reparation des accidents et maladies du
travail, i'indemnisation ou i'entretien des personnes a la
charge des travailleurs décédés ou invalides, devrait être
étendue aux travailleurs forces, et I'extension devrait même
se faire dans l'esprit le plus liberal. Pour le surplus, ii n'est pas
possible de determiner en detail les mesures a adopter, les
questions sons revue n'ayant pas encore été reglées an Congo
beige pour les travailleurs libres et ces questions nécessitant
une étude approfondie.

(g) La rCponse est affirmative.

Voir la remarque générale faite par le G-ouvernement beige a Ia
fin de ses rCponses et reproduite ci-dessous p 1i5.
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18-19. — Oui.

20. — ler alinéa. Oui. Huit heu.res par jour et quarante-huit
beures par semaine.

2me alinda. Oui. Le dimanche.

21. Pas de réponse.

22. Oui, exceptant le travail obligatoire prdvu dans
la question 12.

23. — (a)-(g) Oui.

CUBA

Voir ci-dessus, p. 5, sous questions 1-3.

ESPAGNE

18. En général, les limites indiquées dans cette question
semblent pouvoir être acceptées, bien que là diversité des
travaux, des conditions do travail et des lieux ott ces travaux
doivent s'effectuer ainsi que là capacité de travail qui depend
du développement physique de là collectivitC intéressCe puissent
imposer des modifications de nature restreindre la durCe de
lathte pCriode, mais non pas It limiter celles qui sont indiquCes
pour le régime de travail volontaire.

19. — L'adaptation des travailleurs forces devrait
tuer dans des conditions telles qu'elles sauvegardent là sante
des ouvriers et assurent en niême temps le rendement de ces
travailleurs. A cet effet, ii y a lieu de sanctionner toutes les
mesures adoptées en faveur d'une adaptation rigoureuse.
Dans ces conditions, la logique exige quo nous rCpondions par
l'affirmative It cette question.

20. Les règlements doivent prCvoir la durée
du travail et cette durée doit se conformer non seulement an
travail a executer, mais encore aux principes poses par los
autorités compétentes pour réglementer la durCe du travail
sons le régime ]ibre. La question du repos hebdomadaire doit
être rCsolue de là même manière.

21. — Nous proposons également une réponse affirmative.
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22. — (a) En régle les salaires doivent être
en espèces saul dans les ens oii les transactions s'opèrent d'une
manière dans la collectivité dent ii s'agit; et le taux
de ces salaires ne devrait pas être inférieur celui que eomporte
tout travail du même ordre dans la region oü out etC reerutCs
les travailleurs forces.

(b) Les salaires doivent être verses ceux qui exCcutent le
travail.

(e) LeS jours de voyage nCcessaires pour se rendre au lieu
de travail et pour en revenir devraient être indemnisés, le
montant cle l'indewnisation Ctant calculé conformCrnent aux
conditions de travail et an gain que l'ouvrier pourrait s'assurer
pour une journée de travail.

(d) En rCgle génCrale, le montant des salaires ne devrait
faire l'objet d'aucune deduction et ce, d'autant moms que
la fixation du montant des salaires en espèces aura déja etC
influencCe par le f nit que la nourriture, les vêtements et le
logement sont parfois fournis aux travailleurs. Aucune
deduction ne devra être autorisée pour in fourniture des outils
nCcessaires an travail executer.

23. La legislation relative aux reparations des accidents
du travail et des maladies dues aux conditions de cc travail
doit s'appliquer uniformCment thus les travailleurs. Pour
cette raison, nous rCpondons affirmativement aux paragraphes
(a), (b) et (e).

(d) Quand le travailleur force ne sCjourne pas au lieu de son
habitation, il n'y a pas lieu de distinguer si l'accident on la
maladie ont etC dus directement an travail an moment de lui
assurer l'assistance nécessaire.

(e) et (I) Ii est normal que l'indernnisation entralnée par
une incapacitC permanente et totale soit calculCe suivant le
degré d'incapacitC et que Ic versement de cette reparation
soit assure grace a l'adoption par les autoritCs compétentes
de mesures de nature a assurer l'entretien des personnes a la
charge du travailleur forcC, déeCdC on invalide.

(g) ConformCmeat a la rCponse précCdente, nous répondons
égalernent par l'affirmative.

FRANCE

18. Le Gouvernement francais estime qu'il est fort
difficile de fixer des limites aux appels de main-d'euvre forcCe
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sans entente préalable entre l'autoritd et les collectivitds oà
s'effectue le recrutement. II est evident que plus les pdriodes
d'appel. seront courtes et plus le nombre des appels sera Clevd.
Ces appels, en outre, ne perrnettront pas de
pdriode d'adaptation, justement inscrite dans le questionnaire.
Le Gouvernement français croit devoir faire observer que ces
mesures gagneraient a n'être qu'indiquées dans la Convention,
pour laisser aux Puissances contractantes la liberte d'applica-
tion voulue. Par affleurs, pour les ddlais prdvus a la question
18 et relatifs aux travaux visds a la question 12, le Gouverne-
ment français, considère une fois de plus que la question
de la rdglementation des prestations n'a pas être comprise
dans une Convention dventuelle sur ce travail force.

19. — Le problème de l'adaptation des travai]leurs est ime
question dont les mesiires ne peuvent être étudiCes et arrêtées
que par les autorités locales. Ces mesures ne peuvent done
rentrer dans le cadre d'une Convention sur ]e travail force et ne
peuvent que faire l'objet d'une recommandation.

Le Gouvernement français croit nécessaire ici de donner
copie du texte suivant: Instructions du Gouverneur général de
l'Afrique Equatoriale française du 31 mars 1928 sur la protec-
tion sanitaire des travaileurs du chemin de fer.

INSTRUCTIONS

DU GouvEREEuR DL L'AFRIQUE EQUATORIALL FuAsçiisE,
SUE LA PROTECTIOS SANITAIRE DES TRAVAELLEURS DU CIIEMIN
liE FEE.

Brazzavile, le 31 mars 1928.
A Messieurs les Lieutenants- Gouverneurs de l'Oubangui-Cha.ri et du

Tchad, les Chefs de Circonsoription die Itloyen-Gongo, le Directewr
de la de la Division cotière, le Chef die Service de la

a Brazzavifle, l'Inspecteur des Services sanitaires
et 'inédicaux civils, l'lnspecteur général des Travaux publics.

Des circulaires ministérielles ont déterminC les mesures de protec-
tion sanitaire a appliquer sur les chantiers publics at privCs occupant
des travailleurs indigénes dans toutes les colonies at les mesiues de
protection sanitaire it appliquer aux travailleurs indigènes destinCs
a l'extCrieur. Elles sont insérées au Journal officiel de l'Afrique
Equatoriale Francaise. Elles ont servi debase a toute Ia rdglementation

• de cat ordre actuellemerit en usage. Leur lettre at leur esprit ont
inspire tons les actes dii Gouvernement gdndral de l'Afrique Equato-
riale Française depuis qu'elles out pam et particuliitrement la creation
du Service de la du cliemin defer par les arrêtés des 7 at
20 janvier 1925, ainsi que toutes les mesures qui out suivi pour arnélio-
rer le sort des travailleurs, non pas seulement sur les chantiers publics,
mais aussi sum les chantiers privCs.
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Ces circulaires qui ont étè notifiées en leur temps a tons les services
administratifs, accornpagnèes d'instructions de l'l nspectenr des
Services sanitaires et médicaux pour les médecins, n'avaient pas dtd
immédiatement puhliées au Jonrnal of/iciel, parce que lear application
intégrale n'était pas et n'est pas encore entièrement possible en Afrique
Equatoriale Française on beancoup de postes sont malheureusement
dépourvus de médecins, qne la Métropole ne pent mettre a notre disposi-
sition ; on les moyens de commnnicatinn sont longs et pénibles; oü l'on
est oblige de crCer de toutes pièces ses outils avant de s'en servir. II
m'est apparn qu'il y avait intèrêt profiter de l'expCrience de ces trois
dernières annèes pour codifier toutes les prescriptions antéricures en
une instruction gCnérale qui ne coniportera toutefois que les mesures
qne vous avez les moyens matériels de respecter et qui devront Ctre
amCliorCcs partout od ce sera possible.

Des progrès ont èté rCalisés ; us sont faibl.es a côtC de cenx qn'il
reste a accomplir ; us permettent cependant d'attènuer la distance
qni sCpare nos possibilités actuelles du but a atteindre l'application
intégrale des instructions du 22 juillet et du 4 octobre 1924.

ParticnliCrement en cc qui concerne la main-d'mnvre indigène du
chemin de fer Congo-Ocean, les difficnltés de recrutement des travail-
leurs dans les diffCrentes colonies dc l'Afriqne Eqnatoriale Française,
antant que leur grande fragilité en dehors de ienr pays d'origine et leur
imprCvoyance i nconccvable nCcessitent

10 Des precautions extrêmement minutieuses a toutes les Ctapes
qui les conduisent de leur village jusqu'aux chantiers

20 lJnc vigilance de tons ics instants pendant lc séjour an cliemin
de fer aim de ne négliger aucun detail de leur vie matCrielle et de main-
tenir parmi cnx un moral satisfaisant.

En consequence, les prCsentes instructions prCparCes en accord
avec l'Inspecteur gCnCral du Service de Sante des colonies en mission
et inspirCes des rCgles posé.es par les circulaires nunistérielles prCcitCes
des 22 juillet et 4 octobrc 1924 sur la protection des travailleurs
indigènes aux colonies, serviront désormais de guide aux autorités
administratives et médicales a tons les echelons.

L'cxpCricnce qui dure depths trois ans a pcrniis d'entrcr dans Ic
detail, aim de s'attaquer simultanément a toutes les causes évitables
de déchet ; il faut dire oévitablcs o, car malheureusernent ii en est, par
contrc, qui jusqu'à. present n'ont pn Ctre évitCcs par ancnn des efforts
des services techniques et sanitaires, par aucune des recherches des
organismes scientifiques et mCdicaux, outillCs de plus en plus parfaite-
mcnt, avec Ic concours de 1'Institut Pasteur, comme de vCritables
laboratoircs dc biologic humaine ; et notammcnt l'inaptitudc des
populations dc cc pays, inaccoutumCcs a un travail régulier, a subir,
sans unc sévère selection naturelle, les chocs succcssifs du dépaysement
et du changemcnt d'existcnce. -

Ii faut, d'autant plus, quc tons les europCcns comprennent que,
s'il cst possible pour réaliser la misc en valeur de cc pays, cc qui est
lc bnt même dc la colonisation, de soulager la rnain-d'muvre indigène
par un perfectionncment croissant de l'outillage mécanique, an fur et
a mesnre quc de plus grandcs facilitCs de communication permettent
de l'cmploycr utilcment, il n'cn est pas umoins impossible de se passer
de la collaboration des indigCnes, qui doivent Ctrc ménagCs, conduits
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avec une bienveilante capable non seulemerit do les mettre
en confiance, mais de en eux et de fortifier les ressorts
profonds, si faibles soient-ils encore, qui doivent agir en oux. Ii faut
aussi les comprendre et ôtre compris d'eux, pour leur incuiquer la
nécessité de prêter leur concours indispensable a l'achèvement du
chemin de fer et aux travaux de mise en valeur des routes, usines,
ports, qui doivent améliorer lent sort en mettant fin au portage et en
augmentant leur richesse.

Tel est l'objet des dispositions minutieuses d'ordre général qui
suivent, et qui seront complétées, comme il est dit ci-après, par des
instructions d'application et par des prescriptions spéciales chaque
circoTiseripti on.

1. — Preparation annuelle des operations de recrutement
et d'acheminement

Chaque année, en même temps que le budget, le Gouverneur
Général arréte le plan de recrutement des travaileurs a fournir aux
chantiers du chemin de fer par chacune des colonies do l'Afrique
Equatoriale Française en tenant compte des besoins beaux, de la
situation démographique et dii coefficient sanitaire. Ce plan sera
acoompagné d'une instruction donnant les directives générales d'ordre
administratif et technique coneernant le recrutemcnt, le rassemble-
ment, l'habfflement, l'équipement, la constitution et I'hygièno des
convois, l'acheminement, los transports fluviaux, etc.

Des reception, les Lieutenants-Gouverneurs arrêteront le plan de
repartition du contingent fournir par leurs colonies d'après les mémes
donnCes; ils y joindront une instruction administrative et métheale
Ctablie d'aprCs les directives de l'instruction du Gouverneur génCral,
avec la collaboration du Chef du Service de Sante, et prévoyant dans
tolls leurs details les mesures prendre depths le recrutement jusqu'à
l'arrivé.e a Brazzaville ou a destination.

Les plans d'acheminement des diffCrentes colonies, accompagnCs
des instructions d'application, seront soumis a l'approhation dii
Gouverneur général, et toutes les mesures seront prises sans retard
pour que, a partir du ler janvier, be inouvement puisse être exécuté. -

Les instructions devront determiner exactement le role de.s éléments
de direction ou d'exécution a chaque echelon, en sorte que, s'il se
produit in flCchissement sanitaire, ii en soit rendu compte immédia-
tement au Gouverneur génCrab avec toutes propositions utiles.

2. — Recrutement

Le recrutement devra Otre fait avec le plus grand soin atm d'éviter
ba proportion élevée de sujets a constitution insuffieante, qui ne
rCsistent ni aux fatigues de ba route, ni au travail des chantiers et doi-
vent être rapatriés des leur arrivCc.

Les conditions d'aptitude seront, d'une manière générale, cellos du
service militaire sans qu'il soit tenu compte toutefois des infirmités
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on défectuositds incompa.tibles avec le service des armes, mais qui
n'empêchent pas le travail sur les chantiers. Les sujets trop jeunes ou
trop âgés, les hernieux, les débiles seront éliminés.

Les hommes reconrius devrout au depart Ctre aptes a tons
les travaux. Afin d'éviter les divergences d'appréciation entre médecins
au sujet des conditions d'aptitude, i'lnspecteur des Services sanitaires
fera une instruction détaillée, approuvée par le Gouverneur gCnéral,
qui sera remise tons les mCdecins et clout il surveiliera i'exCcution.

Tout homme reconnu bon recevra une fiche mCdicale qul sera
établie a in circonscription on subdivision d'origine, lisibiement signée
par le fonctionnaire chargé du recrutement et obligatoirement visCe

le clans tons les postes qui en sont pourvus. Sur cette fiche
seront inscrits successivement les rCsultats des diffCrentes visites
médicales, les pe.sées et contrôles sanitaires mensuels, les sCjours dans
les et ambulances, le versement clans les détachements do
malingres, les vaccinations, etc.

Chaque homme sera porteur de sa fiche médicale qui scm prCscntée
aux niCdeeins a i'occasion de toutes les annotée par leurs soins
et refuse ensuite a I'homme. Pendant les séjours clans les formations
sanitaires. cette fiche sera conservée an bureau des entrées et remise

Ia sortie.
Le modCie sera étudié par i'lnspecteur des Services sanitaires. Cha-

que liomme reccvra par ics sOins de l'Adrninistration. en même temps
que sa fiche médicale, un étui destine a la protéger. En attendant la
confection d'Ctnis, tout autre mode de protection sera employC.

3. Vaccination

Los vaccinations continueront a être pratiquées exactement dans
les rnêmes conditions quo pour ies militaires indigènes, autant que
possible avant la misc en route; dies serout suivies de 8 jours de ropos.

L'mspecteur des Services sanitaires prendra toutes dispositions
utiles pour les commandes de vaccins et de materiel et leur expedition
en temps opportun aux médecins vaceinateurs.

4. — Habillement et équipement

A partir du moment oà us en seront peurvus, les chefs de subdivi-
sion ou do circonscription d'origine rcmettront a chaque travailleur
avaat son depart, é. titre personnel:

1 complet do travail en toio (blouse ct culotte kaki);
1 couverture et 1 natte;
1 gamelle ct 1 cuiller;
1 bidon et 1 quart;
1 musette.
Les femmes recevront une couverture.
Ii sera, en outre, remis a chaque capita pour un détachement de

20 hommes:
1 marmite de 25 litres;
1 plat do campement;
1 sceau en toile.



REPONSES DES GOUVERNEMENTS 76

Ce materiel, destine faire la cuisine do route, sera restitué au
Service de la a l'arrivée a In portion contrale dans le
Mayombe, pour être utilisé dans les memos conditions par los convois
do retour. Pendant leur voyage, depuis leur lieu d'origine jusqa'a la
portion centrale, détachements conservoront Ce materiel qui
scm vêrifié a cl)aque passage de subdivision ou do et
complete s'il y a lieu.

Los Collections d'habfflement et d'équipoment seront envoyées aux
Lieutenants-Gouverneurs par lee some des magasins do in Main-

de Brazzavile et do Pointe.Noire, des quo le plan do rocrute-
ment aura Cté arr5té par lo Gouverneur général. La repartition sora
faite par les Licutenants-Gouvemneurs entre los circonscriptions
intéressées.

5. — Mise en route et acheminement

Lee travaileurs seront répartis par détachements de même race,
d'ordinaire 20 a 25, fommes non comprises, avec un capita, complétCs
par 25 % environ do femmes; chaque dCtachement sera, dans la
mesure du possible, pourvu d'un garde regional, Cgalement do memo
race, qui servira do chef de groupe et ci 'interprCte. Los détachements
d'uu memo recrutement groupe seront obligatoirement accom-
pagnCs par chaquo chef do subdivision sur son torritoire et remis par
sos Some au chef do Ia subdivision suivante.

Avant la misc en route, los gItos d'Ctapes dovront être vCrifiés, mis
en Ctat do propretC, garnis si possible do nattes et pourvus d'eau ot do
bois. Its soront installCs, en principe, tous los 20 25 kilomCtros, mais
daus l'intervallo, et particulièrement au passage des riviCres inenacCes
par des crues subites, des abris seront prévus. Afiu d'évitor une dépense
do main-d'ceuvre excessive pour la construction de ces abrie, los
ces aunquolles ils devront être coustruits seront fixéos par loLieutonant-
(3-ouverneur sur Ia proporition des chefs do circonscriptiou, dane chaque
region.

Les vivres devrout obligatoiroment Stre d4livrés en nature d'un
posto a l'aut.re et, ci l'expérience réussit, par sacs fractionnés correspon-
dant chacun a un jour do javitailloment; ii devra toujours êtro prévu
uno certaine marge pour lo cas de retard ou d'accident.

Toutefois, lorsque l'état des cultures vivriCres du pays pormettra
au chef do détachement do so procurer sur sort passage des vivres frais
quo los indigénes sont habitués a consommor, uno indemnité pourra
être allouCe pour l'achat do ces vivres. Los détachements seront
néanmoins pourvus do quelques journées de vivres socs ot do viande dQ
conserve comme reserve.

En principe, après 4 ou 5 il y aura ropos de 24 heures, do
préfCxence aux postes administratils pour contrôle, visa et reniise do
vivres. ArmSt a tous los médicaux pour contrôle sanitaire. et
remise des malades.

Los transports par autos ou par voie fluviale, memo en pirogue,
etre employés toutes los fois qu'ils seront possibles;

les plans d'acheminenomnt seront a prévoir en consequence.
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6. — Séjour a Bangui

Contrôle sanitaire minuiteux de tous les hommes et si dans les
détachements sont trouvés des inaptes us seront réformés et renvoyés
dans leurs foyers, après visite du médecin traitant et contre-visite
du Chef du Service de Sante.

Pesées at insciptions des poids sur les fiches individuelles si las
forictionnaires charges du recrutement n'ont Pu le faire ou s'il s'est
écoulé plus d'un mois depuis depart.

Verification et le cas échéant achCvement des vaccinations.
Contrôle administratif, visa des fenilles de route, verification

des articles d'habiliement et de campement.

7. — Mise en route par vole fluviale

A Ban gui avant le depart

a) Visite administrative et hygiénique des chalands par une
commission composée de l'Inspecteur des Affaires administratives
ou du fonctiounaire désignC par le Lieutenant-Gouverneur pour le
remplacer et du Chef du Service de Sauté; un compte-rendu de cette
operation sera adressC au Lieutenant-Gouverneur de 1'Oubangui-
Chari et a l'Inspecteur des Services sanitaires ii Brazzavile

b) Visite de verification sanitaire du dCtachement par le Chef
dii Service de Sante

c) Designation d'un convoyeur european ehoisi parmi las fonc-
tionnaires ou militaires passagers, chargé de veiller sur la bonne
execution du transport des indigènes, sur la distribution de leurs
vivres et d'une manière gdnérale, sur leur confort. Les conditions du
transport devront figurer dans la consigne remise au convoyeur

d) Designation d'une escorte composde de gardes rdgionaux
spécialement dresses a ce service

a) Designation d'un médecin passager pour assurer las soins
ou d'un agent sanitaire. A défaut, autant qua possible, designation
d'un infirmier indigène de Bangui;

f) Embarquement de 20 a 25 jours de vivres, suivant la saison.
A Ouesso et dans las autres ports fluviaux mêmes formalités

adaptées aux ressources en personnel et au genre d'emharcations
mais ayant toujours pour objet de mettre las travailleurs dans las
meilleures conditions d'hygiCne, de nourriture, de protection vis-à-vis
des intempéries at de l'encombrement.

A l'arrivée a Brazzaville las détachements seront recus h quai
par le commandant du dépôt de transition auquel us seront remis
par le convoyeur ; un médacin déldgud par 1'Inspecteur des Services
sanitaires vCrifiera l'dtat sanitaire convoi ainsi qua lea conditions
hygiéniques des chalands ii l'arrivCe.
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Four les convois de rapatriés il sera procédé exactement de la
même manière au depart de Brazzaville et prévu pour Bangui de 20 a
25 jours de vivres, suivant la saison.

Les rapatriés en fin de sCjour reeevront an moment du depart
une collection de vêtements.

8. Adaptation au nouveau régime

Les détachements de travailleurs seront maintenus a Brazzaville
pendant un minimum de temps de 3 semaines pour adaptation pro-
gressive aux conditions nouveiles d'existence: alimentation, disci-
pline, régime du travail. Des l'arrivée ii est procédC a la verification
sanitairo, aiix pesées et au con trôle. des vaccinations

Lea bons après 2 jours de repos seront mis a l'entraInement progres-
sif en commençant par 5 heuros de travail pour atteindro 9 heures;

Lea maiingres récupérables seront groupCs en un dCtachement
special soumis a un travail rCduit progressif sous la surveillance
du médecin du camp et no seront dirigCs sur lea chantiers qu'avec son
assentiment. Une instruction sera prCparée a ce siijet par le MCdecin
Inspecteur et soumise a l'approbation du Gouverneur gCnérad.

Les inaptes seront rCformCs après visite et contre-visite par le
médociii du camp et le mCdecin chef do l'llôpital.

L'alimentation sera surveillée d'une façon spCciale et lea vivres
seront au moms une fois sur deux composes par los aliments de fond
en usage dans chaque race (mil, manioc, bananes).

L'éqthpement sera vérffiC, complétC et ii sera délivré un deuxième
costume de travail des l'arrivde, lorsque celui remis a chaque homma
au depart de sa circonscription ne sera plus en Ctat de durer un mois.

9. — Parcours de Brazaville a M'Vouti

Ce parcours sera fait par chemin do fer jusqu'a Mindoulli, repos
d'un jour et contrôie medical ; le lendemain embarqnement sur camions
pour coucher le premier jour a Madingou et le deuxième jour a
Missafo ; l'Ctape do Missafo a M'Vouti est faite a pied: Un sons-
officier accompagnera chaque convoi. Au fur et a mesure des progrés
de l'exploitation de Ia voie ferrée et do in route pour automobiles,
cei Ctapes seront modifiées par des notes de Service du Gouverneur
gCnéral.

Lea wagons et les camions seront aménagCs et protdgés de la
pluie; en cours de route, ii sera délivrC, Ic matin, des repas froids
comportant obligatoirement une ration de viande de conserve at le
sob des repas chauds. Les ddtachements seront toujours porteurs
d'un matérial de marmites et de recipients pour recueiliir do l'eau
de facon a pouvoir faire eux-mêmes leur cuisine en ens de nécessité.
Ce materiel ne les quittera qu'à leur arrivCe a Ia portion centrale
oC une nouvelle repartition de materiel sera faito.

10. — T!aversée du Mayombe

Au passage a M'Vouti, lea détachements seront soumis au contrôle
du médecin, les malades seront hospitalisés, lea malingres at lea inaptea
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maintenus sur place et signalés au Chef du Service sanitairo du chemin
do fer. -

La misc en route ne devra avoir lieu que quand les chefs de
secteur se seront assures que les gItes d'étapes sont en bon dtat,
qu'il existe des abris sommaires contre la pluie a des distances fixéea
par Ic Gouverneur général sur la proposition du Directeur de in

us seront responsables de l'entretien des tins ct des
antres sur leurs secteurs respectifs.

Au depart do M'Vouti pour la portion centrale, le chef de secteur
s'assurera que Ic materiel mis a Ia diposition des détachements
(1 marmite de 25 litres, 1 plat de campement et 1 seau en toile)
est an complet, en hon état et le cas CchCant le complétera.

11. — IViesures d'arrivée

A leur arrivéc a la les détachements seront répartis
dans un quartier special dit ils seront mis au repos
pendant le temps jugé nécessaire par le médecin et dont le minimum
sera de S jours; ensuite us seront entrainés progressivement d la
discipline des ebantiers et au régime du travail suivant un tableau
de service arrêté par Ic Direeteur de Ia Main-d'Giuvre, d'aecord avec
le Cbef de Service sanitaire.

Leur repartition sur les chantiers n'aura lieu qu'après cette
pCriode d'accoutumanee dont la durée sera d'un minimum de 3 semai-
nes y compris les 8 jours de repos. Cette durée pourra être prolongée
par Ic Direeteur du Service de Ia stir la proposition
du Chef du Service sanitaire.

La visite d'incorporation sera opCrée pendant Ia sernaine de repos
qni suit l'arrivée et les résultats en seront inserits stir le registre
d'ineorporation. Les hommes seront classes en

Bons pour le service normal
Boris pour le service auxiliaire;
Inaptes a reformer.
Ceux de ees hommes que le médeein déclarera fatigues ou malingres

récupérables seront groupés en détaehements spéciaux places sous la
snrveillanee immediate du médeein; ils seront soumis a un travail
léger et a uric alimentation partieulière (supplements de viande,
sardines, arachides, kola, etc.). Leur classement dans l'une des 3 caté-
gories ei-dessus aura lieu ultérieurement.

Les hommes classes dans Ic service auxiliaire seront, suivant
leurs aptitudes, employés dans les services de ravitai]lement (cultures,
troupeaux, entretien et distribution des denrées dans les magasins,
etc.) au Service de Sante (infirmiers et gardes d'hygiène), a l'entretien
des eases et des eouehages dans les camps, a l'approvisionnement en
eau potable dane les camps et snr les ehantiers, etc.).

Lee inaptes seront rapatriés des qu'ils seront reeonnus eapables
par le médeein de supporter lee fatigues du voyage.

Uric enquête scm faite sur les conditions dans lesquelles us auront
passé la visite de reerutement et la visite de eontrole medical aux
postes de triage de Bangui, Brazzaville ou a M'Vouti, pour éviter
aussi bien de declarer inaptes des bommes qui ne le sont pas, que de
faire voyager sans les employer. .des hommes qni
dir partir. -.
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12. — Repartition et encadrement

Autartt que possible la repartition des travailleurs sur les chantiors
sera opérCe par unites de memo race l'effectif maximum do 500
relevant d'un fonctionnairo qui sera, suivant los disponibilités, seconde
par un on deux agents européens; ceux-ci vivront a proximité des
hommes, veillant sur tons los details de leur existence matérielle
(entretion et hygiene des camps, couchage, vétements, distribution
et preparation des aliments, etc.) les accompagnant sur les ehantiers,
se maintenant en relations continues avec le personnel do la SociétC
do Construction des Batignolles et so concertant avec lui pour quo lo
travail soit réparti selon la vigueur de chacun, que touto la protec-
tion possible soit assurée contre los accidents et qu'il soit donnC aux
travaffleurs le temps de se rafralohir et so reposer.

13. — Hygiene des camps

Les camps devront être prévus au fur et a mesure de l'avance-
ment des travaux, de facon quo los hommes soient touj ours assures
d'un abri.

us devront Ctre oficiellement recus par une commission cornpre-
nant, lo Chef de secteur et le Chef du Service sanitaire.

L'emplacement sera choisi avee soin sur un sol, bien dégagé
flauc do coteau, on principe proxirnitC d'un point d'oau et a une

distance qui ne scm pas supérieure a un quart d'heure de maiche
des chantiers, saul si le transport des travafflours doit être assure
par wagonnets.

Le modèle des cases destinées aux travailleurs sera fixC par Ic
Directeur de la Main-diEuvre sur la proposition du Chef du Servicc
sanitaire en so rapprochant le plus possible do cases d'habitatiou
mesurant 3 metres sur 5 metres avec portos et auvent couvert de
1 metre a chaque extrCmité, sol impermCabilisC, parois en torohis
dans los camps d'une durCe de plus do 6 mois, capacité de 4 lits
individuels do 0 m. 80 do large avec plateforme si possible composCe
do planches amovibles on a défaut do treillages ; chaque lit sora convert
d'une natte en herbes tressées, indépendante do la natte individuelle.
Los mCnages seront logés chacun dans une caso a part.

Les cuisines placées sous hangar ou abris de fortune seront pour-
vues do foyer et do matériol nCcessaire pour Ia cuisson des aliments
(1 marmite de 25 litres, 1 plat do campement et 1 sean par détache-
ment de 20 hommes).

Ii sera prévu do l'oau en quantité suifisante pour les besoins
alimentaires, pour Ia proproté corporelle et pour le

la chose sera possible il sera aménagé un lavoir
sCchoir abritC. Lorsqu'il y aura de l'eau on abondance un bassm sora
créé pour permettre aux hommes de so baignor.

L'eau d'alimontation sera contrôlée par le Service sanitaire et
au bosom épurée.

Uno ration de 100 grammes de savon par semaine sera distribuCe
pour los soins do proproté ot le lavage du huge.

Des oufosses seront installées avec toutes los precautions
dCsirables, rocouvertes de terre et désinfectées de facon a éloigner
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tout danger de contagion fécale les désiafectants sont délivrés
par le Service sanitaire du cbemin de icr.

Chaque camp sera pourvu d'ua four a incinérer pour la destruc-
tion des détritas organiques.

La tenue hygiénique et Ic petit entretien des cases et des couchages
sont assures dans chaquc camp par une équipe sanitaire composée,
suivant l'importance, de 2 hommes on plus, appartenant au Service
auxiiaire. Ces équipes seront placées dans chaque camp sous les
ordres d'un Chef du camp et sous le controle technique du médecin
de secteur qui leur donnera les instructions et consignes nCcessaires
elles seront chargées aussi de l'entretien des points d'eau sur les
chantiers.

it Alimentation

Tawe dc in ration. — La question d'alimentation est primordiale
et toutes ics mesures d'hygiêne seront insuffisantes si Uric honne
nourriture ne vient assurer aux travaffleurs la résistance et la vigucur
physique dont us ont bosom.

La dClivrance des vivres en nature par le service employeur sen
faite en principe sur le taux de la ration des troupes indigêncs. Ii tie
pourra être substitué aux vivres en nature une indemnitC pécuniaire
qui risquerait d'être gaspillCe au jeu on a des achats inutiles et souvent
aussi serait sans objet clans de nombreux endroits dêpourvus de vivres,
sauf dans Ic cas prCvu au paragraphe 5.

Le taux actuel de la ration des travailleurs. prévu ii l'arrêté du
Gouverneur gCnéral du 6 avril 1926 sera revise sur la proposition de
i'iuspecteur des Services sanitaires et fera l'objet d'un nouvel arrêtC
dans lequel seront prévues une ration forte et une ration normale, ainsi
qne toutes les substitutions d'aliments qui pourront avoir lieu. Quellcs
que soient ces substitutions le poisson et Ia viande, a moms d'impossi-
bilitC, seront obligatoires chaque jour.

Des dispositions seront prises pour que les distributions ne soient
uniformes, aim que chaque race reçoive, surtout pendant los pre-

miers mois qui suivent l'arrivée une nourriture adaptec a ses
habitudes.

En sus des allocations rCguliCrement prévues pour la ration journa-
here ii sera attribué 75 grammes de riz ou 100 grammes de manioc
5 preparer le matin sons forme de bouillie chaude a consommer comme
petit dCjeuner avant le depart pour les chantiers, partout oa un euro-
péen pourra en surveiller la preparation. Au milieu de la matinée et de
l'aprés-midi, aux heures los plus chaudes, il est desirable qu'il soit fait
sin les chantiers une distribution de boisson rafraichissante. Do l'eau
potable devra en outre, être en permanence a la disposition des
hommes.

L'attribution de noix de kola sera a prévoir comme tonique pour
améliorer le rendement.

Préparation des aliments. Les aliments seront prCparCs dans
ehaque détachement de 20 hommes par un cuisinier de même race
spCcialement dCsigné auquel il sera dClivré le materiel nCcessaire
(1 marmite, 1 plat de campement et i seau). Les ménages recevront
leurs vivres a pait. Ic soin de la preparation et de Ia enisson. des
aliments sera laissé pour cnn aux fenirnes.
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Exceptionnollement sur les chantiers éloignés de plus d'un quart
d'heure des camps, le repas du matin sera prépard et consommé sur
place. Des abris légers seront autaiit que possible amdnagés a cet effet
aim quo les hommes puisserit s'y reposer après avoir pris leur repas.
Lorsque des travaux maintiendront les hommes éloignés do leur camp
pendant une durée assez longues des cuisines abritées devront égale-
mont être prdvues.

En raison de Ia coutumo traditionnelle des populations indigènes
do pulvériser Ia plupart des denrdes vdgétales sèches, tous los camps
seront pourvus d'un certain nombre de mortiers en bois avec pion
a raison de mi mortier an moms pour deux équipes do 20 hommes.

Raviiaiilen'tent. -— Toute Ia question de l'alimentation est subor-
donnée au ravitaillement; celui-ci d'une importance primordiale
continuera a être organisd avec le soin Ic plus minutieux. Le bureau
du ravitaillement veillera a cc que les magasins do base do Pointe-Noir
ot do Brazzaville thsposent toujours d'urie reserve d'au mains trois
mois de vivres.

Les vivres frais (mu, manioc, patates bananes, fruits, feuilles et
herbages divers) seront achetds sur place et tout le développement
possible sera dorinC aux cultures vivriCres cbargdes do los produire.
En raison du role considerable joné par ces produitspour empCcher
l'éclosion des maladies par carence dana los contingents indigOnes, tout
le possible sera fait pour que chaque jour ii en soit distribué unë
certaine quantitC.

Pour le memo motif, le bureau du ravitailement prendra sos
dispositions pour quo los approvisiorinements de riz soie.nt composes
autant que possible par moitid do riz rouge et do riz blanc et qu'il
ne soit distribud quo du riz mélange.

Los vivres des magasins seront places dans Ic meilleur Otat de
consommation possible, toutes los mesures seront prises pour Cvitor
qu'ils soient altérés et chaque mois une. commission locale, on Ic Service
do Sante sera roprésentd, procédera a leur examon et en contrOlera
la conservation. Un pharmacien de l'hôpital do Brazzaville remplira
le role d'expert et conseiller pour donnor toutes indications utiles
relatives aux meilleurs modes d'entretien et do conservation dos
denrées.

15. — Protection contre le froid

Cette protection est très importante. a cause do la sensibiitC
extreme des travaileurs aux infections intestinalos et puimonaires
lorsqu'ils sont changes do. milieu. Elle sera assurde

Par lea cases d'habitation dans les camps
Par les abris de fortune et les gites d'étapes
Par les vCtements et los couvertures.

£es cases devront être en parfait dtat d'entretien et complOtement
dtanches, los parois en torchis dans les camps d'une durée presuméc
do plus do six mois. Pendant la saison fraiche le feu y sera autorisé et ii
sera dClivrd des braseros fabriquCs avec des touques pCtrole percdes
do trous a Ia partie inférieure; lea couchages seront recouverts d'une
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natte épaisse formant matelas et fabriquée sur place par les hommes du
service auxiliaire

Entre les gItes d'étapes, tous les 20 25 kilomètres, des abris
seront prévus a des points détermirMs par le Directeur de la Main-

dans le Mayombe et par les Lieutenants-Gouverneurs, siir là
proposition des chefs dc circonscription, clans les autres regions ile Ia
Colonie.

véfenients et les eouvertures serorit dClivrés, a l'aller

a) TJne collection complete (teniie de travail, couverture et natte)
au depart dc là circonscript.ion d'origirie;

b) Une deuxièrne tenue de travail, au passage a Brazzaville pour
ics contingents du haut, et a Mavouadi pour les contingents côtiers,
devra être distribuée lorsque celle remise é chaque homme au depart
de sa circonscription ne sera plus en état de durer un mois.

c) Au rctour, une tenue de travail a Brazzaville ou Mavouadi a
tous les rapatriCs en fin de séjour.

Une fois par mois, ii scm passé, par les soins de l'agent d'eucadre-
cirement, une inspection de detail de tons les articles d'habillement,
couchagc et é.quipement, et ceux qui seront hors d'usage par usure
seront remplacés. Les magasins de la devront être
approvisionriés en consequence.

Les vêtements et couvertures seront d'un modèlc et dun poids
dCterminés, agrCCs par l'Inspecteur des Services sanitaires.

16. — Régime du travail

Le régime du travail devra Clre Ctudié avec le plus grand soin
et arrêtC par le. Directeur dc. la Main-d'(IEuvre aprCs accord avec le
Chef du Service saiiitaire. Celiii-ci est Inspecteur permanent du travail
pour tout cc qui concerne l'hygiCne et est chargé du contrôle dc tous
les actes qui ont une repercussion sur l'Ctat sanitaire et là résistance
des travailleurs.

Les heures de travail devront être réglées d'accord entre l'employeur
et le Service de là de telle sorte que la durCe de presence
effective sum les chantiers ne dépasse pas neuf heures après le rassem-
hiernent et l'appel. Ces heures de presence seront a rCpartir en priricipe
de Ia manière suivante:

D'après le temps, et sur avis du médecin : le matiri. de 6 lienres
a ii heures, on dc 6 h. 30 a ii h. 30 ; l'après-midi, de 13 h. 30 a 17 h. 30,
ou de 14 heures a 18 heures.

La jouriiée sera ainsi coupée par deux heures on deux heures et
demie, consacrCcs au repas et au repos.

La Direction de là mettra en usage sur les chantiers
un système d'appel par sirène ou klakson assez puissant pour être
entendu des camps correspondants et empécher les appreciations
fantaisistes de l'heure au detriment du repos ou du rendement.

Partout ii y a an Européen pour veiller a cette preparation, les
travailleurs recevront le matin, an camp, avant lcur depart pour Ic
travail, une collation servant de petit déjeuner; le repas de midi sera
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servi sur lea chantiers, lorsque ceux-ci seront a plus d'un quart d'heure
du camp.

Des abris seront prévus pour protéger lea hommes des intempéries
et leur permettre de s'étendre et se reposer ; le repas du soir sera servi
au camp, après que lea hommes auront satisfait a leurs soins de
propreté.

Toutes lea fois que le travail ndcessitera un effort continu et pénible,
les agents de l'eneadrement s'entendront avec les surveilants pour
que lea travaileurs puissent prendre le repos nécessaire.

Des points d'eau potable seront instailés sur lea chantiers, en
nombre suffisant pour que les hommes puissent hoire é. leur soil.

Des mesures seront prises pour que cette can soit fraiche et agréable
au gout, et surtout a l'abri de toute souillure.

Les cuisinicrs prépareront matin et soir, partout oft ils pourront
être surveilés par Un Européen, une boisson rafrIcbissante a là citro-
nelle, a là glycine ou a des feuilles aromatiques locales, selon le goftt
des travailleurs. Cette boisson sera distribuée sur lea chantiers dour
lois par jour, aux heures les plus chaudes.

La repartition du travail entre les Cquipes sera surveillée tout
spécialement par les agents d'encadrement do là main-d'eauvre qui so
tiendront, sur lea chantiers du Mayombe, en relations étroites avec ceux
de l'employeur pour que le travail exigé soit proportionné là vigueur
et ft là résistance physique des individus. Le service de portage devra
être organisé, dans touto la rnesure possible, par relais quotidiens aux
gites d'étape.

Dana Ic Mayombe, les porteurs devront être choisis parmi lea
travailleurs comptant an moms trois mois d'acclimatement, d'uiie
vigucur et d'une résistance physique leur permettant d'assurer un
service trés pénible sans en ressentir une trop grande fatigue. Lea
charges, normalement dans là Colortie do 25 kilogrammes pour 25
kiomètres, ot ordinaireinent dana Ic Mayombe do 20 kilogrammes
pour un parcours de 18 ft 20 kilomCtres, devront être atténués dana lea
terrains difficiles.

Des mesures seront prises par lea agents de l'encadrement, do
concert avec lea représentants dc I'employeur, pour que Ic service de
transport de matériaux soit rCglé en tenant compte de là constitution
des travaulleurs.

L'attention du Service de Sante sera tout spécialement attirCe sur
l'importance de cette dernière question pour que, de son eôté, ii puisse
contrôler si là rCpartitioii physiologique du travail est bien assurée.

17. — Accidents du travail

Sur tons lea chantiers, il devra être tenu, par Ic Service sanitaire
Ic registre des constatations, sur lequel seront mentionnés sans retard

lea accidents survenus pendant le travail et les maladies contractées
an service de l'employeur

En attendant uric réglementation plus complete et le résultat d'une
entente complémentaire avec là SociCté de Construction des Batignolles
il sera I ait application du baréme prCvu avee cette Société dana l'accord
du 17 juillet 1925; ft dCfaut d'indemnité par la Société de Construction
des Batignolles dans Ic cas de décès par maladie contractée sur lea
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cihantiers, 1'Administration, qui a pris a sa charge los soins médicaux
a donne.r aux indigènes et leur rapatriement, est qualifiée pour racheter
ainsi le prdjuthce qu'ils ont pu subir dans l'accomplissement de leur
travail.

La protection des travailleurs vis-h-vis des agents vulndrants,
irritants ou infectants vera assurée

Par des salopettes de toile dans 1ev ateliers et les machines et par des
vétements spéciaax a prévoir par une instruction concertée avec la
Société de Construction après essais.

18. Mesures de prophylaxie

Elle.s con sisteront d'abord dans in surveillance médicale atteutive
des effectifs, puis dans l'application des mesures de defense.

La surveillance médicale aura pour objet de dCceler au plus tot
d'une part les contagieux susceptibles do provoquer un foyer d'infec-
tion et, d'autre part, 1ev dlCments dCfaillants qui fournissent la propor-
tion la plus ClevOe aux statistiques actuelles de morbidité et do
mortalitC.

Cette surveillance sera exercOe d'abord a la visite journalière, puis
dans les inspections que feront lee médecius sur 1ev charitiers et dans les
camps, enfin dans le cours d'nne visite do sautd qul vera passCe uric
fois par mois, tons les travailleurs seront pesés, examines complete-
ment nus, et a in suite dc laquelle seront CliminCs los contagieux et los
dCfaillants.

Les contagieux seront dvacués sur rime formation sanitaire. los
dCfaillants seront soit mis en observation a l'iufirmerie pour être
ensuite places a l'entraInement dans un camp do malingres rCcupéra-
bles, soit verses au Servic.e auxihaire. ou rapatriés s'ils sont compete-
mont inaptes.

Lee mesures de defense consisteront dans l'application mCthodique
dos moyens dont dispose actuellement l'hygiène pour combattre los
maladies enddmo-OpidCmiques qui en A. E. F. menacent los chantiers:
pneumococcies, dysenteries, paludisme, helminthiases. peste, fièvre
rCcurrente, etc.

Ces moyens reposeront cur des donnCes prdcises qui, en dirigeant
la lutte du cOté des agents transmetteurs, permettront do se défendre
presque a coup sñr et d'Ctouffer los foyers qui auraient tendance a
ye former.

Le dCpistage de in trypanosomiase, du parasitime intestinal, do la
lèpre, do la syphilis, devra, faire l'objet do Ia preoccupation constante
des médecins pour donner lieu a des mesures immédiatos do thérapeu-
tique ot do prophylaxie. Quelquev caves seront Cdifiées dans chaque
camp, fL l'écart ot entourées d'uno palissade, pour l'isolement immddiat
des contagieux.

Lo service d'hygiCne sera place sous le contrOle immOdiat du
Service do Sante; ii disposera dans chaquc camp d'une dquipe sani-
taire comportant, suivant l'importance, un nombre variable d'hom-
mos du service auxiiiaire places sous l'autoritd d'un garde sanitairo
oil d'un infirmior ayant pour rob d'assuror l'entrotien hygiénique
du camp, lo petit entretion des cases ot couchages, l'installa.tion des
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postes d'eau sur los chantiers et, Ic cas échéant, l'épuration de l'eau
de boisson, la désinfeetion des water-closets, l'épouillage, la désin-
fection, J'incinération, ainsi quo toutes mesures de prophylaxie
se rapportant Ia lutte anti-larvaire, a la chasse des tsés-tsés, a Ia
dératisation, etc.

19. — Fonctionnement du service medical

Le service medical des chantiers sera étroitement lie au service
do l'hygiène et relévera pour tout l'ensemble du chemin do for du
Chef du Service sanitaire place sous l'autoritC administrative do 1'Ins-
pecteur des Services sanitaires et médicaux civils. Sa designation
sera demandée au Département parmi los mCdecins-majors on prin-
cipaux du Corps do Sante colonial counus pour leurs qualités d'orga-
nisateurs et d'hygiénistes.

Ii sera adjoint au Chef de Service sanitaire dans la mesure des
designations faites par Ic Département:

1° Un pharmacien chargé du ravitaillement en médicaments,
de l'étude cihimique des divers élCments entrant ou pouvant entrer
dans la ration alimontaire des travailleurs et du contrôle technique
des soins a donner aux denrées dans los magasins de ravitaillement
pour assurer leur conservation;

2° Un officier d'administration chargé du ravitaillement en
materiel du Service sanitaire, do la gestion des formations sanitaires
et do leur approvisionnement;

Plus dour infirmiers secrétaires du Corps do Sante colonial.
Los divers Cléments du Service sanitaire relevant immédiatement

du Chef du Service sanitairo comporteront:
Un magasin de mddicaments et mat driel sanitaire centralisera

tout l'approvisionnemenb technique et assurera sa repartition parmi
los différents postes;

Des postes do secours sur los divers chantiers et dans los camps,
a portCe immediate des travailleurs, so dCplaceront comme eux
a mesure do l'avancement des travaux; lo service y sera assure
dans la limite des disponibilités par un on deux infirmiers donnant
los soins los plus urgents;

Des infirmeries installCes dans los camps importants, dirigécs
par Un médecin ou un hygiéniste adjoint, assureront la visite journa-
liCre et le traitement sur place des malades légers; chacune d'elles
sera pourvue d'un quartier d'isolement avec cases spéciales pour
contagieux et désinfection;

Des bulances comportant un materiel hospitalier et moyens
do traitement complets y compris service chirurgical et laboratoire
clinique, pourvues d'un chirurgien et dotées do tout Ic personnel
nécessaire; le nombre do lits dont elles disposeront devra répondre
a 10 p. 100 do l'effeotif des travailleurs qu'elles seront appelées a
desservir. Des beaux spéciaux pour europCens y seront prévus;
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Des nsoyens d'e'vacuation (là od existent des routes) saffisamment
confortables et adaptés aux conditions locales dovrout être mis
a la disposition du Service de Sante sur sa demande: brancards
converts, poussettes, wagonnets aménagCs, etc.

20. — Maintien du moral

Le moral a sur Ia sante physiqne ot la résistance des travailleurs
indigénes une influence considerable.

Trés attaché aux siens, a ses coutumes, a son champ, l'indigéne
dCracinC, s'il nest pas mis en confiance, perd pied, le moral decline
et le physique sen ressent vite.

11 importe que le moral soit soutenu de toutes les mauiéres et
que les travailleurs ri]aient pas l'impresion d'isolement qui lent est si
pénible. Pour cc motif los autorités administrativos devront s'efforcer,
des Ic recrutement, de les mettre en confiance, leur témoigner de la
sollicitude, los entendre, leur parler, les encourager; los agents
d'encadrement pourront, dans ce sens, exercer l'influence la plus lieu-
reuse.

Les dispositions suivantes seront donc prises dans toute la
mesure possible.

A leur arrivéo, d'autres travailieurs do memo race, déjà accou-
tumCs, seront désignés pour los recovoir, los encadrer et les mettre
au courant do leur vie nouvdlle. Tons los dimanchos ot jours de
repos, les plus grandos facilités leur seront laissCos pour l'organisa-
tion do tams.tams et de dansos a la mode do lour pays. Des instruments
do musique ot dcs costumes do danses soront achetés par la Direction
do Ia pour Ctrc mis a lour disposition.

Des jeux sportifs seront institués ot do menus objots dont us
sont amateurs (ceintures, couteaux, pipes, etc.) lour seront distribués
en prix on en profitora pour décornor aussi des récompenses a coax
qui, pendant Ia semaine, so soront distingués par leur travail et par
la bonno tenue hygiéniquo do lenr case, do leur couchage ot do lours
vétemouts.

La liaison avoc lo pays d'origino dovra être maintouuo lo plus
étroitomont possible, aussi bion pour lo moral dos famifios quo pour
colui des travaillours.

En consequence Ia Direction do la so coucortora
avoc Ics pays d'origiue pour rocrutor là oli co sora possible quelques
sccrétairos-intorprétos des races principalos ; us visiteront périodi-
quomont los camps, rocovront los confidoncos ot écriront los corros-
pondancos aux familles; collos-ci soront affranchios par los soins
do Ia Main-diEuvro ot oxpédiCos; toutos rocominaudations soront
faitos pour qu'oilos soiont oxactomont romisos.

21. — Rapatriement

Lo rapatrioinont des travaiiours doit avoir lieu avoc los memos
precautions qui ont été prisos au depart du pays d'origiue pour
Ia misc on routo ot pour assuror Ia meilloure protection sanitairo
possible dans cours des déplacomonts.
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La visito médicale de depart est obligatoire; elle a pour objet:
10 De constater quo le travailleur libérC n'est porteur d'aucunc

malathe transmissible;
2° Do mesurer son état de capacitC fonctionnelle par rapport.

a celui dont ii jonissait a son arrivée et qui a etC note sur 10 registre
d'incorporation.

Ces constatations seront mentionnCes sur la fiche médica]e mdi-
viduelle et transerites sur Ic registre d'incorporation.

Les travailleurs libCrés reconnus a la visite de depart non atteints
de maladies eontagieuses sont mis en route avec une couverture de
voyage, one collection de vêtements en boo état, lear collection
d'habillement et d'Cquipement, et us ont droit aux mCmes allocations
de vivres et accessoires que pendant le voyage d'aller. us sont consti-
tués en groupes encadrés dans les mêmes conditions, et des mesures
do protection identiques sont prises pour assurer lear transport, leur
couchage, lear alimentation, leur protection contre les intompCries
et maintenir Ic meilleur état sanitaire possible jusque dans le pays
d'origine.

E X C UT 10 N
Le Gouverneur général fait appel a tous les fonctionnaires et

tons les mCdecins pour venir bout de cette question si delicate
de In indigène.

Ces instructions devront -être srcupuleusement appliquCes ct
cela d'autant mieux qu'elles oat Cté rCdigCcs avec le souci constant
de n'e.xiger que des choses possibles et d'adapter chaque mesure
aux conditions variables de milieu, dans un pays infiniment vane.
Beaucoup do ces dispositions. d'ailleurs, ne sont que le rappel de
prescriptions antCrieures. Celles qui, exceptionnellement, dans des
cas particuliers, tie poarraient Ctre appliquCes, doivent être rem -
placCes par d'autres Cquivalentes, avec le souci constant du but a
atteindre.

Plus particulièrement, 1' Inspecteur des Services sanitaires et
médicaux civils suivra a tous les echelons l'Ctat des divers détache-
meats, de manière a determiner les causes d'un flCchissemnt s'il venait
a se produire et a adresser toutes propositions susceptibles d'en
empêcher le retour.

Ii sera rendu c.ompte, soit par des rapports spCciaux, soit datis un
chapitre special des rapports périothques de toutes los autoritCs
locales, de la facon dont ces instructions auront été appliquCes et
des rCsultats qui auront etC obtenus:

Rapports annuels des Lieutenants- Gouverneurs;
Rapports trimestriels des chefs do circonscniption
Rapports mensuéls du Directeur de Ia
Rapports mensuels spCciaux do tons les médecins charges an

titre quelconque du Service de Ia du Chemin de Icr
et adressés en double exemplaire l'un au Gouverneur génCral (sous le
couvert et avec les observations du Lieutenant-Gonverneur ou du
Directeur do la l'autre direetement C l'Inspecteur
des Services sanitaires et mCdicaux civils

Rapports niensuels do l'lnspecteur des Services sanitaires.
- R. AxTONETTI.
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20. — be Gouvernement français est favorable an principe
dans là question 20 sous reserve des possibilités pratiques

et locales d'application.

21. be Gouvernement français, tout en reconnaissant
l'intérêt des points soulevés par le texte de cette question,
estime que c'est là encore a des règlements spéciaux sur le
portage a en appliquer les principes.

22. Les modalités de salaires étant essentiellement
variables, ii appartient aux autorités coloniales compétentes
de les régler suivant les usages 1OCàUX et les et surfout
en tenant compte du coat de là vie dans certaines regions.
L'institution de par exemple, présente un caractère
éducateur pour certaines populations qui cadre avec le plan
rationnel que le Gouvernement français s'est fixé pour élever
le niveau social.

23. Tout en admettant le principe de l'extension graduelle
de là legislation sur les accidents du travail aux colonies, le
Gouvernement français considère qu'en cette matière fort
delicate, ii y a lieu de laisser aux puissances intCressées le soin
de rCsoudre le problème de l'application gracluelle de cette
legislation ouvrière dans les pays a populations encore arriérées
on insuffisaniment Cvoluées. Ii estime, en consequence, que
cette question ne peut que faire I'objet d'une recommandation.

GRANDE-BRETAGNE

18. be Gouvernement britannique estime que 60 jours
par période de douze mois devraient être là période maximum
pendant laquelle tout individu pourrait être astreint au travail
force on obligatoire sons ses diverses formes, y compris le travail
force on obligatoire pour le transport des personnes ou des
marchandises et les jours de voyage nécessaires pour aller
aux lieux de travail et pour en revenir.

II estime egalement qu'aucune période ininterrompue de
travail ne devrait depasser 60 jours.

be Gouvernement considère que les autres dispositions
du premier paragraphe ainsi que celles de la seconde question
envisagent l'emploi du travail force pour de longues périodes.
Ii est d'avis que cet emploi ne devrait. jamais être autorisé
il estime par suite que les dispositions dudit paragraphe et de
laclite question sont inutiles.

11 rCpond a là 'dernière question par l'affirmative.

19 it 21. Oui.
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22. — Le Gouvernernent britannique pense que cotte
question ne concerne pas le genre de travail envisage a la
question 12. Ceci pose, il fCpond comme suit:

(a) Le Gouvernement britannique considère que les tm-
vaffleurs astreint au travail force ou obligatoire, y compris
ceux qui sont employCs des travaux de transport, devraient
dans tous les cas étre en espèc.es a des taux qui ne soient
pas infCricurs a ceux en vigueur pour le même genre de travail
dans Ia region ils sont employés ou dans la region oii
us ont Cté recrutCs, en prenant les taux de Ia region us
sont le plus Clevés.

(b) Oul, exceptC si le droit et la coutume indigènes s'oppo-
sent formellement cette méthode.

(c) Oui.
(d) Le Gouvernement britannique est d'accord, condition

toutefois qu'en vue d'éviter la sous-alimentation des travail-
leurs, des rations alimentaires puissent leur être attribuées
comme partie de leur salaire, lesdites rations devant être au
moms Cquivalentes a la valeur du paiement en espèces qu'eIle
so nt censées représenter.

23. — Le Gouvernement britannique estime nCcessaire
de faire observer que des dispositions légales concemnant
In reparation des accidents du travail n'existent dans
presque aucune des colonies et dépendances du Royaume-Uni
oü le travail force est employé. Cependant, comme le travail
force sera exciusivement utifisé par les Gouvernements ou des
autoritCs déleguées par eux, le Gouvernement britanriique est
dispose a accepter l'obligation de verser des indemnités.

INDE'

18 et 19. — Réponse affirmative.

20. — ler et 2me alinéas. Réponse affirmative.

21 et 22. — Réponse affirmative.

23. — (a) et (b) Réponses affirmatives.

(e) a (/) Réponses negatives. Les dispositions proposees
dans ces alixiéas donneraient lieu a des difficultés dans les

Voir Ia note en bas de Ia page 16.
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pays oil ii n'existe pas de système obligatoire, en cas de maladie,
d'indemnités pour les travailleurs volontaires et pour leurs
families.

(g) Réponse affirmative, sous reserve de la restriction
suggérée propos des alinéas (a) et (b) de ia question 13.

PAYS-BAS

18 1 3. Oui.

19. § § 1 4. Oui. Cependant cette question ne se rapporte
pas aux conditions dans les Indes Néerlandaises.

20. Out
21. Oui. (Voir pour la question du paiernent la réponse la

question 22).

22. Les prestations (heerendiensten) doivent être considé-
rées comme un impôt en travail; ii serait peu exact de les
rCmunérer. Dans les autres cas c'est une condition d'équité
qu'on paye pour les travaux.

23. Sous a-g. Oui, par raison d'équité. Cependant ii
faut mentionner ici qu'une iégislation concernant la reparation
des accidents du travail tellement dCveloppée n'existe
encore aux Indes-Néerlandaises.

PORTUGAL 1

18. Ily aurait de reels inconvénients ii fixer des maximums
et des details de réglementation. L'extrême variété de conch-
tions indiviiduelles, sociales et économiques dans chaque colonie
déconseille la mdthode de gdnéralisation. Le Gouvernernent
portiigais considère que la régiementation de ces questions
doit être laissée aux administrations coioniales.

19. Le Gouvernement portugais croit que l'adaptation.
la preparation, les conditions de transport et les mesures
d'hygiène et de protection pour les travailleurs employés sous le
régime du travail obligatoire doivent être un des premiers

1 Quant a la portCe des termes travail force ou obligatoire voir
l'observation dii gouvernement portugais reproduite ci-dessous p. 118.
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soucis de l'adniinistration coloniale, mais il ne volt aucune
utilité a inscrire dans une convention internationale des
principes généraux d'un caractère trop vague.

20. — Le Gouvernement portugais admet le jour de repos
hebdomadaire mais considère encore prématurée toute réglemen-
tation des heures de travail aux colonies par vole de convention
internationale.

21. Le portage est défendu aux colonies portugaises
partout øà il y a des routes carrossables, et le réseau routier
aux colonies portugaises est très développé. Le Gouvernement
portugais estime cependant, que la réglementation du portage
ne doit pas avoir encore uxi caractère international, tellement
sont variables les conditions, les besoins, et les usages dans cette
matière.

22. Les conditions des salaires sont encore très variables
aux colonies et quoique certaines des conditions énumérées dans
les alinéas de cette question soient déjà pratiquëes par l'adrni-
nistration coloniale portugaise, le Gouvernement portugais
pense qu'il est inconvenient de fixer dans une convention
internationale de tels details.

23. La legislation portugaise art. 244 et 285 du Code de
Travail indigène prCvoit Ia reparation des accidents du travail
et des maladies. Cependant le Gouvernement portugais croit
qu'il est encore trop tot pour fixer dans une réglernentation
internationale les principes concernant ces matières. Ii faut
laisser a l'évolution, que dans les différentes colonies des situa-
tions semblables puissent être créées, qui permettent
1 'uniformitC.

YOUGOSLAVIE

18 et 19. Notre réponse est affirmative.

20. — En ce qui concerne la durée du travail et le repos
hebdomadaire nous estimons que pour les travaffleurs forces
doivent être appliquées les mêmes dispositions qui sont en
viguear pour les autres travailleurs de la mêrne region.

21, 22, 23. Notre réponse est affirmative.

I' U.
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Partie A: Question 24.

Precautions spëciales a prendre en cas de travail
de ion gue dure'e

a) Estimez-vous que, lorsque les travailleurs
forces, autres que eeux qui solit occupés a des travaux de
transport, sont appelés It séjourner sur des ehantiers
dant tine période prolongée, pour des travaux de construc-
tion et d'entretien. on devrait prendre les mesures néces-
saires pour assurer leur hygiene et leur garantir Jes soins
niédieaux indispensables, et que, en particulier: (I) ces
travailleurs devraient suhir un examen medical préalahle,
ainsi que de nouveaux exarnens It des intervalles deter-
mines durant Ia periode de t'emploi; (ii) on devrait prévoir
un personnel medical suffisant, ainsi que. les dispensaires,
infirmeries et ambulances néeessaires pour faire face It

toits les hesoins, et (iii) on devrait assurer la bonne hygiene
des chantiers, l'approvisionnement des travailleurs en can,
en vivres, en combustible et materiel de cuisine, et leur
lournir êgalement, s'il en est besoin, les vCtements et le
logernent ?

h) Estimez-vous qn'il y ait lieu de prendre, quand la
durée du travail est prolongée, des inesures précises qui
assureraient Ia subsistance de la famile du travailleur
force, notamment en lacilitant l'envoi d'une part du salaire
It celle-ci par tin procé(lé sñr, avec l'assentiment on sur
Ia demande du travailleur ?

c) Estiniez—vous que l'administration devrait assurer
sous sa responsabilité ct It ses frais les voyages d'aller et
retour des travailleurs forces entre leurs domieiles et les
lieux du travail, et qu'elle devrait faeiliter ees voyages en
utilisant dans la plus large mesure possible tous les moyens
de transport disponibles ?

4) Estimez-vous qu'il serait néeessaire d'assurer le
rapatriement des travailleurs forces aux frais de l'autorité
eornpétente en cas maladie on d'aceident entralnant
tine ineapacité de travail d'une eertaine durée ?
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e) Estirnez-vous que tout travailleur force qui desire-
rait rester sur place comme travailleur libre, a l'expiratiou
de sa période tIe travail force, devrait avoir Ia faculté de le
faire sans Ctre décliu tIe ses droits au retour gratuit dans
son foyer ?

f) Estimez-vous que les autoritCs compétentes devraient
s'être assurées des possibilités d'une application convenable
tIe toutes les mesures énumCrées dans les questions précé—
dentes, avant d'autoriser tout recours au travail force ou
obligatoire ?

AFRIQUE DU

Voir plus haut, p. 48, sous question 12.

ALLEMAGNE

24. a)-f). Oui.

BELGIQUE'

24. — La réponse est affirmative pour tous les points.

BULGARIE

24. — Oui.

CUBA

Voir plus haut p. 5, sons questions 1-3.

ESPAGNE

24. — a) Tout cc qul a trait aux precautions prendre
en cas de travail de longue durée doit être considéré comme
matière réglementation légale. Ii est done a souhaiter que les
mesures visées au paragraphe a) soient adoptées, compte
tenu des difficultés que les travailleurs éprouvent souvent a
s'assurer l'assistanee nécessaire.

1 %Toir la remarque générale faite par 1e Gouvernement beige a la
fin de ses réponses et qui est reproduite ci-dessous, p. 115.
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b) La separation du travaileur force de sa famile impose
a l'employeur l'obligation d'adopter les mesures permettant
d'assurer la subsistance de cette famille, en particulier, quand
le procédé est commode, par l'envoi d'une partie du salaire
touché par le travailleur.

c) et d) Pour cc qui est des paragraphes (c) et (ci), le Mi-
nistère rCpond affirmativement sans qu'iI lui paraisse néces-
saire cl'en expliquer les raisons.

e) Tout travailleur force qui désirerait rester sur place corn-
me travailleur libre l'expiration dc sa période cle travail
force devrait avoir la facultC de le faire, sans être déchu de ses
droits au retour gratuit dans son foyer, mais les règlernents
devraient fixer la limite des details dans lesquels cc droit
pourrait être exercé.

f) Ii n'est pas douteux que les autorités compCtentes
devraient s'être assurées des possibilités d'une application
convenable de toutes les mesures énumérées dans les questions
prCc.édentes avant cl'atitoriser le recours au travail force on
obi igatoire.

FRANCE

24. Les différents points soulevés par l'article 24 corres-
pondent d'une manière générale aux instructions données par
les autorités francaises pour l'organisation des chantiers.
Toutefois, en raison même des précisions de detail que cet article
vise, ii est prCférable d'en faire l'objet d'une recommandation.

GRANDE-BRETAGNE

24. — Sous Ia reserve que cette question ne vise que les
cas oü le travail oblige les travaffleurs dormir hors de leur
domicile, Ic Gouvernement britannique répond l'ensemble
de Ia question par l'affirmative.

INDE 1

24. — Notre réponse est affirmative.

1 Voir la note en bas de Ia page 16.
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PAYS-BAS

24. (a) a (/) Oui.

PORTUGAL

24. la législatioii portugaise soit basée sur des
principes pareils a ceux émis dans cette question, Ic Gouverne-
ment portugais estime qu'il serait pen convenient de fixer ees
principes dans une convention internationale car il £ ant tenir
compte de la diversitë de conditions existantes entre les
diffdrentes colonies.

YOUGOSLAVIE

24. — Réponse affirmative.

IP -

I i -i
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Partie A: Question 25.
Dispositions concernant le portage force

25. Pans les easoti l'on fait appel au travail force ou
obligatoire pour le transport de personnes ou de marchan-
discs (par porteurs, pagayeurs, etc.), estirnez-vous que les
autoritês eornpêtentes devraient êdieter des règlements
fixant notamment: a) l'obligation (le n'eniployer S de
tels transports que des adultcs du sexe inasculin reconnus
physiquement aptes par un examen medical préalable,
Lorsqu'un tel examen est possible; h) la charge maximum
a porter; c) la distance maximum qui pourrait Ctre par-
eoitrue par ces travailleurs depuis leur domicile; d) le
nombrc maximum (Ic jours par mois ou par toute autre
période pendant lesquels ees travailleurs pourraicnt être
réquisitionnés ; e) les personnes qui seraient autorisées a
tes réquisitionner, ainsi que les liinitcs de ces requisitions ?

A cet egard, quelle charge maximuni, quelle distance
maximum S pareourir depuis le domicile des porteurs et
quel nombre maximum de journCcs tie requisition par
mois on par toute autre période pLoposez-vous de fixer ?

AFRIQUE DII

Voir plus haut, p. 48, soiis question 12.

ALLEMAGNE

25. ler alinéa. Oui.
2rne alinéa. Noüs proposons de fixer Ia charge maximum

25 kilos ou 60 livres anglaises, Ia distance maximum 200-250
kilomètres, et Ic nombre maximum des journées de
5 10.

BELGIQUE'

25. La réponse est affirmative pour Ic premier alinéa..

1 la remarque générale faite par Ic Couverucment beige
Ia fin de ses réponses et qui est reproduite ci-dessous p. 115.
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Quant aux propositions demandées par le deuxième alinéa,
ii est impossible d'en formuler ayant un caractère général.
La réponse doit nécessairement varier d'après les circonstances
locales et d'après les saisons.

BULGAFJE
25. — Oui.

ESPAGNE

25. Le recours au travail obligatoire pour le transport
tie personnes ou tie marchandises devrait être limité Ic plus
rigoureusement possible et pendant la période oh ii serait
ahsoliiment nécessaire pour organiser ce transport par d'autres
moyens. ii y aurait lieu d'adopter les mesures énumérées
clans Ia question. 11 est difficile de fixer a priori Ia charge
maximum a porter et Ia distance maximum qui pourrait
êt.re parcourue, car elles doivent être proportionnées l'état
physique des ouvriers et aux conditions matérielles du lieu
oii ils doivent trava.ilier. Cependant, les règlements devraient
prclvoir qu'au lieu tie sonmettre continuellement le même
ouvrier au portage force, il conviendrait de rCquisitionner
alternativement eeux qul sont physiquement capables de
I 'executer.

FRANCE

25. Le portage est en voie de disparition dans les colonies
francaises. Des textes dCtaillés ont réglementé le portage dans
toutes celles de ces colonies oh, par nécessité, il existe encore.
Les points soulevés dans la question 25 ont tous été réglementés
et le Gouvernement francais pense qu'il suffirait d'indiquer les
principes et laisser aux autorités locales ]e soin d'en fixer les
details.

GRANDE-BRETAGNE

25. — Le Gouvernement britannique suggère l'addition
suivante, sons d) au premier paragraphe tie la question (ry
compris le nombre do jours employés pour retourner a leur
domicile Ii accepte par ailleurs la premiere partie tie la ques-
tion; ii considCre cependant que le maximum de la charge a
porter dans ]es transports effectués sous le régime du travail
force, le maximum de la distance qui pourrait être parcourue
•par les travailleurs a partir de leur domicile et le nombre
maximum tie jours pendant lesquels ces travailleurs pourraient
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être requisitionnés sont d'importantes variations
selon les circonstances de chaq4e territoire et la résistance
physique des personnes II considère par consequent
qu'il ne serait pas utile de fixer maxima d'application géné-
rale, qui, an contraire, devraient toujours être dCterminCes par
les autorités médicales de chaque district sans jamais que le
maximum de in charge ainsi Ctabli soit supérieur 60 L. Le
maximum de 60 jours de travail force par an, mentionnC a la
premiCre partie de la question 18, devrait, son avis, corn-
prendre le travail force affecté aux transports.

INDE 1

25. La réponse a la premiere partie de cette question est,
dans l'affirmative, subordonnée cette reserve que les rCgles
concernarit l'examen medical ne s'appliqueraient pus aux
personnes qul ne portent elles-mêmes aucune charge mais qui
ont seulernent pour mission de conduire les animaux ou les
moyens de transport servant a transporter les charges.

En ce qul la seconde partie de In question, le
maximum de la distance devrait être de 20 milles. Nous suggé-
rons qu'il faudrait fixer 5 le nombre maximum de jours
pendant lesquels ce genre de travail force devrait être exigé de
quiconque au cours d'un même mois.

En ce qui concerne in charge maximum, le Gouvernement
de I'Inde suggère que celle-ci devrait être in même que celle
qui pourra être prescrite dans l'avenir par toute Convention
internationale du travail s'appliquant nu travail volontaire
des transports.

PAYS-BAS

25. § 1 a) Oui. Quant a l'examen preamble voir in réponse
a la question 16 sous a.

b)-c) Oui.

§ 2. Le Gouvernement des Pays-Bus propose de fixer Ia
charge maximum a porter a 20 Kg. par personne; Ia distance
maximum a parcourir depuis le domicile des porteurs a une
distance de trois jours, de sorte que le travailleur intCressé ne
soit Cloigné de son domicile que 6 jours au plus en total.
Maximum de joarnCes de requisition par mois a 6 journées sous

1 Voir la note en bas de in page 16.
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reserve que le nombre total des jours de travail, les services de
transport y compris, ne peut pas surpasse.r soixante jours par
an. Ii faut noter ici que cette question n'a que peu d'importance
pratique pour les Indes-Néerlandaises et qu'on a là-bas peu
d'experience sur ce point.

PORTUGAL

25. Le Gouvernemeut portugais ne volt pas d'utiité
a l'inclusion dans une convention internationale de ces règles
et limites. La variété des conditions du milieu humain et du
milieu physique dans les différentes colonies rend la fixation
de principes generaux pratiquement inefficaces.

YOLJGOSLAVIE

25. — Pour les travaileurs forces porteurs on doit édicter
des dispositions spéciales. La charge maximum a porter ne
dolt pas depasser 30 kilos. La distance maximum a parcourir
par ces travaileurs depuis leur domicile ne doit pas dCpasser
30 kilomètres par jour et de ce parcours la moitié sans charge.
A ce travail les travailleurs forces doivent être employés
seulement pendant une semaine par mois, et soixante jours par
période de douze mois, comme cela est prévu sons point 18.
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Partie A: Question 26.

Cultures obligatoires

26. Estimez-vous que des cultures obligatoires ne
pourraient être imposêes que dans Ic but de prêvellir Ia
famine on une disette de produits alimentaires et toujours
sous Ia reserve que les dentêes alimentaires ainsi obtenues
devraient rester enguise de salaire la propriëtê des mdi-
vidus tie Ia eolleetivité qni les auraient protluites ?

Estimez-vous, en outre, que dans aucun eas des cultures
obligatoires ne devraient être imposécs pour aider a Ia
production des dem'ées destinécs a l'exportation on bien
comme mesures d'enseignement agricole ?

Estimez-vous, enfin, qu'il serait possible d'envisagel'
des mesures suseeptibles de prévenir les désastres visCs par
Ic premier paragraphe tie cette question autrement que pal'
l'introduetion tl'un i'égilne de travail I orcé ou ohligatoii'e ?

AFIIIQUE DTJ SUB

Voir plus haut, p. 48, sons question 12,

ALLEMAGNE

26, — Alinéas 1 et 2. Oui.

Alinéa 3. Ii n'est pas possible de donner cette question
une réponse affirmative générale.

BETiGIQUE 1

26, Répondant aux deux premiers alinéas, le Gouverne-
ment beige estime que les cultures doivent pourvoir être
imposées aux incligènes dans un but d'éducation et de prdvoyance
sociale et pouvoir porter sur des produits d'exportation. Les

Voir la rernarque générale faite par le Gouvernement beige a
la fin do ses réponses et qui est reproduite ci-dessous p. 115,
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pays colouisateurs ont le devoir de chercher améliorer les
conditions morales et matérielles des peuples dont ils ont
assume l'administratiou. Contre l'indolence et la routine des
indigènes, ii n'y a qu'un nioyen efficace, c'est l'obligation
si l'on veut aboutir des résultats dans un délai dont le terme
ne soit pas trop éloigné. Au surplus, interdire d'imposer des
cultures des produits d'exportation, c'est risquer dans certains
cas de priver les indigènes de ressources leur permettant de se
procurer les vivres nCcessaires a leur subsistance. Aussi bien,
la spécialisation des activités favorise l'Cconomie générale.

La possibilité d'abus n'est pas une raison d'Ccarter un
légitime; c'est une raison de prendre des mesures

de nature a les prévenir. On pelt attendre pareil effet de l'inter-
diction d'imposer les cultures sur des terres autres que celles
appartenant aux indigènes astreints travaffler; de l'attribu-
tion de la récolte aux inthgènes qui l'ont produite ; de l'exclusion
de tout monopole de droit on de fait en faveur d'entreprises
européennes pour I'achat des produits; de Ia fixation d'un
prix minimum d'achat et de la determination de garanties
pour que l'inthgène ne puisse être trompC par l'acheteur ni sur
le poids, ni sur le paiement; de diverses restrictions et
limitations.

En cc qui concerne le alinéa, la réponse est affirmative.
Un délai assez long sera, cependant, nécessaire avant que
i'évolution des populations permette d'atteindre le rCsultat
indiqud.

BTJLGARIE

26. — Oui.

ESPAffNE

26. — Le travail obligatoire ne doit pas être utilisé dans
l'organisation des exploitations agricoles qui out pour objet
de produire de la richesse utilisée par des personnes autres
que les travailleurs. Le recours au travail force ne sera autorisC
que pour assurer l'enseignement agricole et obtenir des presta-
tions personnelles an bénéfice des travailleurs, ainsi qu'il est
indiqué an paragraphe 1. L'approvisionnement assure d'ime
mamère prCvoyante par les autorités ou concessionnaires
charges des travaux publics devrait empêcher, dans Ia généra-
lité des cas, d'avoir recours a un travail obligatoire de cet
ordre.
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FRANCE

26. — Le Gouvernement francais estime que l'institution
des cultures obligatoires se justifie pour prévenir là famine
on là thsette alimentaire. (Jes cultures doivent être admises
également sous là forme expérimentale d'enseignement agricole.
Elles peuvent parfois encore être appelées a créer des sources
de richesses dont les populations

Le Gouvernement francais estime, néanmoins, que, pour
prévenir tout abus, l'ernploi des cultures obligatoires ne
devrait être que par les autorités supérieures.

GRANDE-BRETAGNE

26. Le Gouvernement britannique peut rëponclre par
l'affirmative aux deux premiers paragraphes de la question,
sons là suivante: si l'ensemble de l'organisation de là
société repose sur une base commune, ii est de sau-
vegarcier l'obligation des membres de là cle tra-
vailler pour des fins communes, même si les produits clu travail
cloivent être En cette occurence, on clevrait s'assurer
que les avantages retires de Ia vente (lesdits procluits sont
affectCs au bien commmun.

En cc qui concerne le dernier paragraphe, le Gouvernement
britannique consiclCre qu'il y a des circonstances oii l'on ne
saurait trouver d'autres mesures approprides.

INDE'

26. Rdponse affirmative stir tous les points.

PAYS-BAS

26. ler alinéa. Le Gouvernement des Pays-Bas n'a pas
d'objections d'imposer des cultures obligatoires visées ici pour
autres objets dans l'intërêt géndral de là population.

alinda. Oni.
3me alinda. Oui.

1 Voir la note en bas de la page 16.



REPONSES DES GOUVERNEMENTS 101

PORTUGAL

26. — Le Gouvernemerit portugais considère les questions
des cultures obligatoires liées des problèmes d'ordre social et
économique, qui sont de la competence de chaque Gouverne-
meut.

YouGosLAvIE

26. — Nous répondons affirmativement.
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Partie A: Questions 27 et 28.

Gas dans lesquels on ne devrait pas avoir recours
an travail force' on obligatoire

27. Estimez-vous que les ordonnances de repression
collective permettant de punir tine communauté entière
pour des délits comnlis par queiques-uns de ses membres
ne peuvent pas prévoir le travail force ott ohli9atoire par
Ia eommunauté comme une des méthodes de sanction
repressive ?

28, Estimez-vous qu'il ne devrait pas être fait emploi
de travail force pour des travaux souterrains ?

AFRIQLJE DII SlID

Voir plus haut, p. 48, SOnS question 12.

ALLEMAGNE

27 et 28. Om.

BELGIQIIE'

27. Oui, lorsqu'il s'agit d'un travail executer grande
distance. II convient de permettre le recours an travail force,
sans cependant dépasser les limites raisonnables, quand ii ne
s'agit que de travaux d'intérét local, utiles a la coliectivité
qui doit les executer.

28. 0th.

BULGARIE

27 et 28. 0th.

1 Voir in remarque générale faite par le Gouvernement beige
a in fin do sos réponses et qui est reproduite ci-dessous p. 115.
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ESPAGNE

27. — Oonforménient l'opiuion qui a prévalu au sein
de la Commission, qiii montrée plus favorable d'autres
mëthodes de sanction collective, par exemple aux amendes,
l'interdiction du recours au travail ou obligatoire titre
de sanction repressive a l'égard d'une communautC pour des
delits commis par quelques-uns de ses membres, est le prin-
cipe le plus recommandable.

28. —- Etant donne que le travail force doit être gCnérale-
ment exCcuté par des populations primitives, il y a lieu d'inter-
dire complèternent tous travaux souterrains. On pourra, dans
certains cas, sous reserve de règlements spCciaux, envisager la
possibilitC d'avoir recours au travail force pour le percement
de tunnels nCcessaires aux voies de communication, mais,
même dans ce cas, ii y aurait lieu de tenir compte des condi-
tions de vie spCciale de la population et d'avoir recours
aux travailleurs libres, même si leur recrutement est plus one-
reux et plus malaise.

FRANCE

27. La legislation coloniale française n'admet pas le
travail force on obligatoire comme sanction collective.

28. — Oui. Ii ne peut être fait appel qu'ä in main-d'amvre
volontaire pour les travaux souterrains daus les possessions
françaises.

GRANDE-BREPAGNE

27 et 28. — Oul.

INDE 1

27 et 28. — RCponse affirmative.

PAYS-BAS

27 et 28. — Oui.

Voir in note en bas de page 16.
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PORTUGAL

27. Oul.

28. Si le travail s'exerce dans les mémes conditions d u
travail libre on ne voit pas bien Ia raison d'une negative.

YOUGOSLAVIE

27 et 28. Réponse affirmative.
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Partic A: Question 29.

Commission permanente d'eccperts

29. Estimez-vous qu'il serait souhaitable d'instituer
auprès du Bureau international du Travail une commission
permanente d'experts en matière de travail lorcé ?

Estimez-vous que les rapports établis en vertu de
l'article 408 sur Ia convention concernant Ic travail ioreé
devraient étre envoyés a une commission ?

Estimez-vous, enfin, qu'on devrait confiei a eette
commission l'étude des autres problèmes poses par Ic
travail force ?

AFRIQIJE DU SUP

29. Le Gouverneinent de l'Ijuion sud-africaine est d'avis
que cette mesure serait, et. que l'étude pent en être
différée jusqu'à ce qu'il soit possible de faire état de nonvelles
informations.

ALLEMAGNE

29. § 1. Oui, Ia condition, comme il a deja etC
dCclarC a Ia dernière Conference du Travail, que Ia Commis-
sion d'experts envisagCe soit bien une Commission consultative,
dont les decisions ne lieront ml le Bureau international du
Travail, ui la Conference du Travail, et que cette Commission
d'experts ne dispose d'aucun droit de contrôle quelconque, ces
droits ayant etC rCservCs a d'autres organismes par les art. 409
et suivants du Traité de Versailles.

§ 2. 11n'y a pas d'ine.onvCnient renvoyer a cette Com-
mission les rapports coneernant le. travail force, établis en
vertu de l'art. 408.

§ 3. L'Ctude des autres problèmes poses par le travail
force des indigènes pourrait être confiée a cette Commission
dans les cas oh le Bureau international du Travail l'cstimerait
née essaire. -
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BELGIQUE 1

29. icr alinéa : Ii n'est pas jugé souhaitable d'instituer
auprès du Bureau international du Travail une commission
permanente d'experts en matière de travail force. Cette com-
mission aurait le caractère d'une institution de contrôle, ce qui
porterait atteinte la souveraineté des Etats. Elle apparaitrait
bientôt aux indligènes comme un organisme supérieur an
Gouvernernent lui-rnême. us ne cesseraient d'y faire appel.
Tout an moms leurs espérances dans i'intervention cle cette
commission crCeraient dans leurs milieux une agitation
permanente.

et 3me alinéas : par voie de consequence, Ia réponse aux
deux dernières demandes est negative.

BULGARIE
29. Oui.

ESPAGNE

29. — Ne connaissant pas le champ d'applic.ation de in
future convention, ii serait prématuré de répondre cette
question. Sans doute ii est a souhaiter que le Bureau interna-
tional du Travail suive attentivement tout cc qui a trait an
travail force, mais, comme 11 existe dans la SoeiCté des Nations
et dans l'Organisation internationale du Travail elle-même
des organismes qui penvent procéder cette étude, on pourrait
estimer que la creation d'une teHe Commission permanente
d'experts ressemblerait i'institution d'un contrOle permanent
des Etats qui ratifieraient Ia future convention, abstraction
faite de celul que comporte deja l'application des articles dn
Traité de pair. C'est seulement pour l'étude technique des
divers probièmes soulevés par le travail force, et étant bien
entendu que ladite commission ne pourrait être considérëe
comme un nouvel organisme de contrôle, que l'on pourrait
se rallier a son institution.

FRANCE

29. Si un projet de Convention est adopté par la
prochaine Conference, ii va de soi que in procedure prévue

Voir la remarquc générale fiiito par Ic 0-ouvernement a Ia
fin de ses rCponses et qui est reproduite ci-dessous p. 115:
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a la Partie XIII pour la presentation de rapports annuels
s'appliquera, sans qu'il y ait lieu de prCvoir l'institution d'urte
Commission permanente spéciale.

GEANDE-BRETAGNE

29. — Le Gouvernement britannique serait dispose ac-
cueillir favorablement I 'institution, auprés du Bureau inter-
national du Travail, d'une Commission permanente d'experts
en matière de travail force, sembiable la Commission tempo-
raire qui a préparé le rapport sur le travail force mis en circu-
lation en 1928 ; ii semble d'aileurs qu'il existe deja des pouvoirs
suffisants pour constituer un tel organisme. II no serait pas
dispose a accepter que des pouvoirs de contrôle et de sur-
veillance soient attribués a cette commission.

INDE 1

29. Béponse negative. Le Gouvernement do l'Inde ne
croit pas que l'institution d'une Commission permanente
d'experts en matière de travail force donnerait des rCsultats
correspondant aux dCpenses qu 'elle occasionnerait.

PAYS-BAS

29. Solon l'avis dii Gouvernement des Pays-Bas, il serait
utile de charger une commission d'experts d'examiner les
rapports annuels visés dans l'art. 408 du Traité de Versaffles.
Le Gouvernement se place ici sur le point do vue qu'éventuelle-
ment la Conference décidera sur l'institution d'une telle
commission et que le projet de convention ne stipulera pas cette
institution. Ii en est do memo pour l'étude visée an § 3.

PORTUGAL

29. — Le Gouvernement portugais trouve inutile la creation
cI'une Commission quelconque, du genre de celle indiquée an
questioniiaire. La convention de 1926 a chargé le Secretariat

1 Voir la note en bas de la page 16.
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de là S. d. N. de recevoir les documents envoyés par les Gouver-
nements aux termes de là Convention. On ne voit pas l'avantage
de créer un autre organe.

Le Gouvernement portugais n'accepterait jamais line
Commission ayant le moindre caractère de Commission do
contrôle ou de surveillance.

YOTJGOSLAVIE

29 — Réponse affirmative.
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PAIITIE B

QUESTIONS TENDANT A L'ADOPTION
DE EECOMMENDATIONS

1.

Estimez-vous que Ia Conference internationale dii
Travail devrait adopter me recommendation appelant
l'attention sur certains problémes importants qui se posent
en relation avec le développeinent éeonomique des tern-
tomes pen évohuCs en vue d'éviter que la pression exereée
sun les populations de ces territoires soit telle qu'elIe équi-
vaille a tine réelle contrainte au travail ?

Pans l'affirmative, estimez-vous que cette recommen-
dation devrait stipuler que les disponibilités en main-

les aptitudes au travail de la population et les
effets néfastes qu'une modification trop brusque dans les
habitudes d'existence et de travail des indigénes peut
avoir sur leur Ctat social, soul. des facteurs dont toute
administration devrait tenir compte pour determiner le
développement éeonomique des territoires dont elle a la
charDe et, en particulier, pour prendre des decisions ida-
tivement a:

(a) l'augmentation du nombre et de l'éteiidue des
entrepnises industrielles, miniCres et agnicoles daiis ledit
ternitoire

(b) l'établissement des éléments non dans
ces territoires, s'il y a lieu

(c) l'octroi de concessions forestiêres ou autres ayant
ou non le caractére de monopoles ?

IL.

Estimez-vous que Ia Conference internationale du
Travail devrait adopter tine recommendation désapprou-
vant Lie recours aux inoyens indirects employés pour
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aggraver artificiellement la pression économique qui pousse
déjà certains élémeuts d'une population vers le travail
salarié, et notamment les moyens qui consistent:

(a) a imposer aux populations des charges fiscales dont
l'importance on l'aggravation n'auraient d'autre objet que
de les amener a s'engager an profit d'entreprises privées;

(b) a réduire les moyens dont disposent les travailleurs
pour pourvoir en toute indépendanee leurs hesoins par
des restrictions injustifiées apportécs a La possession,
l'occupation on a l'usage de la terre;

(e) a étendre d'unc façon abusive la mention générale-
rneiit acceptée du terine vagabond >;

(d) il édicter des réglenientations sur les de
circulation qui auraient pour effet de placer les salaries
dans tine position avantagée par rapport aux autres tra-
vailleurs ?

III.

Estimez-vous que La Conference internationale an
Travail devrait a(loptel tine recommendation attirant
l'attention sur la nécessité de réglememiter les reqUisitions
de foreée on obligatoire de maniCre a ne
pas eompromettre la nécessaire ii La pro-
duction dc Ia nourriture (les colleetivités intéressées 2

Iv.

Estimez-vous que la Conference internationale (lu
Travail devrait recommander que lorsque des hommes
sont assujettis ft certaines formes de travail force on obli—
gatoire, toutes les precautions soient prises pout que Ia
charge (IC l'exécution de ccs travaux ne retombe pas sur
Ics femmes et les enfants 2

V.

Estimez-vous que la internationale du
Travail devrait recommander les efforts soient
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tenté.s en vue de réduire la nécessité du recours an travail
force ou obligatoire pour le transport de personnes on de
xnarchandises et que, notamment, cc recours soit intei'dit
dans tous les cas on ii serait possible d'ntiliser des moyens
de traction animale on mécanique ?

vi.

Estimez-vous que la Conference internationaic du
Travail devrait adopter unc recommendation désapprou-
vant les restrictions apportées an libre monvement de la

an bénéfice de tels einplois on de telles
regions on industries déterminées ?

AFIUQUE PU SUD

Le Gouvernement de l'Union sud-africaine est entièrement
en faveur de la suppression du travail force, mais, tout en
se ralliant aux principes enumeres dans cette partie du ques-
tionnaire, le Gouvernement de i'Tjnion sud-africaine est
d'avis que nombre de questions soulevées ont trait a des
problè.me Cconomiques qui n'ont pas de rapport avec Ia
question principale et demandent un e.xamen plus appro-
fondi que les informations thsponibles ne permettent de
leur consacrer.

Le Gouvernement de l'ljnion sud-africaine est d'avis que
l'étude de ces questions devrait être ajournée.

(a) jusqu'a cc que de nouvelles informations relatives a
I'expérience des antres pays aient été réunies et coordonnées;

(b) jusqu'à cc qu'il soit possible d'étudier les consequences
de l'adoption des principes enonces dans la Partie A du
questionnaire.

ALLEMAGNE
1-VI. — Oui.

BELGIQUE

I. — Les réponses sont affirmatives stir tous les points.

II. — Sans aller jusqu'à tine désapprobation qui pourrait
être considérée comme offensante, I'on peut adopter une
recommandation attirant l'attention stir les inconvénients
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pouvant résulter du recours (livers rnoyens indirects et
notamment a ceux inthqués par la question de nature a
aggraver artificiellement la éconorniqne qui pousse
déjà la population vers le travail salarié.

III, IV et V. Réponses affirmatives.

VI. Evitant d'émettre une désapprobation, l'on peut
admettre une recommandation qui attire l'attention snr les
consequences regrettables auxquelles les restrictions
apportCcs au libre mouvement de la an bCnéfice
de teis emplois on cle telles industries déterminées.

Quant aux restrictions apportCes an libre mouvement
d'une region a une antre, leur objet peut être trCs légitime, celui,
par exemple, d'empêcher Ta depopulation d'une region : elles
relCvent d'nn domaine qni est en dehors du cadre du travail
force.

Remarqne générale.

ConsidCrant l'ensemble des clemandes qui lui ont etC
soumises, le Gouvernement belge estime qu'il serait peu
normal d'insCrer dans une Convention internationale des
stipulations aussi dCtaillCcs et aussi minutieuses que celles sur
lesquelles portent les diverses questions. Ii s'est demandC s'il
ne conviendrait pas de dCgager des rCponses aux questions
quelques grands principes qui formeraient seuls les règles de la
Convention projetée, et d'insCrer dans le chapitre des Recomman-
dations les dispositions plus particuliCres et pins concretes
dont il est traitC dans le questionnaire.

ESPAGNE

I, II et III. Bien qu'on nit ailéguC que certaines des
questions visCes par Ta Recommandation sont d'ordre Ceono-
miqne et peuvent sembler sortir dn cadre de la juridiction cle
l'Organisation internationale du Travail, ii est certain que
leur contenu est liC directement a l'admission on a l'inter-
diction d'un travail force; c'est ponrquoi, surtout en matière
cle Recommandations, ii y aurait lieu de prendre en considéra-
tion ces questions. car l'on se propose d'indiquer aux divers
Etats qu'ils auraient intCrêt a organiser in rCforme de manière
a Cviter de brusques changements qui pourraient entraver
les conditions normales de travail et favoriser indirectement
l'introduction d'un mode de travail analogue ceiui qn'on a
I'intention d'interdire.
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O'est dans ce sens que nous répondons aux paragraphes I,
II et III.

1V. — Si la convention que seuls les adultes du
sexe masculin et d'un certain peuvent être comme
travaileurs forces, ii est incontestable qu'il conviendrait de.
recommander de prendre toutes precautions utiles pour que
la charge de l'exécution de ces travaux ne retombe pas sur les
femmes et les enfants.

V. — ConformCment a l'esprit dans lequel nous avous
répondu a Ia question 25, le paragTaphe V comporte également
une rCponse affirmative.

VII. — Le problème soulevC par cc paragraphe de la Recom-
mandation est extrêmernent dClicat. En principe, La réponse
devrait être affirmative, mais ii y a lieu de ne pas oublier
que, dans certains cas, ii peut être souhaitable de restreindre
Ic libre mouvement des populations vers les territoires étran-
gers, pourvu que cette interdiction n'ait pas pour effet direct
ou indirect d'irnposer un rCg'irne (le travail force.

FRANCE

Le Gouvernement français estime qu'en une matière si
delicate que celle du travail force ou obligatoire, oà il doit être
tenu compte des conditions particulières du développement
des populations, là procedure de Becommandation peut cons-
tituer là meffleure procedure pour parvenir a réaliser un
progrès rationnel et oà il serait fait Ctat de tous les aspects de
la question. A cet égard, il a suggérC, au cours de ses réponses,
de transformer en Becommandation plusieurs des points du
Questionnaire.

Ii estime cependant que seules, peuvent faire l'objet de
Recommandation, les questions qui rentrent dans le cadre
gCnCral de là réglementation du Travail force ou obligatoire.

Les Recommandations présentées sous les Nos I, II et VI
ne liii paraissent pas répondre a cette definition génCrale.

Ii ne verrait pas d'inconvénients a.ce qu'il fut donné suite
aux projets de Recommandation Nos III, IV et V.

GRATcDE-BRETAGNE

— Oni.

VI. — Le Gouvernement britannique appuierait l'adoption
d'une telle Recommandation ala condition qu'aucune limitation
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ne soit proposée au droit d'im Gouvernement d'apporter des.
restrictions a l'immigration dans les territoires places sons sa
responsabilité on l'em.igration pour des territoires øà, a son
avis, les conditions de travail ou les conditions sanitaires ne
sont pas satisfaisantes.

INDE1

I. — Le Gouvernement cle I'Inde croit devoir répondre
affirmativement a la totalitd de cette question.

II. — IRCponse affirmative.

III VI. — Réponse affirmative.

PAYS-BAS

I. Pour autant que le Gouvernement des Pays-Bas
comprend la portée de cette question qui est rédigée en termes
assez vagues, ii est d'avis que in question visée id comporte des
problèmes de politique coloniale de nature générale et pas dies
problèmes de conditions de travail. Dans ces circonstances, le
Gouvernement croit devoir s'abstenir pour le moment de
répondre. Pour antant qu'on ne peut invoquer une objection
semblable l'égard des questions suivantes, le Gouvernement
est d'avis qu'il doit répondre a cette question comme suit.

II. Oui.

III. — Oni.

IV. Oui.

V. — 0111.

VI. Non. On doit laisser an Gouvernement de limiter
éventueflement le mouvement des travaileurs vers une region
ciéterminCe située dans le territoire néerlandais ou dehors, si
peut-être les conditions de travail dans cette region laissent
a desirer, de memo d'établir des conditions pour ce mouvement.

PORTUGAL

Le Gouvernement portugais est d'avis que ces Becomman-
dations dépassent le cadre normal de l'action de in Conference

1 Voir la note en bas de la page 16.



REPONSES DES GOUVERNEMENTS 118

internationale du Travail car elles envisagent des règles d'admi-
nistration coloniale et des principes de politique coloniale,
pour lesquels, seuls les Etats ayant des colonies ou protectorats
sont coinpétents, dans le plein exercice de leur souveraineté
et de I'a3uvre de civilisation que chacun d'eux poursuit.

Observation. Gouvernement portugais tient a préciser
pour toutes fins qu'en employant dans ses réponses plusieuis
des numéros du Questionnaire les inots ((travail force OU
obligatoire ii ne le fait que sons reserve de Ia definition
de ces deux termes et de la distinction qu'à son avis, ii faudra
Ctablir entre ces deux designations.

Y0UG0sLAVIE

I a VI. Réponses affirmatives.
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Annexe an chapitre 1.

ITALIE'

Par tie A. — Questions tendant a l'adoption d'un pro jet
de convention

1. Le Gotivernement italien est favorable a l'adoption
d'un projet dc convention qui aurait pour objet de supprimer
l'emploi du travail force et ii estime qu'iI a pas lieu de
prévoir une période do transition avant de rCaliser cette sup-
pression.

2. — Cette question soulève des difficultés d'orclre constitu-
tionnel. La Conference internationale du Travail n'a le pouvoir
d'introduire, dans un projet do convention élaborC par elle,
aucune disposition pouvant juridiquement modifier les droits
et les obligations qui incombent, en vertu de la Partie XIII,
a tout Membre cle i'Organisation permanente du Travail en
cc qui concerne les projets de Convention adoptés par la Confé-
rence du Travail. Tout Mernhre, s'il n'a pas l'obligation de
ratifier un projet quelconque de Convention adoptC par hi
Conference internationale du Travail, a toutefois la facuitC
de le ratifier dans les conditions et aux fins prévues par la
Partie XIII. La Conference du Travail ne pout, par une dispo-
sition insérée dans un projet de Convention, priver un Etat
do ce droit die ne pent Ctablir que la ratification d'un projet
de Convention comporte des obligations différentes de celles
qui sont prévues par la Partie XIII. Or, scion l'art. 421, la
ratification d'une Convention comporte, pour l'Etat Membre
qui l'a ratifiée, i'obligation do l'appliquer sos colonies. Une
telle obligation est toutefois atténuCe par les deux reserves
indiquées dans le même article. Sans vouloir préciser Ia portCe
juricique de ces reserves, ii est, en tout cas, certain qu'elles
laissent, dans tine certaine mesure, a i'a.ppréciation de chaque
Membre l'exécution do. l'obligation tendant ?i l'application
d'une Convention thins les colonies. Los principes constitu-
tionnels s'opposeraient cc que, dans le projet de Convention
sur le travail force, des dispositions pussent être insérCes qui
auraient pour effet de modifier los obligations et les droits quo
confCre tout Etat Membre l'art. 421 du TraitC de paix.

Un projet de Convention sur le travail force, par son objet
rnême, doit être appliqué particnlièrement dans les colonies.

1 \Toir Ia au has de Ia page 1.
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11 doit done faire l'objet, dans les divers territoires coloniaux
des Membres qui le ratifieront, d'une application qui — tout
en tenant compte des conditions locales — soit uniforme dans
la plus grande mesure possible.

Sans modifier l'art. 421 de la Partie XIII, le projet de
convention devrait être rédigé de manière a. en assurer une
application effective et, autant que possible, uniforme dans
los diverses colonies des Etats Membres qui, en ratifiant ce
projet, assument l'obligation de l'appliquer dans leurs colonies.

3. — Le Gouvernement italien n'a aucune observation 5,
soumettre en cc qui concerne la definition proposCe du travail
force.

4. — Le Gouvernement italien estime que, parmi les excep-
tions qui doivent être prëvues a l'application de la convention,
ii doit être tenu compte des cas de force majeure. La definition
proposCe dans le projet de questionnaire pelt être acceptCe.

5. — Le Gouvernement italien estime quo ne peuvent être
considérées comme constituant un travail force les prestations
qui, les coutumes et Ia tradition d'une collectivité donnée,
sont exécutées dans le voisinage immCthat du village par les
habitants de cc dernier.

6. — (a) Au cas øü la Conference n'estimerait pas devoir
poser, dans Ic projet de convention, le principe do la suppres-
sion complete du travail force, le Gouvernemeut italien estime
qu'il n'y a pas lieu do donner aux autorités mCtropolitaines le
droit d'autoriser Ic recours an travail force et qu'il convient,
an contraire, de laisser toute competence et toute responsa-
bilité 5, cot égard aux autorités centrales supérieures des tern-
toires intéressés.

(b) Le 0 ouvernement italien estime égalernent quo devrait
être supprimCe la pratique selon laquelle les autorités supé-
rielires dClCguent aux autorités subalternes le droit d'autoriser
le travail force pour des fins publiques.

(c) Le Gouvernement italien estime en outre que los
autorités compétentes doivent être tenues de définir los condi-
tions dans lesquelles le travail force pourra être exécutd sons
le eontrôle des autorités infdrioures et locales, en prenant
en consideration les limitations qui seront fixées par le projet
de convention notamment en cc qui concerne les persounes
assujetties, la durée. minima de la requisition pour chaque
inidividu, les heures do travail, les salaires, la reparation des
accidents du travail et l'inspection.

7. — Le Gouvernement italien adinet qu'il eonvient de
stipuler quo les autorités compétentes devraient, avant d'auto-
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riser tout recours au travail force, s'assurer de l'existenee
des conditions inthquées dans le questionnaire.

8. — Le Gouvernement italien estime qu'on ne devrait
pas imposer le travail force au profit de particuliers, de
compagnies ou de personnes morales autres que la collectivité
dans son ensemble et qu'il y a lieu de fixer un délai pour
cette abolition. Ce délai pourrait être de deux ans.

9. — Out

10. — Oni.

11. — Oui.

12. — Le Gouvernement italien estime qu'il n'est pas
nécessaire d'interdire, d'une manière absolue, la facultC de
convertir en prestations de travail personnel les impôts et
tributs, condition toutefois que cette conversion soit facul-
tative et que les inipôts et tributs ne constituent pas une charge
telle qu'elle aboutisse, dans la pratique, a l'exécution d'un
veritable travail force.

.13. — Le Gouvernement italien n'a pas a exprimer de
point de vue particulier sur les points (a) et (b). En principe,
il envisage favorablement la question traitée l'alinéa (c).

.14. — Out
15. — Le Gouvernement italien estime que le fait d'exiger

illégalement du travail force devrait être passible de sanctions
pénales adéquates et réeliement appliquées.

16. Le Gouvernement italien estime que seuls les adultes
du sexe masctiiin doivent être soumis au travail force et accepte,
en principe, les limites et conditions proposées en ce qui concerne
l'assujettissernent des adultes.

.17. — Tout en reconnaissant l'opportunité de stipuler, dans
le projet de Convention que. sur une certaine collectivité
donnée, on ne devrait assujettir au travail force qu'une certaine
proportion d'individus de la population male, lorsqu'il s'agit
de travaux executer loin de centres habités, le Gouverne-
ment italien estime qu'il est dii ficile de fixer cette proportion
et que le seul principe que l'on puisse poser a cet égard est
que cette proportion puisse varier suivant les saisons et les
né.cessités économiques de la collectivité et des individus qui
doivent être soumis an travail force.

18. — Le Gouvernement italien accepte, en principe, les
limites proposées dans le questionnaire en ce qu.i concerne
la durée cm travail force.



REPONSES DES 122

19. — Oui, en principe.

20. — Oui, en principe.

21. — Le Gouvernement italien u'a aucun point de vue a
exprimer a ce sujet.

22. — Oui, en principe.

23. — Le Gouvernement italien répond affirmativement
aux questions posées, étant entendu que les dispositions légales
concernant la reparation des accidents du travail et des
maladies doivent s'appliquer, dans les mêmes conditions,
aux travaffleurs forces et aux travaileurs libres — dans la
mesure oü des dispositions do ce genre s'appliquent ces derniers.

24. — Le Gouvernement italien pas de point de vue
particuJier émettre sur ce point.

25. — Idem.

26. — AJinéas 1 et 2. Etant donnC l'état arriéré des popu-
lations indigénes, ii n'est pas possible de compter uniquement
sur l'initiative de ces dernières pour leur assurer les meilleurs
moyens de subsistance. On ne pent done exciure le fait quo des
mesures de pression puissent être entreprises a 1'Cgard de ces
populations par lea gouvernements coloniaux: ii ne s'agirait
pas alors do travail force au sens propre du terme puisque los
indigènes travailleraient a leur profit et a celui de là collectivité.

Alinéa 3. En principe, le Gouvernement italien répond
affirmativement mais ii no lui parait pas possible de résoudre
un problème aussi important par un projet de Convention
internationale portant sur des questions de travail.

27. — 0th.

28. — 0th.

29. — Le Gouvernement italien n'estime pas opportun
d'instituer auprès du Bureau international du Travail une
Commission permanente d'experts en matière de travail
force. En tout cas, et dans l'hypothèse oti cette commission
serait instituCe, ii estime quo lea rapports dtablis en vertu
de l'art. 408 ne devra.ient pas, en vertu de Ia Convention sur
le travail force, être renvoyCs a cette commission; une telle
procedure pourrait, en effet, constituer un précédent d angereux
et non conforme a l'esprit de l'art. 408 du Traité de paix.
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Partie B. — Q'uestions tendant l'adoption de recommandations.

1. Le Gouvernernent italien croit devoir ëmettre des
reserves sur l'utilité d'une Recommandation dans le sens prdvu
par le questionnaire; les questions relatives Ia mise en valeur
des territoires coloniaux sont en effet trés complexes et dépas-
sent le problérne du travail force tel qu'iI pent étre pris en
consideration par l'Organisation permanente dii Travail.

II. Oui.

ill. Oni.

TV. Oui.

V. Oui.

VT. Le Gouvernement italien estime que les
inents migratoires des travailleurs peuvent et cloivent être
rCglernentCs par les autorités compdtentes et qu'ii n'y a pas
lieu d'adopter la Recommandation. prévue pane questionnaire..
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CHAPTER II.

GENERAL DE LA QUESTION
D'APRES LES REPONSES DES

A. — Avant-projet de Converaion.

Les points du Questionnaire qui se référaient a l'adop-
tion éventuelle d'un projet de convention avaient été
r&ligës par la douzi.ème session de Ia Conference interna-
tionale du Travail (1929) sur les bases suivantes : si Ia
Conference ne jugeait pas possible d'adopter un projet
de convention ayant pour objet de supprimer l'emploi de
travail force ou obligatoire sons toutes ses formes,
011 si cue estimait qu'une telle suppression n'Ctait possible
qu'après une période de transition, l'emploi du travail.
force on obligatoire devrait être limité ou réglementC.
Ceci pose, la plupart des questions furent rédigées dans le
but de solliciter les vues des gouvernements sur les
principes qul devraient régir la limitation et la réglemen-
tation des formes de travail force ou obligatoire admis-
sibles durant la période transitoire. Ces principes devraient
s'appliquer a toutes les formes de travail autorisées, sauf
lorsqu'ils ne visaient que certaines categories de travail
expressCment spCcifiCes, par exemple Ic travail de longue
durée ou le portage force. Quelques questions traitaient
des exceptions a l'application de la convention (cas de
force. majeure, travaux de village) ou de certaines formes
de travail dont on envisageait la suppression plus ou
moms imméthate (travail force an service des particuliers,
au service des chefs, travail force effeetné comme équiva-
lent d'un impôt on en remplacement d'un impôt, cultures
obligatoires).

1 Ainsi qu'il a été indiqué dans une note figurant au bas de Ia
page VII de l'introduction, la réponse du Gouvernement italien
est parvenue au Bureau au moment oà l'impression du Rapport
était déji. commeneée. On trouvera cependant cette réponse repro-
duite in exteveso en annexe au chapitre I, mais le Bureau n'a pas eu
la possibilité de La prendre en consideration dans le present chapitre.



125 OBJET DE LA CONVENTION

Des réponses aux questions, il semble ressortir qu'il
sera nécessaire d'envisager pour la convention une
économie un peu différente de celle que présupposait le
questionnaire. Toutefois, ii nous a paru plus commode,
pour l'examen des réponses, de nous conformer a l'ordre
des questions qui avait été adopté dans le questionnaire
en nous de relever, le chapitre des conclu-
sions (chapitre III), les modifications a l'économie de
l'avant-projet de convention qui ont paru nécessitées
par les réponses. Les cinq premiers points du questionnaire
ont été groupés sous les trois rubriques s.uivantes : objet
de la convention (point 1 du questionnaire), nature de la
convention (point 2 du questionnaire), champ d'applica-
tion de la convention (points 3. 4 et 5 du questionnaire)
les autres divisions du questionnaire ont été généralement
maintenues.

1. Objet de la convention (point 1 du questionnaire).

Le projet de questionnaire sournis par le Bureau a la
douzième session de Ia Conference s'Ctait borne a proposer
que les gouvernements fussent interrogés sur le point de
savoir s'ils étaient en faveur d'une convention ayant pour
objet de limiter ou de réglementer l'emploi du travail
force on obligatoire. Mais la Conference décida d'aller
plus loin et de demander aux gouvernements s'ils étaient
disposes a appuyer une convention qui prévoirait l'aboii-
tion du travail force. Les réponses des gouvernements
montrent que cette modification était pleinement justifiée.
Même en ne tenant compte que des réponses des
gouvernements des Etats Membres qui se trouvent
di.rectement ct pratiquement intéressés aux questions de
travail indigène, et nous nous proposons. en règle
générale, de ne citer que les réponses des gouvernements
possédant une experience directe de ces questions
— on constate que ces gouvernements sont, pour la
plupart, en faveur de i'abolition finale du travail force ou
obligatoire sous toutes ses formes.

L 'accord des gouvernernents intéressés s'est également
fait sur cc point que, si le but final a atteindre est la
suppression complete du travail force on obligatoire,
une telle suppression n'est pas realisable immédiatement
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et que, en attendant qu'elle soit possible, l'emploi de cette
forme de travail doit être limité et réglementé. Le
gouvernement beige estime qu'il se passera encore un
temps considérabie avant que les puissances coloniales
puissent trouver dans le travail libre là main-d'nuvre
nécessaire aux travaux publics d'int•érêt général ou local;
en consequence, ii prefererait que la convention proposée
ait uniquernent pour objet de limiter ou de réglementer
l'emploi du travail force ou obligatoire. Les gouvernements
de l'Inde1 et des Pays-Bas sont égalemenf en faveur d'une
convention qui tendrait a limiter et réglenienter cette
brine de travail, encore que ce dernier gouvernement
estiine que le but final atteindre est l'abolition totale.
D'autre part, le gouvernement britannique désirerait que
Ia convention vise expressCment là suppression, avec
limitation et réglementation pendant une période de
transition non déterminée. Le gouvernement français
n'est pas oppose a une convention ayant pour objet la
suppression, avec limitation et réglementation pendant
une période de transition qui serait suivant le
degré d'évolution ethnique et sociale des populations
dans les diverses possessions intéressées. Les gouverne-
ments de l'Afrique du Sud et de l'Espagne sont également
en faveur de là suppression, sous reserve d'une période
transitoire de limitation et de réglementation. Notons
aussi que le gouvernement allemand, tout en se déclarant
pour là suppression, après une période de transition aussi
courte que possible, se demande si une réglernentation
serait utile dans le cas obi là période de transition devrait
être eourte.

La scule rCponse negative a l'enscmble
de là question est celle du Gouvernement portugais,
qui estime que tout cc qu'il était desirable et possible
de faire en matière de travail force. on obligatoire a été
bait par là convention sur l'esclavage du 25 septembre
1926. Cette convention a stipulé la suppression progres-

du travail force ou obligatoire au service des parti-
culiers ; mais, declare là réponse portugaise, les conth-
tions locales qui ont re.ndu nCcessaire ce. genre de travail
ne être mothfiées d'un jour a i'autre. Ce travail,

1 Voir Ia note au has de la page 16.
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destine a disparaitre hientIt, ne pent être réglementé
que par chaque Etat selon ]es difficultés qu'il doit vaincre
pour aboutir a son extinction. Qu ant an travail force
ou obligatoire porn des fins publiques, que seul l'Etat
peut employer, le gouvernement portilgais estime qiie
Ia rCglementation de cc travail par une convention
internationalè s'aceorderait mal avec la dignité et les
droits de l'Etat. En outre, los conditions locales dans les
territoires coloniaux qui se trouvent prineipalement

sont a tel point variables qu'une rCglementa-
tion générale serait sans portée utile ; la misc en vigneur
de la convention sur l'esclava•ge est trop rCcerfte pour
que l'on puisse voir clans les réglementations des diff C-
rents Etats une base d'Ctudes pour une stabilisation.
La nécessitC de tenir cornpte des conditions spéciales
aux divers territoires coloniaux a etC recomme par
i'art. 421 du TraitC de Versailles, qui a accordC a chaque
Days colonisateur le droit d'être Ic seul juge de l'opportu-
nitC de i'application des conventions qu'ii aura ratifiCes
a ses territoires coloniaux. Enfin, Ic Gouvernement
portugais volt de fortes objections d'ordre juridiqite
a i'adoption de Ia convention que Ic questionnaire
semble prCvoir ct ii so rCserve de les dCvelopper et dc
leur donner suite quand ii Ic jugera opporturi.

Le hien-fonclé. de I'opinion du Gouvernement nortu-
gals, suivant laquelle la convention sur l'esclavage reprC-
sente tout cc qu'il Ctait desirable et possible cle faire
pour. Ic moment en matiCre de travail force, est une
question qui doit être laissCe a .l.'apprCciation dc la
Conference. Ce point dc vue n'a pas été adoptC par les
autres gouvernements qui ont rCpondu an questionnaire,
et tel n'Ctait pas non pius le sentiment de 1'AssemhlCe.
do in SoclCtC des Nations iorsqu'elle a adopté en 1926
Ia resolution qui attirait i'attention sur l'importance
que prCsentaient les travaux entrepris par le Bureau
en matière de travail force on obligatoire. Les objections
concretes soulevCes par le gouvernement portugais
.seront sans doute Cgaleme.nt prises en pleine considCra-
tion par la Conference.

Toutefois, il parait nCcessaire d'ajoutei quelques
observations sur deux points soulevCs par la rCponse du
Gouvernement portugais, car us semblent ne pas tenir
compte de certaines considerations importantes. Pour cc
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qui est d'abord de l'opinion exprimée par le Gouvernement
portugais que le I ait de réglementer internationalement
un genre de travail que l'Etat lui-même peut employer
ne saurait s'accorder avec Ia dignite et les de
l'Etat, ii importe de reniarquer que ce danger ii'a pas,
jusqu'ici, retenu l'attention de là Conference. En effet,
parmi les conventions adoptées jusqu'à present par. là
Conference, un nombre assez important s'appliquent aux
Ctablissements industriels publics aussi bien que privCs
tel est, par exemple, le cas pour la convention des heures
de travail votée a Washington. convention qni a été
ratifiée par le Portugal Dc l'idée que
la ntise en vigueur de la convention sui l'esclavage est
trop récente pour qu'on puisse tirer des diverses méthodes
nationales de régiementation du travail iorcC un ensemble

principes internationaux ne pas tenir compte
du fait que les règlements en question existaient déjà dans
plusieurs territoires coloniaux avant l'adoption de la con-
vention sur l'esclavage. D'autre part, la Commission
d'experts qualifies en matière de travail indigène qui
avait été instituée par le Conseil d'administration pour
aider le Bureau, n'a pas reconnu qu'il y cut là une difficulté
du fait que les règlements en question existaient dans
plu sieurs territoires coloniaux déjà avant 1 'adoption
de là convention sur l'esclavage. 1)'autre part, Ia Commis-
sion d'experts qualifies en matière de travail indigène
désignCe par le Conseil d'adrninistration pour aider le
Bureau, n'a pas qu'il y là une thIficulté
veritable; elle a même estinié qu'ii était possible. de tirer
de l'importante documentation legislative qui Ctait
contenue dans les chapitres III a V du Rapport gris
sur le travail force, un ensemble de principes genéraux
cc sont ces principes qui ont Cté rCunis dans le chapitre VII
du Rapport.

Ainsi donc, aucune raison valahie ne paraIt s'opposer
a ce qu'un avant-projet de convention soit soumis a la
Conference. En s'inspirant du sens gCnéral des réponses
des GOuvernements, cc projet pourrait d'abord poser
comme but a atteindre, là suppression du travail force
ou obligatoire sons toutes ses formes. Quant au délai
nécessaire pour réaliser ce but, on ne saurait fixer une regle
générale a cet égard. Si, d'une part, ainsi que le fait
remarquer le Gouvernement francais, ((ii n'est pas douteux
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que les prog'rés de la technique moderne réduiront d'année
en année les appels de recrutée sous le
régime dii travai) obligatoire II n'est pas possible
de fixer avec precision au bout de combien de temps
Ia main-cl'ceuvre nécessitCe par les travaux publics
dont l'exédution est indispensable aussi bien a
tion des ressources matCrielles des divers territoires qu'à
l'amClioration dii bien-être des populations qui les
hahitent, pourra étre obtenue en s'adressant uniquemerit
aux lii)res. Enfin. la convention projetCs
devrait prCvoir la limitation et la rCglementation du
travail force ori obligatoire. Des conclusions en cc sens
teront formulCes au chapitre ITL

Avant d'en verlir a l'examen des rCponses a Ia question
2, nous devons nientionner un dernier point. Aucune des
rCponses reçues par le Bureau n.esuggére que Ia ConfC-
rence aclopte rime. recommandation au lieu d'une conven-
tion ; toutefois les Gouvernernents et trançais ont
estimé que certains des details de réglementation proposes
par Ic questionnaire trouveraient niieux leur place dans
uric recommandation. Ces deux gouvernernents prCfCre-
raient done que les dispositions de. la convention se
hornent a des principes d'ordre gCnéral. Leurs suggestions
a cet effet seront examinées conjointement avec les
réponses aux points y relatits du questionnaire.

II. — Nature de ia Goncention : Application de l'article 421
du (Point 2 du qnestionuaire).

Le point 2 du questionnaire demandait mx goiiverne-
merits s'ils estimaient que Ia convention proposCe devrait
Ctre rédigéc de inanière ce que sa ratification par un
Etat pour les colonies et les pays de proteetorat
de cet Etat, l'apulication de la convention sans les
reserves ou modifications envisagées par l'article 421
du TraitC de Paix. Le questionnaire avait laissC de

un point connexe: Ia convention devrait-elle être
rédigée sons la forme habituelle, e'est-à-dire celle d'une
convention d'application générale ouiverte a Ia ratification
de tous .lcs Etats Membres, on bien eonviendrait-il de
preparer unc convention d'appli.cation limitCe
quant aux territoires aiixquels elle devrait s'appliouer, et
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peut-être limitée égalernent quant aux Etats qui pourraient
êtie a la ratiuier ? Cette secondc- question étant
étroiternent liée a celle do l'applic.ation do i'articie 421
ot ayant été dans (leux rénonses, ii iious parait
nécessaire de ici avant d'en venir
a la question memo de l'artiele 421.

La question de la redaction d'une convention gCnérale
ou d'une convention spéciale a CtC posée par deux gouver-
nements sons des angles difuerents. Le Gouvernement
suisse, tout en Cvitant de se prononcer en favour do l'une
on de solution, estime qu'il y a là une question
prélirninaire a régler aim de lever toute ambiguitC en ce
qui concerne los dispositions a introduire dans la conven-
tion pour définir son champ d'app]ication, et en second
lieu, am de régler Ia question posée par l'application de
l'article 421. Le Goiivernement beige de son cétC eonsidCre
quo la convention ne devrait être conclue qu'entre pays
colonisateurs, '(lesquels, en raison de leur connaissance
pratique et de leur experience des situations spéciales

se présentent dans lea possessions d'outre-mer, sont
mieux a même de rCsoudre le problCme en tenant compte
des contingences et des difficultés

A premiere vue, une convention conclue entre
puissances coloniales et destinée a s'appliquer uniqucmen.t
a leurs colonies, protectorats et possessions ne se gouver-
nant pas pleinement eux-mêmes pourra paraItre la mcii-
leure méthode a sui.vre pour une convention visant des
situations qui so trouvent réalisCes le plus frCquemment
et principalemont dans les territoires coloniaux. Mais Ic
Bureau aperçoit dans le fait que ces situations n'existent
pas, on ne sont pas susceptibles de se réaliser,
dans ces territoires coloniaux, une consideration qui
s'oppose a Ia mCthode d'une convention ainsi restreinte.
II existe en off et un certain nombre d'Etats indCpendants,
membres de l'Organisations, dans lesquels los conditions
de travail sont plus ou moms comparables a celles des
territoires coloniaux, et ce serait amoindrir dans une très
large mesure la portée d'nne convention siir lo travail
force ou obligatoire quo de soiistraire a l'application de
cette convention les situations de ce genre qui existent
ou risquent de se créer sm le territoire do ces •Etats. Ii
faut considérer en outre que tons lea Etats Memhres de
1'Organisation internationale du Travail, en souscrivant
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Ia Partie XIII du Traité de Versailles, ont aecepté
.solennellement l'ohligation générale, et de cractère
international, de poursuivre l'amélioration des conditions
•de travail., non seiilement en leur nom particulier et sur les
territoires soumis a leur juridiction respective, mais encore
dans le domaine international et a titre de Membres de

Cette obligation se trouve inscrite plus
cla.irement encore dans l'article 23 du Pacte de la Société
des aux termes duquel les Membres de la Société
doivent s'eflorcer cI'assurer et de maintenir des condi-
tions de travail équitables et liurnaines pour I'homme, la
femme et sur leurs propres territoires, ainsi
que dans tons pays auxquels s'étendent leurs relations
dc commerce et d'industrie

Ainsi done, les Etats qui n'administrent pas eux-
mémes des territoires coloniaux ont le devoir strict et
le droit indiscutable de s'intéresser aux conditions de
travail dans ces territoires. Ccci ne veut pas dire que ces
Etats peuvent négliger on essayer de contrecarrer les
avis éelairés des administrations coloniades qui sont
directement intéressées. et il n'y a aucune raison de penser
que telle sera leur attitude. Au contraire, les réponses
des Gouvernements au questionnaire inthqucnt bien
que les pays qui ne possèdent pas une experience directe
des problèmes a résoudre n'ont pas essayé de peser
sur l'élaboration de la rdglementation détaillde it incor-
porer dans la convention. Ii n'en reste pus moms qu'on
ne pent refuser it ces Etats certains droits définis dans
Ia discussion de lit question ; i.ls ont it cela, pent-on ajouter,
un intérêt plus que théorique. Dans l'économie moderne,
en effet, cc ne sont pas seulement les nations possCdant
des colonies qui sont tributaires de Ia production coloniale.
lies autres nations le sont également et se trouvent
.ainsi directement intéressées it la protection de Ia main-
d'ceuvre coloniale, car de la réali.sation efficace de cette
protection depend pour une part leur propre prospCrité
économique.

Ii semble done que la convention que la Conference
adoptera éventuellement devrait être une convention
cl'application générale. Les difficultés mentionnées par
Ia réponse du Gouvernement suisse, abstraction faite
tie lit question de l'artiele 421, peuvent être évitCes par
tine definition adequate du champ d'application de Ia
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convention. Quant au désir du Gouvernement beige
do voir les puissances coloniales, en raison de leur
connaissance pratique et de leur experience des pro-
blèmes particuliers a rCsoudre, jouer un role predominant
dans l'élaboration de là convention, ii pent également,
pensons-nous, trouver satisfaction sans qu'il soit besoin
de recourir là procedure d'une convention spCciale.
Remarquons, en effet, que les représentants des pays
possédant une experience directe des problèmes poses
par le travail force ou obligatoire ont constituC là majo-
rite de là Commission du travail force de là douzième
session de la Conference et ii suffira de se reporter an
chapitre I ci-dessus pour constater le role primordial
que les réponses des puissances coloniales sont appelées

jouer dans là determination des conclusions du
present rapport.

Reste la question de l'article 421 dans ses rapports
avec une convention d'application génCrale. On se rappelle
que là question 2 avait été insérée dans le questionnaire

là suite d'une discussion au cours do laquelle certains
membres de là Commission du travail force de là Confé-
rence de 1929 avaient fait valoir que laisser jouer l'article
421 dans le cas d'une convention spécialement destinée
a rCgier des conditions de travail qui existent Ic plus
souvent, sinon exciusivement, dans los colonies, protec-
torats et autres possessions ne se gouvernant pas
pleinement elles-mêrnes des Etats membres, serait
contraire a là logique et reviendrait à enlever toute
valeur a cette convention.

Aux termes de oct article 421, les Etats Membres
s'engagent a appliquer les conventions auxquelles us
auraient adhéré a celles do leurs colonies ou posses-
sions et a ceux do leurs protectorats qui ne se gouver-
nent pas pleinement eux-mêmes, cela sous là reserve
que là convention ne soit pas rendue inapplicable
par les conditions locales et que les modifications qni
seraient nécessaires pour adapter la convention aux
conthtions locales puissent être introduites dans celle-ci.
On a fait valoir, et ceci paràIt evident, quo, en rédigeant
cet article, les auteurs de là Partie XIII du Traité avaient
songé a des conventions destinées a réglementer les
conditions de travail dans des Etats de développement
économique assez avancé. Désireux d'assurer l'appli-
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cation des conventions ratifiées aux territoires coloniaux,
us avaient cependant reconnu que les conventions
rédigées spécialement pour des pays industriellement
développés, pourraient ne pas recevoir d'application
dans certaines colonies, on être appliquées dans certaines
autres sous reserve de certaines modifications.

Au scm de là Commission du travail force, l'on a
pensé que maintenir l'application de cet article 421
dans le eas entièrement nouveau d'une convention
sur le travail force ou obligatoire ne serait pas seulernent
illogique et thé.oriquement inadmissible; le résultat
pratique serait encore d'affaiblir d'une manière très
considerable les obligations entraInées par la ratification
d'une telle convention a l'égard des territoires eoloniaux,
et de créer une inégalité de réciprocité entre, d'une part,
les Etats qui s'engageraient, par leur ratification, a
appliquer Ia convehtion sur leur propre territoire et,
d'autre part, les puissances coloniales dont la ratification
ne pas, l'égard de leurs possessions
coloniales, des engagements equivalents.

La Conference de 1929, reconnaissant les problèrnes
complexes et difficiles que l'on ne pouvait manquer
de soulever en essayant de donner une solution a cette
question, s'était bornée a inviter les Gouvernements
a faire connaItre s'ils estimaient que là convention
proposée devrait être rédigéc de telle manière que sa
ratification comp orterait l'application aux colonies, sans
les reserves ou modifications envisagées par l'article 421.

Deux Gouvernements, la Belgique et le Portugal,
ont formulé une réponse negative a cette question
Ic premier ajoute, toutefois, que les Gouvernements
n'useront cert.ainement de Ia faculté que leur donne
l'article 421 que dans Ic cas oii les stipulations de la
convention seraient jugées par eux de nature a contrarier
l'ceuvre de relèvement des indigènes qu'ils poursuivent
dans leurs colonies. Le Gouvernement français pourrait
envisager de renoncer, par une disposition du projet
de convention, a se prévaloir de l'article 421, si là conven-
tion était préparée spécialement en tenant compte
des conditions locales ; ii ne pourrait toutefois souscrire
a un tel engagement si là convention revêtait un caractère
general et ne tenait pas compte des conditions locales.
En tout état de cause, ajoute-t-il, l'appréciation du
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point de savoir si la convention tiendrait suffisamrnent
compte des conditions locales de chaque colonie appartien-
drait a chacun des Etats intéressés. Le Gouvernernent
des Pays-Bas ne saurait accepter l'insertion dans la
convention de dispositions tendant a écarter l'article 421.
Toutefois, ce Gouvernement se trouve d'accord avec le
Oouvernement britannique pour considérer qu'il serait
utile de rediger la convention de manière a ce que celle-ci
puisse s'appliquer aux territoires coloniaux sans les
reserves et modifications autorisées par l'article 421.
Les Gouvernements de l'Afrique du Sud, de l'Inde' et
de l'Espagne donnent a la question une réponse affir-
mative, mais sans indiquer comment Ia convention
pourrait être rédigCe. Dans le môme ordre d'idCes, le
Gouvernement allemand estime qu'il serait desirable de
voir les Etats qui ratiuieront la convention, renoncer
aux reserves on modifications envisagées par l'article 421.
Le Gouvernement suisse estime qu'il serait possible
d'introduire dans la convention une clause stipulant
que les Etats qul la ratifieraient s'engageraient appli-
quer la convention a leurs colonies, protectorats et
possessions : on ne pourrait voir une violation de
l'article 421, chaque Etat étant. en effet, libre de renon-
cer a se prévaloir dudit article, et la sanction de cette
renonciation rCsidant dans la ratification. Enfin, le
Gouvernement britannique formule une suggestion
concrete sur laquelle nous reviendrons dans un moment.

En commentant le sens général de ces rCponses, ii
convient d'abord de noter qu'elles ne contiennent rien
qui tende a infirmer le point de vue sur les thfficultés
d'une suspension de l'article 421, qui avait Cté développé
par Ic Bureau dans la note annexe au questionnaire. Les
arguments juridiques qui étaient exposés dans cette note
.se trouvent appuyCs par le fait positif que les Etats ne se
déclarent pas prCts a envisager Ia possibilité d'une telle
suspension. II faut done chercher la solution dans la ma;
nière de rCthger les dispositions de Ia convention et en
restant dans le cadre de l'article 421. En cc qui concerne la
redaction de Ia convention, les declarations d'uri certain
nombre de Gouvernements, que nous avons résumées plus

1 Voir la note an bas de page 16.
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haut, sont d'une réelle importance. Elles ténioignent des
intentions loyales des gouvernements l'applic.a-
tion de l'article 421. permet.tent au Bureau de supposer
que certaines dispositions ayant pour objet de préciser
dans queue mesure l'application des conventions ratifiies
aux colonies sera obligatoire, ainsi que le prévoit l'article
421, recevront bon accueil de [a part des Etats.

Notts trouvons (leS propositions concretes cet effet
dans Ia rCponse du Gouvernement britannique. Ce
gouvernenient suggCre i'irisertion, dans Ic projet de
convention en discussion, d'un article stipulant que, si un
Etat desire se prCvaloir des dispositions de l'article 421,
ii devra annexer l'acte de ratification de Ia convention,
comme partie de cette ratification

fO une liste des colonies, etc.. ii appliquera
Ia convention sans dé.lai, de celles auxquelles ii appliquera
Ia convention aprCs une délai dont Ta durCe sera deter-
minée, de celles enfin a l'Cgard desqiielles ii estime
nCcessaire de réserver sa decision

une liste des colonies, etc., auxquelles ii appliquera
la convention sans délai mais avec certaines modifications,
le detail de ces modifications étant précisé, une liste
analogue des colonies, etc., auxquelles ii appliquera
Ia convention avec certaines modifications et après un
délai déterminé, et enfin une liste de celles pour lesquelles
ii reserve sa decision quant a l'application de Ta conven-
tion ainsi modifiée. Le Gouvernement britannique sug-
gère encore que cet article devrait prévoir Ta faculté
reconnue a tout Etat de renoncer, a un moment quel-
conque, a toute reserve faite dans Te sens qui vient d'être
indiqué.

Une solution de ce genre, tout en restant dans Te
cadre de T'article 421, semble répondre a certaines des
preoccupations qui avaient été manifestées par la Com-
mission du travail IorcC de la Conference de 1929 et me-
rite done a cet égard d'être recommandée a l'attention
de Ia présente Conference. En premier lieu, cue est de
nature a faciliter la ratification de la convention: Même
Si I'on parvenait, pour suppiCer a l'impuissance se
trouve la Conference de stispendre T'application de l'ar-
tide 421, et celles des Etats de s'engager formellement
a suspencire une disposition expresse du Traité de Ver-
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sailles, a réaliser une sorte c(d'accord de bonne foi>) par
lequel les Etats qui ratifient conviendraient de renon-
cer a Papplication de l'article 421, des difficultés d'or-
dre pratique pourraient surgir, en particulier pour un
Etat qui administre grand nombre de territoires

lorsqu'il s'agirait de prendre les mesures
nécessaires en vue d'assurer une application complete de
la convention avant sa ratification. Dans des cas de cc
genre, Ia ratification pourrait longtemps ajournée,
malgré des dispositions favorables a la ratification de Ia
part de 1'Etat intéressé. La procedure proposée par le
G ouvernement britannique permettrait d'Cvitcr de tels
dClais, puisqu'il ne serait pas nCcessaire que toutes
les mesures inthspensables a une application complete
de la convention soient prises a l'Cgard de chaque tern-
toire intCressé, avant que n'ontervienne Ia ratification.
En second lieu. la solution proposCe présenterait l'avan.
tage d'attribuer une portée precise a cliaque ratification
et de niettre les autres Membres de l'Organisation en
mesure d'apprCcier pleinernent la portCe de chaque
ratification nouvelle, des le moment celle-ci au.rait ete
enregistrCe au Secretariat de Ia SociétC des

a .tout
moment aux Etats ratificateurs la possibilité de renoncer
aux reserves inscrites dans la ratification, d'étendre
progressivement l'application de la convention.

Pour ces raisons, le Bureau estime qu'une clause
rédigée suivant le système propose par le Gouvernement
britannique devrait être soumise a l'examen de Ia
Conference.

Une autre clause, de l'avis du Bureau, serait Cgale-
ment de nature a répondre aux preoccupations de Ia
Conference de 1929 : il s'agit de la clause qui prCvoirait
pour tout Etat ratifiant la convention l'obligation géné-
rale de l'appliquer aux territoires soumis a sa souveraineté,
juridiction, protection, suzeraineté ou tutelle. TJne telle
clause aurait pour premier effet de dCfinir le champ
d'application géographique de la convention dans les
mêmes termes que l'avait fait la Convention sur l'escla-
vage. Elie servirait égalernent a préciser les obligations
des Etats qui n'ont pas les difficultés prati-
ques mentionnCes au paragraphe précédent a propos des
Etats qui administrent un grand nombre de ternitoires
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coloniaux ; l'article en question fixerait la situation des
Etats qui, pour les raisons que nous venons de mentionner
on pour d'autres, pourraient ne pas estimer nécessaire
cl'utiliser les facilités de l'article 42:1.

III. — Champ cl'application de ia convention (points 3,
4 et 5 du questionnaire).

De'/inition du travail force ou obligatoire. La
definition proposée an point 3 dii questionnaire était
rédigCe comme suit

Tout travail on service exigé d'un individu sons Ia
menace d'une peine quelconque et pour l'exécution
duquel dit individu ne s'est pas offert de plein gré.n

Ce texte, qui fut adopté a l'unanimité par la Commis-
sion du travail force de Ia Conference de 1929, avait
été arrété par la Commission d'experts en matière cle
travail indigène et soumis par le Bureau a la Conference
dans le projet de questionnaire. Les critiques qui en ont
été faites dans les réponses des Gouvernements ne
s'adressent pas tant an libellé méme de la definition
qu'aux consequences qui peuvent on pourraient en
Ctre implicitement déduites Ia plupart des observations
présentées out trait a la question des exceptions a la
definition et seront exarninées, de cc chef, ultCrieurement.
Cependant, certaines observations se rapportent directe-
ment on indirectement a la formule même de la definition.

En premier lieu vient une question de nomenclature
qui intéresse non la definition même, mais l'ob jet définir.
A Ia fin de l'intCressant exposé general dont le Gouverne-
ment français a fait précéder sa rCponse, cc Gouvernement
observe qu'une confusion regrettable a été créée dans
I'opinion, entre Ie terme travail force et le terme

travaux forces L'acljonetion des mots ou
ne parait pas suffire an Gouvernernent francais pour
dissiper cette confusion, et si le terme forced labour
correspond bien, en anglais, a I'esprit général de la
convention envisagée, Ic Gouvernement français demande
qu'au lieu de travail force ou obligatoire on adopte,
pour Ia version francaise, le terme travail public obli-
gatoire )).
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I] convient de faire remarquer que le projet de conven-
tion en discussion s'appliquera au travail force ou obliga-
toire employC par les particuliers aussi bien qu'aux formes
de ce travail qui sont affectées a l'exécution de travaux
publics. Ii paraIt done difficile d'accepter l'adjonct.ion
du .mot public ainsi que le suggère le G-ouverne-
meut français, et la question se ramène au point de savor
s'il faut remplacer le terme force ou

obligatoire >.

Ii est evident que l'emploi d'une seule épithète au
lieu de deux prCsenterait des avantages ; toutefois,
les discussions antCrieures a cc sujet ont rCvClC tant
de difficultés que l'on a dfl renoncer a l'idCe d'adopter
soit i'un, soit l'autre, des termes force et ((travail
obligatoire O'est ainsi que dans certains territoires
britanniques, les termes travail force n et travail
ob]igatoire out Cté employés pour designer des
categories de travail différentes bien qu'il n'ait ete trace
entre dIes aucune ligne de demarcation precise; en bref,
le terme travail force est employé, dans ces territoires,
pour designer le travail réquisitionné dans des conditions
exceptionnelles par l'administration européenne, en vue
de l'exécution de travaux publics importants, tandis
que le terme ((travail obligatoire > ou ((travail communal))
est rCservé aux formes plus ou moms coutumières de cc
travail affectées a I'exCcution de travaux publics d'intérêt
local. Dc telles distinctions, cependant, ne sont d'aucune
facon universelles; on a essayé d'en introduire d'autres
sans réussir a leur obtenir l'assentiment génCral. D'une
manière gCnCrale, la distinction que l'on a tenté de faire
entre ((travail force et ((travail obligatoire a été basée
sur cette idée que le travail obligatoire comporte
une sanction morale. C'est évidemment l'idée qui guide
le Gouvernement portugais lorsqu'ii declare, dans sa
rCponse, que emploi des mots travail torcé on obli-
gatoire semble admettre deux espèces de travail qu'il
faudrait définir séparément La legislation portugaise
en rnatière de travail indigène emploie l'expression

obligation de travail >, et, en cas d'infraction a cette
obligation, elle prévoyait, par d'anciennes dispositions,
des pénalités qui comportaient l'affectation des tra-
vai]leurs réfractaires au service d'ernployeurs particuliers.
Ti est bien evident que le travail force on obligatoire,
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dont le projet de convention voudrait réaliser là suppres-
sion, n'a rien a faire avec l'activité (i'Ordre général qui
est considérée comme un devoir moral dans les pays
civilisés ; ii nous suffira de faire remarquer ici que la
convention comportera une allusion implicite a l'obli-
gation morale an travail, si le texte finalement adopté
maintient là reconnaissance du devoir qui s'impose
aux fonctionnaires de l'administration d'encourager les
populations dont us ont Ia charge a s'adonner k une forme
queleonque do travail suggestion qui avait été
incorporée au point 10 du questionnaire.

il semble donc difficile, soit cle trouver des definitions
distinctes et génCralement acceptées des termes

travail obligatoire soit do s'arrCter l'emploi
génCralisC do I'un on de i'autre des deux termes. Cette
difficiiltC so trouve aggra\ Ce dii fait que les textes intei-
nationaux existants en Ia matiCre (mandats B et conven-
tion sur l'esclavage) ont employC les deux termes
coneurremment. f)evant de telles diflicultCs, la
Commission d'experts en matière de travail indigCne en
Ctait venue ii là conclusion qu'il n'y avai.t pas d'autre
alternative que l'emploi simultanC des cleux tei-mes.
Peut-Ctre pourrait-on, si ce changement devait donner
satisfaction an Gouvernement français, renverser l'ordre
des deux adjectifs, ainsi que cela avait Cté I ait dans le
texte anglais (mais non de là convention sur
l'esclavage, et lire travail obligato.ire on force Mais
Jo Bureau estime qu'il est nécessaire, aIm d'éviter toute
Cquivoque, d'employer simultanCment les t-ermes
et obligatoire

Pour en venir a Ia definition même du terme
force on obligatoire examinons en premier lieu les obser-
vations (lu Gouvernement portugais. sell] gcuvernement
qui rejette entiCrement Ia definition. Lapremi.Creobserva-
tions consiste a objeeter quela definition estexcessivement
vague et dépasse Ic sujet a définir. Le Gouvernement
portugais ne dCveloppe pas cette critique, niais indique
qu'à son avis l'objet strict pour lequel ii fant trouver iine
definition precise est travail force ou obligatoire qui
peiit conduire a des situations analogues a l'esclavage
Observons, a cot égard, que là definition souhaitCe par
Ic Gouvernenient portugais se trouve implicitement
contenue dans les propositions en vue d'iine convention
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qui avaient étó formulCes dans le questionnaire. Qu'ils
acceptent ou refusent le projet de convention que Ia
Conference adoptera Cventuellement, la plupart des
gouvernements ont dCjà, par leurs rCponses mêmes,
convenu que la suppression du travail force ou obligatoire
était le but final a atteindre, que certailies formes de ce
travail devraient être abolies I.e plus tot possible, et que
I'emploi de certaines autres formes devrait Ctre limitC
et régiementC pendant une pCriode de transition; la raison
d'être de ces mesures est précisCment d'empêeher que
le travail force ou obligatoire n'amène des situations
analogues l'esclavage. La seconde observation du
Gouvernement portugais est que le mot francais inth-
vidu et le mot anglais ne sont pas synonymes.
O'est là un simple detail de redaction : le tex.te anglais
empioie suecessivement les mots ((person)> et
ii suffirait de rempiacer le second terme par les mots

the said person Troisième observation le mot
"service dépasse Ia notion du mot ((travail)). Les rCdac-
us ont voulu designer par ]e mot certaines
prestations qui ne se raniènent pas a un travail an sens
ordinaire du mot. La quatrièrne observation portugaise
critique l'empioi, dans le texte français, de i'expression.

p1cm gre>> pour signifier >> cette
expression, fait-on valoir, est d'ordre psychologique et,
par cela même, difficile a préciser. Rernarquons a cc
propos que la definition modifiCe proposée par le Gouver-
nement beige empioie Ic terme acontre son gre a, aiors que
la definition modifiée proposée par ie Gouvernement
français contient l'expression ode plein gre a. En tout
Ctat de cause, ii n'y a là qu'un point de redaction, car l'u.n
on I'autre terme serait Cgalement traduit par le met
anglais a voluntarily i'on sait que ie texte français
et le texte anglais des decisions de la Conference font
également foi. Enfin, I.e Gouvernement portugais fait
observer que la definition uroposCe semble vouloir
comprendre Ic travail penal, les obligations fiscales et ie
service militaire. Nous reviendrons pius loin sur cette
question a propos des exceptions.

Ainsi que nous l'avons note précCdemment, les
Gouvernements beige et français proposent des definitions
modifiCes qui, quoique différentes dans les termes,
aboutiraient également a modifier le caractOre de Ia défini-
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tion proposée par la Conference de. 1929, grace a l'intro-
duction d'un élément nCgatil, c'est-à-dire en incorpora.nt
certaines dérogations an texte méme de Ia definition. Le
Gouvernement beige voudrait introduire les mots
((Ilormis les services militaires et le travail exigé comme
consequence d'une condamnation repressive, on comme
sanction d'une obligation civile on fiseale Le Gouverne-
ment françaisvoudrait ajouter ((en dehors des travaux
on services resultant des obligations fiscales et militaires
ou de l'exCcution d'une peine de droit commun

}'our le moment, le seul point auquel nous nous tenons
est d'examinei si ces exceptions, dans le cas on les
admettrait, devraient être ineorporées au texte mCme de
Ia definition, ou Ctre Cnoncées dans une série.
spCciale de clauses ayant trait aux exceptions. Rernar-
quons cet Cgard qu'un certain nombre d'autres
Gouvernernents, plus particulièrement Ic Gouvernement
suisse. ont fait valoir qu'iI était nCcessaire d'ajouter all
texte de Ia convention certaines formules qui auraient
pour effet de soustraire air champ d'appiication de la
convention divers services auxquels sont astrein.ts les
citoyens dc lar qualite même de citoyens. Dans ces
conditions, Ic Bureau estiine qu'il est prétérable de rCgier
la question des exceptions en les rénnissant dans des
clauses spCciales y relatives.

Les definitions nonvelles proposées par les Coriverne-
ments beige et francais, hien ciu'elles ne soient pas syno-
nymes a d'autres Cgards, sont cl'accord pour proposer une
modification a Ia partie positive de la definition, en
lai.ssant de côté les mots la menace d'une peine
quelconque La definition se limit done ainsi :

travail ou service exigC d'un individu contre son gre
(Belgique), ou hien ((tout travail ou service exigé d'un
individu, pour l'exCcution duquel Ic dit individu ne s'est
pas offert de pleiri gre (France).

Rappelons que la Commission d'experts en matière
de travail indigène avait repoussé une suggestion tendant
a lire Ia definition sous la seconde forme c.i-dessus. La
Commission avait considé.ré que les mots ((sous la menace
d'une peine quelconque étaient essentiels pour Ia
definition du travail force ou obligatoire. Ii semble en
effet qite Ia caractéristique juridique du travail force ou
obligatoire doit être cherchée dans le fait que la non-
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execution de ce travail est sanctionnCe par Ia menace
d'une peine légale. Le fait que la personne no s'est• pas
offerte de plein gre pour l'exécution du travail en question
donne a celui-ci le caractère de force on d'obligatohe
du point de vue de l'individu. iMais du point de vue do Ia
loi, c'est la sanction légale en cas de non-execution du
travail qul distingue Jo travail force on obligatoire du
travail libre. Le travail qui n'est pas exigé sons la menace
d'une peine légale représente soit du travail volontaire,
soit du travail exigé illégalement dans des conditions qui
doivent probablement en faire un délit et qui, en tout état
de cause, tomberaient sous le coup des sanctions prCvues
au point 15 du questionnaire. En consequence, Ic Bureau
est d'avis quo la definition proposée par le questionnaire
devrait être conservCe sans modifications.

Exceptions a la definition du travail force ou obligatoire.
— Los rCponses des Gouvernements apportent des
propositions d'exceptions a la definition du travail force
ou obligatoire qui peuvent être groupCes comme suit
10 Travaux on services exigés en application des legisla-
tions sur le service militaire obligatoire; 2° travaux ou
services qui incombent normalement aux citoyens des
pays qui se gouvernent eux-mêmes ; 3° travaux on services
imposes pour punir un crime a la suite d'une decision
judiciaire. Le Gouvernement français désirerait Cgalement
voir exelure do l'application de la convention la catégorie
de travail qui a été classCe dans le questionnaire sons la
rubrique ((travail force ou obligatoire effectuC comme
equivalent a un impôt ou en remplacement d'un impot))
(prestations). Ce dernier point sera discuté conjointemdnt
avec le point 12 du questionnaire.

1° Ni la Commission d'experts en matière de travail
indigène, ni la Conference de 1929, ne semblent avoir senti
la nécessitC do préciser quo le service militaire obligatoire
ne rentrait pas dans le champ do l'avant-projet do
convention. Cependant, c'est là un point qui est soulevé
par plusieurs réponses des gouvernements ; ii semble done
indispensable d'aj outer au texte de Ia convention nne
clause destinée a lever tout doute a cot égard. Toutefois,
la question n'est pas aussi simple qu'il semble au premier
abord. En effet, bien qu'il paraisse evident que le service
militaire obligatoire no puisse, d'une manière générale,
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entrer clans la definition dii travail force on obligatoire,
ii existe, cependant, certaines formes de travail imposées
en execution de lois sur le service militaire obligatoire
et qui peuvent être considCrCes comme couvertes par une
telle definition. Ii conviendrait donc d'examiner si,
clans l'hypothèse oü l'on clCciderait cle considérer tout
travail exige en application de lois sur le service miii-
taire obligatoire comme Cchappant a Ia definition du
travail force on obligatoire, ii no faudrait pas stipule.r
expressCment quo ce travail devrait être consacré excin-.
sivement a des fins militaires et non l'exécution do
travaux publics.

La question qili est ainsi soulevée présente do grandes
difficultés et une réelle importance. Ii ne s'agit pas
id du travail des formations militaires appartenant an
genie on d'autres armes, travail qui fait partie do
l'entraInement rnilit.aire de ces unites ou qui se rattache
Ctroitement la defense dii territoire ; il ne s'agit pas non
plus de l'emploi des militaires dans les cas de force maj cure
et clans les mêmes conditions que les autres citoyens.
II s'agit do Ia mobilisation spéciale, en application des
lois siir Ic service militaire obligatoire, d'une partic du
Contingent annuel de la milice, en vue de l'exCcution do
travaux publics d'ordre gCnCral.

Un tel système existait dans la legislation de l'Etat
indépendant du Congo d'après le décret du 3 juin 1906,
le recours a des travailleurs de la denxième section du
contingent annuel de la milice était prévu pour l'exécution
de travaux d'utilité publique, pendant une durée de
service de dinq années au maximum. qui pouvait être
effectuée en une ou plusieurs périodes. Après l'annexion
a Ia Belgique, un décret du 16 fCvrier 1910 réduisit a trois
années la durée maximum de cc service. Toutefois, le
Gouvernement belge n'a utilisé le décret quo pour couvrir
la situation des travailleurs recrutés antérieurement
l'annexion pour l'exécution de travaux de construction
du chemin de fer du Congo supCrieur; le système fut
abrogé implicitement par un décret cIa 10 mai 1919.

IDepuis 1927, un système désignC sous le nom de
(service de la obligatoire

pour les travaux general) fonctionne dans la
colonie francaise de Madagascar, et un système analogue
a été institué en Afrique occidentale française depuis
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là même année. La legislation relative a ces deux systèmes
a etC rCsumCe dans Ic Rapport gris. En quelques mots,
l'Cconomie du système est là suivante: des hommes
prélevCs sur là deuxième portion du contingent annuel
indigène sont convoquCs, en application de là loi sur le
service militaire, et incorporCs dans des formations
militaires pour être employCs a l'exéeution de travaux
publics d'intCrêt général. La durCe du service dans
les formations de pionniers a etC fixCe a trois aus en
A. 0 . F. ; a Madagascar, elle est de deux annCes, c'est-à-
dire plus courte d'une annCe que là période ordinaire dii
service militaire. Le nombre de travailleurs affectés aux
formations de pionniers de Madagascar a passé de 7.000
en 1927 a 10.000 en 1929 ; ii doit s'élever a 13.000 en 1930.

Le Bureau ne eonsidère pas qu'en mentionnant ce
système dans le present rapport il convienne de discuter,
soit Ic principe même de l'organisation militaire du travail,
soit les avantages on les inconvénients d'un tel système
au point de vue de là protection de là Les
seuls points a considérer ici sont les suivants: un tel
système constitue-t-il un système de travail force on
obligatoire et, dans l'affirmative, doit-il rentrer dans Ic
champ d'application de là convention

II est impossible de.donner a là premiere de ces ques-
tions une rCponse autre qu'affirmative: là denomination
méme qu'a reçue ce système: ((service de là
obligatoire pour les travaux d'intCrCt gCnCrab indique
suffisamment le caractère de travail force on obligatoire
qui s'y attache. Ccci pose, cette forme de travail force
ou obligatoire rentre-t-elle dans le champ d'application
de Ia convention Ce sera a là Conference a decider sur
ce point. Le Bureau a toutefois le devoir de faire rernarquer
que sanctionner implicitement cette forme de travail en
considCrant qu'elle échappe a la definition de travail
force ou obligatoire, reviendrait.à sanctionner un système
qui va directement a l'encontre du but général poursuivi
par là convention ainsi que des principes internationaux
déjà fixes dans cc domaine par là SociCtC des Nations.
L'accord semble gCnCral, nous l'avons tht, sur Ic triple
point que la suppression du travail force ou obligatoire,
sons toutes ses formes, est le but final a atteindre, que
certaines de ces formes doivent être supprimées immCdia-
tement on aussitôt que possible, et que, durant une pCriode
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transitoire de durée indéterrninée, les autres formes
doivent être limitées et réglementées. Si l'on admettait
quo le système de travail obligatoire forme militaire,
dont ii est ici question, pouvait échapper a l'application
de la présente convention, ii deviendrait possible a un Etat
quelconque qui voudrait recourir a l'ernploi de cette forme
de travail, de disposer d'une forcée on
obligatoire, dont l'importance n'aurait d'autre limite que
l'ensemble des ressources humaine.s du territoire intéressé,
sans pour cela enfreindre formellement les dispositions

Ii paraIt clone essentiel, tout en Ccartant le service
militaire obligatoire lui-même de la definition du travail
force on obligatoire, de prévoir que le travail des consents
indigènes pour des fins publiques n'échappe pas a l'appli-
cation dc Ia convention projetée. En véritC, cette
question n'avait pas été soulevCe a Ia CoufCrence do
1929, mais cue a été posée dans les rCponses do certains
Gouvernements an questionnaire. Ces réponses indiquent
iine situation de fait dont ii est impossible de ne pas
tenir compte en établissant l'avant-projet de convention
destine a servir de base de discussion a Ia Conference.
Le Bureau se voit done oblige de chercher Iui-mêrne
queUe pourrait être Ia solution du difficile problèrne
des conditions clans lesquelles le travail cbs consents
indigènes devra être réglementé.

Un premier principe semble être que la decision
d'avoir recours au travail des consents indigènes devra
être pnise par I'autorité legislative de Ia mCtropole.
En effet, ii y a une très grande difference entre le travail
obligatoire qu'un peuple qui se gouverne Iui-mêrce
peut s'imposer en vertu de lois librement consenties
par ses représentants et un tel travail impose a des popu-
lations coloniales. Pans le deuxième cas, ii est evident
que l'obligation d'un tel travail dolt offrir le maximum
do garanties. line des garanties les plus efficaces est quo
l'opinion publique de la mCtropole soit informCe de
toute proposition tendant a recourir a un travail de
cc genre et dolt elle-même en prendre la responsabilité.

Etant donné qu'iI n'y a aucune difference recite
entre le travail ainsi exigC en vertu de lois sur le service
militaire obligatoire et le travail force ou obligatoire,
le second principe parait être quo los dispositions de Ia
convention qui limitent et reglementent le travail force
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et obligatoire devraient être appliquees memo dans
ce cas.

Toutefois, I'on pourra, a titre de derogation au
principe du maximum exceptionnel dont ii est question
an point 18 du questionnaire, prCvoir que Ia durCe
maximum du travail des consents indigènes ne
pas dépasser douze mois. Peut-être, an regard de certaines
réglementations existantes, une limitation de cette
sorte paraitra-t-elle a la fois un peu rigide et arbitraire.
Nous avons cm, puisque le problCrne a été soulevé,
devoir cependant le suggCrer pour qu'un tel système
demeure dans le cadre de l'entente intemnationale projetée.
Aller jusqu'à deux ou trois ans comme certaines rCglemen-
tations le font, cc serait évidemment admettre, en
derniCre analyse, des exceptions incompatibles avec
l'équitó intemnationale qui est a la base de notre effort.
Avant que le problème n'ait été ainsi inopinCment
soulevé, nous n'avons jamais envisage avec les experts
qu'un maximum de six mois, daus les cas exceptionnels.

Enfin, comme contre-partie de cette tolerance, inter-
viendrait alors un dernier principe, a savoir que toute
personñe astreinte au travail impose pour une durCe
exceptionnelle en vertu de lois sum le service militaire
obligatoire serait dorCnavant liberee de tout travail
force on obligatoire.

2° Nous avons déjà inthqué que, dans un certain
nombre de réponses, des craintes s'étaient fait jour sum le
point de savoir si la definition suggérée par le question-
naire ne serait pas susceptible de s'appliquer a diverses
categories de travaux ou services qui font partie des
obligations civiques incombant normalement aux citoyens
d'un Etat se gouvernant pleinement lui-même. Ii existe
en effet, a côté des obligations qui s'imposent dans los cas
exceptionnels, certaines prestations dont tout citoyen doit

et qui ne peuvent être considérées d'aucune
façon comme présentant un earactère de travail force on
obligatoire aux fins de la convention proposée. C'est ainsi
que los travaux de nettoyage, d'entretien, ou mCme de
construction de routes, dont les citoyens libres et indépen-
dants d'un canton montagneux do la Suisse doivent
s'acquitter, n'ont évidemment nell de commun avec la
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forme de travail que la convention proposée a pour objet
de réglementer et, finalement, de supprimer.

Le Bureau avait propose a la Conference de 1929
d'introduire une formule qui aurait eu pour objet de
couvrir les cas cle ce genre; mais certains membres cle la
Commission du travail force de la Conference ayant consi-
déré que cette question n'avait pas grande importance
pratique, la formule ne fut pas retenue dans Ic text.e
définitif du questionnaire. Etant donnC les rCponses
reçues. le Bureau estime indispensable d'introduire, dans
le projet de convention en discussion, une clause ayant
pour objet d'exclure du champ d'application tous travaux
ou services clii genre de ceux qul rentrent, suivant la loi
ou Ia coutume, parmi les obligations civiques imposées
normalernent aux citoyens d'un peuple se gouvernant
pleinement lui-même. Ti semble que cette formu]e siiffira
a couvrir tons les genres dc travaux pour lesquels ii
convient de faire exception dans les pays se gouvernant
pleinement eux-mêmes.

30 Certains gouvernernents ayant attire l'attention
sur le fait que la definition proposCe pourrait être even-
tuellement interprétée comme s'appliqaant au travail des
détenus, le Bureau propose d'insérer dans le projet de
convention une clause stipulant l'exclusion, du champ
cl'application d.c la convention, de tout travail ou service
impose pour punir un crime dont un individu a Cté
reconnu légalement coupable par decision judiciaire, a la
condition que ce travail ou service soit exécuté sous la
surveillance et le contrôle des autorités publiques, et que
Ia en question ne soit pus concédée a des
particuliers. Nous pensons qu'une telle formule sera assez
large pour couvrir la plupart des stituations auxquelles les
réponses ont fait allusion. Le Gouvernement d.c I'Inde'
propose cependant d.c laisser en clehors du champ d'appli-
cation d.c la definition le travail exigé des personnes envers
lesqueJies ii est riCcessaire de prendre des mesures d'arres-
tation preventive dans l'intérCt d.c la paix et du bon
ordre. Les termes dc Ia réponse semblent montrer qu'il
s'agirait de personnes ernprisonnées avant jugement, et ii

1 Voir Ia note au bas de la page 16.
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parait difficile de tenir compte de circonstances aussi
exceptionnelles dans la proposée. II est evident
que des cas de cc genre trouveraient mieux leur place
parmi les de force maj cure >>.

Eiceptions a l'application de la 'onven,tiin.

ii reste maintenant a examiner ]es exceptions l'appli-
cation du projet de convention en discussion qui avaient
fait l'objet des points 4 et 5 du questionnaire : 10 cas de
force maj cure ; 2° menus travaux de village.

1° Diverses suggestions ont etC formulCes dans les
rCponses, en vue d'une modification de Ia definition des

de force proposCe par le questionnaire. Le
Gouvernement français dCsirerait que cette exception suit
rCdigCe en termes très gCnCraux; par contre, d'autres
gouvernements voudraient ajouter de nouveaux exemples
de cas de force maj cure a ceux qui avaient etC énumCrCs
dans le texte primitif. Le Gouvernement britannique
voudrait laisser de eôtC l'expression ((etc. Ii semble au
Bureau qu'il ne serait pas souhaitable de laisser de côtC
toute CnumCration des divers cas qui peuvent être
considCrés comme de force maj cure En effet, une
telle Cnumération, même Si cue n'épuise pas tous les cas
possibles, fournit des indications de caractère limitatif
sur là nature des Situations qu'il serait utile de viser par
cette exception. D'autre part, ii paraIt desirable, en vue
de rCpondre aux suggestions de plusieurs gouvernements,
de lire : designe, aux fins de Ia présente convention,
les cas de guerre ou les sinistres ou menaces de sinistres,
tels qu'incendies, inondations, famine, tremblements de
terre, dësordres CpidCmies et épizooties
violentes, invasions d'animaux, d'insectes on de parasites,
vCgétaux nuisibles, rnettant en danger ou 'risqvant de
mettre em danger les conditions normales d'existence de
l'ensemble on d'une partie de là population Les modifi-
cations au texte ont Cté soulignCes dans l'CnumCration
qui prCcède. On voit que les mots et
ont Cté supprimés, Ic dernier pour rCpondre au dCsir de
plusieurs gouvernements, et le premier parce qu'il ne
rCpond a aucune utilité rCe]Ie, les mots ((tel que>) suffisant
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a indiquer que l'énumération ne doit pas avoir un carac-
tère exhaustif.

2° Trois gouvernements ont mit des propositions ten-
dant modifier l'exception qui avait été prévue an point 5
du questionnaire. Le Gouvernement britannique désirerait
comprendre dans cette exception les menus travaux de
village qui, bien qu'échappant a la consecration de la
tradition et de la coutume, sont imposes aux habitants non
par un ordre du chef ou d'un fonctionnaire de l'adrninis-
tration, mais par l'accord général du village ou de la
collectivité en vue de répondre des nécessités collectives
nouvelles resultant du progrès social et économique.
D'autre part, cc gouvernement voudrait substitner a la
condition de l'exécntion des travaux dans le voisinage
immédiat du village, une condition stipulant que les
travaux a executer ne devraient pas obliger les travailleurs
a passer Ia nuit hors de lear foyer. Le Gouvernement
beige voudrait excepter les travaux on services tradition-
nels, même s'ils ne sont pas exécutCs dans le voisinage
irnrnédiat du village; enfin, le Gouvernement espagnol
voudrait remplacer I'idCe cle l'exécution des travaux dans
Ic voisinage immCdiat du village par celie de leur execution
dans l'intérêt direct du village.

En examinant ces diverses suggestions, ii est néces-
saire d'avoir présente a l'esprit la nature des travaux
de village que cc point du questionnaire était destine
a couvrir. Ces travaux avaient été énumérés en detail
dans Ic texte original de la question tel qu'iI fut sournis
a la Conference de 1929. L'Cnumération comprenait

les menus travaux de propreté, d'hygiène et de petit
entretien des voies et abords immCdiats d'un village,
des points d'eau, latrines et cimetières, ainsi que le service
de surveillance nocturne, comme aussi le nettoyage
des menus canaux d'irrigation et des menus cours d'eau
d'intérCt purement local. Si cette énurnération ne fut
pas conservée dans le texte définitif du questionnaire,
ii semble bien que cc fut avec la pensée de limiter les
travaux on services dont il s'agit a ceux qui sont autorisés
par Ia tradition et la coutume des populations intéressées
et pour écarter la possibilité, pour les autorités, d'impo-
ser d'autres travaux que ceux-là, étant entendu que ces
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travaux supplémentaires devraient être classes dans les
categories de travail force traitées par les autres parties
du questionnaire)) (Rapport de là Commission du travail
force a là Conference). On ne sanrait done, sans outre-
passer notablement les intentions de là Conference
de 1929, élargir le sens de i'exception de manière a y faire

les travaux et services qui, quoique Cchappant
a là tradition et a là coutume, rCpondent a de nouvelles
nécessités collectives resultant du progrès social et
économique.

Ii semble également au Bureau que, si Ia proposition
du Gouvernement britannique était aceeptCe dans les
termes oii cue a été. suggérée, ii serait fortement craindre
qu'elle ait pour résultat d'exclure de l'application de
là convention là plus grande partie du travail force on
obligatoire qui est exCcuté pour des fins d'intCrêt local.
En effet, l'expression nouvelles nCcessités collectives
resultant du progrès social et économique est extreme-
ment large. S'il s'y ajoute là possibilité d'employer
los travailleurs a une certaine distance du village, pourvu
qu'ils ne soient pas obliges a passer là nuit hors de leur
foyer, on en vient a englober presque toutes les categories
de travail pour fins locales, même les travaux de construc-
tion et d'entretien do routes. La garantie proposée dans
là réponse du Gouvernement britannique, a savoir que
le travail en question ne devrait pas être impose par
nn ordre d'un chef ou d'un fonctionnaire de l'adminis-
tration, mais par l'aceord génCral du village on de Ia
tribu, pent difficilement être considérée comme suffi-
sante, si l'on tient compte de là mentalité indigène.
C'est un fait généralement reconnu que le désir exprimé
par un chef on un fonctionnaire de l'administration
équivaut, pour los indigènes, a un ordre veritable. D'autre
part, l'absence inevitable d'un contrôle permanent et
vigilant de là part des autorités européennes aurait
pour consequence que le poids de ces travaux retomberait
Ionrdement sur los membres les plus faibles do Ia collec-
tivité, y compris les femmes et les enfants.

Dans là mesure les travaux et services imposes
par les nouvelles nécessités collectives sont analogues
aux travaux traditionnels et coutumiers (c'est-à-dire
out trait a l'hygiène locale), le Bureau estime qu'iis
sont converts par là I ormule du questionnaire. Ii semble
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done que, si l'on n.e vent pas sortir des limites normales
de in catégorie de travail envisagée par ce point du
questionnaire, ii ne parait pas nécessaire d'introduire,
dans le texte propose, une modification destinéc a
répondre an désir exprimé par Ic Gonvernement britan-
nique de rendre le texte a ee point eomprChensif.

Quant l'observation du Gouvernement beige, ii
semble bien qu'en effet certains menus travaux de
village, bien qu'autorisés par in tradition et par la cou-
tume, ne soient pas toujours exécutCs clans le voisinage
immédiat du village ; le Bureau estirne clone que, les
principes essentiels a observer étant le earaetère tradi-
tionnel et eouturnier des travaux et leur execution
clans l'intérét direct de in eomrnnnauté, ii eonvienclrait
de ne maintenir que ees cleux prineipes dans in redaction
du texte it sournettre it in Conference.

IV. — Autorite's responsables du recours au travail force'
on obligatoire (point 6 du questionnaire).

(a) Autoritës cornpe'tentes. Le dernier paragraphe
de i'article 5 de in Convention sur l'eseiavage se ut
eomrne suit Dans tons les cas, les autorités centrales
eompétentes des territoires intéressés assumeront Ia
responsabilitC du reeours an travail force on obiigatoire
Le projet de questionnaire soumis par ie Bureitil it Ia
Conference de 1929 avait conserve ee prineipe, mais en
substituant le mot supérieures au mot eompétentes
et en ajoutant in phrase suivante destinée it tenir compte
de Ia pratique suivie dans eertaines possessions britan-
niques : on hien, dans les eas oà on ie ugerait desirable,
aux autorités métropolitaines eiies-rnêmes Le déhat
auquel donna lieu ee point nu sein de la Commission
du travail force de la Conference de 1929, eut pour
iCsnitat une modification du texte de in question destinCe
it insister pins fortement sur eette idée que ies autorités
compétentes devraient être, clans tons les ens possibies,
les antorités rnétropoiitaines.

Parmi les pays directement intéressés, le Gouverne-
ment des Pays-Bas donne it in question nne réponse
affirmative ; le Gonvernement britannique est d'av.is
que ia responsabi.litC d'antoriser l'existenee d'un système
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de travail force ou obligatoire doit demeurer du ressort
des autorités métropolitaines ou bien, dans le cas oh ce
ne serait pas possible, du ressort des autorités centrales
supCrieures du territoire intéressé. Le Gouvernement
beige formule l'intéressante suggestion suivante : s'il
s'agit d'un travail a grande distance ou ayant un carac-
tère permanent ou systématique, la decision de recourir
an travail force ou obligatoire dolt être rëservée aux auto-
rites métropolitaines. Les autres rCponses conviennent,
d'une manière générale, que les autorités compCtentes
devraient être ies autorités centrales sup érieures du
territoire intéressC.

Une difficulté d'ordre particulier est soulevée par
le gouvernement de 1'Inde'; celul-ci fait rernarquer que,
dans I'Thde, une partie de la legislation en vertu de laquelle
le travail force est exigé dans des buts d'intCrêt public
rentre dans la competence legislative des parlements
de province; ii serait donc impossible que le Gouverne-
ment central soit la seule autorité responsable a cet
égard. Cette difficulté pourrait être éventuellement
résolue par une clause spéciale insérée dans la convention.
Cependant, une telie clause pourrait ne pas sembler
nécessaire si i'on considère que la situation du gouverne-
ment central de i'Inde' peut être assimilée a celle d'un
gouvernement métropo]itain, les gouvernements provin-
ciaux de l'Inde correspondent eux-mêmes aux autorités
supérieures centrales des divers territoires.

(b) Dëlëgation de responsabilitd ciux autorite's subal-
— L'idée proposée par le questionnaire que,

là ohi les autorités supérieures délèguent aux autorités
subalternes le droit d'autoriser le travail force ou
obligatoire pour des fins publiques d'intérêt local, cette
pratique devrait être supprimée, a etC rejetCe d'une
mauière genCrale par les gouvernements intCressCs.
On a considCré comme indispensable de maintenir aux
autorités subalternes le droit d'autoriser le travail force
ou obligatoire dans les limites et les conthtions prévues
par les autoritCs supérieures. Le Gouvernement beige
voudrait subordonner ce droit a ia reserve qu'il n'y aura

' Voir la note an bas de la page 16.
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pas déplacement de travailleurs a de longues distances
et qu'il ne s'agira que d'un travail pour des périodes
de courte durée. Le Gouvernement de l'Mrique du Sud
ajoute que les autorités subalternes devraient avoir des
attributions bien déterminées et étre soumises a un
contrôlc, conformément aux thspositions de la conven-
tion.

(c) Re'glementation du travail exécutd sous le contróle
des Cette question a généralement
recu une réponse affirmative. Le Gouvernement beige
estime que les conditions du travail en question ne
devraient pas être inférieures a celles prévues pour les
travaux qui sont réservés a la decision des autorités
métropolitaines. Le Gouvernement espagnol declare que
les cas oii l'on pourra recourir a un travail de cc genre
devraient être elairement précisés et réglementés.

V. — Conditions devant étre rem plies avant qu'on
puisse avoir recours an travail joree on obligatoire

(point 7 du questionnaire).

Les réponses, a l'exception de celle du Portugal,
sont généralement favorables aux critères suggCrés
par cc point du questionnaire. Le Gouvernement .français
considère que ces critères correspondent, d'une man.ière
gCnérale, a ceux dont doivent s'inspirer les autorités
compétentes avant d'avoir an travail force
ou obligatoire. Le Gouvernement beige suggère des
modifications aux critères formulés sous a) et b) : en
cc qui concerne a), ii n'est pas nécessaire que le travail
on service a executer soit d'un intérét immédiat pour la
collectivité ; ii suffit qu'elle en tire des profits, même
indirects, comme dans Ic cas de la construction d'un che-
mm de fer de pénétration. Dc même, Ic Gouvernement
beige n'estime pas que Ic travail ou service en question
doive nécessairement revêtir, comme ii est indiqué sons

un caractère de nCcessité actuelle ou imminente;
ii suffit qu'il soit nécessaire pour le développement
futur; mais ii faut alors que les essais de recrutement
de libre ne paraissent pas devoir donner
des rCsultats avant l'expiration d'un dClai qui retarderait
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sensiblement i'exécution de l'entreprise. Le 0-ouverne-
meut britannique estime que ]'observation stricte du
troisième critère peut ne pas être immédiatement
praticahie dana ie cas de requisition ordonnCe par un
chef exerçant des fonctions administratives et lorsque
lea travaux a accomplir n'obligent pas les travailleurs
a passer Ia nuit hors de leur foyer.

Les modifications proposCes par Ic Gouvernement
beige ne semblent pas absolument nécessaires pour assu-
rer aux critères la soupiesse que cc gouvernement desire
leur donner on ne pourrait, d'autre part, les adopter
sans extrêmement vagues lea formuies employees
par le questionnaire, formuies qui se trouvent déjà
presenter un caractère très général. En l'absence d'une
CnumCration complete des fins précises pour lesquelles
ii pourrait être recouru an travail force ou obligatoire,
le sens exact a attribuer a des expressions telles que

intérêt important on immédiat et nécessité actuelie
ou imminente doit évidemment rester de l'appréciation
des autorités compétentes. En tout cas, on ne sembie
pas avoir voulu leur donner une signification aussi
stricte que parait le supposer la réponse du Gouvernement
beige. C'est ainsi que ia construction d'un chemin de icr
qui faciliterait ia suppression du portage, le développe-
ment de la production indigene, etc., pourrait être
considérée comme prCsentant un intérêt important on
immédiat pour la collectivitC, a condition, bien entendu,
que la coliectivité qui fouruira la main-d'ceuvre soit
appelCe a profiter du chemin de fer en question. Be
même, les mots nécessitC actuelle ou imminente
n'exciuent pas toute consideration de développeinent
futur; us doivent uniquement faire écarter le recours
an travail force on obligatoire pour des travaux qui,
de l'avis des antorités compétentes, pourraient étre
sans dommage retardés jusqu'à cc qu'nne
volontaire et suffisante ait Pu être rénnic dans cc but.

Quant a l'observation présentée par le Gouvernement
britannique en cc qui concerne Ic troisiCme critère e),
cue sera examinée a propos du point 9 du questionnaire.
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VI. Travail force' ou obligatoire au service des particuliers
(points 8 a ii du questionnaire).

Interdiction ge'nérale. Si I'on excepte le Gouverne-
ment portugais, qui estime que la question a été réglée
par la convention de 1926, les Gouvernements sont
d'accord pour cousidérer que la convention devrait stipu-
ler la suppression du travail force on obligatoire au profit
de particuliers, de compagnies on dc personnes morales
autres que Ia collectivitC dans son ensemble. Toutefois,
certains gouvernernents ont estimé qu'une telle interclic-
tion ne devrait pas s'appliquer aux particuliers, compa-
gnies on autres personnes morales qui sont charges de
I'exécution de travaux publics en vertu de contrats
passes avec l'administration, a la condition toutefois
qu'un tel travail soit réglementC ct contrôlé par les
autoritCs compétentes. Le Bureau, considérant qu'il
n'avait pas été question d'appliquer des cas dc cc genre
l'interdiction dont ii s'agit, estime que cc point pourrait
Ctre précisC par une clause spCciale insCrée dans la
convention.

Les gouvernements conviennent aussi que tout effort
devrait être fait pour supprimer aussitôb que possible
toute forme existant encore de travail force on obligatoire
au service dc particuliers, mais ils n'indiquent pas, d'une
manière générale, quel délai pourrait Ctre fixé pour
rCaliser effectivement cette suppression. La •réponse
francaise est muette sur cette question du dClai; le
Gouvernement belge, déciarant que le problème ne se pose
pas dans les territoires places sons son autorité, nc se
croit pas en mesure d'apprécier si la determination cl'un
dClai est possible, ni par consequent de suggérer un dClai
quelconque. Le Gouvernement espagnol estime qu'il est
difficile de fixer un tel délai, mais fait remarquer que
celui-ci devrait Ctre aussi bref que possible, en tenant
compte de la situation économique du territoire, de
l'organisation du travail et des possibilités de se procurer
des travailleurs libres. Le Gouvernement allemand
considère que le déiai devrait être calculé de manière it
permettre le remplacement des travailleurs forces par des
travailleurs libres, afin d'éviter tout dommage cause par
un arrêt des travaux. Ii ajoute que le délai prévu pour la
suppression du travail force on obligatoire employé it des
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fins publiques devrait être identique au délai pour
abolition du travail force service de particuliers. Ii

semble qu'en formulant eette réponse, le Gouvernement
allemand ait envisage prineipalement Ic travail force ou
obligatoire au service do particuliers ou de compagnies
en vertu do contrats passes avec l'administration, forme
de travail force qul, on vient de Ic noter plus baut, doit
échapper a là portCe de là question. Le Gouverneinent
britannique estime qu'un dClai pour cette suppression
devrait être fixé et que cc dClai devrait être aussi court
quo possible; mais ii ne suggère pas une clurée precise.
Le Gouvernement de l'Inde' prCsente une suggestion
precise, a savoir un délai de cinq ans a partir do là date de
là ratification do là convention par chaque Etat. Le
Gouvernement néerlandais fait observer que le rachat des
terres particulières (particuliere Landerijen) pelt être
retardé par des circonstances imprévues et que, pour cette
raison, ii est impossible de fixer un dClai.

Ti a paru au Bureau qu'il Ctait nécessaire, pour
rCpondre aussi bien l'esprit des dCbats do la Conference
do 1929 que do l'orientation générale réponses, de
fixer un délai dCterminé, qui devrait Ctre aussi court que
possible, pour par les Etats ratifiant là
convention, de toute forme do travail force ou obligatoire
all service des particuliers qui pourrait encore exister
sur Ic territoire do ces Etats au moment de là ratification.
En consequence, le Bureau propose un dClai de trois ans
a partir de là ratification. Le Bureau apprécie pleinernent
là portée do là difficulté véritablernent exceptionnelle
qui a Cté rnentionnée par la réponse du Gouvornemeut
néerlandais, et si cc gouvernement déclarait impossible
d'accepter là suggestion qui vient d'être faite pour là
fixation du dClai, une exception spéciale pourrait être
introduite dans là convention.

Travail force ou obligatoire demandó par des chefs. —
Les réponses an point 9 du questionnaire soulèvent
plusieurs prohlèmes difficiles. En premier lieu, plusieurs
des gouvernernents directement intéressCs estiment quo
Ic travail force ou obligatoire demandé par des chefs

1 Voir la note au bas de la page 16.
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devrait être classé avec los formes de travail requiscs par
les autorités publiques et non avec les formes de travail
nu service do particuliers. Le Gouvernement français
n'exp-rime pas d'opinion sur la question de l'abolition de
cette forme do travail force ou obligatoire, mais considère
qu'il serait nécessaire d'identifier la réglementation du
travail force dans les regions a commandement indigène
a cello en vigueur dans les pays d'administration directe.
Le Gouvernement portugais considère qu'il s'agit dans
l'espèce d'un problème très dClicat de politique indigène
et qu'il faut laisser a la legislation de chaque Etat le soin

graduellement a l'extinction ou a la transforma-
tion de ces droits traditionnels. Le Gouvernement beige
fait observer que, lorsque le chef recoit l'entretien en taut
qu'exerçant une fonction publique, le travail que cet
entretien impose doit être considCré comme presté pour des
fins publiques ii considère d'autre part quo s'il y a
utilitC réglementer le travail clfl au chef, ii n'esb pas
possible de le soumettre aux mêmes regles que celles
fixées pour le travail impose par les fonctionna.ires euro-
péens. Le Gouvernement do l'Afrique du Sud declare qu'il
est nécessaire d'éviter toute action do nature it saper
l'autorité des chefs sur les tribus, autorité quo l'adminis-
tration peut avoir pour programme politique de maintenir
•et de rCglementer. Enfin, le Gouvernement britannique
formule des propositions précises touchant los eas oü le
travail force ou obligatoire pour les chefs pourra être
nutorisé et dans queue mesure; ces propositions et les
raisons qui les appuient sont exposées en detail dans la
réponse du Gouvernement britannique au point 9 thi
questionnaire; on les trouvera mentionnées plus loin.
En bref, le Gouvernement britannique voudrait que
l'on distingue, en ce qui concerne le travail force ou
obligatoire exigé par des chefs, los categories suivantes
[0 services personnels prestés an chef en sa qualité de
maître traditionnel et patriarcal de Ia collectivité ; 2° tra-
vail communal, impose par le chef pour des travaux
d'utilité publique qui n'obligent pas los travailieurs it
passer la nuit hors de leur foyer.

Nous venous de noter quo certains des gouvernements
directement intéressés avaient considéré que le travail
demandé par des chefs exerçant des fonctions adminis-
tratives devrait être assimilé an travail force pour fins
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publiques d'iutérêt général. II se rencontre cependant une
catégorie de travail force on obligatoire que les chefs
demandent quelquefois, en vertu de leurs droits de chef,
mais qui n'est pas presté aux chefs en leur qualitC d'auto-
rite publique et qni a nettement le caractère du travail
force ou. obligatoire an bCnCfice des employeurs privés.
Oe travail consiste en la culture des terres du chef, dans
les cas øà ces cultures sont destinCes être vendues au
bénCfice particulier du chef. Bien qu'il soit évidemment
malai sC de distinguer entre cc genre de travail et cdli qui
est presté au chef en sa qualité de maître de la collectivitC,
le Bureau considère que tons efforts devraient être faits
pour supprimer ces prestations spCciales dans les rnêmes
conditions que les autres categories de travail au bénéfice
des particuliers; c'est pourquoi il propose qu'une clause
tendant a cc but soit introduite dans le projet de
convention.

Ii existe encore une autre forme de travail force ou
obligatoire demandé par les chefs, et qui n'est ni due en
vertu de droits trathtionnels, ni prestée aux chefs en leur
qualité d'antorité publique. Dans cc cas, les chefs fonc-
tionnent comme agents de recrutement pour le compte
des autorités compCtentes, et la main-d'o3uvre ainsi levee
est thCoriqnement libre: en effet, Ia contrainte reste
illégale, et l'exécution du travail ne pent être imposCe
ni par nne instance de ]'autoritC compétente, ni par une
decision lCgale d'un tribunal indigène. Toutefois, on a vu,
dans certains cas récents, des personnes qui se refusaient
a l'exécution d'un travail de cc genre faire l'objet de
condamnations illCgales devant les tribunaux indigènes.
Même en l'absence de tels procédés nettement illéganx, on
doit admettre ]'existence, dans de tels eas, d'un veritable
élément de contrainte, le désir d'un chef puissant équiva-
lant, en fait, a un ordrc. II est éviclemment difficile de
supprimer cette forme de contrainte, mais le Bureau
estime qu'il était impossible de ne pas la mentionner
dans le present rapport.

Les formes traditionnelles de travail force on obliga-
toire au bCnéfice des chefs su lesquelles les Gouverne-
ments beige, français et britannique ont attire l'attention
peuvent bien être considérées comme présentant un
caractère public et comme prestées an chef en sa qualité
d'autorité pub]ique, méme qnand des se présentent
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comme des services personnels. Ii nous semble pourtant
nécessaire aussi hien en vue d'une comprehension parfaite
de là question que de là preparation de solutions exacte-
ment adaptées aux faits a rCsoudre, cle distinguer entre
les services personnels et le travail exigé par les chefs
pour des fins d'intérêt public. C'est a cette distinction
que nous nous tiendrons dans les paragraphes qui suivent.

10) Les services personnels renthis au chef en sa qualité
de maître traditionnel de la collectivité sont de plusieurs
sortes. Le rapport annuel sur l'administration du Buanda-
TJrundi pour l'annCe 1928 n'énurnère pas moms de
quatorze formes de ((prestations coutumières )), y compris
des services tels que là construction et l'entretien de Ia
derneure du chef, les soins a donner a son bétail, là culture
de sa terre. IRemarquons que le Gouvernement britannique
estime que cette catégorie de travail n'est justifiCe que
dans les communautés primitives et qu'il suit en ce
domaine une politique tendant a restreindre, dans
toute là mesure possible, les prestations exigibles a cc
titre et a les transformer graduellement en paiements
en espèces. Le Gouvernement britannique estime Cgale-
ment que cette substitution de paiements en espèces aux
services personnels gratuits dolt être réalisée le plus tot
possible. La politique suivie par d'autres gouvernements
consiste réduire progressivement le nombre de jours
affectés cette categoric de prestations et a les employer

des travaux d'utilitO publique. Par exemple, le rapport
annuel sur l'administration du Ruanda-Tjrundi, que nous
venons de mentionner indique que les 48 jours dc presta-
tions coutumières exigOs dans l'TJrundi ont eté, en
1928, répartis de telle sorte que 15 jours seulement
ont Cté consacrés au service personnel des chefs et des
sons-chefs, les autres 33 jours ayant eté affectés des
travaux publics d'intCrêt local.

D'après la redaction même du point 9 du question-
naire, et d'aprOs le rapport de là Commission du travail
force, ii ressort elairement que cc point faisait allusion
aux services personnels rendus aux chefs. C'est bien de
cette catCgorie de travail qiae Ia question suggérait là sup-
pression là plus rapide possible et, en attendant leur aboli-
tion, leur utilisation pour des fins publiques. Cependant,
il semble impossible de ne pas reconnaltre que là suppres-
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sion de cette forme de travail ne peut être que Si
on parvient généraliser Ta constitution de trésoreries
inthgènes ou le paiement de salaires aux chefs, ce qui leur
permettra de rétribuer les travailleurs volontaires pour les
services personnels qui leur sont actuellement rendus en
vertu de Ta trathtion et de Ta coutume. Ce développement
peut être active par la politique de l'administration, mais
ii depend aussi de l'évolution économique et de la
génCralisation de l'emploi de l'argent. D'autre part, ii
paralt evident que les prestations personnelles et coutu-
mières dont ii ici question ne peuvent guêre être
réglementCcs que par des mesures prCvoyant leur réduc-
tion dans Ta plus grande mesure possible, ainsi que Tern
affectation a des travaux d'utilité publique; il est
également evident qu'on devrait prCvoir, le plus tot
possible, la possibilité de leur rachat par des paiements
en espèces, et qu'enfin les autorités compétentes
devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour
empêc.her Tes abus tels que ceux qui ont été portCs a Ia
connaissance de Ta Commission du travail force au cours
de Ta Conference de l'an dernier.

2°) Le travail force ou obligatoire qui est demandC
pour des fins d'utiitC publique par des chefs qui exercent
des fonctions administratives en vertu de droits tradi-
tionnels devrait, en attendant l'abolition de cette sorte de
travail, être rOglementC de Ta même manière que l'est Ic
travail de nature similaire effectué sons le 'contrOle des
autoritCs administratives (européennes); tel était le sens
du point 9 du questionnaire. Ce point de vue est partagC
par Te 0-ouvernenient francais, mais ii n'est pas certain
que, en rCdigeant cette partie de Ta réponse, cc Gouverne-
mentment ait songé au travail force ou obligatoire pour
des fins publiques d'intérêt local. En effet, une grande
partie des travaux publics d'intCrêt local se trouvent
exécutOs dans les colonies françaises sous le régime des

prestations — forme de travail que le Gouvernement
francais desire voir soustraite entièrement a I'application
de la convention. C'est cependant a. des travaux publics
d'intérOt local que la main-d'ceuvre levee par les chefs
est le plus généralement utilisCe. Nous avons cite précC-
demment le cas de l'Urundi comme exemple de l'utili-
sation des presta,tions personnelles coutumières pourdes
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travaux d'intérêt public : les 33 jours ainsi soustraits aux
travaux strictement personnels sont employCs a des tra-
vaux de toutes d'intérêt local, a des travaux de fotêt, de
drainage, etc., sous le contrôle soit des autorités indigènes,
soit des autorités européennes. Notons en passant que
cette catégorie de travail se distingue malaisément du
travail désigné du nom do xprestations ; nous avons déjà
indiqué que les documents belges emploient pour cette
catégorie de travail le terme de prestations coutumières )).

Si Pon admettait que le travail demandé par les chefs
pour des travaux publics d'intérêt local devrait être
réglementé de la même manière que l'est le travail de
nature similaire effectué sous le contrôle des autorités
européennes, (et dans la plupart des cas ii faut entendre
ici los autorités européennes subalternes), ii s'ensuivrait
que les conditions de ce travail ne devraient pas, confor-
mCment au point 6 (c) du questionnaire, être inférieures
a celles qui sont indiquées dans Ic questionnaire pour
l'exCcution du travail force impose par les autorités
compétentes elles-mêmes, notamment en ce qui concerne
les personnes assujetties, la durCe maximum de la requisi-
tion pour chaque individu, los herires de travail, les salaires,
Ia reparation des accidents du travail et l'inspection.
Toutefois, le Gouvernement belge n'estime pas possible
de sournettre le travail impose par les chefs aux mêmes
regles que celles fixées pour le travail impose par les
fonctiQnnaires europCens. Le Gouvernement britannique
désirerait également voir appliquer dans ce cas une
réglementation simplifiCe, lorsque le travail a accomplir
n'oblige pas les travailleurs a passer la nuit hors de leur
foyer, et ii explique en details les raisons do cette opinion.
Comme ces raisons sont également a la base de certains
amendements proposes par le memo Gouvernement
au troisième critère c) du point 7 du questionnaire et an
paragraphe b) du point 22, 11 est nécessaire d'examiner
ici ces raisons d'assez près.

Le Gouvernement britannique I ait remarquer quo
le système d'administration pratiqué dans plusieurs
colonies britanniques est celui qui a été désigné du nom

administration indirecte D'après Ce système, les
obligations primordiales de l'administration, los mesures
destinées a assurer la paix, l'ordre et la bonne adminis-
tration)) restent du ressort des chefs traditionnels de la



population indigène. Ajoutons, pour mieux comprendre
los repercussions de ce système sur les problèmes que nous
discutons ici, quo, suivant la politique de administration
inthrecte >, là loi et la couturne indigènes sont maintenues
en vigueur dans toute Ia mesure øà elles ne heurtent pas
los grands principes européens de justice et de gouverne-
ment, et que l'administration britannique s'attache a
maintenir l'autorite et là dignitC des chefs indigenes et

Cviter toute derogation a la loi et a la coutume indigènes
qui viendrait a l'encontre du maintien do cette autoritC.
Dans ces conditions, le Gouvernement britannique
considère que non seulement ii est inevitable que, pendant
là période de transition prCalable là suppression complete
du travail force ou obligatoire, les chefs puissent continuer
a rCquisitionner leurs administrCs sons Ia responsabilité
gCnCrale des autorités compétentes, mais encore que les
règles générales prévues par là convention pour là protec-
tion de là main-d'ceuvre forcée ou obligatoire, notamment
en ce qui concerne les salaiies, ne soient appliquées que
dans là mesure oà faire se pourra, dans tous les cas oà
le travail a executer .n'obligera pas los travailleurs
passer là nuit hors de leurs foyers.

lie point de vue le plus difficile que soulèvent los
vues du Gouvernement britannique est ccliii qui a trait
a là rCmunération de cette sorte de travail force on
obligatoire. Le Gouvernement britannique fait remarquer
que lorsque ce travail est impose par les chefs ii ne donne
pas lieu a une attribution directe de salaire, encore que
les travailleurs employés reçoivent, soit en espèces soit
en nature, une allocation suffisante pour couvrir au
moms les frais de nourriture et de boisson, et ii suggère
que cc puisse être maintenu, durant là période
transitoire, pour les travaux qui n'obligent pas les
travailleurs a passer là nuit hors de leurs foyers. Mais les
termes des mandats stipulent que tout travail force ou
obligatoire doit recevoir une rémunération adequate
et là resolution de là \TIJe Assemblée do là Societe des
Nations, que nous avons mentionnée dans l'Introduction,
a également pose là règle générale que ce travail devrait
recevoir une rémunération adequate. Ii est vrai quo
le terme adéquate> n'a etc precise ni
dans le texte des mandats ni par l'Assemblée. Toutefois,
là Commission d'experts en matière de travail indigene
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a clairement indiqué son sentiment en ce quf concerne
le paiement de tout travail impose pour d'autres fins
que les travaux de village mentionnés an point 5 dii
questionnaire, lorsqn'eile a adopté Ic principe suivant:

dans tons les cas le travail est rCquisitionné pour
d'autres fins que les travaux nécessatres d'hygiène locale
présentant un caractère général et permanent, la rérnuné-
ra.tion du travail force pour fins publiques d'intCrêt local
devrait être effectuée an taux en vigueur dans Ia region
pour des cas semblables.

La Rapport gris avait développé dans les
suivants les raisons qni plaident en faveur de ce principe
((Comme on l'a vu, le travail force dont ii est ici question
(fins publiques d'intérêt local) est exécutC dans les colonies
francaises suivant le système des prestations ou de l'im-
pot en travail ; dans d'autres territoires, ce travail est
une obligation communale imposée aux habitants du
village. En ce qui concenne les prestations, ii semble
que les indigèues assujettis a cette obligation aient
tendance a préfCrer de pius en plus le renipiacement de
l'impôt en travail par un paiernent en espèces ; les
fonds ainsi obtenus penvent être employés a rCmunérer
les travailleurs qu'on juge utile d'engager pour i'exCcu-
tion des travaux indispensables. IDans l'antre cas, oii
1 'obligation d'effectuer certains travaux incombe gCné-
ralement aux habitants (c'est le cas dans un grand
nombre de territoires eoloniaux britanniques), une ten-
dance analogue se manifeste, car les autoritCs locales
qui recoivent des buds provenant soit des autorités
centrales, soit dii versement des impôts beaux, soit
de ces deux sources, sont ainsi mises en mesure de rému-
nCrer le travail local. L'opinion paraIt unanime a souhaiter
iine evolution dans le sens de la génCralisation des paie-
ment en argent...

Le Gouvernement britannique ne sembie pas croire
que cette évointion puisse se faire aussi rapidement
que Ic Rapport gris l'avait envisage et que ia Commission
d'experts l'avait espérC ; d'autre part, nous l'avons
dCj a indiquC, le Gouvernement français désirerait sons-
traire le système des prestations an champ d'application
de l'avant-projet de convention. Dans ces conditions,
nous ne voyons pas d'autre moyen que de prCvoir en
cette matière inc pins grande souplesse que la Commision
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des experts ne l'avait estimé nécessaire et que le ques-
tionnaire ne l'avait envisage. Dans l'étude de cette
question, l'assimilation faite dans le passage du Rapport
gris que nous venons de citer entre les prestations et le
travail communal, ainsi que l'étroite analogie
relevCe entre le travail force on obligatoire impose par
les chefs pour des fins publiques d'intCrêt local d'une part
et le système des prestations d'autre part, nous conduisent
a chercher des solutions analogues pour ces deux formes
de travail. Le travail pour les chefs examine ici se rattache
aux services personnels ou communaux qui sont dus
aux chefs en leur qualité d'autorités administratives
indigènes; cc travail n'est pas rétribué; sa suppression
depend, de la méme manière que celle des prestations,
de la possibilitC du rachat en espèces; son remplacement
par du travail libre on par de la rnain-d'ceuvre forcCe
mais rCtribuCe, est subordonné a l'attribntion de revenus
suffisants aux chefs indigènes, et ces deux dernières
conditions sont dlles-mêmes subordonnées au progrès
économique et a la genéralisation de l'emploi de l'argent.
Quant aux fins pour lesquelles cette categoric de travail
est uti]isée, cc genéralement les mCmes que celles
des prestations. Les conditions a remplir avant qu'il
ne puisse être fait emploi de cette sorte de travail, telles
qu'elles ont été formulées par Ic 0-ouvernement britan-
nique, sont substantiellement les mêmes que celies qui
avaient été proposCes an point 12 du questionnaire. Ii nous
paraIt done qu'il existe des raisons importantes qui jus-
tifient le traitement de cette forme de travail, dans la
convention, de la même manière que les prestations.

Toutefois tons les problèmes soulevés par le travail
force on obligatoire demandé par des chefs ne sont pas
résolus par cette assimilation. Comme nous l'avons deja
note, la réponse du Gouvernement britannique envisage
encore le cas oü un chef, dans l'exercice de ses fonctions
administratives, fait une requisition pour un travail
force ou obligatoire qui oblige les travailleurs a passer
la nuit hors de leurs foyers. Dans de tels cas les travaux
d'intérêt public qui sont ainsi exécutés peuvent ne pas
avoir le caractère ((local)) an sens oii l'entend le Rapport
gris. Ce point de vne semble coiifirmé par le fait que le
Gouvernement britannique estime que les conditions
de cc travail devraient étre réglementées de Ia même
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manière que l'est le travail de nature similaire effectué
sous le contrôle des autorités administratives.

Ce point de la réponse britannique souiève Ia question
de la nature des pouvoirs qui pourraient être délégués aux
autorités subalternes en matière d'appel an travail
force ou obligatoire. Cette question a été déjà esqnissëe
dans les réponses an point 6 dn questionnaire, mais Ia
seule indication positive a cet égard se trouvait clans la
suggestion proposée par le Gonvernement beige, et sni-
vant laquelle les requisitions faites par les autoritCs
snbaiternes ne devraient pas comporter le cléplacement
de travaiilenrs a de longues distances, ni nn travail pour
des pCriodes de longue durCe. On se rappelle qne l'économie
génerale du point 6 du questionnaire était la suivante:
la responsabi]ité de tout recours an travail force on
obligatoire devrait revenir uniquement aux autorités
compétentes et l'on ne devrait déléguer aux antorités
subalternes que le droit de contrôler l'exécution de cc
travail suivant les conditions fixées par les autorités
coinpétentes. Les réponses montrent que les
ments estiment, d'une manière génCrale, que si la res-
ponsabilité même dolt incomber aux autorités compé-
tentes, le droit d'autoriser le recours au travail force on
obligatoire doit pouvoir être dClégné aux antorités
subalternes clans les limites et les conditions fixées par
les autorités compétentes. Ii paralt donc nécessaire
de se demander si le texte de Ia convention devrait
contenir une indication precise des limitations de ces
droits.

Le projet. de questionnaire souinis a la Conference
de 1929 stipnlait qne les antorités snbalternes ne devraient
être antorisées a faire appel an travailf orcé on obligatoire
que pour des fins publiques d'intérêt local, et contenait
une énumération des travaux dc cc genre. L'idée que les
antorités subalternes ne pourraient recevoir le droit
d'autoriser le travail force on obligatoire que pour des
fins pnbliqnes d'intérêt local fut maintenne sons la forme
negative de la question 6 (b) adoptée par la Conference
de 1929 ; mais l'Cnumération des travaux publics d'inté-
ret local exécutabies de cc chef fut supprimée. II sembie
que la seule raison de cette snppression filt qne la Com-
mission du travail force de la Conference de 1929 avait
désiré aller plus loin que le projet de questionnaire et
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supprimer le droit reconnii aux autorités subalternes do
recourir a là requisition. Dans i'hypothèse on l'on admet-
tait une dClégation de pouvoirs aux mains des autorités
subalternes, ii aurait Pu paraIt•re logique, si quelques
Gouvernments en avaient fait Ia suggestion, de rCintro-
duire là definition limitative des travaux publics d'intCrêt
local. Mais on a vu que le Gouvernement belge se bornait a

que là limitation des droits des autorités subal-
ternes a cet egard no devrait dépendre que de Ia distance a
laquelle les travailleurs sont amenés et de l.a durée de leur
travail (courtes distances et courtes périodes) ;. le Gou-
vernement britannique de son côté semb]e suggérer que là
definition des travaux publics d'intCrêt local aux fins
de là rCglementation (mais non aux fins de la limitation
des droits des autoritCs subalternes) soit cherchée dans
le fait que les travailleurs ne sont pas obliges de passer
la nuit hors de leurs foyers.

On ne peut manquer do reconnaItre là valour du critère
suggCré par le Gouvernement britannique. Ii est gCnérale-
ment reconnu que los pires dangers sociaux du travail
force ou obligatoire surviennent quand les travailleurs
sont amenés loin de leurs foyers. D'autre part, si l'on
admet que le droit des autorités subalternes do recourir
au travail force ou oh]igatoire ne peut être supprimC
et si on admet, en outre, que, comme il a été suggérC
précCdemment, travail d'intérêt local impose par les
chefs doit être réglernente de là memo manière que les
prestations, il est très important de posséder uu critère
précis permettant de determiner le point commence
et oii finit le travail d'intérêt local. Le critère suggeré
par le Gouvernement britannique semble parfaitement
convenir pour une telie definition. Mais le Bureau estime
qii'il n'y a pas une moindre importance a appliquer le
même eritère pour delimiter les droits des autorités
subalternes. Il ne perd pas de vue que les autorités inth-
genes auxquelles songe le Gouvernement britannique
Iorsqu'il suggère. implicitement qu'on leur reconnaisse
des pouvoirs plus larges quo ceux de rCquisitionner des
travailleurs pour des travaux purement beaux, sont
dans cert:ains cas des chefs indigènes extrémement im-
portants. Cependant il semble quo ce serait abler contre
l'esprit general de là convention proposée quo de permettre
aux autorités compéteutes européennes de renoncer a
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leur responsabilité en ce qui concerne l'appel an travail
force on obligatoire pour d'autres fins que des fins locales.
Si done on decide de s'en tenir, pour la definition des
travaux de caraetère local, au eritère suivant lequel
les travailleurs ne doivent pas être emmenCs loin de leurs
foyers, pour rempiacer la definition suggérCe dans Ic
Rapport gris, le Bureau estime que le même eritère
devrait s'appliquer ii la limitation des droits qui peuvent
être délégués aux autorités subalternes .Le Bureau pro-
pose done d'insérer dans l'avant-projet cle convention
des dispositions a cet effet.

(ontrainte exerce'e par les tonction'naires clans
des particuliers. Toutes les réponses au point 10 cm
questionnaire sont affirmatives.

Travail ou obligatoire impose comme consequence
de l'attribution dc concessions. — Le point ii du question-
naire .fait l'objet, dans Ta plupart des cas, de réponses
simpiement affirmatives. Le Gouvernement beige, tout
en donnant une réponse affirmative ia premiere partie
de la question, s'ahstient d'exprimer une opinion stir
les demandes formuiCes sons et b) du fait que, le pro-
blème ne se posant as dans les territoires beiges, II
manque de base pour formuler un jugement. D'autre
part, les Gouvernements français et portugais estiment
que les mesures envisagées dans la question sortent
du cadre d'une convention sur le travail force on obli-
gatoire. Le Gouvernement portugais ne donne aucune
raison a l'appui de cc point de vile. Quant au Gouverne-
ment francais, ii considère que in question vise
operations eommerciales.

Pour bien comprencire ces opinions, ii est nécessaire de
rappeler queue est Ia nature des concessions visées an
point 11 du questionnaire. TI existe encore en Afrique et
dans d'autres parties du monde des concessions accordées
a des compagnies qui s'occupent de la centralisation de
certains produits (bois de construction, caoutchouc,
huiie•de paime, amandes de coeo, pistaches de terre, etc.).
En vertu des clauses de ces concessions Tes eompagnies
forcent les indigènes des territoires concessionnés, sons
menace de pénalités, a leur Iivrer une quantité dCterminCe
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de tel on de tel produit dont le prix a óté fixé en général
par les compagnies elles-mêmes. II est evident qu'il.
entre un élérnent commercial dans les transactions inter-
venues entre les compagnies et les inthgènes, mais ii
est non moms clair que Ic fait d'obliger les inthgènes a
fournir, en vue de l'achat, uric quantitC déterminée de
produits aux compagnies implique une contrainte mdi-
recte exercCe sur l'indigène afin qu'il fournisse, grace
a son travail, les produits demandés. C'est a ce dernier
aspect du problème et non aux operations purernent
commerciales des compagnies coneessionnaires que se
rCfèrent les mesures suggérCes au point ii du question-
naire. I] semble done qu'il y ait tout lieu d'insérer de
telles dispositions dans la convention envisagCe.

Vii. Travail /orce' on obligatoire e//ectué comme
equivalent d'l?n impôt en d"un iinpôt —
Point 12 du que.s'tlon.n((ire.

La majoritC des gorivernements a rCpondu pai I'affir-
m.ative a cette question qui leur demandait s'ils Ctaient
d'avis que le travail force ou obligatoire exigé comme
equivalent d'uri impôt ou en remplacernent d'un impôt
devrait être aboli aussitôt que possible et qu'en atten-
dant cette abolition certaines conditions devraient être
remplies au sujet de l'emploi de Ia main-d'wuvre. Le
Gouvernement britannique propose d'apporter au para-
graphe d) un amendement qui sera examine plus loin.
Le Gouvernement de l'Tlnion Sud-Africaine, en répondant
par une note générale aux points 12 a 28 du questionnaire,
approuve les principes fOrIllulés dans ces questions, mais
avant d'exprimer une opinion definitive sur les points de
detail énumérCs, il estime nécessaire de connaltre la
situation des pays susceptibles d'être affectés par ces
restrictions. Le Gouvernement belge croit desirable que
la pratique consistant exiger du travail force ou obliga-
toire comme equivalent d'un impôt on en remplacement
d'un irnpCt disparaisse, mais il estirne qu'elle ne pent
disparaltre que graduellement, an fur et a mesure de la
gdnéralisation de l'emploi de la monnaie et de l'extension
de Ia possibilité d'employer la main-d'ceuvre libre pour
executer les travaux imposes, le c'as échCant, a titre
d'impôt. Quant aux conditions prCvues pour l'emploi
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de Ia le Gouvernement beige formule un
certain nombre d'observations auxqnelles ii sera fait
allusion ci-dessous.

Les Gouvernements portugais et français considèrent
toutefois que les mesures suggérées nu point 12 du ques-
tionnaire sortent du cadre d'une convention sur le travail
force ou obligatoire. Le Gouvernement portligais declare
que la question vise les impôts et qu'il s'agit d'un sujet
particulier a la soiiveraineté de chaque Etat. Le Gouver-
nement français estime, de son côtC, que Ia question 112
vise le régime des prestationS tel qu'iI existe actuel-
lement en France et dans les colonies françaises et qu'ii
ne s'agit pas ici d'un travail force on obligatoire mais
d'une charge fiscale réglementaire dans la mCtropole
ainsi que dans toutes les possessions françaises d'outre-
mci.

Ce problème n'est pas nouveau. Ii a Cté déjà discuté
par la Commission temporaire de I'Esclavage et ii a etC
examine it plusieurs reprises d'nne façon approfondie
par Ia Commission permanente des Mandats it propos
des prestations daiis les territoies sons mandat fran-
cais. Un résumé de ces discussions a Cté donnC dans le
Rapport gris (pages [63 it 165) et ii suffit ici de rappeler
que la Commission des Mandats, sans Cmettre an juge-
meat stir l'opportunitC on I'inopportunité du système
des a exprimC l'opinion que les travaux
exigCs en vertu de cc système constituaient indiscuta-
blement du travail force non rCmunCrC. Sans prejudice,
par consequent, de la théorie scion laquelle l'imposition
cl'un tel travail constituerait une fiscale, ii semble
que cc travail, considCrC comme tel, est egaiement du
travail force ou obhgatoire.

Pratiquement, ii serait extrêmement difficile de
distinguer entre une forme quelconque de travail force on
obligatoire non rCmunérC et le travail exigC it tit.re d'impôt.
On a vu, it propos des commentaires sur le point 9 du
questionnaire, que le travail force ou obligatoire demandC
par les chefs ressemble beaucoup atix prestations >. Ii
leur ressemble même it tel point qu'on a suggCrC de traiter
de la mêrne facon ces deux formes de travail. Ii ne serait
pas difficile de soutenir que le travail force on obliga-
toire, mCrne rCrnunCré, constitue, dans une certaine
meslire, Ic remplacement d'un impôt. Une des principales
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raisons pour le travail force on obligatoire reside
dans le fait qu'on ne pout obtenir une main-d'o3uvre
volontaire suffisante; mais ii en est fréquemment ainsi
parce que los salaires offerts no sont pas assez élevés,
et la possiblité d'offrir des salaires suffisants est
conthtionnée par les revenus du territoire. Ii parait
evident, en tous cas, que si les devaieut
être exclues du champ d'application de la convention,
on devrait en exciure également toutes formes de travail
force ou obligatoire effectué pour des fins publiques
d'intérêt local.

Ii apparalt done an Bureau que le projet de conven-
tion envisage doit contenir des dispositions visant le
travail force on obligatoire exigé comme equivalent d'uri
impôt ou en remplacement d'un impôt. On devrait y
insérer une clause prévoyant l'abolition graduelle de cc
travail; une telle politique ne serait pas contraire a
celles des milieux officiels français si l'on en juge par Ia
declaration suivante qui a Cté citée dans le Rapport gris
(page 187) : va sans dire que le régime des prestations
qui correspond a un état Cconomique ruthmentaire ne
saurait jamais être quo provisoire, mais il est intéressant
de montrer que l'administration française a su mi enlever
son caractère rebutant et plus ou moms odieux et lui a
donné une valeur educative La convention devrait
contenir également les conditions énumérées an point 9 du
questionnaire, ainsi qu'une clause stipulant la possibilité
de racheter l'impôt en travail par un paiement en argent,
principe qui est, d'ailleurs, reconnu dans les règlements
français.

II reste examiner los suggestions faites par los
Gouvernements beige et britannique en vue d'arnender
les conditions énumérées dans la question. Le Gouverne-
ment belge voudrait qu'on apportât aux paragraphes
a) et b) les memos changements qu'aux paragraphes
similaires do la question 7, c'est-à-dire qu'ou supprimât
dans le paragraphe a) le mot immédiat et dans le
paragraphe b) les mots actuelle on imminente Ii
suffirait done, semble-t-il, do se réfCrer aux common-
taires faits a propos do la question 7 puisque les mêmes
considerations s'appliquent mutatis inutandis dans les
deux cas. Les deux Gouvernements voudraient amender
Ic paragraphe d), le Gouvernement beige en insérant
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les mots (( (Tans là mesure du possible et le Gouverne-
ment britannique en remplaçant les mots puissent
rester aux environs de leur domicile par les mots

puissent retourner là nuit a leur domicile Pour les
raisons deja indiquées dans les commentaires faits an sujet
des réponses là question 9, le Bureau estime qu'il y
aurait lieu d'apporter an texte là modification suggérée
par le Gouvernement britannique. Si, cependant, comme
le suggère le Gouvernement beige, les mots dans là
mesure du possible devàient être insCrés. le Bureau
pense ie critère perdrait beaucoup de sa va]eur
en tant que ligne tie demarcation entre les travaux
publics d'intérêt local et les travaux publics d'intérêt
gCnéral.

VIII. sur la protection du travail
torce on obligatoire (Points 13 a 1.5 du questionnaire).

Promulgation de La question 13 a) aurait
pu être divisée plus commodément en deux parties,
i'une se rapportant It là question essentielle de là promul-
gation des règlernents, l'autre It l'insertion dans ces
règlements de dispositions sur l'étahlissement de statis-
tiques. L'absence d'une telle distinction s'est f alt sentir
dans les réponses It là question 13. CelIes-ci admettent
cependan t, d 'une façon génerale, qu'une réglementation
sur l'ernploi du travail force on obligatoire devrait être
promulguée. Le Gouvernernent beige a conditionné
son approbation par les mots dans là mesure du
possible e, màis cette condition vise peut-être là question
des statistiques. Le Gouvernement de l'Incle' désirerait
que les règlernents ne s'appliquent pas au travail force
qui ne s'effectue qu'occasionneilement et dure moms
de clix jours. Le Gouvernernent portugais se réfère
dc nouveau It là Convention sur i'esclavàge et déclàre
que là réglementation suggérée est de là competence
exclusive de chaque Etat. Les remarquCs des Gouverne-
ments de l'Inde2 et du Portugal présentent, en réàlité,
un caractère gCnéral : Ic fàit de soustraire le travail force

' Voir Ia note au bas de la page 16:
2 Voir Ia note au has de Ia page 16.
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d'une durée de moms de dix jours a l'application des
règlements entraInerait logiquement la même exception
en ce qui coneerne l'application de Ia convention; quant
a l'objeetion du Gouvernement portugais, elle vise la
convention envisagée dans son ensemble. Enfin, ii y a lieu
de signaler que le Gouvernement allemand estime que
les propositions contenues dans la question 13 n'ont
pas, dans leur ensemble, une grande valeur pratique.
U. paraIt an Bureau que la promulgation de règlements
effectuée en vertu des dispositions de la convention
serait la consequence nécessaire de la ratification, mais
que l'insertion d'une clause a cc sujet serait
utile.

Sur la question de savoir si une telle réglernentation
devrait prévoir l'établissement et la tenue de statistiques,
les réponses ne sont pas concluantes. Seules, les réponses
des Gouvernements du Portugal et de l'Espagne y font
allusion et toutes les deux signalent des difficultés
pratiques. Gouvernernent espagnol estime cependant
qu'un tel travail serait utile et 11 formule un certain
nombre de suggestions sur Ia méthode it suivre. La
preparation des statistiques rencontrerait certainement
de grandes difficultés pratiques dans les territoires it
administration indirecte ou peu développée en
génCral, ii n'a pas encore été possible de réunir des statis-
tiques dCmographiques. Vu ces conditions et l'imprécision
de la question et des. réponses, le Bureau suggère que l'on
insère dans la convention une clause dernandant que des
informations aussi completes que possible soient donné.es
dans les rapports annuels sur la mesure dans laquelle
on a en recours au travail force ou obligatoire, sur les
travaux auxquels cette a été affectée,
sur les conditions dans lesquelles les travailleurs ont été
employés, sur les taux de morbidité et de mortalité, sur
les heures de travail, sur les méthodes de paiement des
saJaires et, enfin, sur le taux de ces salaires. Sans avoir
un caraetère d'exactitude statistique rigoureuse, de tels
renseignements constitueraient d'utiles éléments d'appré-
ciation sur l'application de la convention.

Publication des règlements. La plupart des réponses
reconnaissent l'opportunité des suggestions formulées
dans Ia question 13 b). Toutefois, ces réponses contiennent,



173 DISPOSIT[ONS GENERALES

en général, des reserves on expriment des doiites sur
Ia possibilité d'appliquer les suggestions dans Ta pratique.
Le Gouvernement français considère qu'elles ne pourraient
faire l'objet, en tout cas, que d'une recommandation.
Le Bureau estime qu'il est impossible de ne pas reconnaItre
que Si suggestions Ctaient insérCes dans la convention
ii faudrait en temperer l'application par les mots
que possible Ii considère, par consequent, que la
meilleure solution consisterait a les incorporer dans uric
recommandation.

Procedure de presentation des re'clamations. Les
Gouvernements de Ia Grande-Bretagne, de I'Inde' et de
I'Espagne ont répondu par l'affirmative a Ta question 13
c). Le Gouvernement des Pays-Bas a réponclu également
par ['affirmative, mais ii voudrait qiie la procedure en
question s'applique pour autant que cela est nécessaire
et possible . Les Gouvernements beige et français ont
iCpondu par Ia negative. Enf in, la réponse du Gouverne-
ment portugais pent Ctre considérée egalement comme
negative. A I'appui de son point de vue, Ic Gouvernement
frariçais a fait valoir qn'il n'y a pas lieu d'envisager une
procedure rigide en matière de reclamations collectives
de Ia part des. travailleurs qui ont toutes facilités pour
saisir individuellement Tes autorités compCtentes. Le
Gouvernement belge considère qu'il est très dangereux
d'accorder le droit d'association a des peuples primitifs
et Cmotifs ne connaissant pas Tes freins matériels et moraux
qui, chez les peuples civilisés, empêchent génCralement
que Te droit d'association ne conduise aux solutions
extremes. Le droit de poursuivre une action commune
se comprend bien moms encore pour les travailleurs
forces car La coalition des intérêts se ferait ici directement
contre Ia puissance souveraine et contre les buts d'intérêt
public qui ont déterminé ses decisions.

On voit que les Gouvernements beige et français
supposent tous les deux que Ia question se réfère au droit
d'association et ii y a lieu de se rappeier que c'était en
vue d'obtenir ce droit que le groupe ouvrier de là Confé-
rence de 1929 avait propose d'insCrer Ia question dans Ic

1 Voir la note nu has dc page 16.
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questionnaire. ii faut signaler que la question,
dans la forme oü elle a été rédigée, demande seulement
si une procedure déterminée devrait être établie pour
permettre aux travailleurs de presenter toutes leurs
reclamations aux autorites et de négocier a leur sujet.
Cette question ne present done pas la nature de la
procedure a suivre et elle laisse implicitement aux Etats
eux-mCmes le soil de la determiner. Le Bureau propose,
en consequence, de maintenir cette suggestion dans là
convention envisagCe.

Inspection. La plupart des gouvernernents out
répondu par l'affirmative là question 14. Le Gouverne-
inent de l'Inde a Cmis cependant l'opinion qu'on devrait
laisser aux Etats qui ratifieraient là convention là libertC
d'adopter toutes mesures qu'ils considéreraient comme
les meilleures pour assurer une stricte application de
Ia rCglementation. Le Gouvernement des Pays-Bas
tenant compte des conditions particulières des Indes
nCenlandaises, eli le travail force ou obligatoire est
encore exigé en remplacement d'un irnpôt et I'inspec-
tion du travail ne s'oedupe que des conditions de travail
visCes par I.es diverses ordonnances sun les coolies, rCpond
que ]'inspection n'est ni nCcessaire iii possible : elle
n'est pas nCcessaire parce que les chefs indigènes effectuent
un contrôle suffisant et die n'est pas possible parce
que l'inspection du travail dolt servir a d'autres intérêts.
Enfin, le Gouvernement français, tout en accordant
une grande attention a la question de l'inspeetiOn,
n'estime pas que Ia convention devrait prévoir la
creation d'un tel service bien que cette creation soit la
consequence logique de Ia ratification de Ia convention.

La suggestion faite dans la question tendait a ce que
les fonctions des organismes d'inspection soient étendues
de manière a s'appliquer au travail force ou obligatoire
ou qu'en l'absence de tels organismes d'autres mesures
adéquates soient prises en vue d'assurer la stricte applica-
tion des règlements. L'observation faite par le Gouverne-
ment des Pays-Bas, qui possède aux Indes orientales
néerlandaises un des services d'inspection les mieux

Voir la note au has do Ia page 16.
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organisés des territoires coloniaux, et les remarques du
Gouvernement français sur la complexité du problème.
de l'inspeetion dans les colonies, ont, cependant, beaucoup
de force. Ii semblerait prématuré d'essayer de préciser
sons queue forme des mesures devraient être prises en vue
cE'assurer l'application stricte de là convention et de
prévoir une extension des tâches des services d'inspection,
ces services n'étant peut-êtrepas organises pour assumer
les nouvelles fonctions qu'on voudrait leur confier. Le
Bureau propose, en consequence, que là convention ne
contienne a cc sujet c'ue là suggestion formulée daris Ia
dernière partie de là question, savoir que des mesures
adéquates devraient être prises dans tons les cas pour
assurer l'entière application des règlements, i'extension
des services d'inspection déjà existants n'étant mentionnée
qu'à titre d'exemple des mCthodes qui pourraient être
adopté.es dans cet ordre d'idées.

Pënaiite's en eas d'irnposition iile'gale de travail force'
on obligatoire. — Toutes les réponses a la question 1?
sont affirmatives. Le Gouverneinent britannique suggère
(E'y apporter un amendement renforçant l'obiigation
visée dans là question, amendement que Ic Bureau
a insCrC clans Ic projet de convention.

IX. Cateqories de personnes auxquelles s'appliquc'
le travail force on obligatoire (Points 16 et 17 du

Questionnaire.)

Personnes' au travail force' O?t obligatoire.
Les réponses admettent, d'une facon genérale, que,
seuls les adultes du sexe masculin devraient être soumis
a cc genre de travail. Le Gouvernernent belge fait cepen-
dant une exception pour les travaux beaux imposes.
en vue de l'amélioration des conditions des villages.
Ii est possible que des travaux de cette nature, de mêrne
que les travaux de villages on les travaux effectués
en vertu de là tradition, qui sont exceptés de l'applica-
tion de là convention, ne seraient pas très lourds pour les
femmes et les enfants appelés ii les executer. Mais 11
semble difficile dc distinguer entre les travaux visés
par le Gouvernement helge et d'autres travaux beaux
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on l'emploi des feinmes et des enfants Ijourlait préseiitei
des abus.

lie Gouvernement beige fait là même an sujet
de l'âge minimum propose, et les observations qui
précèdent s'appliquent Cgalernent (lariS ce cas. Le
Gouvernement britannique propose de rediger Ic texte
comine ii suit les adultes du sexe masculin paraissant
âgés (I'au moms 18 ails >. D'autres Gouvernements
posent là question de savoir I'on devrait indiquer un
age quelconque et us suggèrent que cet age devrait
varier scion Ic dCveloppement physique des races. On
Peut iioter aussi que I'enregistrement des naissances
faisant, en général, défaut, I'âge ne pent être appréeié
que scion le degré do dCveloppement physique. Néan-
moms, ii semble que l'indieation de l'âge aurait une
certaine valeur et le Bureau propose, en consequence,
d'insCrer dans là convention envisagCe la formule proposCe
par le Gouvernernent britanniq ue.

En cc qui concerne les limites et les conditions suggC-
rées dans là question 4, le Gouvernement britannique
extime qu'à l'exception du point b) ces mesures sont
désirables, mais qu'il serait seulement possible de les appli-
quer dans les cas oil le travail obligerait les travailleurs

passer là nuit hors de louis foyers. A en juger par les
termes de là question; ii ne semble pas que ces limites
et conditions (levaient s'appliquer au travail qui n'oblige
pas les travailleurs a passer là nuit hors de leurs foyers
ii serait utile de préciser cc point en donnant effet aux
suggestions faites dans les commentaires sur là question 9.

Le même gouvernernent fait remarquer an sujet du
point a) qu'il faudrait examiner si les limites et conditions
suggCrées s'appliquent aux porteurs forces. Ii semble
bien que ces limites et conditions aient une portée
générale; toutefois là question de l'exarnen medical
des porteurs forces est mentionnée dans là question
D'autres gouvernements estiment qu'un examen medical
préalable n'est pas toujours possible, mais ii semble
qu'iis aient eu dans l'esprit des eas daiis lesquels les tra-
vailleurs ne seraient pàs obliges a passer là nuit hors de
leurs foyers, eas auxquels Ia question ne paraIt pas
s'apphquer.

Le Gouvernement britannique propose d'ornettre
Ic point b) qui exempte les personnes déjà liées a un
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employeur par an contrat, et le fouvernement espagnol
voudrait qu'on rédige cette clause de manière a préciser
que ces personnes sont non seulement liées par un contrat,
mais encore qu'eiles travailient effectivement en vertu
d'un tel contrat. Ii y a lieu de se rappeler que cette
exception ne figurait pas dans Ic texte soumis par le
Bureau a in Conference de 1929 pour les raisons qui
avaient été exposées assez longuernent dans le Rapport
gris (p. Les exceptions prCvues pour les ho'mmes
qui out un contrat de travail on qui sont rCgahèrernent
engages on encore qui sont empioyCs pendant itne période
dét.erminCe au cours de I'année, se trouvent dans un
certain nombre de réglementations en vigueur. Mais
ces exceptions ne s'étendent pas aux personnes qui
travaillent pour leur propre eompte. A cet égarcl, Ic
Rapport gris cléclarait cc qui suit [1 sembIerait cepen-
dant juste et nécessaire que les indigénes qui travailient
d'une maniCre satisfaisante sur tears propres plantations
ou hien comme artisans a lear compte ne soient pus non
plus inqtiiCtés. .11 y aurait ane mesure cI'en.couragemeiit
des liahitudes de travail qni serait peut-être plus efficace
encore que l'exernption de travailleurs liCs par contrat
a des eniployeurs. En raison cependant des difficultCs
qu'il y aurait appliquer dans in pratique in legislation
prévoyant des exceptions de cette nature, it moms que
l'organisation sociale et administrative de la collectivité
soit suffisamment avancée, le Rapport gris s'est abstenti
de prCconiser de telies exceptions. Pour ces raisons.
Ic Bureau considère que in proposition du Goavernement
britannique devrait être adop tee.

Les rCponses au questionnaire ne font aucune obser-
vation aa sujet des naragraphes c) et d). Au sujet clu
paragraphe e), Ic Gowvernement beige désirerait qu'on
y insère les mots dans in mesu.re du possible et qu'on
respecte particulièrement ies liens conjagaux. La prescrip-
tion contenue dans cc paragraphe est cependant conçue
en termes si gérlCraux que la suggestion du Gouvernement
beige ne sembie y apporter aucane modification
essentielie.

Proportion des hommes que i'on peut e'loigner de lewr
foyer pour effectuer du travail force' on obligatoire.
Tons les gouvernements sont s'accord pour estimer qu'ii
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est de fixer la ProPortion maximum des hommes
valides on adultes qui peuvent être réquisitionnés a un
moment quelconque pour un travail force ou obligatoire
qui les oblige a passer la nuit hors de leurs foyers (ques-
tion 1 7). Mais l'accord est égaiement génCral sur le fait
que l'on ne pourra fixer aucune proportion applicable a
I'ensernhle des territoires. La proportion maximum devrait
être fixée par l'autoritC compétente, d'aceord, si cela est
nécessaire, avec les autorités métropolitaines, en prenant
en consideration la densité de la population, son dCve-
loppement social et physique, le moment de l'année, les
nCcessités économiques de la vie normale de Ia coil ectivité
et autres Cléments connexes.

X. — Re'glementation du travail foreë ou obliga.toire
(Points 18 a 23 du questionnaire).

— Les réponses a la question 18 faites par les
gouvernements principalemeiit intéressés montrent que
les points de vue sont assez divergents. Le Gouvernement
beige estirne que les lirnites indiquées vont a l'encontre
de l'intérêt des populations ; on devrait, toutefois, pres-
crire que tout travailleur ayant presté ses services pen-
dant iine période de longue durée devrait être exempt
de toute requisition uitérie.ure. Le Gouvernement britan-
iiique voudrait qu'on fixe a 60 jours par période de
douze mois la durée normale pendant laquelle un individu
peut être astreint au travail force ou obligatoire sous ses
thverses formes,y compris le portage, et en comprenant
dans cette période le temps nécessaire pour allei au lieu
du travail et pour en revenir ; ii estime, d'autre part,
qu'on ne devrait pas inclure dans la convention éventuelle
les autres thspositions suggérées dans Ia question, du
fait (jue l'emploi du travail force on obligatoire pour des
périodes supérieures a 60 jours ne devrait jamais être
autorisé. Le Gouvernement français estime que la
convention devrait se borner a poser des principe
génCraux afin de laisser aux puissances contractantes
la liberté d'application voulue; ii fait valoir, a ce sujet,
qu'ii est très difficile de fixer des limites aux appels
de forcée sans entente préalable entre
l'autorité compétente et les collectivités oii s'effec-
tue le recrutement, qu'il est evident que plus les périodes
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d'appels seront courtes et plus le nombre des appels
sera élevé et, enfin, que ces appels ne permettront pas
l'établissement des mesures cl'adaptation prévues la
question 19. Le Gouverriement portugais considère que
toute la question devrait être Iaissée aux administrations
coloniales. En ce qui concerne la limitation envisagée
du nombre de jours pendant lesquels le travail force
pourrait être exigé en vertu du système de.s prestations
le Gouvernement britannique a répondu par l'affirmative,
mais les Gouvernemerits beige et francais ont rejeté cette
suggestion.

Le point de vue exprimé plus dans
la rCponse du Gouvernernent francais a été examine assez
longuement par Ia Commission d'experts en matièie de
travail inthgene. Un résumé des discussions qui ont eu
lien a la Commission est donné aux pages 300 ct 301 cIa
iRapport gris, résumé dont nous extrayons les passages
ci-après

Par contre, la hxation cl'une durée maximum
d'emploi pent obliger l'administration a devoir faire,
pour le mCme travail, plusieurs levees successiires
de travailleurs. On risquera dc multip'ier ainsi la
depression morale causée dans les communautés
indigèues par chaque depart dc travaillenis. D'autre
part, it tout déplacement d'indigènes correspond
une crise pour la sante des travailleurs en obligeant
l'administration de faire de nouvelies levees, cette
crise sera répétée et Ic déchet de sera
augmentC. En troisièrne lieu, on substituera frequem-
ment it des travailleurs déjit entralnés de nouvelles
recrues sans experience, cc qui prolongera la durée.
dii travail et forcera parfois it retenir un plus grand
nombre de travailleurs. Enfin, en multipliant Ic norn-
bre des travailleurs, on augmentera les causes de
contagion clues au retour des travailleurs clans leur
foyer

11 faut, toutefois, constater que les inconvénients
pratiques qui viennent d'être énumCrés sont imputables
it l'emploi d'une forme de travail qui, quoique parfois
nécessaire, n'en représente pits moms uric survivance
sociale. Si, comme on le reconnaIt généralement, le
travail force dolt toujours être considéré comme uric
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mesure d'ordre exceptionne], les arguments qui s'ap-
puierajent sur l'hypothèse que le travail force constitue
une forme normale d'emploi perdent leur valeur. Et
si, comme oil Ic reconnaIt également d'une manière
généiale, la réglementation du travail force dolt
eondiiire finalement a Ia suppression de cette forme
de travail, ii serait difficile de prétendre qu'ml des
facteurs essentiels de cette réglementation devrait
Ctre laissé de côté paree qu'il serait susceptible d'en-
traver l'ntilisatiou du travail force. >

((L'Assemblée de la SoeiétC des a défini
les travaux entrepris par le Bureau international du
Travail pour arriver a un accord international sur
Ia rCglementation du travail force comme destinCs

a étudier les modalitCs les plus appropriCes afin
(I'Cviter que Je travail force n'amène une situation
analogue a l'esclavage Entre le travail foi.cC sans
durCe limitée et l'eselavage, ii y a peut-Ctre une dis-
tinetion juridique ; mais le.s analogies pratiques sont
très Ctroites. 11 ne suffit pas que les travailleurs forces
soient bien nourris, payCs, et soignés. C'est l'ensemble
du système qui doit Ctre débarrassé de tout cc qui
peut lui prêter 'in caraetère servile et toute disposition
aux termes de laquelle un indigène pourrait être
contraint au travail pour une durée illimitCe consti-
tuerait une situation qni rappellerait l'eselavage de
Ia façon. la plus frappante.

On voit done que la fixation d'une période
maximum de travail force est vraiment essentiel]e.
T)ans presque toutes les legislations une telle pCriode
maximum a Cté fixée. i)es considerations
militent pour Ia fixation d'une pCriode maximum
(lans des limites qui soieut it Ia portée de la mentalité
indigène et qui ne présentent aucun danger excessif
pour Ia vie de la collectivité. On pent, toutefois, pré-
voir des exceptions I)our les cas oh les travailleurs
doivent être transfCrés it des distances considCrables
de leur foyer. Ces dérogations devront être néanmoins
eonsidérées comme de vCritables exceptions et ne
pourront être appliquCes que dans des cas vraiment
exceptionnels

Le Bureau ne croit pus ces considerations aient
perdu aucunement de leur valeur et il semble qn'un
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maximum normal devrait être fixé dans le projet de
convention qui sera soumis Ia Conference.

be Bureau suggère done la Conference de poser le
principe que la période maximum normale pendant
laquelle tout individu pourrait Ctre assujetti an travail
force on obilgatoire sons toutes ses lormes, y compris le
transport de personnes et de marchandises, et en faisant
entrer clans cette période le temps consacré a aller au
lien de travail et en revenir, devrait être dc 60 jours
par période de clonic mois. ii n'est pas nCcessaire Cvidcm-
ment que Ic. maximum normal fixé par chaque adminis-
tration pour le travail force on obligatoire exigible des
populations indigènes an cours cl'une année quelconque,
atteigne 60 jours ; heancoup, cc maximum paraitra
excessif. II appartiendra aux administrations de fixer,
en accord, s'ii y a lieu, avec les collectivités intéressCes,

maxima moms élevCs qui leur paraitront dCsirables.
Le Bureau considère qu'iI conviendrait de fixer

égalernent un maximum pour les ens exceptionnels. La
pro position dii Gonvernemen t britannique, tendant a cc.
quc le maximum normal de 60 jours par période dc

mois ne soit dépassé en aucun cas, n'est pas appuyCe par
les rCponses des autres Gouvernements. D'autre part,
même Si l'on adoptait les garanties proposées par Ic
Gouvernement beige, a savoir que la decision pour les
cas très exceptionnels soft prise par les autorités mCtropo-
litaines et que les travailleurs rCquisitionnés pour des
périodes de longue durCe soient exempts de toute rCquisi-
tion ultCrieure, 11 semble que l'abandon compiet a chaque
Etat de Ia fixation de Ia pCriode claris les eas
exceptionnels s'aecorderait mal avec les buts généraux
de Ia convention. Le Bureau voudrait (lone suggerer la
Conference d'introduire clans le projet de convention des
propositions analogues a celles du questionnaire, mais
simplifiCes de manière a les mettre, pour employer
l'expression du Rapport dans le passage qui vient
d'être cite, la portCe de Ia mentalité Ces
propositions pourraient être les suivantes dans les ens
très exceptionnels oà les travailleurs sont ernployés

une distance considerable d.c leur domicile a des travaux
publics importants, un maximum plus éIevC pourrait être
fixC, pourvu que cc maximum exceptionnel ne dCpasse
jamais six mois par période de 36 mois et que les autorité.s
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métropolitaines efles-mêmes preilnent la decision d'avoir
recours all travail force on obligatoire dans les cas de cc
genre et qu'elles fixent Ia durée maximum do Ia requisition
dans ehaque cas.

En raison de l'attitude du Gouvernement francais a
l'Cgard des et des suggestions déjà I aites
dans ce ehapitre et tendant a ce quo ce genre do travail
soit traitC de Ia même facon que les travaux .d'intCrêt
local, le Bureau propose de n'insCrer dans la convention
aucune disposition fixant un maximum special pour los

prestations >).
On a fait valoir que plus les péiiodes sont courtes et

plus dies sont frCquentes, et que de courtes périodes
empêchent l'adoption de mCthodes d'adaptation. Cette
objection perd beaucoup de sa valeur si la possibilitC
est laissée de fixer une période maximum plus longue pour
les cas vraiment exceptionnels. C'est uniquement pour
l'exécution de travaux publics importants et dans des
circonstainces nécessairernent exceptionnelles quo les
indigènes doivent être iéquisitionnCs pour travailler
pendant de longues périodes a une grande distance de
leur domicile. Si l'on ne peut reconnaItre que les mesures
d'adaptation proposées au point 19 du questionnaire
seraient d'une application impossible dans los eas do
travai] force on obligatoire do courte durCe, il est evident
quo do telles mesures sont tout spécialement nécessaires
dans los circonstances dont nous venons de parlor et
qu'elles devraient Ctre appliquCes dans tous ]es cas de ce
genre d'une facon stricte et complete.

Adaptation. — Los réponses a la question 19 sont,
cii général, alfirmatives. Cependant le gouvernement
portugais, tout en estimant que Ia prépara-
tion, los conditions de transport et les mesures d'hygiène
et de protection pour los travailleurs employés sous le
régime du travail force ou obligatoire doivent être un
des premiers soucis de l'adrninistration coloniale, no voit
aucune utilitC a inscrire dans une convention internatio-
nale des principes gCnéraux d'un caraetère trop vague
Le Gouvernement français considère quo le problème
de l'adaptation des travailleurs comporte des mesures
qui ne peuvent être locales. Ces mesures ne peuvent done
rentrer dans le cadre d'une convention sur le travail force
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ou obligatoire et ne peuvent que faire l'objet d'une
recommandation.

Ii n'en reste pas moms que les suggestions présentées
clans la question 19 constituent des principes généraux
auxquels ii appartient l'autorité compétente de donner
corps. On n'a pas fait dans cI'autres cas des objections
contre l'insertion de principes généraux clans Ia conven-
tionenvisagée et comme on n'a pas critique les principes
en eux-mêmes, le Bureau estime qu'ils devraient être
formulés dans Ic projet de convention qul sera sournis
a Ia Conference.

Heures de travail. Tandis que les gouvernernents
de in Belgique, de Ia G-rande-Bretagne, de 1'Inde' et des
Pays-Bas donnent une réponse entièrement affirmative
a la question 20, le Gouvernement français declare qu'il
est favorable nu principe énoncé dans cette question
sous reserve des possibilités pratiques et locales d'appli-
cation. Le Gouvernement p ortugais estime prCrnaturée
toute rCglementation des heures de travail aux colonies
par voie dc convention internationale. Enfin, les gouver-
nernent espagnol et allernand considèrent que in clurée
du travail des travailleurs forces devrait Ctre rCglementCe
de la même manière que pour le travail libre.

La situation qui résulte des réponses a cette question
est done a peu près Ia même que celle qui existait in
Conference de 1929. On se souvient que Ia proposition
souniise .par le Bureau était redigée en termes semblables
a ceux du texte final du questionnaire. La Commission clu
travail force de la Conference a cependant décidé par 16
voix contre 13 de substituer au texte soumis par le Bureau
la question suivante : ((Estimez-vous que Ia durée nor-
male de travail des travailleurs forces ne devrait pas
dCpasser tout maximum legal applicable aux travailleurs
libres La Conference a dCcidé, en séance plénière,
par 52 voix contre 29, de rétablir le texte primitif.

On pourrait formuler diverses objections au sujet
de la proposition tendant a cc que Ia durée du travail
des forces soit réglementCe de la même
manière que celle des travailleurs libres. Le rapport de

1 Voir la note an bas de la page 16.
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minorité soumis par la Commission a appelé 1'attention
sur quelques-unes de ces objections. Le Bureau pense
qu'une autre objection suffit a elle seule a montrer qu'il
vaudrait mieux écarter Ia proposition en effet, dans
un. certain nombre de territoires auxquels s'appliquerait
là convention, les heures de travail des travaileurs
libres ne sont pas réglementées du tout, de sorte que
là proposition présentée aurait pour effet de laisser là
durée du travail des travailleurs forces non réglementee
dans ces territoires. D'autre part, aucune autre proposition
n'a été formulée dans les réponses. Le Bureau estime,
par consequent, que les suggestions contenues dans le
questionnaire doivent être maintenues dans là convention
envisagée.

L'attitude des gouvernements it l'Cgard des suggestions
faites dans là question 21 au sujet des heures de travail
dans les travaux de transport est généralement là même
qii'à l'égard de là question 20. Le Gouvernement français
fait cependant dans le cas present des reserves plus
étendues et ii estime, tout en reconnaissant l'intérêt
des points soulevés par le texte de cette question, que
là encore c'est it des règlements spéciaux sur le portage
it en appliquer les principes. Ii semble cependant an Bureau
que là question est précisCment rédigee dans ce sens.
On ne s'est.pas efforcé, en effet, d'y prévoir une réglemen-
tation precise. La question se borne it suggérer que le
trajet quotidien normal devrait correspondre it une
journée moyenne de travail de huit heures et elle énumère
quelques-uns des facteurs qui devraient être pris en
consideration pour apprCcier cc qul, dans certaines
circonstances partieulières, équivaudrait it une journée
moyenne de travail de huit heures. Le Bureau estime,
par consequent, que ces dispositions également devraient
être insérées dans là convention envisagée.

Salaires. — La des gouvernernents répondent
par l'affirmative it là question 22, mais des amendements
ont été proposes dans plusieurs cas. Le Gouvernement
portugais fait observer que les conditions de salaires
sont encore très variables aux colonies et, quoique certaines
mesures suggérées dans les alinéas de cette question
soient déjà pratiquées par l'administration coloniale
portugaise, ii estime qu'il n'y a pas lieu de fixer de tels
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details dans la convention internationale envisagee.
Le Gouvernement français signale également que les
modalités de salaires étant essentiellement variables,
ii appartient aux autorités coloniales compétentes de les
rCgler suivant les usages beaux et les nécessités, et surtout
en tenant compte du cofit de la vie dans certaines regions.
L'institution dii ((pécule (), par exemple, présente pour
certaines populations un caractère éducateur qui cadre
avec le plan rationnel que le Gouvernement français s'est
fixé pour élever le niveau social.

Ii ne semble pas an Bureau qu'il y alt aucune diver-
gence essentielle entre ces opinions et l'adoption des
principes. poses dans la question. Cette dernière a un
caractère génCral et ne pretend pas constituer une
rCglementation complete sur les salaires. Ii appartiendrait
touj ours aux autorités locales des divers territoires, en
tenant compte des principes de Ia convention, de promul-
guer des règlements détaillés sur les salaires. Ii y a lieu
dc signaler, en outre, que Ic principe énoncé sons a)
ne traite pas de la méthode de fixation des salaires, mais
se borne a préciser que les salaires des travailleurs forces
ne devraient pus être inférieurs a ceux que reçoivent
les autres travailleurs. En outre, ni les

paragraphe d) n'excluent la possibilité d'un
système de pCcule comme celui auquel fait allusion le
Gouvernement francais. Le Bureau pënse, en consequence,
que les dispositions suggérées dans la question pourraient
être dans le projet de convention propose.

En cc qui concerne les amendements par
d'autres gouvernements, il ne semble pas y avoir de
difficultés a insérer dans la convention envisagée une
formule précisant, comme le désirent les Gouvernements
britannique et néerlandais, que les dispositions relatives
au salaire ne s'appliquent pus au travailforcé ou obligatoire
exigé en remplacement d'un impôt. Les reserves faites
par be Gouvernement britannique a l'egard de la question
b) ne paraissent pus nécessaires après la discussion
qui a en lieu an sujet de la question 9. Quant a l'amende-
ment présenté par le même gouvernement au sujet
du paragraphe d), ii y a lieu de rappeler que le but de ce
paragraphe est d'obtenir que lorsque des travailleurs
absents de leur domicile ont besoin d'une nourriture
spéciale, dc vêtements et de bogements spéciaux (en
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consequence du climat on de la nature du travail on de
ces deux facteurs), cette nourriture spéciale, ces vêtements
et cc logement seront fournis sans qu'on en déduise le
montant sur les salaires. ii n'est pas certain que Ia
proposition du Gouvernement britannique telle qu'elle
est réthgée se concilierait avec l'objet du paragraphe.
D'autre part, ii ne semble pas que le fait de fixer les
taux de salaire en tenant compte de Ia fourniture des
rations ordinaires soit inconciliable avec Ia redaction
du paragraphe d), et comme Ic fai.t remarquer Ic gouverne-
ment espagnol, on aura probablement agi ainsi dans Ia
plupart des cas en fixant les taux en vigueur dans le
territoire. Peut-être pourrait-on insCrer dans le paragraphe
une disposition cet effet.

Re'paration des accidents et des maladies. — La ques-
tion 23 se divise en trois parties essentielles : les para-

a l'application de la legislation
en vigueur sur la reparation des accidents et des maladies
au travail force on obligatoire dans les mêmes conditions
que pour le travail libre ; les paragraphes c) et f) formulent
certaines obligations qul incomberont en tout cas aux
autorités compétentes; enfin le paragraphe g) vise la
publication de lois et reglements administratifs sur la
reparation ou l'indemnisation en cas de maladie ou
d'accident.

Le Gouvernement français, tout en admettaut le
principe de l'extension graduelle de la legislation sur les
accidents du travail aux colonies, estime que le soin
de résoudre cc prohlème difficile devrait être laissé
aux puissances intéressées et que la question devrait
faire l'objet d'une recommandation. Dc même, Ic Gouver-
nement portugais, tout en signalant que le code du travail
indigène prévoit la reparation des accidents du travail
et des maladies, considère qu'il est encore trop tot pour
fixer daus une réglementation internationale les principes
concernant ces matières. Le Gouvernement britannique
signale que la legislation sur la reparation des accidents
et des maladies n'existe pas, dans la plupart des tern-
toires britanuiques le travail force on obligatoire
est employé, mais ii se declare dispose a accepter
l'obligation de verser une indemnité. Le Gouvernement
belge considère que Ia legislation relative a Ia reparation
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des accidents et maladies, applicable aux travailleurs
libres,. devrait être étenthie, dans le plus liberal,
aux travailleurs forces, mais ii n'est pas possible, selon
mi, de determiner en detail les mesures a adopter, ces
questions nécessitant une étude approfonclie et n'ayant
pas encore etC rCglées an Congo belge pour les travailleurs
libres. ILe Gouve.rnement do l'Inde1 répond affirmative-
ment la premiere partie cle la question, mais ii estime
que les suggestions dans les paragraphes
c) a f) donneraient lieu a des difficultCs dans los pays
oii ces questions n'ont pas été réglees an sujet du travail
libre. goirvernements rCpondent a cette question
par l'affirrnative. Le Gouvernement néerlandais Ic fait
par raison cl'équité, mais ii mentionne qu'une legislation
aussi développée sur les accidents clu travail n'existe
rpas encore aiix Indes néerlandaises.

:u semble résulter de toutes ces rCponses que l'on
approuve d'une facon genérale le principe de la reparation,
mais quo l'on serait pen dispose a adopter des clisposi-
tions précises, en l'Ctat aetuel de Ia legislation sur los
accidents et les maladies dans les territoires los moms
évolués. II semble (lone an Bureau quo Ia convention
pourrait prCvoir quo lorsqu'une legislation sur les acci-
dents existe on sera promulgnCe a l'aveni.r, die devrait
s'appliqner aux travailleurs forces dc Ia méme facon
qn'anx travailleurs libres effectuant le même genre dc
travail. En outre, cette disposition devrait être cornplétée
par une clause conçue en termes génCraux et stipulant
pour les autorités compétentes l'obligation do prendre
des mesures en vue cl'assister les travailleurs blesses
on malades, ainsi que les personnes a la charge des tra-
vailleurs dCcCdCs ou invalides. En généralisant los termes
(los suggestions formulées dans la question 23, il ne semble
plus nécessaire cle discnter s'il y aiirait lieu do les insCrer
dans une recommandation.

XI. Precautions speci ales a prendre en cas de
travail de ion gue dure'e (Point 24 du questionnaire.)

Los gouvernements appronvent, en gCnCral, les sugges-
tions contenues clans c.ette question. Toutefois, los

Voir Ia note au bas de là page 16.
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Gouvernements francais et portugais, tout en signalaut
que leur réglementation est basée sur des principes qui
correspondent en général a ceux qui sont formulés dans
là question, n'estixnent pas qu'il y ait lieu de les insérer
dans là convention envisagée. Le Gouvernement francais
préférerait, a cet égard, une recommandation. Enf in,
il semble bien que Ia réponse affirmative du Gouverne-
ment beige doit étre interprétée a là Iumière de I'obser-
vation générale qu'il a déjà formulée sur l'opportunité
de n'insérer dans Ia convention que des principes généraux.

Ii est difficile de voir comment les principes forniulés
dans là question pourraient être exprimés en des termes
plus géneraux s'ils doivent inéme se borner a esquisser
une politique tendant a protéger effectivement les
travailleurs appelés a séjomrner pendant de longues
périodes loin de 1cm domicile. Comme nous l'avons
déjà signalé plus d'une fois an cours de cet exposé, cette
forme de travail est une de celles qui donnent lieu aux
abus et aux inconvénients sociaux les plus graves. Une
convention qui admettrait le maintien de ce genre de
travail, même temporairement, et qui ne poserait pas,
d'une façon aussi precise que possible, ies principes géné-
raux tendant a le protéger n'aurait aucun effet utile.
En outre, l'insertion de ces principes dans là convention
envisagée est pleinement justifiée par l'attitude de là
plupart des gouvernements

Un point de detail a été soulevé par le 0-ouvernement
espagnol qui considère que le paragraphe e) devrait
fixer le délai dans lequel le travailleur aurait là facultC
de rester sur place comme travailleur libre. Ii est evident
qu'en appliquant le principe pose dans le paragraphe e), de
même qu'en appliquant les autres principes suggérés
dans là question, les règlement•s promulgués par les auto-
rites compéteutes auraient a régler un grand nombre
de ces details et ii ne semble pas opportun d'iuclure
dans ia convention autre chose que des principes généraux.

XII. — Dispositions spéciales concernant le portage.
force. (Point 25 du questionnaire.)

A l'exception du Gouvernement portugais, qui ne
voit pas i'utilité d'insérer dans une convention interna-
tiona.Ie ces règles et limites sur le travail force ou



189 PORTAGE

obligatoire employé pour le transport de personnes on
tie marchanclises, du fait que Ia des conditions,
du milieu humain et du milieu physique dans les diverses
colonies rendrait Ia fixation de principes généraux

inefficace, les autres gouvernements sont
en general favorables aux principes suggérés clans le
premier paragraphe de la question. Les gouvernements
de l'Inde' et des Pays-Bas présentent certaines obser-
vations an sujet de l'examen medical: le premier von-
drait qu'on le limite aux personnes qui portent effeeti-
vement des fardeaux a l'exclusion de ceiles qui assureut
le transport a l'aide d'animaux on par des moyens mCca-
niques ; le second declare qne l'examen medical ne pouirait
avoir lieu que clans des cas exceptionnels. Anenne de
ces observations ne semble donner lieu un changement
dii texte propose : en diet, l'observation du gouverne-
ment des Pays-!Bas recoit deja satisfaction grace aiix
mots Iorsqu'un tel examen est possible

;
quan.t ii

I'observation du gouvernement de I'Inde2, die se rapporte
ii des questions de detail qu'iI ne serait pus opportun
d'insCrer dans Ia convention. Le Gouvernement britan-
nique suggère d'ajouter an paragraphe ci) les mots
((y compris le nombre de •jours employés pour retourner

leur domicile oct amendement étant la conséqnence
logique de la disposition relative an maximum normal
de 60 jours. Elf in, plusieurs gouvernements font observer
que Ic nombre maximum de jours le portage force
.serait autorisé devrait Ctre inelus dans le maximum
normal général de 60 jours; or. cela a deja Cté indiqué
clans la disposition relative an maximum général et
normal et il ne semble pas qu'iI y ait lien de répéter
cette disposition.

En cc qui concerne la fixation, clans le texte de la
convention, de Ia charge maximum a porter, de Ia distance
maximum a pareourir, et dn nombre maximum de jours
pendant lesquels les travailleurs pourraient être réqui-
sitionnés, plusieurs suggestions ont été faites, mais la
variété des suggestions présentées et des points de vue
soutenus par les gonvernements, qui estiment que ces
questions devraient étre laissées aux autorités compé-

1 Voir la note au bas de la page 16.
2 Voir Ia note au dc la page 16.
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teutes, iiicitent le Bureau a adopter cette dernière
Ii semble do touto evidence quo Ia fixation raisonnable
do La charge a porter, de la distance quo les travailleurs
ont a parcourir depuis leur domicile et du nombre maxi-
mum de jours pendant lesquels ces travailleurs peuvent
être réquisitiounés, doit dCpendre du dCve]oppement
physique des populations appelées a effectuer ces travaux,
do la nature du pays, du clirnat et do la saison ainsi que
de tous autres facteurs. Or, les autorités compCtentes
sont certainernent les plus qualifiées pour apprécier ces
divers éléments.

XIII. — Cultures obligatoires. (Point 26 du questionnaire.)

La question des cultures obligatoires est un des pro-
blèmes les plus difficiles quo la Conference aura a examiner
a propos do Ia convention envisagCe sur le travail force
ou obligatoire. A l'heure actuelle, les indigènes sont obliges
dans un certain nombre de territoires, de cultiver certains
produits déterminCs sur des superficies donnCes on do
planter et do veiller a l'entretien d'un certain nombre
d'arbres. Le but do ces mesures est double: a) lorsqu'il
s'agit do cultures alimentaires on do plantations d'arbres,
dies ont pour objet de protCger los populations contre
la famine ou une disette de produits alimentaires et
d'assurer une meilleure nourriture; b) lorsqu'il s'agit
de cultures d'exportation (coton, cacao, par exemple),
elles ont pour but do promouvoir le bien-être general
des populations et do dCvelopper, en outre, l'enseigne-
mont agricole.

On so souvient quo le Gouverneinent belge avait
présentC, en 1.926, un amendement an J)rojet de conven-
tion sur l'esclavage aux termes duquel le travail force
pourrait aussi être exigC dans un intCrêt d'éducation et
do prCvoyance sociale, a eonthtion quo les indigènes
n'y soient astreints, dans ces deux cas, que sur leurs
terres et a leur profit direct. Dans l'esprit des auteurs
de cet amendement, cette disposition n'avait d'autre
objet que de fournir aux gouvernements coloniaux lea
moyens de protéger les inthgènes contre leur manque
do prCvoyance et de les aider a atteindre un niveau de
civilisation plus ClevC. La Commission, tout en reconnais-
sant le désintCressement et les motifs humanitaires dont
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s'inspirait cette proposition, ne erut pas pouvoir l'accep-
ter. Elle craignait (< que, dans son application, cette pro-
position ne conduisIt a de graves ahiis du même ordre que
ceux que la convention vise expressément a réprimer ou

(Rapport de la sixièmeCommission
fte 1926.) En Ia Convention sur i'esclavage,
tout en ne prévoyant pas spécifiquement la suppression
des cultures obligatoires, n'en a pas sanctionné le main-
tien et lii Commission compétente a tenu indiquer dans
les procès-verbaux les raisons de cette attitude.

La Commission c1'experts en matière de travail
indigèrie, qni a aide le Bureau a preparer le Rapport gris
et Ic projet de questionnaire, a estimé que le travail
force ou obligatoire ne devrait être autorisé en matière
de cultures qu'en viie de prévenir la famine ou une disette
de produits alimentaires. Au sujet des cultures obliga-
toires faites en vue de l'exportation, ic Rapport gris a
estimC qu'elles ne rCpondaient pas aux conditions prCvues
pour avoir recours an travail force on obligatoire,
conditions qiii ont etC incorporCes iiltCrieurernent dansla
question 7. En effet, les cultures en question ne cons-
tituent pas un travail essentiel on urgent et ii n'est pas
impossible, pour les effectuer, d'obtenir dc la main
volontaire. ((En fait, ii y a de nombreux eas dans l'histoire
coloniale on le système de Ia liberté a parfaitement réussi
en cc domaine, lorsque 1' administration Ic favorisait
grace a i'enseignement et a la fourniture de semences
on de plants, etc. Ii y a des cas atussi on le système de Ia
contrainte a tourné a son propre désavantage, la rCcolte
s'étant rCvéléc d'un placement difficile et de grands
efforts ayant etC ainsi inutilement consacrés a sa pro-
duction. (Rapport gris, p. 313.) Le Rapport gris a fait
valoir également (page 312) que le danger de famine
peut se presenter lorsqu'on a consacrC une activité
excessive a des récoltes destinCes a la vente, qui n'ajoutent
rien a la quantitC disponible de produits alimentaires et
qui, d'autre part, ne peuvent parfois (en raison des
moyens de transport insuffisants on pour d'autres motifs)
être CchangCes contre des denrées

Les deux premieres questions posées aux gouverne-
ments étaient basées suur les idCes qui viennent d'être
exprimées dans les paragraphes prCcCdents. Parmi les
gouvernements qui ponrraient être intCressCs par ces ques-
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tions, ont rëpondu par l'affirmative. Le Gouverne-
ment portugais considère que la question des cultures
obligatoires est Iiée a des problèmes d'ordre social et écono-
mique qui sont de la competence de chaque gouverne-
ment. Lc Gouvernement français estime que l'insti.tution
des cultures obligatoires se justifie. pour prévenir Ia famine
on la disette alimentaire, que ces cultures devraient être
admises Cgalement sous la forme expérirnentale d'ensei-
gnement agricole et enfin qu'elles peuvent parfois encore
être appelées a crëer des sources de riche.sses dont les
populations bénéficient. II estirne, néanmoins, que, pour
prévenir tout abus, l'emploi des cultures obligatoires ne
devrai.t être décidé que par les autorités supérieures. Le
Gouveruement espagnol admet les cultures obligatoires
dans un but d'enseignement a.gri.eoie et le Gouvernement
des Pays-Bas, tout en répondant par l'affirmative a la
seconde questioli, declare qu'il ne voit pas d'objeetion

cc qu'on impose des cultures obligatoires pour d'autres
objets que ceux auxquels fait alinsion Ia premiere ques-
tion. Le Gouvernement britannique, tout en répondant
par I'aifirrnative, voucirait qu'on insérãt une
stipulant que, lorsque toute I'organisation de la société
inthgene serait baséc sur le système communal, ii serait
nécessaire de titaintenir l'obligation, pour les membres
de la colleetivitC, de travailler clans ]'intérêt de cette
coliectivité, même Si les iroduits étaient exportCs.
Dans ces conditions, on devrait s'assurer que tous les
bénCfices resultant de la vente des produits reviennent
a la coliectivitC. Enfin, Ic Gouvernement beige defend
avec une argumentation très serrCe les cultures obliga-
toires faites dans un but d'éducation et de prévoyance
sociale et ii range parmi ces cultures ceiles qui sont faites
en vue de l'exportation des produits.

Le Gouvernement beige considère que les pays cob-
nisateurs ontle devoir de chercher a améliorer les
tions morales et matérielles des peuples dont us ont
assume l'admjnistration. Contre l'indolence et la routine
des inthgènes, ii n'y a, scion le Gouvernement beige, qu'un
moyen efficace, et c'est l'obligation, si l'on veut aboutir

des résultats clans un délai dont be terme ne soit pas
trop éloignC. Au surplus, interdire d'imposer les cultures
des produits d.'exportation, cc serait risquer, clans cer-
talus cas, de priver les indigènes de ressourees leur per-
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mettant cie Se procurer les vivres nécessaires it leur sub-
sistance. Aussi bien, la spécialisation des activités favorise
l'éeonomie générale. La possibilité d'abus, ajoute le
Gouvernement beige, n'est pas une raison d'écarter un
principe légitime. C'est une raiso.n de prendre des mesures
de nature les prévenir. On pent. attendre pareil effet
de l'interdiction cl'imposer les cultures stir des terres
autres que celles appartenant aux iudigènes astreints it
travailler; de l'attribution de Ia récolte aux indigènes qui
l'ont produite ; des monopoles de droit on de fait en faveur
d'entreprises enropéennes pour I'achat des produits; de.
Ia fixation cl'un prix minimum d'achat et de la détermina-
tion de garanties pour que l'inthgèiie ne puisse être
trompé par l'acheteur ni sur Ic poids ni sur le paiement
de thverses restrictions etr limitations.

On voit par cc qui précède que les gouvernements se
prononcent d'une manière genérale contre i'interdiction
des cultures obligatoires en tant que mesure d'enseigne-
ment et que deux gousrernements eoioniaux importants
se sont déclarés en faveur de Ia contrainte pour les
cultures d'exportation, tandis qu'un troisième ne verrait
pas d'objection aux cultures obligatoires autres que
cefles qui sont suggérées dans Ia premiere question,
lorsque ces cultures sont effectuées dans l'intérêt de la
collectivité. Les circonstances envisagées dans la réponse
du Gouvernement britannique semblent indiquer, dans
certains cas tout au moms, une contrainte de la part des
autorités indigènes, en ce qui concerne la culture des

d'exportation. iDans ces conditions, ii semble
difficiie au Bureau d'insérer, dans le projet de convention,
des dispositions s'inspirant des questions posées. D'autre
part, si l'on tient compte des decisions de i'Assemblée
de la Société des Nations, de la Commission d'experts
en matière de travail indigène et de Ia Commission du
travail force de la Conference de 1929, decisions en vertu
desquelles les amendements an questionnaire tendant
it autoriser d'autres formes de cultures obligatoires ont
été rejetés, ii semble également difficile an Bureau de
suggérer le maintien des cultures obligatoires de produits
d'exportation imposées par les autorités europCennes
en tant qn'institution normale et permanente. Ii parait
cependant possible de donner satisfaction aux points
de cue des gouvernements qui ne sont pas disposes it
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abandonner la 1iossibilité des cultures obligatoires en
tant que moyen d'encourager les indigènes a travailler
sur leur propre terre afin d'améliorer leur bien-être
moral et materiel. On pourrait insérer cet Cgard, dans
Ia convention éventuelle, des dispositions autorisant les
cultures obligatoires dans les cas exceptionnels øà do
telles cultures seraient en tant que mesure
d'enseignernent, l'indolence on l'imprévoyanee des
indigènes. La decision d'imposer ces cultures dans les
(arconstances que nous vénons d'exposer devrait être
ráservCe au plus hautes autorités centraJes du territoire
intCressC ; Ia contrainte no devrait être que temporaire
et devrait cesser aussitôt que les collectivités auraient
acquis I'habitude de la culture. Enfin, des mesures du
genre de celles qui ont etC indiquCes par le Gouvernement
beige devraient être prises aim de prévenir les abus.

Le troisième paragraphe de la question 26 demandait
aux gouvernements s'il serait possible d'envisager des
mesures susceptibles de prévenir Ia famine ou une disette
de produits alimentaires autrernent que par l'introduction
des cultures obligatoires. Un certain nombre do
ments ont repondu cette question par l'aflirmative,
mais ces rCponses sont rédigCes en termes génCraux et ii
n'est pas possible d'en dCduire des conclusions utiles.

XIV. — (Jas dans lesquels on ne devrait pas avoir
recours an trajail force' ou obligatoire. (Points 27 et 28 du
Questionnaire.)

Ces questions visent le travail I orcC ou obligatoire
exigé en vertu des de repression collective
et l'emploi du travail foreC on obligatoire pour des travaux
souterrains. Les réponses a ces questions sont presque
toutes favorables. Toutefois, le Gouvernement belge
estime qu'on pourrait permettre le recours an travail
force ou obligatoire sans dCpasser cependant des limites
raisonnables quand il no s'agit que de travaux d'intérêt
local, utiles a Ia collectivité qui doit les executer. En ce qui
concerne les travaux souterrains, le Gouvernement
espagnol voudrait qu'on fIt une exception pour Ia
construction des tunnels, a condition toutefois que
certaines precautions soient prises.
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Comme Ia forme du travail force que le Gouvernement
beige voudrait autoriser, a titre de sanction collective,
est probablement la plus usitée — ii s'agit, en effet, de
punitions infligCes ordinairement a un village Ic
IBureau pense que si l'on adoptait cet amendement, on
rendrait l'interthction inefficace dans une grande mesure.
Quant l'observation faite an sujet des travaux souter-
rains par le Gouvernement espagnol, leBureau ainterprCtC
la question posée aux gouvernements ne visant
que les travaux souterrains dans les mines.

XV. — Commission permanente d'experts. (Point 29
du questionnaire.)

Aucun des gouvernements principalernent inté:ressCs
n'a répondu d'une facon tout a fa.it affirmative a la
question. lie Gouvernement britannique serait dispose
a accueillir tavorabiement Finstitution d'une commis-
sion permanen.te semblable a là Commission temporaire
d'experts en matière de travail indigène. II ne serait pus
dispose, par contre, a accepter que des pouvoirs dc
contrôle et de surveillance soient attribués a cette Com-
mission. Le Gouvernement des Pays-Bus estime qu'ii
serait utile de charger une Commission d'experts d'exa-
miner les rap orts annuels communiqués en vertu dc
l'article 408 du TraitC de Versailles. Le Gouvernement
espagnol accepterait seulernent une Commission per-
manente chargée de l'Ctude technique des divers prohlè-
mes soulevés par le travail force ou obligatoire, a là con-
dition que cette Commission n'ait aucun pouvoir de
contrôle. Les Gouvernements de l'Afrique du Sud, de là
Belgique, de là France, de 1'Inde1 et du Portugal ont
répondu par la negative.

Le Bureau ne croit pus nécessaire de soumettre sur
cc point des propositions quelconques a là Conference.
Comme l'indiquent les Gouvernements britannique
et néerlandais, qui sont favorables a l'institution d'une
commission, ii ne serait pus nécessaire, en tout cas, de
prévoir l'institution d'une commission dans le texte de
Ia convention envisagCe. II y a lieu de se rappeler, en

1 Voir Ia note au bas de la page 16.
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outre, qu'une Commission déjà pour
l'examen des rapports annuels sur los conventions ratifiées,
rapports qui sont communiqués en vertu do l'article 408
du Traité de paix. Si l'on adoptait, par consequent, une
convention relative au travail force ou obligatoiro. los
rapports annuels communiqués au sujet de cette conven-
tion seraient tout naturellement renvoyés a Ia Commission
dont ii s'agit. Du fait que cette Commission est instituée
par le Oonseil d'administration du Bureau international
du Travail, ii serait possible, si Ic Conseil d'admtnistration
l'estimait opportun, d'y adjoindre des experts sur los
questions de travail indigène, en vue de l'examen des
rapports annuels communiqués an sujet d'une convention
du genre do cello qui est soumise a l'examen de la ConfC-
rence cette annCe. Cette procedure aurait des avantages
car la Commission d'experts de l'article 408 doit, en tout
cas, examiner les iniormations contenues dans los rapports
annuels sur l'application des autres conventions aux
colonies, protectorats on possessions ne so gouvernant
pas pleinernent eux-mêmes, en vertu de Particle 421
du Traité do paix. Eufin, ii y a lieu de noter que cette
Commission n'est pas permanente, mais quo son maintien
est renouvelC tacitement d'annCe en année.

part, ii serait possible do renvoyer le.s rapports
annuels a la Commission actuelle d'experts en matière
do travail indigene, si. la Conference on le Conseil d'admi-
nistration préfCraient cette procedure. En tout cas,
si le Conseil d'adrninistration en dCcidait ainsi, ii serait
naturel do renvoyer a cette Commission Pétude des autres
problèmes soulevés par Ic travail force on obligatoire.

B. PROPOSEBS

Parxni les recommandations suggCrées dans le ques-
tionnaire trois (NOS 1,11 etVI) avaient pour objet do fournir
do nouvelles garanties contre Ia contrainte inthrecte
an travail, tandis quo trois autres (Nos III, IX et V)
formulaient, an sujet do la réglementation du travail force
ou obligatoire, des principes quo l'on n'avait pas cru
devoir insérer dans le texte de la convention envisagée.

Comme un certain nombre de gouvernements out
présenté des observations portant sur certains aspects
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de plusieurs recommandations, ii y a lieu d'examiner
ces observations avant de traiter les recommandations
une par une. Le Gouvernement sud-africain, tout en.
se ralliant aux principes énumérés dans cette partie du
questionnaire, est d'avis qu'un certain nombre de ques-
tions soulevées out trait a des problèmes économiques
qui n'ont pas de rapport avec la question principale, et
demandent un examen plus approfondi que les informations
disponibles ne permettent de leur consacrer. En consé-
quence, le Gouvernement estime que l'étude de ces
questions devrait être ajournée : a) jusqu'à cc que de
nouvelles informations relatives a l'expérience des
autres pays aient été réunies et coordonnées, et b)
jusqu'a ce qu'il soit possible d'étudier les consequences
de I'adoption des principes que l'on se propose d'insérer
dans le projet dc convention. Le Gouvernernent français
considère que les trois recommandations prévoyant de
nouvelles garanties contre la contrainte indirecte (Nos I,
II et VI) n'entrent pas clans Ic cadre général de la
réglementation du travail force on obligatoire. Le
Gouvernement des Pays-Bas estime que Ia question
formulCe sons Ic N0 I vise des problèmes génCraux de
politique coloniale et non des conditions de travail
ii s'abstient, en consequence, de répondre a cette question
et ii ne répond aux autres questions que dans la mesure

elles ne donnent pas lieu a des objections similaires.
Le Gouvernement portugais est Cgalement d'avis que
les questions clevant faire l'objet de recommandations
sont du domaine de Ia politique coloniale.

En cc qui concerne les objections faites contre quel-
ques-unes des recommandations envisagées pour la raison
qu'elles toucheraient a des questions de politique colonial
générale, ii y a lieu de noter que ces recommandations
ne touchent pas a ces questions de politique en des-
rnêmes, mais qu'elles mentionnent seulement du point
de vue de leurs consequences sur les problèmes du travail.
Ce n'est pas seulement dans les territoires colonfaux que
des questions de politique économique et sociale se
posent en rapport avec les problèmes du travail, et les
délegues a la Conference se souviendront sans doute que
la nCcessité d'examiner d'une façon approfondie les
repercussions économiques et sociales possibles des
projets de convention et des recommandations a etC



APERçu GENERAL 198

fréquemment défendue au cours des discussions a la
Ooniérence. Inversément, on peut soutenir avee la même
evidence que les mesures présentant un caractère surtout
Cconomique ou social doivent être examinées en rap-
port avee leurs repercussions possibles sur les conditions
de travail. La Conference n'a pas hésité, dans le passé,
a adopter des recommandations sur des matières qui
pourraient être considCrées, d'un point de vue rigoureux,
comme des aspects de Ia politique Cconomique. Pour ne
citer qu'un seul exemple, là Conference de Washington
a recommandé que les programmes de travaux publics
soient adaptCs a la situation du chomage. Dans le cas
des territoires coloniaux, oa le problème de la main-

est peut-être, a certains égards, le plus important
que l'adrninistration ait a étuclier, ii est Cvidemment
impossible, si l'on veut faire quelque chose en faveur
des travailleurs indigènes, de ne pas toucher a quelques
aspects de la politique coloniale. Le Gouvernement
portugais, en s'opposant a toute convention ou recomman-
dation relative an travail force on obligatoire, a tire
là conclusion logique de Ia thCorie selon laquelle on
devrait s'abstenir de traiter un aspect quelconque de
là pOlitique coloniale générale. NCanmoins, le Bureau
est d'avis que les recommandations devraient être
rCdigées do facon a ce que leurs rapports avec le problème
du travail force on obligatoire soient rendus aussi clairs
que possible et ii soumettra, an sujet des questions
No II et VI, des projets qui seront rédigés sur là base des
suggestions présentCes par le Gouvernement beige.
La proposition du 0-ouvernement sud-africain tendant
a ajourner l'examen des points soulevés dans cette
partie du questionnaire trouvera peut-être moms a
s'appliquer aux textes soumis par le Bureau.

I. — Los objections faites contre cett.e recommanda-
tion ont été déjà examinées a propo.s des observations
gCnCrales présentées par certains gouvernernents. Le
Bureau estime que los principes suggérés dans cette
recommandation présentent une grande importance si
Von vent so rapprocher du but final généralernent accepté
par les gouvernements, a savoir là suppression du travail
force on obligatoire. C'était d'ailleurs Ic point de vue de
Ia Commission d'experts en matière de travail indigène



et c'est sur l'initiative des membres de cette Commission
que le chapitre VII du Rapport gris a I ormulé le principe
fondamental suivaut:

((La politique générale d'une administration devrait
avant tout tenir compte, pour régler le développement
économique d'un territoire dont cue a la charge, des
disponihilités en et des aptitudes au travai.I
des populations de ce territoire, comme aussi des effets
néfastes qu'une modification trop brusque dans leurs
habitudes de travail pent avoir snr leur état social

On s'est rendu compte qne cc principe d'importance
fondamentale ne pourrait être inséré dans la convention
envisagée, mais le Bureau pense qu'il serait un complé-
ment nécessaire d'une telle convention et trouverait sa
place dans une recommandation de la Conference.

II. Le Gouvernement beige suggère de rCdiger
cette recommandation de manière a appeler l'attention
sur les inconvénients pouvant résulter du recours aux
divers moyens indirects de contrainte an travail salarié
Cnumé.rC dans Ia question. Le Bureau propose de rédiger
ia recommandation dans cc sens.

III, IV et V. Les propositions ces
questions ont Cté acceptées par tous les gouvernements,
a l'exception de celni du Portugal. II ne semblerait pas
y avoir de difficulté iL les insérer dans Ic texte d'une
recommandation.

VI. —— L'idée qui est a la base de cette recommandation
paralt être l'inopportnnitC d'apporter des restrictions
anx libres mouvements de la d'un emploi

un autre on d'un district a nn autre, du fait que ces
restrictions équivaudraient a contraindre indirectement
les indigènes a prendre un emploi dans certaines industries
on dans certains districts. Cette idée n'est cependant
pas clairement exprirnée dans la question et ii est naturel
que les gouvernements aient fait des reserves, dans
leurs rdponses, au sujet de la nécessité de sanvegarder
leur liberté d'imposer des restrictions aux mouverneuts
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d.c la dans les territoires soumis a leur
administration, ainsi qu'a I'immigration, lorsqu'ils esti-
ment que do telles restrictions sont dans de Ia
population et des travailleurs. Le Bureau soumettra,
a cc sujet, un projet qui s'efforcera do répondre a ces
diverses objections.



CHAPITRE III

CONCLUSIONS ET TEXTE D'UN PROJET
DE CONVENTION

ET DE DEUX RECOMMANDATIONS

Le projet de convention concernant le travail force
ou obligatoire que le Bureau, après examen des réponses
faites par les gouvernements, se croit autorisé a soumettre
a là Conference, prévoit en premier lieu l'engagement
général de supprimer le travail force ou obligatoire sous
toutes formes. Toutefois, les réponses des gouverne-
ments montrent que ces derniers estiment que seules
certaines formes du travail force on obligatoire sont
susceptibles d'être supprimées immédiatement ou dans
un avenir prochain. En consequence, le projet de
convention precise queues sont ces formes et définit les
principes qui devraient limiter et reglementer l'emploi
des autres formes de travail force ou obligatoire pendant la
période de transition qui doit conduire a l'emploi exciusif
du travail libre. Les projets de recommandation ont pour
objet de completer là convention envisagée et us traitent
respectivemeut des principes qu'il serait desirable
d'appliquer aim d'éviter la contrainte indirecte au travail
et de certains principes et règles relatifs a là réglementa-
tion du travail force ou obligatoire, principes qu'il n'a
pas semblé opportun d'inclure dans là convention même.

Les dispositions successives du projet de convention
ont etC adaptées aux buts genCraux que nous venons de
mentionner plus haut. L'engagement général de supprimer
le travail force on obligatoire sons toutes ses formes est
inscrit dans le premier article. Le second article définit
l'expression <travail I orcé on obligatoire et Cnumère les
exceptions qui ne rentrent pas dans cette definition. Un
autre article qui dCfinit ales autorités compétentes aux
fins de là convention est suivi de clauses traitant des
exceptions an champ d'application de là convention et des
formes de travail force on obligatoire dont on prévoit là
suppression là plus immediate. Ensuite le projet de
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convention contient une sórie d'artieles qui envisagent
plus partiduhièrement la limitation et la réglementation de
I'emploi du travail force on obligatoire. Ces articles
traitent suceessivement de la responsabilité des autorités
compétentes, de la délégation de pouvoirs aux autoritCs
subalternes en vue du recours au travail force ou obliga-
toire, des conditions qui devraient être généralement
remplies avant d'avoh recours a cc genre de travail,
des conditions a remplir dans les cas spéciaux oil le
travail est exigé titre d'impôt ou en remplacement
d'un impôt et øà le travail est impose par des chefs qui
exercent des fonctions administratives, des personnes
qui peuvent être assujetties au travail force ou obligatoire,
de la durée de cc travail, des heures de travail, des salaires,
de la reparation des accidents et des maladies, de i'adap-
tation au travail, des conditions spéciales du travail
de longue durée et des dispositions spéciales
au transport des personnes ou des marchandises., Un
autre article traite de la question des cultures obligatoires.
Enfin, d'autres articles traitent de la communication de
renseignements sur i'application de la convention, de Ia
promulgation de règiernents, de l'inspection et des pCna-
lités. Après les articles relatifs a i?objet même de la
convention viennent deux autres articles concernant les
conditions d'application de cette convention; leur utilité
sera expliquée pius loin dans les commentaires sur les
articles respectifs.

Les prineipales differences qul séparent le projet de
convention soumis dans le present rapport et tout
projet qul aura;it pu être établi sur la seule base du
questionnaire, resident dans les exceptions apportées a la
definition du travail force ou obligatoire, et dans la
manière de traiter ies questions des pouvoirs des autorités
subalternes, du travail effectué pour les chefs et des
cultures obiigatoires. Les raisons de ces differences ont
été expliquées dans le chapitre II. En résumC, les réponses
des gouvernements out fait nettement ressortir qu'il était
nécessaire de bien préciser que la definition du travail
force ou obiigatoire ne devait pas s'entendre comme
couvraut certains services qu'elie pourrait, en l'absence
de toute precision, paraitre viser; des gouvernements
n'étant pas disposes a alier aussi loin que le questionnaire
dans la limitation des pouvoirs des autorités subalternes,
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11 est done nécessaire do specifier quels sont ces
pöuvoirs ; ii est nécessaire de distinguer entre les diff é-
rentes formes de travaux effectués pour les chefs, certaines
de ces formes étant utilisées pour des travaux
et de prévoir des règlements en consequence; enfin, los
réponses montrent d'une façon générale qu'il est nécessaire
d'élargir les possibilités de recours aux cultures obliga-
toires. Outre ces differences principales, quelques change-
ments ont été apportés dans le groupement des
dispositions du projet de convention.

Les propositions du questionnaire en vue de l'adoption
de recommandations ont été incorporées dans deux
textes concernant respectivement la contrainte indirecte
an travail et la réglementation du travail force on
obligatoire. Les propositions faites dans les questions I,
II et VI ont Cté incluses dans la premiere do ces recom-
rnandations. La deuxième recommandation contient los
propositions faites dans les questions III, IV et V, ainsi
que Ia suggestion du point 13 (b) du questionnaire
(partie A) qui tendait a1 ce quo les textes lCgislatif S et los
reglements portés a la connaissance des populations
intéressées.

Les difficultCs soulevées dans los réponses des gouver-
nements au questionnaire ont été longuement examinées
dans le chapitre II. Le Bureau so bornera par con sequent
a expliquer ici brièvement, article par article, la teneur de
chaque disposition.

Engagement genéral.

Article 1. Bien que les gouvernements n'estiment
pas possible do réaliser Ia suppression complete du travail
force on obligatoire sous toutes sos formes dans un délai
déterminé, us sont d'accord, en general, pour estimer que
cette sorte de travail devrait être finalement abolie. En
consequence, l'article 1 prévoit do la part do tout Etat
Membre de l'Organisation internationale du Travail,
ratifiant la convention, l'engagement formel de supprimer
le travail force ou obligatoire.

C'est la1 une clause très importante. Ainsi que le precise
la reserve qui suit, l'engagement general no comporte pas,
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pour les Etats Membres, d'autres obligations
que celles qui sont prévues aux articles mais
ii exciut le travail force ou obligatoire, tel qu'il est
défini a l'article 2, des formes de travail qui peuvent
être reconnues internationalement et ii implique que les
Etats Membres dirigeront leur politique de manière a
réadiser Ia suppression aussi rapide que possible du travail
force ou obligatoire.

De'finitiom travail Jored et exceptions a cette definition

Article 2. — Pour les raisons développées dans le ciapi-
tre II, le Bureau a maintenu là definition du travail force
ou obligatoire qui avait éte proposóe dans le questionnaire;
elle est reproduite dans le present article, ainsi que trois
exceptions là definition même.

La premiere de ces exceptions est constituée par
l'alinéa (a) relatif au travail exigé en de lois
sur le service militaire obligatoire. Les soldats, quelle
que soit l'arme a laquelle us appartiennent, sont tenus,
du fait même de leurs obligations militaires, d'effectuer
divers genres de travaux. C'est pour ces travaux que
l'exception en question a été introduite. Mais lorsque les
hommes mobilisCs en vertu de lois sur le service militaire
sont obliges, dans des cas autres que des cas de force
majeure, d'effectuer des travaux qui n'ont pas un but
militaire, là situation est différente. Ii ne semble y avoir
aucune difference réelle entre le service impose dans ces
conditions et toute autre forme de travail force ou obliga-
toire de longue durée.

La clause en question comporte donc une disposition
stipulant que, dans .les cas oit l'on desire affecter a l'exé-
cution des travaux publics des travaileurs mobilisés
en vertu de lois sur le service niilitaire obligatoire,
l'autorisatiou d'utiliser a ces fins là main-d'ceuvre en
question devrait être donnée en vertu d'une loi metro-
politaine; d'autre part, suivant là même disposition,
les dispositions de l'avant-projet de convention qui
limitent et réglementent l'emploi du service force on
obligatoire devraient s'appliquer a ce genre de travail et
Ia durée maximum de là requisition dans ces cas ne devrait
pas dépasser douze mois; enfin, les travailleurs ainsi
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réquisitionnés devraient être, a l'avenir, dispenses do
tout nouveau travail force ou obligatoire.

contenue dans l'alinéa (b) a insérée
afin de montrer que l'expression ((travail force on obliga-
tore)) n'est pas destinée a s'appliquer aux services
civiques quo l'on pout exiger des citoyens dans los pays
européens par exemple. Les réponses de plusieurs gouver-
nements (en particulier celle de la Suisse) font ressortir
a quel genre de travaux l'exception pent s'appliquer.

La troisième exception qui est prévue dans l'alinéa
(c) a pour objet d'exclure de la definition le travail des
prisonniers. Ii y a cu, cependant, des cas les prisonniers
étaient obliges de travailler au service d'employeiirs
privés. Le Bureau ne croit pas que cette forme de travail
puisse être exclue; ii a done inséré dans le texte une for-
mule qui a pour but d'empêcher que l'exception ne
s'applique des eas de ce genre.

De'finition des ((autorites compe'tentes )>.

Article TJn grand nombre d'articles de la
convention se réfère aux ((autorités compétentes )). Ii
semble nécessaire, par consequent, de définir maintenant
cette expression. Pour les raisons données dans le cliapitre
iii, les mots visent des autorités
do là métropole on les autorités centrales supérieures du
territoire intéressé. Le Bureau a fait allusion, en analysant
los réponses au point 6 du questionnaire, a une difficulté
soulevée par le Gouvernement de 1'Inde, an sujet de cette
déuinition. Aucune clause spéciale n'a eté insérée dans le
projet de convention pour résoudre cette difficulté, parce
qu'il a semblé au Bureau que, pour les fins du present
article, les autorités centrales de l'Inde pouvaient être
dites métropolitaines et les autorités provin-
ciales les plus hautes autorités centrales du territoire
intéressé

Exceptions au champ d'application de la Convention.

Article 4. — Outre les exceptions a là definition du
travail force ou obligatoire, ii existe certaines formes de
travail qui sont indubitablement du travail force on obli-
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gatoire an sens de là definition, mais que l'on estime dési-
rable d'écarter du champ d'application de là Convention.

La premiere de ces formes est le travail force ou
obligatoire effectué dans des cas de force majeure.
L'alinéa (a) de cet article stipule que les cas de ((force

sont complètement en dehors de l'application
de là convention, et ii dáfinit quels sont ces cas. L'énumé-
ration des circonstances qui constitueraient, au sens du
paragraphe, un événement mettant en danger l'existence
ou les conditions normales d'existence do là population,
n'épuise pas tous les cas possibles, ainsi quo l'indiquent
bien les mots tels que >. Los mots "désordres
semblent couvrir suffisamment les cas auxquels los
gouvernements de là Belgique et de l'Inde out fait allusion
dans leurs réponses au point 4 du questionnaire.

L'alinéa (b) excepte les menus travaux do village
consacrés par là tradition et là coutume. Ces travauN
ont trait principalement a l'hygiène locale et a l'entretien
des voles et abords iinmCdiats des villages. II, s'àgit
en tout cas d'un travail ayant un càractère communal,
caractère quo l'on s'est efforcé de marquer dans Is,
redaction du paragraphe.

Travail torce' ou obligatoire au service des particuliers.

Article 5. — Cet article développe et complete l'obli-
gation, deja assumée par les Etats qui ont ratifié là
Convention sur l'esclavage, de mettre fin an travail force
on ohligatoire an profit des employeurs privés. II stipule
que l'on ne devra plus imposer un travail do ce genre, et
que lorsqii'un tel travail existera a là date de là ratification
de là convention par un Etat Membre, il devra Ctre
supprimé dans un délai de trois ans a partir de cette date.
En dehors de là difficulté spéciale soulevée par le Gouver-
nement dos Pays-Bas, difficulté que là Conference
pourrait résoudre, s'il y avait lieu, par le moyen d'une
clause spéciale, ii ne semble y avoir aucune raison de no
pas accepter cette disposition. Le travail force ou obliga-
toire au profit des employés. privés a été universellement
con damné. Les membres du groupe patronal ont Cté des
premiers- a là condamner a là Conference de 1929,
en faisant là declaration suivante par là voie de leur
représentant autorisé: ((Ce sera l'bonneur de notre groupe
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patronal d'avoir proelamé devant cette haute assemblée
qu'il est unanime pour affirmer que le travail force an
profit des entreprises privées et des particuliers doitêtre
formellerneut proscrit >. S'il était un reproche faire là
proposition présentée sur ce point par le Bureau, ii ne
p&urrait porter que sur Ic délai de trois ans, qui est peut-
être excessif.

lie paragraphe final de l'article nécessite peut-être
quelques exphcations. iPlusieurs réponses des Gouverne-
ments posent là question de savoir si la suppression du
travail force ou obligatoire effectué an servicede particu-
liers, de compagnies ou autres employeurs agissant
comme partie contractante au nom de l'autorité compé-
tente, a été envisagée. TJn eas typique a cet Cgard serait là
construction d'un chemin de fer qui, au lieu d'être entre-
prise par le service des Travaux publics d'un territoire,
s'erait concédée a un entrepreneur. Le Bureau ne pense pas
que la suppression du travail force on obligatoire, dans des
cas de cc genre, air Cté envisagée par la Conference. de 1929,
bien qu'iI y air lieu de noter qu'elle est proposée par Ic
Gouvernement britannique. Le Bureau a insCrC par
consequent le paragraphe en question, afin qu'une decision
definitive soit prise sur cc point.

Travail force ou obligatoire sur les concessions.

Article 6. — L'objet de cet article a été discuté longue-
ment an Chapitre TI et aucun nouveau commentaire
ne parait ici nécessaire. La suppression du travail force
on obligatoire envisagêe ici devrait résuiter de l'adoption
de l'article 5. là qui est
rCquisitionnée par les compagniés concessionnaires n'est
pas directement employee par ; elle pourrait ne pas
être cousidCrée cornme rentrant strictement dans Ic
champ d'applicat.ion de l'article 5. ii était done desirable
que cc travail fit l'objet de dispositions spCcifiques. Le
present article est insCré dans cc but.

Gontrainte exerce'e par des fonctionnaires.

Article 7. — Cet article reproduit les dispositions
proposCcs par Ic point 10 du questionnaire, et qui out
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reçu l'approbation générale des gouvernements. Tout eu
reconnaissant implicitement le devoir qui revient aux
fonctionnaires d'encourager les populations dont us ont
la charge s'adonner a une forme quelcoiique de travail,
l'article stipule qu'ils ne devront pas exercer une
contrainte sm' ces populations en vue de les faire travailler
pour des particuliers.

Travail fored ou obligatoire effectud pour les chefs a titre
perBonnel.

Article 8. — Les formes de travail force on obligatoire
effectué pour les chefs auxquelles le premier paragraphe
du present article fait allusion, constituent aussi bien
du travail force ou obligatoire pour les particuliers que le
travail interdit par l'article 5. Les raisons qui peuvent
justifier temporairement le maintien du pouvoir qu'ont les
chefs investis de fonctions administratives .d'exiger le
travail force on obligatoire sons la foirne de services
personnels on pour des travaux publics d'intérêt local,
n'existent pas lorsqu'il s'agit de chefs qui sont devenus
de simples particuliers, on, s'agissant de chefs exer-
cant des fonctions administratives, lorsque le travail
est effectué leur profit personnel. Oes formes de
travail force on obligatoire devraient par consequent être
supprimées de la même manière que le travail effectuC
an profit des employeurs privés.

Le travail force on obligatoire effectuC Sons forme de
services personnels rendus aux chefs exerçant des
fonctions administratives, fait l'objet du second para-
graphe de l'article 8. Pour les raisons données an
chapitre II a propos des réponses fournies au point 9 du
questionnaire, ii ne semble pas possible soit d'abolir cette
forme de travail immCdiatement, soit de Ia soumettre
a une réglementation analogue a celle qui a été pro-
posée dans les articles suivants. Trois mesures sont
prCvues a l'article 8 an sujet de cette form de travail il
devrait être limité autant que possible; ii devrait être
rachetable aussitôt que possible par des paienients en
espèce; enfin toutes mesures possibles devraient être
prises pour éviter les abus.
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Engagement tenclant a limiter et a reglementer le travail
force ou obligatoire pour des fins d'inte'rêt public.

Article 9. — Le present article inaugure là 'série
des articles qui fixent les ii mites et restrictions a
apporter aux diverses formes de travail force ou obliga-
toire pour fins publiques, au cours de là période de
transition de durée indéterminée qui dolt conduire a
l'emploi exclusif du travail libre. En consequence, l'article
prévoit, pour chaque Etat Membre ratifiant la convention,
une obligation celle de limiter et de
rCglementer conformérnent aux articles suivants tout,
travail de ce genre qui pourrait encore être utilisé en
attendant là suppression complete du travail force on
obligatoire sous toutes ses formes.

Pouvoirs des autorite's compe'tentes et des aut&rite's subal-
ternes.

— Le but de cet article est de determiner là
responsabilitC 'des autorités compétentes et de délimitei.
les pouvoirs des autorités subalternes. Ti est evident que
là responsabilité du maintien possible dii recours
au travail force ou obligatoire incombe aux autorités
métropolitaines on aux centrales supCrieures du
territoire intéressé, les droits des autorités subalternes
consistant uniquement en delegation de pouvoirs. Mais
l'article 10 propose encore que là decision même du
recours au travail force ou •obiigatoire, dans chaque
cas particulier, soit prise par les autorités compétentes,
chaque fois que le travail a executer obligera les tra-
vailleurs passer là nuit hors de leur foyer; exception
est faite, toutefois, pour le droit reconnu aux auto
rites subalternes d'imposer un travail force on obli-
gatoire pour faciliter certains déplacements déterminés.
En dehors de ce eas particulier, l'artiele propose que
les autorités subalternes n'aient le droit d'imposer du
travail que dans les cas oh ce travail n'obligera pas les
travailleurs a passer là nuit hors de leur foyer.

Les raisons qui ont conduit ces suggestions ont Cté
discutées au chapitre II a propos du point 9 du question-
naire. Le questionnaire avait suggéré d'abolir les droits
des autorités subalternes et n'avait done propose de ligne
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de demarcation ni entre les pouvoirs des autorités compé-
tentes et eeux des autorités subalternes, ni entre le travail
pour fins publiques d'intCrêt génCral et le travail pour fins
publiques d'intérêt local. Les propositions nouvelles du
Bureau ont le sens suivant : le fait que les travailleurs
peuvent ou ne peuvent pas retourner chez eux pour passer
la nuit servira de critère, d'une part, pour différencier les
pouvoirs des autoritCs subalternes et ceux des autorités
compétentes, et, d'autre part, pour diffCrencier le travail
pour fins d'intérôt général du travail pour fins d'intérêt
local.

Conditions gdnërales a remplir avant qu'on puissc avoir
recours an travail force on obligatoire.

Article 11. — Le questionnaire avait propose quatre
conditions a remplir avant que les autorités compCtentes
ne puissent prendre, dans chaque cas particulier, la déci-
sion de recourir au travail force ou obligatoire ; le present
article reproduit ces critères sans modification. Dans le
projet que nous soumettons, les mêmes critères devraient
jouer lorsqu'il s'agit d'une decision a prendre par des
autorités suba,lternes dans l'exercice de pouvoirs qui leur
sont délCgués en vertu du second paragraplie de l'articie
10. A l'artieie 12 qui prévoit, d'une part, le cas du travail
force ou ohilgatoire effectuC comme equivalent d'un
impôt ou en remplacernent d'un irnpOt, et, d'autre part., le
cas du travail impose par des chefs exercant des fonctions
administratives, des eritèresldifferents ont été prévus.

Travail force on obligatoire effectue' comme equivalent
d'un impót on en remplacement d'un impót, et travail
force ou obligatoire demandé par des chefs.

Article 12. — Les dispositions de cet artic]e ont été
discutées en detail au chapitre 11 a propos des réponses
aux points 9 et 12 du questionnaire; on trouvera done
dans cette partie du present rapport les raisons qui ont
conduit le Bureau a proposer l'assimilation, aux fins de la
convention, du travail effectué comme equivalent d'un
impôt ou en remplacement d'un impôt et du travail

par les chefs exerç.ant des fonctions administratives.
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Le questionnaire avait propose l'abolition aussi
rapide que possible de ces deux categories de travail. En
attendant cette abolition, la pratique de l'impôt lorme
tie travail devait être subordonnee a certains critères
différents de ceux qu'énumère l'article ii, princ.ipalement
du fait de l'omission de la stipulation relative aux efforts
a faire pour se procurer de la main-d'auvre volontaire, et
du fait de l'addition d'une condition nouvelle stipulant le
maintien des travailleurs aux environs de leur domicile;
pour Ic reste, cette catégorie de travail devait être
rCglementée de Ia même manière que les antres formes de
travail force on obligatoire pour fins publiques. D'autre
part, Ic travail pour les chefs devait être rCglernenté,
en attendant son abolition, exactement de Ia mCme
manière que les autres formes de travail et devait Ctre
soumis aux mêmes conditions. Etant donné les réponses
des gouvernements sur ces nouveaux points, Ic Bureau
n'a pas jugé possible de maintenir ces propositions.

En recherchant des suggestions qui tiendraient egale-
ment compte des vues des gouvernements et, autant que
possible, desintentions de Ia Conference de 1929, leBureau
a été conduit, par l'analogie constatée entre les deux
formes de travail que nons examinons prCsentement, a
envisager la possihilitC de les traiter de la mCme manière
aux fins de la convention. En effet, ces deux formes de
travail sont également utilisécs pour des fins d'intCrCt
local ; elles revêtent l'iirne et I'autre Ia forme d'un impôt,
fixé, dans Ic premier eas, par des règlements administratifs
dans le second eas, par la coutume; leur suppression
depend également de la possibilitC du rachat du travail
par des paiements en espèces ; enfin, dans certains cas,
dies sont également designées par le rnême terme

La seule difference que le Bureau a notée
est que, dans certains cas, le travail effectuC comme
equivalent d'un impôt on en remplacernent d'uri impOt
est impose directement par une autorité non-indigène.
Les rCponses des gouvernements ont manifesté qu'un
autre trait corn mun extrêrnement important conduisait
a traiter ces deux formes de travail de Ia même manière
nous voulons parier de l'obligation du paieinent direct
d'un salaire, qni, dans les deux cas, n'existe pas.

Ce n'est pas sans de sérieuses apprehensions que Ic
Bureau a renoncé a maintenir cette dernière obligation.
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Plusieurs estiment que rien n'est plus important,
pour amener progressivement les populations attardées a
accepter de bon le travail libre, que le paiement direct
d'un salaire. Ainsi que Lord Lugard l'a écrit : ((La pre-
mière et là plus importante de toutes les conditions pour
attirer la main-d'ceuvre libre est que les salaires soient
payés entièrement, sans aucune deduction, entre les mains
de chaque travailleur et non par l'intermédiaire d'un chef
d'un entrepreneur, etc., qui trouvera parfois le moyen
do s'en approprier une partie. Les salaires devraient
être payés en espèces, cc qui favorise là circulation de
l'argent; us conviendrait d'éviter des paiements globaux
a thviser entre plusieurs travailleurs, et par dessus tout,
le paiement sons la forme d'un bon de marchanthsos.>
Par ailleurs, ainsi que la citation précedente le fait
ressortir incidemment, Ic paiement des salaires en espèces
favorise la diffusion de l'omploi de l'argent et, par là,
stimulo los Cchanges ; il jouo ainsi un role important aussi
bien au point do vue du dOveloppement éconqmique
que du progrès social des populations

Cortains des arguments invoqués contre le paiement
des salaires, et notamment cdx qui so basent sur une
diffusion insuffisante de l'emploi de l'argent, figurent
ici les éléments d'un cercie vicieux. En effet, tant quo los
travailleurs ne recevront pas de salaires et quo ces salaires
ne seront pas payés en espèces, us ne s'habitueront pas a
l'emploi de l'argont. On a fait valoir avec raison qu'il
serait préférable de payer un salaire a un travailleur
et de le lui reprendre immédiatement, comme paiement
de son impôt, plutôt quo do ne pas lui payer de salaire
du tout, a condition quo l'on alt d'abord fait comprendre
au travaiileui là nature cle l'opération. D'autres arguments
contre le paiement de salairos, notamment ceux qui
invoquont la loi et là coutume indigène, no prêtont pas
moms là critique. On pout so demander jusqu'à quel
point les nécessités de l'administration indirecte que l'on
avance peuvent justifier des dérogations a un principe
aussi important quo colui du paiement do salaires. On
pourrait rappelor id quo la lol et là coutume indigènes
favorisont aussi bion des pratiquos contraires a l'huma-
nité, y compris celle do l'esclavage.

Toutofois, ii a semblO au Bureau quo los réponses
des gouvernements no lui laissaient pas lo choix. La
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catégorie de travail visée a l'article 12 a été, par coñsé-
quent, exclue de Papplication de l'article 16 relatif aux
salaires. Cependant,, pour écarter dans toute la mesure
possible les inconvénients que pourrait comporter l'aban-
don du principe du paiement des salaires pour les
categories de travaux visées l'article 12, là formule
proposée suggère que ces categories soient progressivement
supprimées et remplacées par des paiements en espèces
et que le recours a ces formes de travail soit subordonné
a la Condition que l'exécution des travaux en question
n'oblige pas les travailleurs passer là nuit hors de
leurs foyers.

Personnes pouvant étre assu jetties an travail force ou
o bligatoire.

Article 13. — Cet article prévoit que seuls les adultes
valides du sexe masculin et dont l'age présumé ne sera pas
inférièur a 18 ans pourront être assujettis an travail
force on obligatoire. L'article ajoute certaines limitations
et conditions suggérées par le point 16 du questionnaire.
Une des limitations, l'exemption des travailleurs deja
lies a un employeur par contrat a été laissée de côté
pour les raisons qui out été données an chapitre ii a
propos de l'examen des réponses an point 16 du question-
naire. Par ailleurs, les categories de travail visées par
l'article 12 ne comportent pas ces conditions et limitations,
car ii ne semble pas que ces dernières aient été entendues
comme s'appliquant ou pouvant s'appliquer entièrement
an travail d'intérêt local. Une exception a été introd.uite
dans le paragraphe (a) de l'article 13 pour couvrir le cas
du travail force on obligatoire impose pour le transport
de personnes ou de marchandises, des dispositions spéciales
pour cette catégorie de travail devant être formulées a
l'article 20.

Ii n'est pas nécessaire de commenter spécialement
le dernier paragraphe de l'article 13. Les réponses des
gouvernements out montré qn'il était impossible de
fixer, dans le texte de la convention, une proportion qui
puisse s'appliquer a l'ensemble des cas ; ces réponses
se sont bornées a indiquer les facteurs dont les autorités
compétentes devraient tenir compte pour fixer dans
chaque territoire on region cette proportion.
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Durée du travail force' ou obligatoire.

Article 14. La question de la durée du travail force
on obligatoire qui I ait l'objet do cet article est l'une des
plus importantes que soulève Ia convention.

Le système propose par Ic questionnaire était le
suivant: fixation d'un maximum normal de 60 jours par
pCriode de 12 moi,s et possibffité, dans los cas exception-
nels, de porter ce maximum a 6 mois par période de 24
mois. Le système prCvoyait encore que, si un travailleur
était réquisitionné pour une seconde période de 6 mois au
cours d'une autre pCriode consecutive de 24 mois, ii
devrait s'écouler un intervalle do 3 mois au moms entre
les deux périodes de travail. Enfin le questionnaire
suggérait que tout travailleur qui aurait été employé
dans le cours d'une seule année pendant une période
supérieure an maximum de 60 jours ou a tout maximum
inférieur fixé par une legislation nationale, devrait être
exemptC de tout nouveau travail pendant un nombre
d'années Cgal au nombre de périodes maxima normales
durant lesquelles ii aurait etC employC. Ce système a reçu
l'approbation d'un certain nombre de gouvernements;
l'un d'eux, toutefois, dCsirerait que dans aucun cas le
maximum de 60 jours par an ne soit dépassC, tandis que
d'autres voudraient quo la convention ne precise aucune
durée maximum dCterminCe.

Nous avons expliqué, en examinant les réponses
des gouvernements au point 18 du questionnaire, pour-
quoi le Bureau considère comme essentiel d'introduire
dans la convention la fixation d'une période maximum
normale et d'un maximum exceptionnel. L'article propose
prCvoit, a son premier paragraphe, que la période
maximum normale pour le travail force on obligatoire
Sons toutes ses formes, — en y comprenant les travaux
visés a, l'article 12, — ne devra pas dépasser 60 jours par
pCriode de 12 mois. Sur ce point, on a suivi les Suggestions
du questionnaire; mais les dispositions relatives aux cas
exceptionnels ont Cté simplifiées; non seulement, en
effet, cues présentaient une certaine complication arithmC-
tique, mais encore elles n'Ctaient pas absolument logiques.
Le second paragraphe de l'article 14 prévoit done, pour
les cas tout a fait exceptionnels, un maximum exeep-
tionnel qui, dans aucun cas, ne devrait depasser six
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mois par période de trente-six mois. La decision du
recours au travail force on obligatoire dans de tels cas
devra être prise uniquement par les autorités métropoli-
tam, qui devront également fixer la période maximum
de service. Ces dispositions ont pour effet de permettre,
dans les cas exceptionnels de ce genre, le cumul des trois
périodes annuelles de soixante jours en une seule période.

Heures tie travail.

Article 15. Cet article reproduit le texte propose
au point 20 du questionnaire. Les heures de travail des
travailleurs employés an transport de personnes on de
marchandises se trouvent réglées a l'article 20.

Salaires.

Article 16. La derogation introduite pour la caté-
gone de travail visée a l'article 12 a été expliquCe sons ce
dernier article. Par ailleurs, le seul changement a Ia rédac-
tion du point 22 du questionnaire a été apporté an dernier
paragraphe. Le point 22 (ti) du questionnaire mentionn alt
>>la nourriture spéciale, les vêtements et le logement qni
sont fournis aux travailleurs afin de les maintenir en état
de continuer leur travail)>. En développant les raisons pour
lesquelles ii conviendrait d'admettre qu'audune deduction
ne devrait être faite du salaire pour Ia nourriture spéciale,
les vêtements et le logement en question, le Bapport g is
ajontait (page 303): (>On pourrait tout au plus admettre
la deduction des dépenses que le travailleur aurait étC,
en tout cas, oblige de faire chez lui Ii ne semble donc
pas que la formule introduite dans le questionnaire ait
été destinée a couvrir les deductions opérées sur le
salaire pour les frais ordinaires de nourritnre; la question
ayant été soulevCe dans les réponses des gouvernements,
on a ajonté une precision a cet effet dans le dernier para-
graphe de l'article. L'idée de permettre des deductions
anx salaires, même dans ce cas, n'est peut-être pas très
heureuse. Mais il y a beaucoup de force dans l'allusion,
faite par une des réponses, an danger de la sous-alimenta-
tion, qui constitue, en effet, l'un des fléaux les plus
redoutables qui sévissent dans les territoires arriérés.
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Rdparatiom des accidents des maladies.

Article 17. — avons expliqué au chapitre II
pourquoi les propositions du questionnaire relatives a la
reparation des accidents et des maladies ont etC formulCes
dans le present article sous une forme simplifiCe. Cot article
maintient le principe de l'application, au travail force
on obligatoire, de la rnême legislation qu'au travail
libre darns les cas une telle legislation existe. II stipule,
en outre, que les autoritCs compCtentes ou toute autorité
employant des travailleurs sous le régime du travail force
on obligatoire auront, dans tous les cas, l'obligation
d'assurer la subsistance des travailleurs en cas d'accident
ou de maladie et d'assurer l'entretien des personnes a Ia
charge du travailleur dCcCdC on invalide.

Adaptation des travailleurs.
Article 18. — Cet article reproduit, sans modification,

les dispositions spCciales qui avaient etC suggCrCes par le
point 19 du questionnaire an sujet du transfert des
travailleurs dans des regions øü les conditions de nour-
riture et de climat sont différentes de celles auxquelles
us ont etC aecoutumCs, et au sujet de leur adaptation
a des formesdetravailnouvelles poureux. Ces dispositions
sont extrêmement importantes. Pour des populations
dont la résistance physique est relativement faible, de
lCgers changements d'altitude, de climat et de nourriture
ont des consequences graves. Cot article ne fait qu'indi-
quer les principes gCnCraux qui devraient inspirer les
mesures prendre par les administrations intCressées.
Dans certains cas ces mesures existent dCjà. Nous pouvons,
par exemple, citer los instructions qui out etC commu-
niquées par le Gouvernement français et reproduites an
chapitre I du present rapport ; elles illustrent parfaitement
les intentions du present article.

Travail force ou obligatoire de longue dure'e.
Article 19. — Cet article reproduit, avec de légers

changements de redaction, les dispositions spéciales pour
le travail de longue durCe qui avaient Cté proposCes an
point 24 du questionnaire. Elles ne nCcessitent pas de
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commentaares. De même que les mesures spéciales
proposées a l'article 18, elles revêtent là forme de
principes généraux dont l'application par des règlements
appropriés estimplicitement laissée aux soins des autorités
compétentes.

Travail on obligatoire pour le transport de personnes•
on de marchandises.

Article 20. — Le premier paragraphe de cet article
reproduit les dispositions spéciales relatives au travail
force ou obligatoire pour le transport de personnes on de
marehandises, désigné ordinairement thi nom de portage,
qui avaient été suggérées par le point 25 du questionnaire.
Comme lions l'avons expliqué an chapitre II, ii semble
diflicile de fixer des maxima d'application générale en ce
qui concerne les charges a porter, les distances a parcourir
et le nombre de jours de portage force par mois ou par
toute autre période. Notre projet propose done de laisser
ces points l'initiative des autorités compCtentes et ii se
borne suggérer dans le second paragraphe de l'article
certains des éléments qui devraient entrer en ligne de
compte pour là fixation de ces maxima. Enfin, le troisième
paragraphe prévoit une limitation des heures de travail
des porteurs dans le sens suggéré an point 21 du
questionnaire.

Cultures obligatoires.

Article 21. Nous avons signalC an cliapitre II
l'importance et là difficulté du problèrne des cultures
obligatoires, dont les divers aspects ont etC discutés,
dans cc chapitre, propos du point 26 du questionnaire.
L'article 21 trathilt les conclusions de cette discussion.
Le premier paragraphe fixe le principe que le recours
aux cultures obligatoires pourra être autorisé
ment dans le but de prévenir là famine on une disette
de produits alimentaires. Le second paragraphe autorise,
toutefois, les cultures obligatoires a titre de mesure
d'enseignement agricole dans des cas exceptionnels, et
il Cnumère diverses garanties a observer dans ces cas.
Le troisième paragraphe introduit une exception pour



CONCLUSIONS 218

la production suivant le système communal,
dans les eas oii Les travaux sont exécutés par les membres
de La communauté dans l'intérêt de celle-ci.

Ordonnances de repression collective et travaux souterrains.

Articles 22 et 23. — Ces deux articles se réfèrent aux
deux cas particuliers d'interthction du travail force
ou obligatoire qui avaient été prévus aux points 27 et 28
du questionnaire.

Renseignements a fournir dans les rap ports annuels
presents par l'artiele 408.
Article 24. — Cet article prévoit que les rapports

annuels que les Membres qui ratifient la convention
auront l'obligationde presenter en vertu de l'article 408
du TraitC dc Versailles, devront contenir certaines
informations. Ces informations pourront être extreme-
ment utiles, non seulement pour permettre aux Membres
qui ratifient la convention d'apprécier dans queue mesure
la convention est appliquée par les autres Etats, mais
encore pour la reunion de la documentation qui servira
de base a l'étude ultérieure des problèmes du travail
force ou obligatoire.

Promulgation de règlements.
Article 25. — Le point 13 du questionnaire compor-

tait trois suggestions : a) la promulgation d'une régle-
mentation sur le travail force on obligatoire, qui devrait
comporter également l'établissement et la tenue de statis-
tiques concernant cc travail; b) thverses mesures pour
assurer la diffusion de cette réglementation ainsi que cefle
des autres textes de lois et de règlements concernant le
travail force ou obligatoire; c) l'établissement d'une
procedure déterminée pour la presentation des réclama-
tions et les négociations cc sujet. Pour des raisons
qui out été exposées an chapitre II, l'article 24 a été
introduit en lieu et place des stipulations proposées
pour l'établissement et la tenne de statistiques et les
dispositions ayant trait a Ia diffusion de la rCglementation
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ont été introduites dans la recommandation concernant
la réglementation du travail force on obligatoire. L'ar-
tide 25 stipule done, dans son premier paragraphe,
l'obligation de promulguer des règlements en conformité
avec les dispositions de la convention et, dans son
second paragraphe, l'obligation d'inclure dans cette
reglementation une procedure déterminée pour permettre
I a presentation des reclamations.

Inspection.
Article 26. — Certaines réponses au point 14 du

questionnaire avaient formulé de sérienses objections
contre l'idée d'une obligation precise d'étendre les
services d'inspection déjà existants a l'inspection dii
travail force on obligatoire. Le present article se
borne done a stipuler que des mesures appropriées
devraient toujours être prises pour assurer l'entière
application des règlements, en mentionnant l'extension
des services d'inspection déjà existants uniquement
comme un exemple des moyeris qui pourraient être
convenablement employCs pour atteindre cc but général.

Pe'nalite's.

Article 27. Cet article est une consequence logique
des engagements souscrits aux termes des autres articles
de la convention. Toutes les formes de travail force on
obligatoire doivent être supprimées, certaines dans un
court délai, d'autres la fin d'une période de transition
indéterminée pendant laquelle leur emploi devra être
strictement réglementé. Tout emploi illegal de travail
force on obligatoire devrait done être sévèrement puni
cette obligation est inscrite dans le present article.

Limites qe'ographiques de l'application de la convention:
Application de l'article 421.
Au debut du present chapitre, bus avons fait allu-

sion deux articles de l'avant-projet de convention
qui traitent non de l'objet même de Ia convention,
mais de l'application de celle-ci; le Bureau propose
que ces articles prennent place parmi les clauses de

style : us sont ici dCsignés sons le nom d'articles Y et Z.
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Article Y. — Le texte de cet article est base sur là
redaction de l'article 2 de là Convention sur l'esclavage.
Ii a pour premier but de prCciser que les limites géogra-
phiques de l'application do là convention seront les
mêmes que celles qui ont été prévues pour là Convention
de l'esclavago, — savoir tous les territoires pour los-
quels l'Etat Membre qui ratifie là convention so trouve
assumer une responsabilité internationale, y compris
les territoires places sous mandat par l'article 22 du
Pacte de là Société des Nations.

Le même article permettrait Cgalement a tout Etat
Membre qui ne désirerait pas faire usage des facilitCs
de l'article 421 suivant là procedure prévue a l'article Z
qui suit, de s'engager appliquer là convention sans
reserve iii modification; ii no serait pas nécessaire,
pour l'Etat qui serait dispose a appliquer intCgralement
là convention, de faire une declaration expresse a cet
effet. En d'autres termes, en l'absenee do toute déclara-
tion faite dans les formes prévues l'article Z, là
convention s'entendrait, en vertu de l'article Y, comme
devant s'appliquer dans son intégrité a tous les tern-
toires do l'Etat qui là ratifie.

Article Z. — Le second des deux articles en question
reproduit, sons une forme légerement diffCrente, les pro-
positions du Gouvernement britannique touchant l'article
421 du TraitC de Versailles. Nous avons expliqué an
chapitre II, propos des réponses an point 2 du question-
naire, pour quelles raisons le Bureau estime que ces pro-
positions devraient être acceptées. II nous suffira done ici
de donner une coarte explication de là manière suivant
laquelle le Bureau pense quo cet article pourrait fonc-
tionner.

En premier lieu, l'article Z est rédigé do telle façon
qu'il permet a tout Etat Membre ratifiant là convention
de ne pas faire usage des reserves et modifications prévues
par l'article 421 du Traité de Versailles. Dans ce cas,
l'article Y est soul a s'appliquer et là declaration prévue
par l'article Z n'a pas a être faite an moment de là rati-
fication. En second lieu, l'ar.ticle Z prévoit quo tout
Etat Membre qui desire faire usage des facilités admises
par l'article 421 devrait accompagner sa ratification d'une
declaration qui serait réputée partie intégrante do ladite



221 CONCLUSIONS

eatification et porterait des effets identiques. La déclara-
tion en question devrait faire connaitre 10 les tern-
toires dans lesquels la convention sera appliquée
intégralement; 2° les territoires auxquels la convention
sera appliquée avec des modifications et la nature de
ces modifications ; 3° les territoires pour lesquels
le Membre reserve sa decision. Enfin, l'article Z prévoit
que tout Membre pent, a tout moment, renoncer aux
reserves faites par lui an moment de la ratification
en d'autres termes, ii sera toujours licite a un Etat
Membre de decider, par une declaration nouvelle, que
sa ratification s'appliquera des nouveaux territoires
ou que des modifications antérieurement notifiCes seront
annulées.

Le Bureau estime que ces deux articles rCpondent
aux preoccupations qui avaient etc manifestées pendant
Ia session de 1929 de la Conference. Ils rendent possible
ce qui a été parfois désigné du terme assez impropre de

de l'article 421 pour tout Etat Membre
qui pourrait decider de ne pas se prévaloir de cet article
us fixent, d'autre part, Ia méthode et les effets de l'appli-
cation de cet article dans les cas ii en serait fait usage.
Ii est clair qu'aucune disposition du projet de convention
adopté par Ia Conference ne peut peser sur l'application
de la convention : c'est uniquement l'acte de ratification
de Ia convention qui crée une obligation de la part de
l'Etat qui ratifie. Même s'il avait été possible de decider

la ratification de la convention devrait, dans tons
les cas, comporter l'obligation de l'appliquer sans modi-
fication a tous les territoires coloniaux de l'Etat intéressC
— possibilitC qui reste douteuse, étant donné les termes
de l'article 421 — une telle disposition aurait pu avoir
pour résiiltat de faire obstacle a une ratification et
nne application gCnérale de la convention : elle aurait,
en effet, signifiC qu'un Etat n'aurait Pu ratilier Ia conven-
tion avant d'être en mesure de l'appliquer sans modifi-
cation a tous ses territoires coloniaux ; Si l'application
de la convention a une seule colonie avait présenté des
difficultés on demandé un délai, les autres colonies
n'auraient pu être mises au bénCfice de l.a convention.

Les articles Y et Z semblent done parer aux difficultCs
soulevées par l'article 421 ; il est permis qu'ils
rendront possible une ratification immediate de la conven-
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tion et l'extension progressive de son application. Ii
est également permis d'espérer que les Etats qui n'ont
pas faire face aux difficultés d'ordre pratique auxquelles
répondent particulièrement les dispositions de l'article Z
jugeront possible de ratifier la convention sans se préva-
loir des dispositions de cet article.

Pro jet de recommandation concernant la contrainte indirecte.

Le but de cette recommandation, dans les termes oü
nous la présentons, est de suggérer les principes qui
semblent le mieux convenir pour empêcher certains pro-
cédés de contrainte inthrecte de peser trop lourdement
sur la population d'un territoire, dans les conditions
particulières a ce dernier. Ii est evident qu'une contrainte
indirecte au travail résulte normalement du jeu des forces
économiques; ce n'est pas ce genre de contrainte mdi-
recte que la recommandation en question entend viser.
Mais le développement économique des territoires arriérés
peut parfois prendre une allure très rapide et imposer a la
population une pression soudaine et anormale vers des
formes de travail qui impliquent un changement radical
dans l'existence traditionnelle des travailleurs. L'expé-
rience a montrC que ces changements brusques et rathcaux
avaient eu parfois pour consequences de nombreux maux
pouvant aboutir la désagrégation des sociétés inthgènes
et méme a la depopulation. D'autre part, la pression mdi-
recte due au développement économique a été, dans cer-
tains cas, artificiellement aggravée par un système
d'impôts et de restrictions de plusieurs sortes.

La premiere partie de la recommandation suggère done
que l'on tienne compte des repercussions possibles sur
Ia population intéressée avant de decider des mesures a.
prendre pour développer économiquement les territoires
peu évolués. La seconde partie de la recommandation
énumère certains des moeyns indireets employés pour
aggraver artificiellement la pression économique qui
pousse au travail salarié, — rnoyens qu'il serait desirable
d'éviter. En troisième lieu, la'recommandation mentionne
une forme de contrainte indirecte qui intéresse des indus-
tries ou des regions particulières.
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Pro jet de recommandation concernant la re'glementation
du travail force ou obligatoire.

Oette recommandation s'explique d'elle-même. Elle
contient un certain nombre de suggestions destinées a.

completer les rè'gles concernant l'emploi du travail force
on obligatoire qui ont été fixées da.ns le texte de l'avant-
projet de convention.

AVANT-PROJET CONVENTION CONCERNANT LE TRAVAIL
FORCE OU OBLIGATOIRE

Article 1

Tout Membre de l'Organisation internationale du
Travail qui ratifie la présente convention s'engage

supprimer l'emploi dii travail force on obligatoire
sons toutes ses formes.

Toutefois, le travail force on obligatoire pourra être
employé pour des fins publiques pendant une période

et a. titre exceptionnel, dans les conditions
et avec les garanties stipulées par les articles qui
suivent.

Article 2
Aux fins de la présente convention, le terme travail

I orcé on obligatoire désignera tout travail ou service
exigé d'un individu sous la menace d'une peine quelconque
et pour l'exécution duquel ledit inthvidn ne s'est pas offert
de plein gre.

Toutefois, le terme travail force on obligatoire
ne comprendra pas, aux fins de la présente convention

a) Tout travail on service exigé en application de
lois sur le service militaire obligatoire, étant entendu
que, dan.s les cas oà l'on désirerait employer un tel
travail on service a. l'exCcution de travaux publics,
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ii serait nécessaire, sauf dans les cas de force majeure
visós l'article 4 de la présente convention : 1° que
la decision d'ernployer ce travail ou service de telles fins
soit prise par les autorités législatives de la métropole,
2° que les dispositions de la présente convention concer-
nant la limitation et Ia rCglementation de l'emploi du
travail force ou obligatoire soient dans de
tels cas, a l'exception des dispositions prévues a l'article
14, 30 que la durée maximum de la requisition dans
de tels cas ne dCpasse pas douze mois, et 40 que toute
personne soumise a un travail de ce genre- soit dispensée
a l'avenir de tout travail force ou obligatoire;

b) tout travail ou service tel que ceux qui peuvent
être, suivant la loi ou la coutume, requis des citoyens
d'un pays se gouvernant pleinement lui-même, comme
faisant partie de leurs obligations civiques normales;

c) tout travail ou service impose pour punir un délit
dont un individu a été reconnu coupable par une decision
judiciaire, a la condition que ce travail ou service soit
exécuté sous la surveillance et le contrôle des autorités
publiques et que la personne du condamné ne soit pas
concédée a des particuliers.

Article 3
Aux fins de la présente convention, le terme autorités

compétentes désignera soit les autorités métropolitaines,
soit les autorités centrales supérieures du territoire
intéressC.

Article 4
La présente convention ne sera pas applicable aux

categories suivantes de travail force ou obligatoire
a) tout travail ou service exigé dans les cas de

force majeure, c'est-à-dire dans les cas de guerre et dans
les cas suivants sinistres ou menaces de sinistres tels
qu'incenthes, inondations, famines, tremblernents de
terre, désordres intérieurs, épidérnies et épizooties
violeutes, invasions d'animaux, d'insectes ou de parasites
vCgétaux nuisibles, mettant en danger ou risquant de
mettre en danger les conditions normales d'existence
de l'ensemble on d'une partie de la population;
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b) les menus travaux de village, - c'est-à-dire les
travaux consacrés par la tradition et la coutume de la
collectivité intéressée et exécutés dans l'intérêt direct
de cette collectivité par les membres de celle-ci, travaux
qui, de ce chef, peuvent être considérés comme des
obligations normales incombant aux membres de la
collectivité.

Article S

Les autorités compétentes ne devront pas imposer
on laisser imposer le travail force ou obligatoire an profit
de particuliers, de compagnies on de personnes morales
autres que là collectivité dans son ensemble.

Si une telle forme de travail force on obligatoire
an profit de particuliers, decompagnies ou de personnes
morales autres que la collectivité dans son ensemble
existait a là date a laquelle là ratification de là présente
convention par l'Etat Membre serait enregistrée par le
Secrétaire génCral de là Société des Nations, elle devrait
être complètement supprirnée dans un délai de trois
années a partir de là date d'enregistrement de la
ratification. -

Les dispositions du present article ne s'appliqueront
pas au travail force on obligatoire an profit de parti-
culiers, de compagnies on de personnes morales autres
que là collectivité, dans les cas ces particuliers.
compagnies on personnes morales seraient partie contrac-
tante en vue de l'exécution de travaux publics légalemeni
autorisés par les autorités compétentes et exécutés sous
leur surveillance : toutefois, dans tous les cas de ce genre,
les dispositions de là présente convention qui reglementent
le travail impose par les autorités compétentes elles-mémes
devront être appliquées.

Article 6
Aucune concession accordée a des particuliers, a des

compagnies on personnes morales ne devra avoir pour
consequence l'imposition d'une forme quelconque de
travail force on obligatoire en vue de produire on de
reeneillir les produits que ces particuliers, compagnies
on personnes morales utilisent on dont us font le
commerce. Lorsque de telles concessions seront venues
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a expiration, les contrats de renouvellement ne devront
comprendre aucune disposition ayant pour
l'imposition d'une telle forme de travail force ou obli-
gatoire. Si les concessions existantes de ce genre n'ont
pas atteint la date de renouvellement, tous efforts
devront être faits pour obtenir aussitôt que possible
Ia suppression des clauses ayant pour consequence
l'imposition de cette forme de travail force ou obligatoire.

Article 7

Les autoritCs compétentes no devront pas permettre
aux fonctionnaires do l'administration, lorsque ces
derniers auront iL s'acquitter du devoir qui leur revient
d'encourager los populations dont us ont la charge
s'adonner a, une forme quelconque do travail, d'exercer
une contrainte sur ces populations ou sur certains
éléments de ces populations, en vue de les faire travailler
pour des particuliers, des compagnies ou des personnes
morales autres que Ia collectivitC dans son ensemble.

Article 8

Les autoritCs compétentes ne devront pas laisser
imposer du travail force ou obligatoire par des chefs
qui n'exercent pas do fonctions administratives, n
laisser imposer du travail force ou par
chef s qui exercent des fonctions administratives si ce
travail est affecté a la culture do produits destinés
être vendus au bénéfice personnel du chef.

Lorsque le travail force ou obligatoire revêt la forme
de services personnels rendus a des chefs qui exercent
des fonctions administratives, los autorités compCtentes
devront restreindre autant quo possible l'emploi do
cette forme do travail force ou obligatoire, notamment
en veillant a ce que le travail ainsi impose soit utiisé
a des travaux d'intérêt public. Les autorités compétentes
devront également veiller cc quo ce travail force ou
obligatoire puisse être racheté aussi tot quo possible
par des paiements en espèces ; elles devront prendre
toutes los mesures possibles pour obtenir quo cc travail
force ou obligatoire no soit pas, dans tons los cas et aussi
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longtemps qu'il pourra être impose, utilisé a d'autres
fins qu'aux services personnels en vue desquels son
maintien est autorisé par le present article.

Article 9
En atendant de pouvoir réaliser Ia suppression du

travail force on obligatoire sons toutes ses formes qui a
été stipulée au premier paragraphe de l'article premier
de la présente convention, tout Membre qui ratifie la
présente convention s'engage, dans tous les cas oii le
recours au travail force on obligatoire sera nécessaire
pour d'autres fins que celles qui sont visées par les
articles 5, 6, 7 et 8 de la présente convention, a limiter
et a réglementer l'emploi de ces formes de travail force
on obligatoire conformément aux dispositions des articles
suivants.

Article 10
Sauf dispositions contraires prévues an second para-

graphe du present article, la responsabilité de toute
decision de recourir an travail force on obligatoire,
lorsque cette decision aura pour effet d'obliger les tra-
vailleurs a passer la unit hors de lenrs foyers, devra
incomber aux antorités compéterites.

Les autorités compétentes pourront déléguer aux
autorités subalternes le droit d'imposer du travail force
on obligatoire dans les cas oii ce travail n'obligera pas
les travailleurs a passer la nnit hors de leurs foyers. Les
autorités compétentes pourront également déléguer aux
antorités subalternes le droit d'imposer un travail force
on obligatoire pour l'exécution duquel les travailleurs
devront passser Ia unit hors de leurs foyers, lorsqn'il
s'agira de faciliter le déplacement des fonctionnaires de
l'administration dans l'exercice de leurs fonctions on
transport du materiel de l'administration.

Article 11

Sauf dispositions contraires stipnlées a l'article 12,
les autorités compétentes, on toute autorité subalterue
ayant red par délégation Ic droit d'imposer du travail
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force on obligatoire, ne devront permettre Ic recours au
travail force ou obligatoire que si elles se sont d'abord
assurCes:

a) que le service ou travail a executer est d'un intérêt
direct pour la collectivité appelée a l'exécuter;

b) que ce service ou travail est d'une nécessitC
actuelle ou immediate;

c) qu'il a été impossible de se procurer la
volontaire nCcessaire a l'exécution de cc service ou travail
malgré l'offre de salaires aussi élevés que les salaires pra-
tiqués dans le territoire intéressé pour des travaux ou
service analogues; et

ci) qu'il ne résultera pas de l'exCcution dudit travail
ou service un fardeau trop lourd pour la population
actuelle en cc qui concerne Ia disponible
et son aptitude a entreprendre le travail en question.

Article 12

Le travail force ou obligatoire demandé comme
equivalent d'un impôt ou pour remplacer cet impôt, et le
travail force ou obligatoire impose par des chefs qui
exercent des fonctions administratives devront être pro-
gressivement supprimCs et remplacés en tout on en partie
par des paiements en espèces.

En attendant cette abolition, lorsque le travail force
on obligatoire sera demandC comme equivalent d'un
impôt on pour remplacer cet irnpôt, et lorsque le travail
force on obligatoire sera impose par des chefs qui exer-
cent des fonctions administratives, les autoritCs auxquelles
revient le droit de recourir an travail force ou obligatoire
iie devront perrnettre un tel recours que si elles se sont
d'abord assurées:

a) qne ic service on travailàexécuter est d'nnintérêt
direct ponr la collectivité appelCe a l'exécnter

b) qne cc service on travail est d'nne necessite actuelle
on imminente;
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c) qu'il ne résultera pas de i'exécution dudit travail
un fardeau trop lourd pour la population actuelle en
ce qui concerne la main-d'ceuvre disponible et son aptitude
a entreprendre le travail en question

d) que l'exécution de ce travail n'obligera pas les
travailleurs passer la nuit hors de leurs foyers

e) que l'exécution de ce travail sera thrigee eonf or-
mément aux exigences de Ia religion, de la vie sociale et
de l'agriculture.

Article 13

Seuls les adultes valides du sexe masculin dont I'âge
iie sera pas présumé inférieur 18 ans pourront être
assujettis au travail force on obligatoire pourvu que leur
travail soit soumis, a l'exception des categories visCes
a l'article 12, aux limitations et conditions suivantes

a) reconnaissance preamble par un médecin du
Gouvernement de l'absence de toute maladie contagieuse
et de l'aptitude physique des intCressés a supporter
le travail impose et les conditions oii ii sera exécuté,
saul dispositions spéciales prévues a l'article 20 pour le
travail force on obligatoire utilisé au transport de per-
sonnes ou de marchandises

b) exemption du personnel des Ccoles, élèves et
professeurs

c) maintien dans chaque collectivitC du nombre
d'hommes adultes et valides indispensables a la vie
familiale et sociale;

d) respect des liens conjugaux et larniliaux.
Les autoritCs compétentes fixeront in proportion

d'individus de la population permanente male et valide
qui pourra faire l'objet d'un préièvement déterminC.
En fixant cette proportion, les autorités compétentes
devront' tenir compte de la densité de Ia population,
du dCveloppement social et physique de cette population,
du moment de l'année et de l'état des travaux a effeetuer
par les intéressés sur place et a leiir propre compte
d'une manière générale, elles devront respecter les
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nécessités éeonomiques de la vie normale de la collec-
tivité envisagée.

Article 14
La période maximum normale pendant laquelle

un inthvidu quelconque pourra être astreint au travail
force ou obligatoire sous ses diverses formes ne devra
pas dépasser 60 jours par pCriode de douze mois, les jours
de voyage nécessaires pour aller au lieu de travail et pour
en revenir devant être compris dans ces 60 jours.

Dans les cas tout a I ait exceptionnels oà les travail-
leurs devront être amenés a des distances considérables
de leurs foyers en vue de l'exécution de travaux publics
importants, on pourra prévoir une période maximum
dépassant la période maximum normale prévue au
premier paragraphe du present article, pourvu que
ce maximum exceptionnel ne soit jamais supérieur

six mois par période de trente-six mois et que, dans
chaque cas de ce genre, la decision du recours au travail
force on obligatoire soit prise par les autoritCs metro-
politaines et la durée de ce travail fixée par ces autorités.

Article 15

Les heures normales de travail de toute personne
soumise a une forme quelconque de travail force ou obli-
gatoire, a l'exception du travail I orcé ou obligatoire
impose pour le transport de personnes ou de marchan-
dises, ne devront pas dépasser 8 heures par jour et quarante-
huit heures par semaine, et les heures de travail effectuCes
en sus de la durée normale devront être rémunérées
a des taux sup érieurs aux taux normaux.

Un jour de repos hebdomadaire devra être accordé
a toutes les personnes soumises a une forme quelconque
de travail force ou obligatoire, et ce jour devra coIncider
autant que possible avec le jour consacré par la tradition
on les usages du pays ou de la region.

Article 16

Le travail force ou obligatoire sous toutes ses formes,
saul dispositions spéciales prCvues a l'article 12, devra
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être rémunéré en espèces et a des taux qui ne devront
pas être inférieurs ceux en vigueur pour le même genre
de travail dans la region oii les travaifleurs sont employés
on dans la region oà us ont été recrutCs, en prenant
les taux de La region on us sont le plus élevés.

Les salaires devront être verses aux travailleurs
eux-mêmes et non a leurs chefs de tribu on a d'autres
autorités.

Les jours de voyage nécessaires pour aller au lieu de
travail et pour en revenir devront être comptés, pour le
•paiement du salaire, comme journées de travail.

Aucune deduction ne devra être faite du salaire, soit
pour l'acquittement des impôts, soit pour la nourriture
spéciale, les vêtements et le logement qui seront fournis
aux travailleurs pour les maintenir en état de continuer
leur travail en égard aux conditions spéciales de leur
emploi, ni pour la fourniture d'outlls. Toutelois, le present
article ne devra pas empêcher Ia fourniture aux travail-
leurs des rations alimentaires habitnelles a leur prix de
revient, comme partie du salaire; ces rations devront
être an moms équivalentes a la somme d'argent qu'elles
sont censées représenter.

Article ii

Toute legislation concernant Ia reparation des acci-
dents du travail ou des maladies dues aux conditions
du travail et toute legislation prévoyant l'indemnisation
des personnes a Ia charge de travailleurs décédés ou inva-
lides, qui seront en vigueur dans le territoire intéressé
au moment de La ratification de la présente convention
par tout Etat Membre on qui pourront y être promulguees
par Ia suite, dans les rnêmes condi-
tions au travail force ou obligatoire et au travail libre.

Dans tous les cas, les antorités compétentes on toute
autorité faisant usage de travail force ou obligatoire
devront avoir l'obligation d'assurer la snbsistance des
travailleurs lorsqu'un accident on une maladie les rendra
totalement on partiellement incapables de subvenir
eux-mêmes a lears ; elles devront également
prendre des mesures pour assurer l'entretien des per-
sonnes a Ia charge dn travailleur décCdé on invalide.
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Article 18
Les personnes soumises au travail on obligatoire

ne devront pas, sauf dans les cas de néessité exceptionnelle,
être transf&és dans des ofi les conthtions de flour-
riture et de clirnat seraient tellement différentes de celles
auxquelles ils ont été accoutumés qu'elles offriraient
un danger pour leur sante.

Pans aucun cas, un tel transfert de travailleurs ne
sera autorisé sans que toutes les mesures d'hygiène et
d'habitat qui s'imposent pour leur adaptation et pour
la sauvegarde de leur sante n'aient été strictement
appliquCes.

Lorsqu'un tel transfert ne pourra être évité, des
mesures assurant l'accimatement progressif des travail-
leurs aux nouvelles conditions de nourriture et de climat
devront être adoptCes après avis du service medical
competent.

Pans les cas ces travaileurs sont appelés a executer
un travail régulier auquel us ne sont pas accoutumés,
des mesures devront être prises pour assurer leur adap-
tation a ce genre de travail, notamment en ce qui concerne
l'entraInement progressif, les heures de travail, l'aména-
gement de repos intercalaires et les ameliorations on
aceroissements de rations alimentaires qui pourraient être
nécessaires.

Article 19

Avant d'autoriser tout recours au travail force ou
obligatoire pour des travaux de construction et d'entre-
tien qui obligeront les travailleurs a séjourner sur des
chantiers pendant une période prolongée, les autorités
compétentes devront s'assurer:

1) que toutes les mesures nécessaires out été prises
pour assurer l'hygiène des travailleurs et leur garantir
les soins médicaux indispensables, et que, en particulier:

a. ces travailleurs subissent un examen medical
préalable ainsi que de nouveaux examens a des inter-
valles déterminés durant la période de l'emploi;

b. qu'on a prévu un personnel medical suffisant
ainsi que les dispensaires, infirmeries et ambulances
nécessaires pour faire face a tons les besoins; et
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c. que l'on a assure d'une manière satisfaisante
là bonne hygiene des chantiers, l'approvisionnement
des travailleurs en eau, en vivres, en combustibles et
materiel de cuisine, et que l'on a également prévu,
en cas besoin, des vêtements et un logement satis-
faisants
2) que des mesures appropriées ont été prises pour

assurer là subsistanee de là famille du travailleur, notam-
ment en facilitant I'envoi d'une partie du salaire a celle-ci,
par un procédC slIr, avec l'assentiment on sur là demande
du travailleur

3) que les voyages d'aller et retour des travailleuis
entre leur domicile et les lieux de travail seront assures
par l'administration, sous sa responsabilité et a ses frais;
et que l'administration facilitera ces voyages en uthisant
dans là plus large mesure possible tons les moyens de
transport disponibles

4) que, en cas de maladie on d'accident du travailleur
entraInant une incapacité de travail d'une certaine durée,
le rapatriement des travailleurs sera assure aux frais
des autorités compétentes

5) que tout travailleur qui désirerait rester sur place
comme travailleur libre, l'expiration de sa période
de travail force on obligatoire, aura là faculté de le faire
sans être déchu de ses droits an retour gratuit dans son
foyer.

Article 20

Dans les cas oà l'on fait appel an travail force on
obligatoire pour le transport de personnes on de marchan-
discs (par porteurs, pagayeurs, etc.), les autorités compé-
tentes devront édicter des règlements fixant notamment:

a) l'obligation de n'employer a de tels transports
que des personnes reconnues physiquement aptes a ce
travail par un examen medical préalable, dans tous les
cas oà cet examen sera possible;

b) là charge maximum a porter;
c) là distance maximum qui pourra être parcourue

par ces travailleurs depuis leur domicile;
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d) le nombre maximum de jours par mois ou par
toute a,utre période pendant lequel ces travaifleurs
pourront être réquisitionnés, en comprenant dams cc
nombre les journées du voyage de retour;

e) les personnes qui seront autorisées a faire appel
cette forme de travail force ou obligatoire ainsi que

Ia mesure dams laquelle des auront le droit d'y recourir.

En fixant les dont ii est question sous les
lettres b) c) et d) du paragraphe précédent, les autorités
compétentes devront tenir compte des divers ClCments
a considCrer, notamment de l'aptitude physique de là
population qui devra subir là requisition, de la nature
de l'itinéraire parcourir ainsi que des conditions eima-
tériques du territoire. Les autorités compétentes devront
encore veiller a cc que le trajet quotidien normal des
porteurs ne dépasse pas une distance correspondant a
une durée moyenne de travail de 8 heures, étant entendu
que, pour la determiner, on devra tenir compte non seule-
ment de la charge a porter et du nombre de kilomètres

parcourir, mais encore de l'état de là route, de l'Cpoque
de l'année et de tous les autres facteurs a observer;
s'il. était nécessaire d'imposer aux porteurs des heures
de marche supplémentaires, celles-ci devraient être rému-
nérées a des taux plus élevés que taux normaux.

Article 21

Les autoritCs compétentes ne devront autoriser le
recours aux cultures obligatoires que dans le but de
prévenir Ia famine ou une disette de produits alimen-
taires et toujours sous là reserve que les denrées on les
produits ainsi obtenus devront rester la propriété des
individus ou de la collectivité qui les auront produits.

En derogation aux dispositions du premier paragraphe
du present article, les autorités compétentes pourront,
dans les cas exceptionnels une telle mesure sera
justifiée par la paresse on l'imprévoyance de là popula-
tion, autoriser le recours aux cultures obligatoires a titre
de mesure d'enseignement agricole, mais, dans tons les
cas, sous là reserve que:
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a) là contrainte ainsi irnposée sera temporaire et
cessera des que les collectivités auxquelles die s'applique
auront pris l'habitude de là culture

b) là contrainte ne sera apliquée que pour là culture
de terres appartenant aux collectivités ou aux indiviclus
intéressés

c) le produit des cultures ainsi imposées et tons les
bénéfices qui pourront provenir de là vente des produits
resteront là propriété des inclividus on des collectivités
intéressées

d) toutes les mesures nécessaires seront prises pour
assurer Ia vente des produits dans les meilleures
conditions

e) tons monopoles de droit ou de fait pour l'achat
des prodnits seront interdits

/) toutes les mesures nécessaires seront prises pour
protéger les collectivités et les individus intéressés
contre toute tromperie de là part des acheteurs des
produits, notamment grace là determination d'un prix
minimum d'achat et a des règlements concernant le
pesage et Ic paiement des produits.

Aucune disposition du present article ne devra avoir
pour effet, lorsque là production se trouve basée,
suivant là loi et là couturne, sui le système communal
et lorsque les produits on les bénéfices provenant de
là vente de ces produits restent là propriété de là collec-
tivité, de supprimer l'obligation, pour ies membres de
là collectivité, de s'acquitter du travail ainsi impose.

Article 22
Les orclonnances de repression collective permettant

de punir une communauté entière pour des délits commis
par quelques-uns dc ses membres ne devront pas prévoir
Ic travail force on obligatoire par là communauté comme
une des méthodes de sanction repressive.

Article 23
Ii ne sera pas fait appel an travail force on obliga-

toire pour des travaux souterrains a executer dans les
mines.
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Article 24
Les rapports annuels que les Membres qui iatifient

la convention s'engagent k presenter au Bureau
international du Travail conformCrnent aux thspositions
de l'article 408 du TraitC de Versailles et des articles
correspondants des autres TraitCs de Paix, sur les mesures
prises par eux pour donner effet aux dispositions de la
prCsente convention, devront contenir des informations
aussi completes que possible, pour chaque territoire
intCressé, sur la mesure dans laquelle il aura etC fa.it
appel au travail force ou obligatoire dans cc territoire,
ainsi que sur los points suivants fins auxquelles cc
travail aura etC employé, taux do morbidité et de morta-
lité, heures de travail, méthodes de paiement des salaires
et taux de ces derniers, ainsi que tous autres points
connexes.

Article 25
Les autorités compCtentes devront promulguer une

réglementation complete et precise sur l'emploi du
travail force on obligatoire conformCment aux dispo-
sitions de la présente convention.

Cette réglementation devra stipuler notamment
l'établissement d'une procedure dCterminCe destinée
a permettre aux travailleurs assujettis au travail force
ou obligatoire de presenter aux autoritCs toutes réclama-
tions relatives aux conditions de travail qui leur sont
faites et de nCgocier a cc sujet.

Article 26
Des mesures appropriCes devront être prises dans

tons les cas pour assurer l'entière application des règle-
ments concernant l'emploi du travail force on obliga-
toire, soit par l'extension an travail force on obligatoire
des fonetions de tout organisme d'inspection déjà créC
pour la surveillance de la libre, soit par
tout. antre système convenable.

Article 27

Le fait d'exiger illCgalement du travail force ou
obligatoire sera passible de sanctions pénales, et tout



237 TEXTES

Membre ratifiant la présente convention aura l'obli-
gation de s'assurer que les sanctions imposées par la loi
sont réellement efficaces et strictement appliquées.

Article I
Tout Membre do l'Organisation internationale du

Travail qui ratifie la présente convention s'engage
a l'appliquer aux territoires soumis a sa souveraineté,
juridiction, protection, suzeraineté ou tutelle.

Article Z

Tout Membre de 1'Organisation internationale
qui ratifie la présente convention et qui désirerait
faire usage des dispositions de l'article 421 du Traité
de Versailles et des articles correspondants des autres
Traités de Paix devra accompagner sa ratification d'une
declaration faisant connaltre

io les territoires dans lesquels ii entend appliquei
intégralement les dispositions de Ia prCsente convention;

2° les territoires dans lesquels ii entend appliquer
les dispositions de la présente convention avec des
modifications et en quoi consistent lesdites modifications

3° les territoires pour lesquels ii reserve sa decision.
La declaration sus-mentionnCe sera réputée partie

intégrante de la ratification et portera des effets iclen-
tiques. Toutefois, tout Membre qui formulera de telles
declarations aura la faculté de renoncer, par une noiivelle
declaration, a tout on partie des reserves contenues
dans sa declaration intérieure.
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PROJET DE REOOMMANDATION OONCERNANT
LA CONTRAINTE INDIItECTE

La Conference génórale de l'Organisation interna-
tionale du Travail,

Après avoir adoptC un projet de convention concer-
nant le travail force ou obligatoire,

Et désirant completer cc projet de convention par
l'exposé des principes qui mi semblent le plus aptes a
guider la politique des Etats Membres dans leurs efforts
pour éviter toute contrainte indirecte susceptible de
peser trop lourdernent sur les populations des territoires
auxquels ledit projet de convention est applicable,

Recommande a chaque Membre de prendre en consi-
dération les principes suivants:

I

Les disponihilitCs en les aptitudes an
travail de la population et les effets néfastes qu'une
modification trop brusque dans les habitudes d'existence
et de travail de cette population peut avoir sur son Ctat
social, sont des facteurs dont toute administration devrait
tenir compte pour résoudre les problèmes qui se posent
en relations avec le développement Cconomique des tern-
toires peu évolués, et, en particulier, pour prendre des
decisions relativement a:

a) l'augmentation du nombre et de l'Ctendue des
entreprises industrielles, minières et agnicoles dans les
dits territoires

b) l'établissement des éléments non-autochtones dans
ces ternitoires, s'il y a lieu;.

e) l'octroi de concessions forestières ou ayant
ou non le caractère de monopoles.

II

Ii convient d'éviter de recourir aux divers moyens
indirects qui ont Cté parfois employés pour aggraver
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artificiellement la pression économique qui pousse. déjà
certains éléments d'une population vers le travail salarié,
et notamment les moyens qui consistent:

a) a imposer aux populations des chagres fiscales
Si lourdes qu'elles auraient pour effet de les amener a
s'engager comme travailleurs salaries au profit d'entre-
prises privées

b) a apporter de telles restrictions a la possession,
a l'occupation on a I'usage de la terre qu'il en résulterait
de réelles difficultés pour le travailleur qui désirerait
pourvoir a ses besoins par la culture libre;

c) a Ctendre d'une facon abusive la notion générale-
ment acceptée du terme ((vagabond));

d) édicter des réglementations sur les de
circulation qui auraient pour effet de placer les salariCs
dans une position avantageuse par rapport aux autres
travailleurs.

III

Ii ne convient pas d'apporter an libre mouvement
de la d'un emploi a un autre on d'une
region a une autre des restrictions qui pourraient avoir le
résultat indirect de contraindre les travailleurs a prendre
un emploi dans certaines industries on dans certaines
regions déterminées, sauf dans les cas de telles res-
trictions paraissent néessitées par I'intérêt même de la
population on des travailleurs dont ii s'agit.
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PROJET liE
LA DU TRAVAIL FORCE 015 OBLIGATOIRE

La Conference gCnCrale de l'Organisation interna-
tionale du Travail,

Après avoir adoptC un projet de convention coneer-
nant le travail force on obligatoire,

Et dCsirant formuler certains principes et certaines
règles relatils an travail force on obligatoire qul lui
ont paru de nature a rendre plus efficace l'application
dudit projet de convention,

Recommande a chaque Membre de prendre en consi-
dération les principes et règles suivants

I

Toute rCglementation promulguée en application
du projet de convention concernant Ic travail force
on obligatoire, ainsi que tontes antres dispositions légales
on reglements administratifs relatifs a l'emploi du travail
force on obligatoire, en vigueur au moment de la ratifi-
cation dudit projet de convention on promulgués nité-
rieuremeiit, y compris toutes lois ou règlements concer-
nant la reparation on l'indemnisation en cas de maladie
ou d'aecident survenu au travailleur ou en cas de décès
de cc dernier, devraient être imprimCs par les soins des
autorités compCtentes dans une on plusieurs langues mdi-
genes de facon a ce que ces textes puissent être portés
a la connaissance des travailleurs intéressés et de la popu-
lation parmi laquelle ces travailleurs sont recrutCs. Les
textes ainsi imprimCs devraient Ctre largement diffuses
et, s'il Ctait nCcessaire, tontes thspositions devraient être
prises pour que les travailleurs et la population intéressés
en soient informCs verbalement; on devrait également
pouvoir se procurer des copies de ces textes an prix
de revient.

II

Le recours au travail force on obligatoire devrait
être réglernentC de manière a ne pas compromettre la
production de la nourritnre des collectivités intéressées.
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III
Lorsqu'il est fait ernploi de travail force ou obliga-

toire, toutes les mesures possibles devraient être prises
pour que l'exCcution de ce travail n'aura jamais
pour résultat un appel illegal au travail force ou obliga-
toire des femmes et des enfants.

Iv
Toutes les mesures possibles devraient être prises pour

réduire la nCcessitC du recours au travail force ou obliga-
toire pour le transport de personn.es ou de marchanthses.
Ce recours devrait être interdit dans tous les eas oü ii
serait possible d'utiliser des moyens de traction aniiuale
on mCc.anique.
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NOTE PRELIMINAIB E

Ainsi qu'il a été indique clans l'Introduction au rapport
bleu puhlié par le Bureau international du Travail sur
le Travail torce, cc rapport contenait les réponses des
Gouvernernents au Questionnaire relatif it cc point it

l'ordre du jour de la Conference, reçues par le Bureau it
la date du 15 fCvrier 1930.

cette date, d'autres réponses an Questionnaire
sont parvenues au Bureau. Ce sont celles des Gouverne-
ments dc la Chine, de Ia Grèce et de la Nouvelle-Zélande.

Ces réponses sont reproduites dans Ic present Rapport
supplémentaire.

Genève, 5 juin 1930.
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CHINE

A. — Questions tendant a l'adoption d'un projet de conven-
tion.

Questions

1. Nous estimons que Ia Conference internationale du Tra-
vail clevrait adopter un l)rojet dc convention cmi aurait pour
objet de supprimer l'eniploi du travail force 01.1 obligatoire soils
toutes ses forrnes.

ITne périocle dc transition peiit Ctre néccssaire dans certaines
circonstances ; die ne clcvrait toutefois êtrc autorisée que pour
des rasons suffisantes.

2. Nous estimons qu'une telle convention ne clevrait pas
comporter les reserves on modiflcations envisagées par l'art. 421
du Traité de Versailles.

3. Nous approuvons entièrement Ia définitioii.

Exceptions a l'application de in convention.

4. Nous estirnons qu'il y a des ens dc force majeure qui
devraient rester en clehors dc l'application dc Ia convention.
Votre definition des ens de force serait satisfaisante
si, afin d'éviter dc futures discussions, les cas en étaient énumérés.

5. Nous pensons que ceux des travaux de village qui ont Cté
consacrés par Ia tradition et la coutume, peuvent être consiclérés
conime des obligations normales ne rentrant pas clans Ia cléfini-
tion clu travail force. Toutefois, ii y aurait. lieu de prévoir des
nicsures d'inspection Ct dc contrôle de la part des autorités
conipétentes afin de prevenir les abus dii système et l'exploita-
tion a laquelle pourraient se Iivrer des chefs oh fonctionnaires
pen scrupuleux.

[a 0 7 ')



—6—

Autorilés responsables du recours au travail torce ou obligatoire.

6 a), b), c). Nous pensons que lorsque suppression totale
du travail force n'est pas inunédiatement réalisée, seules les
autorités métropolitaines on, dans le cas oü ce ne serait pas
possible, les autorités centrales supérieures des territoires jute-
ressés devraient avoir la responsabilité du recours au travail
force ou obligatoire. Ces autorités devraient définir par une
réglementation precise les conditions dans lesquelles le travail
force ou obligatoire devrait être exécuté sous le contrôle des
autorités inférieures et locales. Un système efficace d'inspection
devrait fonctionner sous le contrôle direct des autorités metro-
politaines ou des autorités centrales supérieures.

Conditions devant être rem plies avant qu'on puisse avoir recours
an travail force obligatoire.

7. Nous que les autorités compétentes devraient,
avant d'autoriser tout recours au travail force ou obligatoire,
s'être assurées que sont remplies tout au moms les conditions
mentionnées a Ia question 7 a), b), c), d).

Travail force ou obligatoire au service des particuliers.

8 et 9. Nous estimons que, dans aucun cas, les autorités corn-
pétentes ne devraient imposer ou laisser imposer Ic trgvail force
ou obligatoire au profit de particuliers, de compagnies ou de
personucs morales autres que Ia collectivité dans son 'ensemble.
Là cc travail force existe déjà, tous efforts devraient étre faits

y rnettre fin darus une période de trois ans. Cette mesure
devrait être Cgalement applicable là oju les chefs, en vertu d'une
pratique traditionnelle, out impose a leurs subordonnés le travail
force, sans que soient remphes les conditions de Ia question 7.

10. Nous pensons quc les fonctionnaires de l'administratioii
ne devraient pas Ctre autorisés a exercer une contrainte sur les
populations dont ils ont Ia charge en \rue de les faire travailler
pour des particuliers.

ii. Nous estimons que les concessions accordées a des par-
ticuliers ou a des compagnies, comportant une forme de travail
force en vue de se procurer les produits que ces particuliers on
conipagnies utilisent ou dont ils font le commerce, devraient
Ctre absolument interdites et que tous les efforts possibles de-
vraient être faits pour modifier ces concessions existarutes ou
y rnettre fin.
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Travail /orcé ou obligatoire egectue' comine equivalent d'un irnpôt
ou en rem placement d'un irnpdt.

12. Nous estimons que le travail force comtne equivalent
cl'un impôt ou pour remplacer cet impôt devrait être immediate-
mnent aboli.

Protection des travailleurs /orcés.

13 a), b), c). Notre réponse est affirmative. De plus, nous
estirnons que les travailleurs forces devraient hCnéficier dc Ia
liberté cI'association, et qu'une procedure déterminée devrait
être étahlie permettant aux travailleurs forces de presenter aux
autorités toutes reclamations relatives aux conditions clu travail
qui leur sont faites et dc négocier a ce sujet.

11. Notre rCponse est affirmative.
15. Notre rCponse est affirmative.

Categories de person nec a du travail /orce' ou obligatoire.

16. Toutes nos réponses sont affirmatives. Les liens con-
jugaux et famiiiaux doivent particuliCrement Ctre respectés.

17. Nous estimnons que, sur une certaine collectivité donnée,
on ne devrait prclever, it quelque moment que cc soit, qu'un quart
des individus dc in totale male ct permanente, lorsqu'il
s'agit d'un travail force ou obligatoire accomplir au sein de la
collectivitC.

RCgleinentatio n du travail force o it o bligatoire.

1. Durée.

18. Nous estimons que Ia période maximum normale pendant
laquelle un indiviclu quelconque peut être astreint au travail
force ne devrait excéder soixante jours par période de clouze
mois.

II. Adaptation.

19. Nous estimons que les travailleurs forces, l'exception
de ceux qui sont engages dans des travaux de transport, ne
devraient être emplovés c1ue sur Ic territoire' de in collectivité
on a des distances leur perniettant de rentrer Ia nuit a leur domi-
cile : aucun transport de travaiUeurs forces d'uri district a un
autre ne clevrait être autorisé. Ces travailleurs ne devraient Ctre
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transportés a de plus grandes distances que s'ils cessaletit d'être
des travailleurs forces, c'est-â-dire s'ils acceptaient d'être trans-
portés en qualite de travailleurs volontaires.

III. Heures de travail.

20. Nous estinions que la durée normale du travail des tra-
vailleurs forces ne devrait pas dCpasser Ic maximum legal appli-
cable aux travailleurs volontaires, et que les heures pendant
lesquelles ces travailleurs fournissent un travail dépassant ce
maximuni devraient être rémunérées it des taux plus élevés quo
ceux du travail norma].

En ce qui coucerne un jour de repos hebdomadaire, notre
réponse est affirmative.

21. Notre reponse est affirmative.

IV. Salaires.

22. Notre rCponse est affirmative.

V. Reparation des accidents et des maladies.

23. Notre réponse est affirmative.

Precautions spéciales a prendre en cas de travail de ion gue durée.

24. Notre reponse est affinnative.

Dispositioiu spéciales concernant le portage force.

25. Notre reponse au premier paragraphe de la question est
affirmative.

Nous estimons que Ia charge maximum iie devrait pas dépas-
ser soit 60 ]ivres, soit le maximum present par la loi on la pratique
pour les travai]leurs volontaires des regions intéressées ; nous
estimons en outre que la distance maximum a parcourir depuis
Ic domicile des porteurs iie devrait pas exceder 15 mules, et quo
le nombre maximum de journées de requisition par mois no
devrait pas être superieur it sept.

Cultures obligatoires.

26. Nos réponses sont affirmativcs.
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Car dans lesquels on ne par avoir recours an travail force
ou obligatoire.

27. Nrnis estinions (1U'il ne devrait pas exister orcion-
nances de I'el:ressien collective car efles sont contraires aux
1)rincipes cl'hunianité.

28. Cela depend heaucoup de Fattitude des travailleurs
etix-rnêmes et des conditions des travaux souterraiiis.

Commission permanente d'experts.

29. Nos reponses sotit affirmatives.

B. — Questions tendant a l'adoption de recommandations.

Nos aux questions I, II, III, 1V, V et VI sont
alfiririatives.

GuE CE

Le travail force n'est sous aucune forme connu en GrCce..
Par consequent, Ic Gouvernement hellCnique ne possCcle pas
ct'expéricnce quelconque lui de presenter d'opinions.
détaillées en In matiCre.

II se contente clone dc declarer qu'il se verrait hien satisfait
Si la Conference voulait adopter, clans sa prochaine session, un
projct de convention tendant u aholir Ic travail par contrainte
ou, au nioins, concilier cc système avec des considerations.
portant, Ic moms possible, prejudice aux individus y astreints.

NOUVELLE ZELANDE

A. — Questions tendant a l'adoption d'un projet de conven-
tion.

Questions ge'nCrales

1. Cette question, dc niCme, vrai dire, que l'ensemhle du
questionnaire, repose presqitc entièreinent sur In definition
admise du travail force on obligatoire (voir a ce sujet Ia
réponse a Ia question 3). Le Gouvernement néo-zélandais



10

quc, dans certaines collectivités qui iie sont pas encore complè-
tcmcnt dotCes de l'organisme économique d'un Etat pleinement
civilisé, ii ii'est pas possible. de supprimer entiCrement et mime-
diatement l'emploi de toutes les forines de service collectif
qui pourraieiit éventuellement rentrer dans une definition assez
vague du force ou obligatoire niais qu'il est souhai-
table d'arriver a une definition precise du force et
ohligatoire et d'établir a cc sujet les limitations et règlements
les plus stricts.

2. Oui, mais les difficultés d'élaborer une convention qui
serajt applicable, sans reserves on modifiCations, a des condi-
tions aussi diverses que celles que l'on peut trouver dans Ic
monde entier, seniblent devoir Ctre considérables, et ii y aurait
lieu de rendre cettc convention assez souple pour pouvoir en
adapter les clauses aux coutumes locales, au stade dc develop-
pcment et aux conditions historiques, géographiques et ethno-
logiqucs d'une collectivité déterminée.

3. Non. Cette definition laisse évidemment a desirer, en
cc sens qu'elle engloherait une catégorie de travaux nombreux
et divers, exigés des citoyens, sans rémunération, par tous les
Etats civilisés, par exemple travaux forces de caractère penal,
defense contre les calamités, instruction obligatoire, destruction
des plantes nuisibles, defense du territoire, etc. ; le Gouverne-
ment néo-zélandais ne pourrait, en aucun cas, accepter cette
definition, sous sa forme actuelle, pour servir de base a sa réponse
au present questionnaire.

L'ensenible des informations fournies ici doit nécessairernent
se ressentir de cette insuffisance de Ia definition du
force ou obligatoire le Gouvernement néo-zélandais discutant
l'application d'un terme dont il est oblige de considérer la défi-
nition comme ambigue. Nous SUPPOSOflS que le Bureau inter-
national du Travail n'entend pas comprendre dans le travail
force ou obligatoires des activités semblables celles qui ont
été nientionnées ci-dessus ; mais, si telle était son intention,
nos réponses a ce questionnaire cornporteraient alors de mul-
tiples reserves et mises au point. Le Gouvernement néo-zélan-
dais ne s'estime pas en mesure de conjecturer d'une maniCre
precise les linutes que le Bureau international du Travail pourra
assigner en definitive a l'application de ce terme, et. dans
ces conditions, il n'est pas certain que le Bureau international
du Travail et lui-même attribuent la rnêrne signification au
terme ((travail force ou obligatoire >. C'est pourquoi II a paru
opportun a ce gouvernement d'exposer d'une manière assez
détaillée la situation telle qu'elle se présente en Nouvelle-
Zélande et dans ses dépendances, et dans le territoire sous
mandat du Samoa occidental, afin que l'on puisse disposer du
plus grand nombre d'inforrnations possible.
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En ce qui concerne Ia Nouvelle-Zélande elle-même et ses
ii n'existe aucune coutume ou pratique que l'on

pourrait concevoir cornme rentrant dans la définition du
((travail force ou obligatoire si, comme nous le supposons,
le Bureau international clu Travail n'a pas l'intention cl'y corn-
prendre des services collectifs ausSi essentiels et traditionnels
que ceux auxquels ii a été fait allusion plus haut.

Pour ce qui est du Samoa occidental, ii existe un certain
nombre de pratiques qui, tout en potivant a Ia rigneur êtrc
•couvertes par les termes d'une definition arbitrairernent élargie
du ((travail force ou obligatoire , sont néanmoins d'une telle
nature et d'une telle importance que leur appliquer cc terine
•équivaudrait a fausser, en l'exagérant. la situation, si bien que
le Gouvernement néo-zélandais a protesté plus d'une fois contre
l'emploi de Ce terine comme étant inapplicable aux faits. Les
exemples de ces services collectifs qui pourraient rentrer clans
uric definition extensive clu terme force ou obligatoire
sont strictenient liinités et peuvent être énumérés comme suit

1) Les travaux cxigés par l'ordonnance sur les scarabécs,
en vertu de laquelle tout incligêne de Samoa du sexe niasculin,
et capable de le faire, est tenu de ehercher et de rernettre chaque
semaine aux autorités Ic noriihre de scarahées (Oryctes nasi-
cornis), compris les larves et les que Ic Directeur des
services agricoles aura exigé dc ehacun d'eux Ic village
auquel ii appartient. L'ohjet de cette disposition est dc corn-
battre les ravages de cc 1Iéau, qui constituc un grave danger

le cocotier et, partant, une menace incessante pour le
ravitaillernent et Ia prospérité des indigCnes de Samoa. Une
disposition obligeant les indigènes a détruire les parasites sans
rérnunération aucunc a été en vigueur dans le territoire bien
avant son occupation par 'a Nouveiie-Zéiande on Ia misc Cli
application du mandat, et Ic Gouvernement estime non seule-
ment que cc travail cst essentiel aux intérêts du territoire et
au bien-être, voire a I'existence rnêrne de ses habitants, mais
•que prevoir une rémunération serait, dans ces conditions spé-
ciales, tout fait Le Gouvernement procède actuel-
lement aux inesures prélimiimaires pour rechercher la possibilité
de comhattre cc fléau par des rnéthodes entomologiques, mais,
entre ternps, toute restriction qui entraverait Ic système actuel
serait hautement préjudiciabic aux lies de Samoa et it leurs
habitants, cc que, d'ailleurs, les indigènes dc Samoa recon-
naissent eux-mêmcs.

2) Les Règlements indigènes et les pouvoirs traditionnels qui
y sont visés : ces RCglernents, qui out été introduits en 1925
en vue d'instituer un système de gouvernernent autonome
mieux dCfini a Samoa pour les affaires villageoises, envisagent
les prestations dc service qui ressortissent ft deux categories
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(i) Les travaux publics beaux, les travaux sauitaires et de
viPage, etc.,
et

(ii) Les services pcrsoniiels qui, par tradition et par con-
tumc, sont dus aux chefs.

Dans cc cas, de mêine que pour Ia destruction des scarabées,
aucun travail n'est impoSe a l'individu qui puisse a. juste titre
être décrit comnie pénible ou huniiliant, ou cle nature être
préjudiciable ñ Ia sante ou au bicn-être de l'intéressé ou (be la
collectivité ; d'ailleurs, cette obligation n'a jamais comporté
en fait qu'un travail minimum et trCs court. I)ans tous les cas,
ces travaux sont en conforniité avcc les traditions et les coii-
tuines des indigènes de Samoa. Par consequent, les disposition'
envisagécs par le Bureau international du Travail sont presquc
entiCrenient inap})hcables en la matière.

Le Gouvernement néo-zClandais se voit contraint de declarer
nettement qu'â son avis, sur be Territoire on en Nouvellc-
Zélande et dans ses dépendanc'es, ii n'est d'exemple de

force ou obligatoire au seris propre de cc terme, et
qu'il considérerait conmie inacceptable . toute definition qui
aurait tendance a englober ces travaux. Daus ces conditions, il
considère que ses réponses au questionnaire ne présentent
qu'un intérêt théorique et ne sont pas applicables aux tern-
toires prCcités lesdites réponses ont etC Ctah]ies en s'inspirant
des pnincipes généraux découlant de Ia pratique administrative
suivie en Nc,uvelle-Zélande et dans ses dépendanecs, ainsi que
dans Ic territoire sous mandat du Samoa occidental, mais le
Gouvernenient nCo-zélandais n'est pas en niesure de se porter
garant des conditions en vigueur ailleurs, et il estime que ses
réponses pourrajent paraitre pen appropniées quand elles seront.
examinCes a Ia lumière dc l'expénience dans d'autres pays.

Exceptions a l'application de la convention.

4. Ii est nécessaire de prévoir des dispositions en cas de
force majeure, et Ic Gouvernenient considCre qu'il y aurait lieu
de laisser quelque souplesse a Ia definition du terrne de
force majeure >>. La definition proposée pourrait être approuvée,
si le seiis du ternie etc. était élucidC d'une maniêre acceptable.

5. Oui.

Autorite's responsa bier du recours au travail /orcd ou obligaloire.

6. a) En general, oui.
b) Le Gouvernenient estime qu'il est- nécessaire de laisset

tine certaine latitude aux autorités administratives et qu'iI no
pent répondre coniplCternent par I'alfirinative a cette question.



c) de
dc ii serait impossible cle cléfinir

d'une manière precise les conditions clans lesquelles tout travail
force ou obligatoire pourrait êtrc exécuté sous le contrôlc des
autorités inférieures. Dans Ia rnesure, cependant, oii ces conch-
tions peitvent êtrc définies damis Icurs grancles lignes, dies
devraient être établies par les autorités compétentes et n'être
pas plus pénibles que celies qui sont applicables en niatièrc dc

travail force ou obligatoire et irnposées par I'autorité coin-
1)etente elIc-même.

Conditions devant étre remplies avant qu'on puisse avoir recours
au travail force ou obligatoire.

7. La réponse a cette question doit dCpendre dans une cer-
tame inesure cm ciéveloppement chu territoire intéressé et de ses
habitants, et Ic Go.uvernement néo-zélanclais, en se fondant sur
son experience, se voit oblige cle répondre négativement aux
questions a), b) et. c), et aftirniativernent a ha question d).

7'ravail force ou obligatoire au service des particuliers.

S. La réponse au premier dc ces cicux alinéas est affirmative,
tandis pie Ic Gouvernement cloit répondre par Ia iiégative
an troisième aliuCa, raison cl'impraticabihte.

9. Le Gouvermiement néo-zélandais estime que les dispositions
•envisagées par cette question pourraient Sc révéler linprati-
cables et ii préfCre répondre par In negative.

10 et ii. Oui.

Travail force on obligatoire coirune equivalent d'un iinpót
ou en rem placement d'un impót.

12. Le Gouvernerrient néo-zélanclais estirne que La taxation
iie pourrait être invariablement consiclérée comine I'équivalcnt
pratique de certaines categories de travaux que les indigCnes
doivent executer pour leur propre bien-Ctre. Sous cette reserve,
ii répond a cette question par ['affirmative.

Protection des travailleurs forces.

13. a) Le Gouvernernent néo-zélandais estime que cette regle-
mentation se révèlerait probablernent impraticable.

b) Nous n'avons a formuler aucune objection a cet alinCa.
c) Oui.
14 et 15. Oui.
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Categories de person nes a exeinpter du travail /órcd ou obligatoire_

16. Le Gouvernement néo-zélandais préfère ne pas exprimer-
d'opinion sur le caractère pratique de cette règle dans toutes
les collectivités indigènes, mais, en général, elle sembie s'inspirer-
d'un esprit raisonnab]e.

17. Le sens général de ce paragraphe semble être raisonnable,.
mais le Gouvernement néo-zélandais n'est pas en mesure de-
répondre a la question finale.

Reglementation du travail force ou obligatoire.

I. Durée.

18. Le Gouvernement néo-zélandais ne voit pas d'objectiolT
a cette proposition et ii semble souhaitable d'apporter quelque
limitation générale a la période pendant laquelle le travailleur
sera oblige de s'absenter de son domicile habitue!. Cependant,.
le Gouvernement craint que Von ne rencontre des difficultés adini—
nistratives.

II. Adaptation.
19. Oui.
20. Le Goiivernement estinie qu'il serait impossible -d'établir

an horaire maximum de huit heiires par. jour et de quarante-
huit heures par semaine. II répond par l'affirmative an
alinéa.

Ill. Heures de travail.
21. Les observations présentées pour Ic premier alinéa dc

Ia question 20 sont applicahies ici.

IV. Salaires.

22. Le Gouvernement néo-zélandais préfère ne pas répondre a
cette question dont les, dispositions pourraient bien se révéler'
inapplicables.

V. Reparation des accidents et des maladies.

23. Les dispositions prévues semblent raisonnables dans la
mesure oii une compensation ou indemnisation analogues seraient
applicables aux travail!eurs libres.

Precautions spéciales a prendre. en cas de travail de longue durée..

24. Les dispositions prévues ne soulèvent aucune objection.
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Dispositi ohs spéciales concernant le portage /orcé.

25. Les dispositions prévues semblent être raisonnables en
général, mais le Gouvernernent néo-zélandais n'est pas en mesure
de faire de suggestions en réponse au second alinéa.

Cultures obligatoires.

26. Le Gouvernement néo-zélandais n'est pas convaincu que
les dispositions prévues répondraient invariablement aux mcii-
leurs intéréts des incligénes visés, et, comme ii n'est pas direc-
tenient intéressé a Ia question, ii préfère n'y pas répondre.

Cas (lans lesquels on ne clevrait pas avoir recours au travail force
ou obligatoire.

27 et 28. Le Gouvernenient néo-zélandais ne formule aucune
opinion sur les conditions en vigueur dans les autres pays
ii n'existe aucune disposition de cc genre dans les territoires
relevant cle Ia Noiivelle-Zélande.

Commission perinanente d'erperts.

29. Le Gouvernerneiit néo-zélandais tie pelt forrnuler aucune
opinion sur les conditions en vigueur clans les autres pays, mais
la nécessité cl'une telle commission ne semble pas éviclente.

B. — Questions tendant a l'adoption de recommandations.

I. Le Gouvernement néo-zélandais ne voit aucune objection
cette proposition.

II. Le Gouvernement néo-zélandais ne peut exprimer aucune
opinion sur les conditions en vigueur dans les autres pays, mais
l'alinéa n'est las applicable aux territoires relevant de Ia Non-
velle-Zélande.

III. Le Gouvernement néo-zélandais ne pent exprimer aucune
opinion sur Jes conditions en vigueur dans les autres pays,
inais cet alinéa n'est pas applicable aux territoires relevant de
Ia Nouvellc-Zélande.

IV. Cette proposition ne souléve aucune objection de prin-
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V. Le Gouvernernent néo-zélandais tie peut expritner aucunc
opinion sur les conditions en vigueur dans les autres
mais cet alinéa n'est las applicable aux tcrritoires relevant de
la

VI. Le Gouverneinent néo-zélaudais ne peut exprilner
aucune opinion sur les conditions en vigueur dans les autres
jiays, mais cet alinéa n'est pas applicable aux territoires relevant

Ia Nouvelle-'Lélande.
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INTBODTJCTION

Ce rapport supplémentaire contient deux réponses
au questionnaire relatif au Travail Force, premiere
question inscrite l'ordre du jour de la XIVe Session
de la Conference internationale du Travail.

Ces réponses émanent des Gouvernements des pays
suivants : Australie et Chili. Elles sont parvenues au
Bureau international du Travail aprés le 5 juin, date
laquelle avait etC publiC le premier Supplement au Rap-
port bleu Ctabli sur Ia même question.

Genêve, 1€ 20 'luin 1930.



AUSTRALIE

A. — Questions tendant a I'adoption d'un projet (IC convention.

Questions

1. Le Gouvernement du Commonwealth desire marcjuer
de Ia façon la plus formelle son adhesion an principe qui
con siste ii supprimer dans le plus court délai possible, l'emploi
du travail force ou obligatoire sous toutes ses formes.

Le Gouvernement se rend compte copendant des conditions
existant dans quelques pays et qui sont de nature ii empdcher
datteinclre complètement co but pour le moment ; ii admet

quo le I ait d'adopter immédiaternent un projet de
convention tendant ii Ia suppression de l'emploi du travail
force on obligatoire pourrait, dans ces conditions, retarder
plutOt qu'avancer Ia rCalisation dc l'objet dii projet dc conven-
tion. Ti est, par suite. d'avis que les plus grandes chances de
progrCs immCdiat consisteraient adopter un projet de
convention tendant a limiter et a rCglementer l'usage dii travail
force ou obligatoire ii estime quo leclit travail force on obliga-
toire clevrait être limitC l'exCcution do travaux et services
publics essontiels pour lesquels ii n'est pas possible de so
procurer do In ct que cc travail
force ou obligatoire devrait être rémunérC d'une façon adequate.

2. — La rCponse est negative.

3. Oui. U convient de considCrer cependant que Ia
definition clevrait être finalement modifiCe en vue d'exclure
le travail par contrat.

Exceptions a lapplication de Ia Convention

4. Oui. Le Gouvernernent estime quo l.a definition des
ens do force majeuro clevrait être étendue do maniCre ii
comprendre toute CventualitC susceptible de mettre en danger
in vie humaine ou do causer des dommages sCrieux ala propriCtC,
méme si cela no doit pas affecter une partie importante do in
population.

5. La rCponse est affirmative. --
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Autoritds responsables du recours au travail /brcd on obligatoire
6. — (a) Les autorités responsables du recours au travail

force ou obligatoire devraient être les autorités centrales
supCrieures du territoire intCressé. avec Ic consentement
préalable de l'autoritC métropolitaine responsable (par exeinpie
le Ministre des Colonies).

(b) La réponse est negative.
(c) par ordonnance ou reglernent.

Conditions devant être rem plies avant qu'on pu isse avoir recours
an travail force on obliqatoire

7. — (a), (b), (c), (d). La rCponse est affirmative.

Travail force on obligatoire an des partivuliers

8. — Oui. En l'absence de toute experience de ce genre
de travail force, le gouvernement du Commonwealth d'Aus-
tralie n'est pas en mesure d'émettre une opinion sur ce que
devrait être un délai raisonnable.

9 —. \T0ir la réponse Question 5.

10 et 11. La rCponse est affirmative.

Travail force on obligatoire effeclue' comme e'quivalent d'un impôt
on en rem placement d'un impót

12. La rCponse est affirmative.

(a), (b), (c), (d), (e). Oni.

Protection des travaille'urs forces

13. — (a) et (b). — Oui, dans la mesure du possible.
(c) La réponse est affirmative.

14 et 15. La réponse est affirmative.

Categories de personnes exemptée.9 du travail force on obligatoire

16. — La réponse est affirmative.
(a) Oui, oti cela est praticable. Da.ns le cas contraire,

comme dans les circonscriptions éloiguées des centres adminis-
tratifs, le fonctionnaire du Gouvernernent chargé de la réquisi-
tion du travail devra se rendre compte lui-même de laptitude
physique.



(b) Oui.
(e), (ci), (e). Oui, excepté dans les ens de force majeure.

17. — 1 et 2. Oui, excepté dans les ens de force niajeure.
§ 3. Non, car in proportion sera variable clans les clifférentes

collectivités constitudes.

Réglementation clu travail on obligato ire

1. Dvree.

is. — § 1. Oni, avec Ia reserve prCvue pour les ens excep-
tionnels.

° ct 3. La rCponse est affirmati ye.

II. rl

19. —• §S 1, 2, 3 et 4. La rCponse est affirmative.

III. Ilenre.s di- trarr,,l.

20. 1 et 2. La rCponse est affirmative.

21. La rCponse est affirmative.

IV. Salaires.

22. (a) Le Gouvernement est cl'avis qu'on clevrait laisser
l'option entre le en especes on en nature. L'usage
clu paiement en espCees cl'aucune utilitC s'iI ny a pas dc
magasins clans le voisinage.

(b), (c), (ci). La rCponse est affirmative.

V. Reparation dec accidents et des maladies.

23. (a) et (b) Oui.
(e) Non une reparation adequate clevrait être versée it In

personne invalide sous Ia forme dune sornme globale.
(ci) Non, mais ii clevrait étre rapatriC par l'autorité compC-

tente.
(e) Oui.
(1) lYon.

(g) Otu, dans La mesure du possible. Voir Ia rCponse it In
Question 13 (b).
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Precautions spe'ciales a prendre en eas de travail de ion gue durée

24. — (a) Out
(b) Le Gouvernernent estime que le travailleur devrait

prendre lui-même ses dispositions dans ce but, mais quo l'auto-
rite compCtente devrait faciiiter, a Ia demande du travaileur,
tout transport de fonds par .une mdth ode offrant toute securite.
11 est entendu qu'il faut s'en rapporter a la coutume du village
pour assurer la subsistance de la famille du travailleur force.

(e), (ci), (e) Oul.
(I) Oui, sous reserve do ce qui est indiqué a l'alinéa (b)

ci-dessus;

Dispositions spe'ciales coneernant is port age loree

25. — Oul ; cependant on devrait fixer par voie réglementaire
une période maximum au lieu d'une distance maximum.
Seuls los fonctionnaires du gouvernement devraient être
autorisés a requérir cette forme de travail force.

Charge maximum : 50 livres.
Période maximum (y compris le temps employC en déplace-

rnent pour venir du domicile et y retourner) : 21 jours par
pCriode et, dans los cas d'urgence, 31 jours, mais sans dépasser
31 jours au total pendant l'annCe.

Cultures o bligatoires

26. 1 et 2. Out
§3. Non.

Cas dans lesquels on ne devrait pas avoir recours au travail force
ou obligatoire

27. La réponse est negative.

28. — Oui, exceptd dans les cas de force majeure.

Commission permanente d'experts

29. 1 et 2. Out
§ 3. Le Gouvernement esthne que la commission envisagée

ne devrait pas être chargée de l'ensemble des problémes poses
par le travail force mais qu'on pourrait lul donner a tout
moment le pouvoir d'examiner tout problème particulier.



B. Questions tendant a l'adoption de lleeouiniandations

Le Gouvernement n'estiine pas que Ia Conference devrait,
pour le moment, adopter ces Recommandations.

CHILI

A. Questions tendant a l'adoption d'un projet de Convention.

1. — La rCponse est affirmative.
Le sujet Ctant dClicat, notamment pour les rags possCdant

des colonies et des protectorats, bus croyons quil serait
desirable d'accorder une periode de deax ans après la ratifica-
tion cle la Convention.

Noiis croyons qu'on clevrait adopter Un de Convention
avec des clauses obligatoires.

2. Oui, et sans aucune reserve. Le Chili considère le
travail force comme une atteinte Ia clignitC humaine it laquelle
aspire le monde clans lequel nous vivons, queue que soit Ia
condition de la personne.

3. — La rCponse est affirmative.

4. Oui. Mais on clevrait signaler concrCternent les cas
dont ii s'agit. Nous n'acceptons comme cas de force majeure
que le cas de guerre. Nous n'acceptons pas d'autre service que
le service militaire.

Le Chili n'éprouve pas le besoin dc cette sorte de rCglemen-
tation car ii est peut-être le seul pays clu monde qui possède
encore, clans toiite son dt•endue, clepuis le detroit de Magellan
jusqua Arica, soit sur presque 35° géogTaphiques, des pompiers
qui interviennent non seulement en cas dincendie mais encore
prêtent leurs services it titre gratuit lorsqu'il s'agit de calamitCs
publiques comme des t•rernblernents de terre, des inondations,
des Cpidémies et rnôme comme gendarmes, dans les cas de
mouvements populaires.

5. Ils doivent être considCrCs comme travaux foreCs
a moms qu'il n'existe des statuts on une organisation qui clécla-
rent quils sont acceptés de bonne volontC par les habitants.

6. Non, en ce qui concerne les points (a), (b), (c). pour les
raisons que nous avons énurnérCes.

En cas de guerre, ce serait aux autorités militaires (le
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prendre l'affaire en mains tant au point de vue du fond quo de là
forme.

7. — La réponse est negative.

8. Dans aucun cas.

9. — Elle doit être aholie.

10. Non, parce que nous croyons que los autorités
administratives no doivent pas avoir recours a de pareils
procédés pour attei.nclre des buts favorables a là collectivitC.

11. — Nous considérons ce point dans le méme esprit que
celui de nos réponses précédentes et nous estirnons inutile d'en
dire davantage sur ce Questionnaire.

Ainsi que l'avons déjà signalé, nous n'acceptons dans audun
cas le travail force, sauf en cas do guerre. Nous u'acceptons pas
non plus d'autre service obligatoire que le service inilitaire.




